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PREFACE 
Michelle GOBERT, professeure émérite de droit à l’Université de Paris 
Panthéon-Assas, évoquant le caractère fondamental de la jurisprudence, a 
suggéré “d’imaginer que le silence se fasse” en arrêtant “le mouvement de 
rotatives sans lesquelles il n’y aurait ni bulletins, ni recueils, ni revues de 
jurisprudence”. Poursuivant son propos, elle affirmait que l’arrêt de cette 
activité d’imprimerie suffirait “pour que chacun se sente incommodé par le 
silence”1. 

Reprenant à son compte cette réflexion et la prolongeant, à l’occasion d’un 
congrès de l’Association des hautes Juridictions de cassation ayant en partage 
l’usage du français (Ahjucaf) en 2020, Pascale DEUMIER, professeure à 
l’Université Jean MOULIN de Lyon III, affirme qu'“il n’est pas difficile de décliner 
les différentes façons dont la diffusion des arrêts participe de l’existence de la 
jurisprudence. Portalis le rappelait : les recueils de décisions permettent de ne 
pas soumettre les questions au caprice du juge mais de faire juger aujourd’hui 
comme il fut jugé hier.”2 

Je m’inscris totalement dans ces analyses.  

Comme je le disais à l’occasion de mon discours de prise de charge le 25 mars 
2021, la diffusion à grande échelle de la jurisprudence revêt à mes yeux une 
importance capitale et mon chantier prioritaire est d’aller au-delà des modes 
actuels de circulation des arrêts dans le public et de permettre aux acteurs du 
droit et de la justice comme aux citoyens, d’accéder à l’ensemble des décisions 
de la Cour suprême. Il y va de la prévisibilité de la justice et de la sécurité 
juridique et judiciaire. 

C’est dans le droit fil de cette doctrine que le présent recueil 2020 des arrêts 
de la chambre judiciaire de la Cour suprême est mis à la disposition du public, 

                                                           
1 GOBERT M., “La jurisprudence, source du droit triomphante mais menacée” in 
“Diffuser la jurisprudence des cours suprêmes judiciaires au temps d’internet”, 
Beyrouth, 13 et 14 juin 2019 (VIème congrès statutaire), p. 35. 
2 Diffuser la jurisprudence des Cour suprêmes judiciaires au temps de l’internet, 
idem, p. 35 
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des acteurs judiciaires et des chercheurs. Il vient après ceux des années 2018 
et 2019 de la même chambre. 

L’ensemble de ces ouvrages est parallèlement mis en ligne sur le site internet 
de la juridiction (www.coursupreme.bj). 

J’adresse mes remerciements au président de la chambre judiciaire ainsi qu’à 
l’ensemble des conseillers, auditeurs, greffiers et membres du personnel 
administratif qui l’assistent, pour la tâche de qualité qu’ils ont accomplie. 

Le prochain challenge de la plus haute juridiction de l’Etat en matière 
administrative et judiciaire sera de hiérarchiser les supports de diffusion, de 
façon à rendre facilement identifiable, le niveau d’importance jurisprudentiel de 
chaque arrêt. 

Dans cette attente, je forme le vœu que le présent ouvrage contribue, par 
l’usage que chacun pourra en faire au quotidien, au renforcement de l’Etat de 
droit dans notre pays. 

Bonne lecture. 

 

Le Président de la Cour suprême 

Victor D. ADOSSOU 
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AVANT-PROPOS 
 

Les arrêts publiés sont classés en fonction des trois sections de la chambre 
judiciaire que sont : 

- la section des affaires de droit civil, commercial et social (section I), 
- la section des affaires de droit pénal et des procédures pénales 

spéciales (section II), 
- et la section des affaires de droit foncier (section III). 

Les titrages et sommairisations ont été imprimés en caractères de couleur 
rouge, afin de les identifier facilement. Ils permettront ainsi de saisir de 
façon rapide et succincte l’apport normatif de l’arrêt à la jurisprudence. 

La totalité des arrêts de fond de l’année 2020 est ici publiée. Quant aux 
arrêts de déchéance, de forclusion, d’irrecevabilité et de désignation de la 
juridiction compétente pour instruire et/ou juger (poursuites pénales contre 
les magistrats et officiers de police judiciaire), une sélection de quelques-
unes de ces décisions est ici publiée. 

L’index permettra, grâce aux mots-clés, de faciliter les recherches en 
obtenant les pages et les références des arrêts. 

La version électronique de cet ouvrage est disponible et téléchargeable 
gratuitement sur le site internet de la Cour suprême : www.coursupreme.bj. 

Bonne lecture. 

Le Président de la chambre judiciaire 

  Innocent S. AVOGNON 
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ARRÊTS DE REJET 
 
N° 001/CJ-S du répertoire ; N° 1998-13/CJ-S du greffe ; Arrêt du 17 Janvier 
2020 ; COMPAGNIE AIR AFRIQUE (Me Edgar-Yves MONNOU Me Bertin C. 
AMOUSSOU) CONTRE BENOÎT LOKOSSOU (Me Angelo HOUNKPATIN). 
 
Cassation partielle – Moyens donnant lieu à nouveaux débats – Recours en 
interprétation – Décisions de la Cour suprême insusceptibles de recours. 

 
En cas de cassation partielle, seuls le ou les moyens cassés donnent lieu à 
nouveaux débats devant la Cour d’appel. Par ailleurs, les arrêts de la Cour 
suprême n’étant susceptibles d’aucun recours, ils ne peuvent donner lieu à 
recours aux fins d’interprétation.      

       
La Cour, 
 
Vu les actes n°18/97 du 05 novembre 1997 et 19/97 du 07 novembre 1997 

du greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels maîtres Edgar Yves 
MONNOU et Bertin C. AMOUSSOU, conseils de la compagnie Air Afrique ont 
respectivement élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°32/97 rendu le 23 octobre 1997 par la chambre sociale de cette cour ; 
 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
 Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 définissant la composition, l’organisation, le fonctionnement et les 
attributions de la Cour suprême ; 
 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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 Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 17 janvier 2020 le conseiller Michèle 

CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant les actes n°18/97 du 05 novembre 1997 et 19/97 du 07 

novembre 1997 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maîtres Edgar Yves 
MONNOU et Bertin C. AMOUSSOU, conseils de la compagnie Air Afrique ont 
respectivement élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°32/97 rendu le 23 octobre 1997 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Que par requête en date du 10 février 1998, maître Bertin C. AMOUSSOU 

a sollicité une abréviation du délai de la procédure ; 
 
Que suivant ordonnance n°98-04/PCS/CAB du 19 mars 1998, l’abréviation 

de délai a été accordée ; 
 
Que par lettres n°s384/GCS et 385/GCS du 23 mars 1998, maîtres Edgar 

Yves MONNOU et Bertin C. AMOUSSOU ont été mis en demeure d’avoir à 
produire leurs moyens de cassation ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
 

EN LA FORME 
 

Attendu qu’il résulte de l’acte de pourvoi n°18/97 du 05 novembre 1997 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou que pour élever son pourvoi en cassation, 
maître Edgar Yves MONNOU a adressé une lettre au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou alors qu’il résulte de la lecture combinée des dispositions des 
articles 88, 89 alinéa 1er et 90 alinéa 1er de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 
portant organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême que le 
demandeur au pourvoi ou son mandataire régulier doit se déplacer en personne 
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au greffe pour faire une déclaration, laquelle doit être immédiatement inscrite au 
registre des pourvois en cassation et signée du déclarant et du greffier ; 

 
Que le pourvoi élevé par maître Edgar Yves MONNOU n’est pas 

respectueux de la forme prescrite ; 
 
Qu’il est irrecevable ; 
 
Attendu par contre que le pourvoi élevé par maître Bertin C. AMOUSSOU 

est respectueux des forme et délai légaux ; 
 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et Procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que statuant sur le litige opposant Benoît 

LOKOSSOU à son employeur la compagnie Air Afrique, le tribunal de première 
instance de Cotonou a, par jugement n°23/93 rendu le 10 mai 1993, condamné 
Air Afrique à payer à Benoît LOKOSSOU, diverses indemnités pour licenciement 
abusif ; 

 

Que sur appel de maître Grâce d’ALMEIDA ADAMON, conseil de Benoît 
LOKOSSOU, la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°15/94 du 23 juin 1994 partiellement confirmé le jugement rendu et a, en outre, 
notamment, condamné la compagnie Air Afrique à verser à Benoît LOKOSSOU la 
somme de soixante-dix millions quatre cent soixante mille neuf cent quatre-vingt-
dix (70.460.990) F à titre de dommages et intérêts ; 

 
Que par déclaration enregistrée au greffe de la cour d’appel de Cotonou le 

24 juin 1994, maître Bertin C. AMOUSSOU, a élevé pourvoi en cassation contre 
ledit arrêt ; 

 
Que vidant son délibéré le 29 novembre 1996, la chambre judiciaire de la 

Cour suprême a, par l’arrêt 002/CJ-S, cassé l’arrêt attaqué sur le quatorzième 
moyen et a renvoyé la cause devant la même cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 

Que par arrêt n°32/97 du 23 octobre 1997, la cour d’appel agissant en 
qualité de juridiction de renvoi, après avoir déclaré irrecevable la demande de 
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réouverture des débats sur l’ensemble du dossier comme l’a demandé la 
compagnie Air Afrique, a dit que l’arrêt de la Cour suprême cantonne son 
intervention au seul moyen relatif au paiement des cotisations de retraite de Benoît 
LOKOSSOU, a pris acte de la renonciation par ce dernier à ses réclamations 
antérieures qui portent sur le paiement par Air Afrique à l’Institution de Prévoyance 
des Entreprises et Cadres de l’Aéronautique (IPECA) et au régime supplémentaire 
des retraités et cadres assimilés (RESURCA) à compter du 18 juin 1990 date de 
son licenciement jusqu’à l’âge de 65 ans, de la part patronale et ouvrière ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet des présents pourvois ; 

 
DISCUSSION 

 

Sur les premier et deuxième moyens réunis, pris de 
l’étendue de la cassation de l’arrêt n°002/CJ-S du 29 

novembre 1996 et de la requête aux fins d’interprétation 
dudit arrêt 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation du principe de la 
chose jugée en ce qu’il a méconnu l’étendue de l’arrêt de cassation rendu par la 
chambre judiciaire de la Cour suprême et en ce qu’il a déclaré irrecevable la 
demande de réouverture des débats sur l’ensemble du dossier, alors que, selon 
les moyens réunis : 

 

- d’une part l’arrêt n°15/94 du 23 juin 1994 rendu par la cour d’appel a été cassé, 
non pas sur un moyen de fond mais plutôt sur un moyen de forme, notamment le fait pour 
le juge d’appel d’avoir statué ultra petita ; 

 
Que cette sanction vise expressément un excès de pouvoir manifeste de 

la cour d’appel et ne saurait être sans conséquence sur les autres chefs de 
demandes examinés par la cour ; 

 
Que s’agissant de la portée d’un arrêt de cassation partielle, une 

jurisprudence abondante établit que : « La cassation n’en laisse rien subsister quel 
que soit le moyen qui a déterminé cette annulation » ; 

 
 

- d’autre part le recours en interprétation était justifié, la décision rendue par la 
Cour suprême présentant une obscurité justifiant une interprétation ; 
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Que l’arrêt n°32/97 du 23 octobre 1997 rendu par la cour d’appel de 

Cotonou encourt cassation de ce fait ; 
 

Mais attendu que l’arrêt de la chambre judiciaire de la Cour suprême a 
expressément énoncé que l’arrêt attaqué n’est cassé que sur le quatorzième 
moyen tiré de ce que la cour d’appel a statué ultra petita relativement au paiement 
par Air Afrique des cotisations de retraite de Benoît LOKOSSOU ; 

 
Qu’il s’agit donc d’une cassation partielle qui laisse subsister une partie de 

la décision ; 
 

Qu’une réouverture des débats sur l’entièreté du dossier ne se justifie pas 
et qu’en rejetant une telle demande les juges d’appel n’ont pas méconnu l’étendue 
de la cassation de l’arrêt n°002/CJ-S du 29 novembre 1996 ; 

 
Que relativement à la requête aux fins d’interprétation de l’arrêt de la 

chambre judiciaire de la Cour suprême, il convient de relever qu’aux termes des 
dispositions de l’article 2 alinéa 2 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême « Ses décisions 
(la Cour suprême) ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux 
pouvoirs publics, à toutes les juridictions et à toutes les autorités 
administratives » ; 

 
Que le moyen pris en ses deux branches réunies n’est pas fondé ; 

 
PAR CES MOTIFS :            

Déclare irrecevable le pourvoi n°18/97 du 05 novembre 1997 élevé par 
maître Edgar Yves MONNOU pour le compte de la compagnie Air Afrique ; 

 
Déclare par contre recevable le pourvoi n°19/97 du 07 novembre 1997 de 

maître Bertin C. AMOUSSOU ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 

général près la Cour suprême ; 
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 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 

de : 
 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE,     PROCUREUR GENERAL ; 

Hélène NAHUM-GANSARE,          GREFFIER ;    

Et ont signé, 

Le président,                                                                      Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                         Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 08/CJ-S du répertoire ; N° 2019-01/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 
2020 ; ERNEST TCHOKPON (Me Evelyne da SILVA-AHOUANTO) Contre 
ELISABETH T. BITIBOTO  (Me Gervais HOUEDETE). 
 
Moyen de cassation – Mentions – Texte dont la violation est invoquée – 
Partie critiquée de la décision – Eléments de la décision encourant le grief 
allégué – Défaut de mentions – Irrecevabilité. 

 
Encourt irrecevabilité, le moyen de cassation qui ne précise pas le texte dont 
la violation est invoquée, la partie critiquée de la décision et ce en quoi la 
décision encourt le grief allégué. 

 
La Cour, 
 
Vu l’acte n°01/18 du 14 mai 2018 du greffe de la Cour d’appel de Parakou 

par lequel Ernest TCHOKPON a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°01/18 rendu le 11 avril 2018 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
  
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 13 mars 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant  l’acte n°01/18 du 14 mai 2018 du greffe de la Cour 
d’appel de Parakou, Ernest TCHOKPON a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°01/18 rendu le 11 avril 2018 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

 
Que par lettre n°0652/GCS du 28 janvier 2019 du greffe de la Cour 

suprême, maître Evelyne da SILVA AHOUANTO, conseil de Ernest TCHOKPON 
a été mise en demeure de produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux 
(02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que maîtres Gervais HOUEDETE et Evelyne da SILVA AHOUANTO ont 

versé leurs observations au dossier ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et Procédure 
Attendu que suivant procès-verbal de non conciliation 

n°019/MFPTRA/DC/SGM/DDFPT/B-A en date du 14 avril 2011 de la Direction 
Départementale de la Fonction Publique et du Travail du Département du Borgou-
Alibori, Elisabeth T. BITIBOTO a attrait Ernest TCHOKPON, responsable du Motel 
’’Le Régal’’ de Parakou devant le tribunal de première instance de première classe 
de Parakou statuant en matière sociale pour le voir condamner à lui payer divers 
droits et dommages-intérêts suite à une rupture abusive du contrat de travail ; 

 
Que vidant son délibéré le tribunal saisi a déclaré abusive la rupture du contrat 

de travail liant Elisabeth BITIBOTO à Ernest TCHOKPON et condamné ce dernier 
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à lui payer divers droits et indemnités d’un montant total de deux millions neuf mille 
cent huit (2.009.108) F CFA ; 

 
Que sur appel de Ernest TCHOKPON la cour d’appel a rendu l’arrêt 

confirmatif n°01/18 du 11 avril 2018 ; 
 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 791, 792 
et 793 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, en ce que, les juges de la cour d’appel n’ont pas instruit sur tous les 
aspects de demandes soumises à leur examen et se sont limités aux seules 
préoccupations de Elisabeth BITIBOTO, alors que, selon le moyen, pour statuer 
sur les demandes découlant du contrat de travail entre les parties, il aurait fallu 
instruire au préalable sur ces demandes ; 

 
Qu’en décidant que le licenciement n’est pas économique, sans avoir 

instruit sur sa réalité, les juges de la cour d’appel ont violé les dispositions sus-
citées ; 

 

Mais attendu qu’à peine d’être déclaré irrecevable, le moyen doit préciser, 
outre le texte dont la violation est invoquée, la partie critiquée de la décision et ce 
en quoi la décision encourt le grief allégué ; 

 
Qu’en l’espèce, le moyen présente plutôt à juger des faits souverainement 

appréciés par les juges du fond ; 
 
Qu’il est irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
 

Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel de Parakou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 

de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                                             

 Michèle CARRENA-ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE,    CONSEILLERS ;                                                                          

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mille vingt, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,     PROCUREUR GENERAL ;  

Hélène NAHUM-GANSARE,    GREFFIER ;                                               

Et ont signé, 

Le président,                                                                          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                             Michèle CARRENA-ADOSSOU 

 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 20/CJ-S du répertoire ; N° 2018-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; 
MARCELLE PEREZ (Me Yves KOSSOU) Contre GROUPE VOYAGEUR SARL 
EPRESENTE PAR NOEL AMOUSSOU (SCPA B&B CONSEILS ET ASSOCIES). 
 

Droit social – Différend individuel de travail – Violation de la loi – 
Contrat de travail - Rupture abusive de contrat – Rejet (Oui). 

 
Procèdent d’une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant 

décidé que : 
 

- il n’y a pas violation de l’article 2 alinéa 1er de la loi n°98-004 du 27 
janvier 1998 portant code du travail dès lors qu’il n’existe aucun contrat de 
travail entre les parties. 

 

- de même il n’y a pas licenciement abusif en l’absence d’un contrat 
de travail. 

 

- un préjudice imaginaire n’ouvre pas droit à réparation. 
 
La Cour, 
 
Vu l’acte n°002/07-S du 20 août 2007 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 

par lequel maître Yves A. KOSSOU, conseil de Marcelle PEREZ a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°005/07-S rendu le 02 août 
2007 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
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 Ouï à l’audience publique du vendredi 26 Juin 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°002/07-S du 20 août 2007 du greffe de la cour 

d’appel d’Abomey, maître Yves A. KOSSOU, conseil de Marcelle PEREZ a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°005/07-S rendu le 
02 août 2007 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Que par lettres n°s5604/GCS et 5605/GCS du 13 août 2018 du greffe de la 

Cour suprême, la demanderesse au pourvoi et son conseil ont été mis en demeure 
de produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, conformément 
aux dispositions de l’article 933 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué au défendeur pour 

production de son mémoire en défense, sans réaction de sa part en dépit des 
mises en demeure objet des correspondances n°s6210/GCS, 6211/GCS du 18 
octobre 2018 et 0550/GCS du 22 janvier 2019 et 0833/GCS du 05 février 2019 ; 

 
Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 

EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non conciliation 
n°556/MFPTRA/DC/DDFPT-ZOU du 09 juin 1999, le tribunal de première instance 
d’Abomey siégeant en matière sociale a été saisi d’un différend individuel de travail 
opposant Marcelle PEREZ à son ex employeur la société le Voyageur dont le 
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promoteur, Guy CATHERINE avait, par lettre en date du 11 juin 1998, promis 
l’embaucher et discuter des conditions de son emploi ; 

 
Que vidant son délibéré le tribunal saisi, a, par jugement en date du 02 avril 

2004, dit et jugé entre autres que Marcelle PEREZ a été travailleur de la société 
le Voyageur dont elle a été irrégulièrement licenciée, retenu qu’il s’agit d’un 
licenciement abusif et condamné cette dernière à lui payer diverses indemnités et 
dommages-intérêts, pour un montant total de cinq millions quarante mille 
(5.040.000) F CFA ; 

 
Que sur appel de Noël AMOUSSOU représentant la société  Le Voyageur, 

la cour d’appel d’Abomey a, par arrêt n°2007-005/CS/CA-AB du 02 août 2007, 
infirmé le jugement rendu en toutes ses dispositions puis, évoquant et statuant à 
nouveau, débouté Marcelle PEREZ de toutes ses demandes et prétentions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 2 
alinéa 1er de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant 

code du travail 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 2 alinéa 1er 
de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail en ce que, les juges 
d’appel ont estimé que Marcelle PEREZ n’a jamais travaillé pour la société Le 
Voyageur alors que, selon le moyen, est considérée comme travailleur au sens de 
l’article précité, toute personne qui s’est engagée à mettre son activité 
professionnelle moyennant rémunération, sous la direction et l’autorité d’une 
personne physique ou morale, publique ou privée ; 

 
Que la cour d’appel dans son arrêt a noté que l’employeur a pris bonne note 

du désir de voir le rôle de Marcelle PEREZ son épouse clairement défini, sans en 
tirer les conséquences réelles ; 

 
Qu’il est évident que l’employeur n’a jamais contesté le rôle joué par 

Marcelle PEREZ dans son entreprise ; 
 
Mais attendu que pour conclure à l’inexistence d’un contrat de travail entre 

Marcelle PEREZ et la société Le Voyageur, l’arrêt attaqué a justement énoncé 
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« qu’aucune pièce ne précise manifestement que la société  Le Voyageur … et 
dame Marcelle PEREZ ont exprimé clairement leur volonté et engagement sur les 
clauses du contrat de travail … » ; 

 
Que « le consentement ne doit pas être ambigüe ni équivoque … » ;  
 
Que par ces énonciations, l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief 

articulé de violation de la loi ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 
45 et 46 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant 

code du travail 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les articles 45 et 46 
de la loi précitée en ce qu’il a dit et jugé, sur le fondement de l’article 45 que le 
licenciement de Marcelle PEREZ est sans motif objectif et sérieux et donc abusif 
alors que, selon le moyen, il est constant au dossier que la société Le Voyageur 
n’a pas notifié à Marcelle PEREZ son licenciement par écrit avec mention du motif 
de licenciement ; 

 
Qu’elle n’a non plus notifié à l’Inspecteur du travail ledit licenciement ; 
 
Que la société Le Voyageur a elle-même reconnu que pendant treize (13) 

mois, elle a bénéficié des services de Marcelle PEREZ et lui a donné des 
instructions qu’elle a exécutées ; 

 
Mais attendu que pour conclure au « caractère abusif du prétendu 

licenciement de Marcelle PEREZ » l’arrêt attaqué a, entre autres, énoncé que 
« l’intimée n’a jamais été employée par la société Le Voyageur dirigée par 
monsieur Guy CATHERINE et n’a jamais été licenciée par celui-ci, ni personne à 
qui l’appelant aurait donné mandat pour le faire ; qu’en déclarant le contraire, le 
premier juge s’est mépris … » ; 

 
Que par ces énonciations, la cour d’appel a justement décidé ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le troisième moyen tiré de la violation des articles 
1142, 1147 et 1149 du code civil et  222 alinéa 2 de la loi 

n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le jugement 
entrepris en ce qu’il a condamné entre autres au paiement d’arriérés de salaires 
et de dommages et intérêts alors que, selon le moyen, il est de jurisprudence 
établie que l’indétermination du salaire constitue une faute imputable à 
l’employeur ; 

 
Qu’en cas de résiliation ou rupture du contrat, le salaire et les indemnités 

doivent être payés dès la cessation de service ; 
 
Qu’en décidant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les dispositions 

des articles 1142, 1147 et 1149 du code civil et 222 alinéa 2 du code de travail ; 
 
Mais attendu que pour infirmer le jugement entrepris sur les réparations, la 

cour d’appel a jugé « que l’intimée n’ayant jamais été salariée de la société 
Voyageur, elle ne saurait prétendre à un quelconque dédommagement … » ; 

 
Qu’il ne résulte de ces énonciations, aucune violation des dispositions du 

code civil et du code du travail susvisées ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

 
PAR CES MOTIFS : 

 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 

général près la Cour suprême ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel d’Abomey ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                               

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt six juin deux mille vingt, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,      PROCUREUR GENERAL ; 

Hélène NAHUM-GANSARE,   GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président,                                                                          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                           Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 27/CJ-S du répertoire ; N° 2015-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 24 
Juillet 2020 ; AYEDON DAKPANON (Me Théodore KOUTINHOUIN-ZANOU) Contre 
ECOBANK-BENIN SA  (Me Bertin AMOUSSOU). 
 
Droit social - Cas d’ouverture à cassation – Violation de la loi – Loi non 
appliquée dans la décision attaquée – Défaut d’indication de ce en quoi la 
décision viole la loi – Rejet – Mentions d’un arrêt – Nomination de juges en 
qualité de conseillers ad’ hoc – Obligation d’une juridiction légalement 
constituée pour rendre justice – Violation (non). 

 
Moyen de cassation – Mention de la règle de droit violée – Irrecevabilité. 

 
Moyen de cassation - Cas d’ouverture à cassation multiples – Irrecevabilité. 

 
Cas d’ouverture à cassation – Défaut de réponse à conclusions – Non 
obligation pour les juges du fond de suivre les parties dans le détail de leur 
argument – Rejet – Droit social – Violation d’une prescription concernant 
l’exécution du service – Faute lourde – Licenciement légitime. 

 
Encourt rejet, le moyen tiré de la violation d’une loi qui n’a pas été appliquée 
dans la décision attaquée et qui n’indique pas en quoi ladite décision viole 
cette loi. Par ailleurs, le défaut de mention, dans l’arrêt, de l’ordonnance du 
premier président de la Cour d’appel portant nomination de juges d’un 
tribunal de première instance du ressort en qualité de conseillers ad ’hoc, 
n’est pas constitutive de violation de l’obligation d’une juridiction 
légalement constituée pour rendre justice. 

 
Encourt irrecevabilité, le moyen de cassation qui ne précise pas la règle de 
droit violée. 

 
Encourt irrecevabilité, le moyen mettant en œuvre, plusieurs cas d’ouverture 
à cassation. 

 
N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de réponse à conclusions, alors que 
les juges du fond ne sont pas tenus de suivre les parties dans le détail de 
leur argument. Par ailleurs, ont répondu au moyen tiré du caractère abusif 
du licenciement, les juges d’appel qui ont constaté la violation, par le 
travailleur, d’une prescription concernant l’exécution du service et 
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régulièrement portée à la connaissance du personnel, constitutive de faute 
lourde justifiant le licenciement. 

 

La Cour, 

  Vu l’acte n°01/14 du 30 décembre 2014 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel maître Emile DOSSOU-TANON, conseil de Ayédon 
DAKPANON, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°10/14 rendu le 27 novembre 2014 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 24 juillet 2020 le président, Sourou 
Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/14 du 30 décembre 2014 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, maître Emile DOSSOU-TANON, conseil de Ayédon 
DAKPANON, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°10/14 rendu le 27 novembre 2014 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 4141 et 4142/GCS du 11 septembre 
2015 du greffe de la Cour suprême, maître Emile DOSSOU-TANON, conseil du 
demandeur au pourvoi a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif 
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dans un délai de deux (02) mois conformément aux dispositions de l’article 933 
alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre n° BCA/KD/030/20 du 12 mai 2020, maître Bertin C. 
AMOUSSOU a transmis ses observations à la Cour pour le compte de ECOBANK-
BENIN ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal 
n°142/MFPTRA /DC/SGM/DDFPT-B du 21 juin 2004 de la direction 
départementale de la fonction publique et du travail du Borgou, Ayédon 
DAKPANON a attrait ECOBANK-BENIN devant la chambre sociale du tribunal de 
première instance de première classe de Parakou, pour s’entendre condamner à 
lui payer divers droits et dommages-intérêts à la suite de la rupture de son contrat 
du travail ; 

Que par jugement n°15/2005 du 04 juillet 2005 le tribunal a dit que le 
licenciement de Ayédon DAKPANON n’est pas abusif et l’a débouté de toutes ses 
demandes ; 

Que sur appel de DAKPANON Ayédon la cour d’appel de Parakou a par arrêt 
n°10/14 du 27 novembre 2014 confirmé ledit jugement en toutes ses dispositions 
et l’a condamné aux dépens ; 

 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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   DISCUSSION  

Premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, 
d’une part, il a été rendu par des juges qui étaient en service au tribunal de 
première instance de Parakou, d’autre part, il ne mentionne nullement 
l’ordonnance du président de la cour d’appel qui a constaté l’empêchement des 
conseillers en titre, alors que, selon le moyen, les articles 7 et 12 de la loi n°2001-
37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire disposent que : « seule une 
juridiction légalement constituée peut rendre justice » et « dans chaque juridiction, 
les membres qui les composent lorsqu’ils marchent en corps, prennent rang entre 
eux … » ; que dans la même loi, « il est indiqué qu’en cas d’empêchement d’un 
conseiller à l’audience et à défaut d’un autre conseiller pour le remplacer, le 
premier président de la cour d’appel pourvoit à la vacance en désignant le juge le 
plus ancien dans le grade le plus élevé disponible parmi les membres du tribunal 
de première instance du siège de la cour n’ayant pas connu de l’affaire » ; que 
l’arrêt de la cour d’appel doit porter la mention « juge désigné par empêchement 
de monsieur et de madame par autorisation du président de la cour d’appel de 
Parakou » ; qu’en donnant aux magistrats Fortunato E. KADJEGBIN et Boni 
SEIDOU KPEGOUNOU, tous deux (02) juges au tribunal de première instance de 
Parakou, la qualité de conseillers à la cour sans aucune mention d’une 
ordonnance du président de cette juridiction, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles 7, 12 et 63 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation 
judiciaire et l’article 528 de la loi 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes et l’arrêt 
attaqué mérite annulation ; 

Mais attendu qu’une loi n’est violée par une décision que lorsqu’elle est 
applicable en la cause ; 

Que dans ses termes, l’article 528 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 n’est 
pas applicable en l’espèce pour faire l’objet de violation ; 

Que du reste, le moyen n’indique pas en quoi l’arrêt attaqué a violé les 
dispositions dudit article ; 
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Qu’au demeurant, l’arrêt attaqué porte les mentions obligatoires déclinées à 
l’article 526 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 notamment les noms des juges 
qui en ont délibéré, le nom et la signature du président et du greffier qui l’a assisté ; 

Que dès lors, la seule mention inappropriée de « conseillers » pour désigner 
les juges Fortunato E. KADJEGBIN et Boni SEIDOU KPEGOUNOU, siégeant 
dans la formation de jugement et dont l’appartenance au tribunal de première 
instance de Parakou, siège de la cour d’appel , en qualité de magistrat du siège 
n’est pas contestée, ou encore le défaut de mention d’une ordonnance du premier 
président de la cour d’appel, ne peut donner à conclure à la violation par ladite 
cour des règles relatives à la nécessité d’une juridiction légalement constituée pour 
rendre justice ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

    Deuxième moyen tiré de la violation de la règle de droit 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la règle de droit, en 
ce qu’en faisant référence au rapport du conseiller rapporteur, la cour d’appel a 
manqué de mentionner le nom du magistrat qui l’a présenté, alors que, selon le 
moyen, de doctrine et jurisprudence établies, une telle décision doit contenir le 
nom du conseiller qui a fait le rapport, que le terme « ouï le président en son 
rapport » est vague et ne permet pas à la Cour suprême de contrôler la réalité de 
cette mention ; qu’en l’absence de la mention du nom du magistrat rapporteur, 
l’arrêt attaqué encourt annulation ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, chaque moyen doit préciser entre 
autres, le texte dont la violation est invoquée ; 

Qu’en l’espèce, sous le grief de « violation de la règle de droit », le moyen ne 
précise pas la règle de droit violée ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Troisième moyen tiré de l’omission de statuer 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir omis de statuer sur les 
observations en pages 7, 8 et 9 de ses conclusions d’appel, notamment sur l’abus 
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du droit de licencier mis à la charge de la défenderesse au pourvoi, alors que, 
selon le moyen, la loi fait obligation au juge de se « prononcer sur tout ce qui est 
demandé et seulement sur ce qui est demandé », que lorsque l’omission de 
statuer est volontaire, il traduit une méconnaissance délibérée des limites du litige, 
qui constitue une violation de l’article 1134 du code civil ; qu’il s’agit par 
conséquent d’une omission de statuer doublée d’une violation de la loi ; 

Mais attendu qu’à peine d’être déclaré irrecevable un moyen ne doit mettre 
en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à cassation ; 

Qu’en concluant à l’omission de statuer et la violation de l’article 1134 du code 
civil, le moyen met en œuvre deux (02) cas d’ouverture à cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Quatrième moyen tiré du défaut de réponse à conclusion 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de réponse aux 
conclusions d’appel du 15 janvier 2008, en ce que la cour d’appel a déclaré régulier 
en la forme et légitime au fond le licenciement pour faute lourde professionnelle 
de DAKPANON Ayédon, mais sans avoir répondu aux moyens ni dans ses motifs, 
ni dans son dispositif, alors que, selon le moyen, les juridictions ont l’obligation de 
répondre aux conclusions des parties ; que « le défaut de réponse à conclusions 
constitue un défaut de motif » ; 

Mais attendu que « les juges du fond ne sont pas tenus de suivre les parties 
dans le détail de leur argument » ; qu’«il ne suffit pas d’articuler des énonciations 
de fait et d’en tirer les conséquences juridiques » ; 

Attendu que sur les moyens tirés de l’infirmation du jugement entrepris et le 
caractère hâtif du licenciement objet de ses conclusions d’appel, le demandeur au 
pourvoi sollicite de la cour d’appel de dire et juger que son licenciement est abusif ; 

Que la cour d’appel a nécessairement répondu aux conclusions invoquées 
en énonçant, entre autres, que le nommé DAKPANON Ayédon a manqué à une 
obligation générale de prudence, manquement constitutif d’une faute lourde, que 
le licenciement du demandeur au pourvoi, pour une faute lourde caractérisée par 
« la violation d’une prescription concernant l’exécution du service et régulièrement 
portée à la connaissance du personnel » est justifié et légitime, le motif invoqué 
étant réel, objectif et sérieux ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

      Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  

PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt quatre juillet  deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

 Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                                              

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                            Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                                   Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 32/CJ-S du répertoire ; N° 2005-22/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; 
-JOSEPH A. MESSENON -FELIX ADJACA-CLEMENT Z. BADOU-NICOLAS 
BLAI-NORBERT BOSSI KPONON -HOUEDANOU LINTA-JEAN-LOUIS A. 
AGUEGNON- MARCELLIN GNAMMI-PAUL A. MENSAN- ALIDOU MOUSSA-
LAFIA GUERRA (Me Magloire YANSUNNU) Contre SOCIETE NATIONALE 
POUR LA PROMOTION AGRICOLE (SONAPRA) 
Droit social – Licenciement collectif – Licenciement irrégulier en la forme – 
Licenciement légitime au fond – Arrêt infirmatif – Licenciement abusif tant 
en la forme qu’au fond – Maintien du quantum des dommages et intérêts – 
Violation de la loi – Rejet 

Cas d’ouverture à cassation – Contradiction de motifs – Défaut de motifs - 
Appréciation souveraine des faits – Motivation suffisante - Rejet 

Ont fait une saine et bonne application de la loi les juges d’appel qui, tout en 
infirmant la décision du premier juge déclarant un licenciement collectif 
irrégulier en la forme mais légitime au fond, ont déclaré ledit licenciement 
abusif autant en la forme qu’au fond, tout en maintenant le quantum des 
dommages et intérêts prononcés en première instance. 

Le moyen tiré de la contradiction de motifs équivalant au défaut de motifs 
encourt rejet, dès lors que les juges d’appel, ont fondé leur décision sur une 
appréciation souveraine des faits. 

La Cour, 

Vu l’acte n°35/2004 du 10 septembre 2004 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, conseil de Joseph A. 
MESSENON et autres a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°63/CS/04 rendu le 07 juillet 2004 par la chambre sociale 
de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

            Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
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1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

            Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 28 août 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°35/2004 du 10 septembre 2004 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, conseil de Joseph A. 
MESSENON et autres a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°63/CS/04 rendu le 07 juillet 2004 par la chambre sociale 
de cette cour ; 

Que par lettre n°3236/GCS du 16 septembre 2005 du greffe de la Cour 
suprême, les demandeurs au pourvoi ont été mis en demeure de produire leurs 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
des articles 42 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
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Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué que suivant les procès-verbaux n°s292, 293, 
294, 296, 298 à 301 du 19 juillet 1995, 295 du 03 août 1995 et 297 du 28 juillet 
1995 MTEAD/DT/SCT de la direction du travail, Joseph A. MESSENON et 
consorts ont attrait devant le tribunal de première instance de Cotonou statuant en 
matière sociale la Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA) en 
paiement de dommages-intérêts, suite à la rupture de leur contrat de travail ; 

Que le tribunal saisi a, par jugement n°151/99 rendu le 13 décembre 1999, 
déclaré le licenciement irrégulier en la forme et légitime au fond, et a condamné la 
Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA) à payer des 
dommages-intérêts aux demandeurs ; 

Que sur appels principal et incident des parties, la cour d’appel de Cotonou 
a, par arrêt n°63/CS/2004 du 07 juillet 2004, partiellement confirmé le jugement 
entrepris, puis évoquant et statuant à nouveau, a déclaré le licenciement abusif au 
fond ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par refus d’application 
et du défaut de base légale en ses deux branches réunies 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi par refus 
d’application en ce que les juges d’appel tout en déclarant le licenciement des 
demandeurs irrégulier en la forme et abusif quant au fond, se sont cependant 
abstenus d’appliquer la loi et ont maintenu le quantum des dommages-intérêts fixé 
par le juge d’instance qui ne se rapportait qu’au licenciement irrégulier en la forme, 
alors que, selon le moyen, tout licenciement abusif ouvre droit à des dommages-
intérêts que le juge du fond malgré sa souveraine appréciation, ne saurait fixer de 
façon fantaisiste et sans tenir compte du préjudice réellement subi ni du quantum 
nécessaire à la réparation ; que le premier juge a fixé le quantum des dommages-
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intérêts en tenant compte du préjudice que causent les vices de forme de ce 
licenciement ; 

Que l’arrêt attaqué, tout en reconnaissant le caractère abusif du licenciement, 
n’a cependant pas su ajouter la condamnation pécuniaire qu’entraine le non 
respect des règles de fond à celle que le juge d’instance a prononcée ; 

Que la cour d’appel a curieusement maintenu la condamnation pécuniaire du 
juge d’instance ; 

Que la réparation n’est donc pas intégrale ; 

Qu’ainsi les juges d’appel ont violé la loi en refusant de l’appliquer dans sa 
rigueur par la réparation intégrale du préjudice causé, privant ainsi leur décision 
de base légale ; 

Mais attendu qu’il ressort entre autres de l’arrêt dont pourvoi, que : « ….. tout 
licenciement, qu’il soit économique ou personnel, doit nécessairement reposer sur 
un motif objectif et sérieux ; …………………. 

Qu’il ne suffit pas de se prévaloir de difficultés économiques pour procéder 
du coup à des licenciements, encore faut-il en rapporter la preuve ….. 

 

Qu’il s’ensuit que le motif économique évoqué par la Société Nationale pour 
la Promotion Agricole (SONAPRA) pour procéder au congédiement des 
litisconsorts MESSENON Joseph n’est pas un motif juste. ….. ; qu’il échet, en 
conséquence, de dire que le licenciement intervenu est abusif au fond et d’infirmer 
la décision entreprise sur ce point ; attendu que tout licenciement abusif ouvre 
nécessairement droit au profit du salarié à des dommages-intérêts ; 

Que le premier juge en condamnant la Société Nationale pour la Promotion 
Agricole (SONAPRA) à leur payer respectivement à titre de dommages-intérêts 
les sommes d’ un million six cent quatorze mille neuf cent soixante (1.614.960) F 
pour MESSENON Joseph, sept cent quatre mille trois cent quatre (704.304) F pour 
ADJACA Félix,  huit cent huit mille quatre cents (808.400) pour BADOU Clément,  
neuf cent trente neuf mille quatre cent trente deux (939.432) F pour BLAI Nicolas,  
six cent quarante mille (640.000) F pour BOSSI KPONON Norbert,  neuf cent 
soixante dix-huit mille six cent vingt quatre (978.624) F pour LINTA Houédanou, 
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deux millions cinquante cinq mille neuf cents (2.055.900) F pour AGUEGNON A. 
Jean-Louis,  un million deux cent quatre vingt trois mille cinq cents (1.283.500) F 
pour GNAMMI Marcellin,  un million soixante trois mille huit cents (1.063.800) F 
pour MENSAN A. Paul, huit cent cinquante deux mille six cents  (852.600) F pour 
MOUSSA Alidou et  un million deux cent cinquante trois mille deux cent quatre 
vingts (1.253.280) F pour GUERRA Lafia, a fait une bonne application de la loi ; 
qu’il y a lieu de confirmer la décision querellée sur ce point » ; 

Qu’en infirmant la décision du premier juge sur le caractère abusif du 
licenciement tout en maintenant le quantum des dommages-intérêts fixés par 
celui-ci, les juges d’appel ont légalement justifié leur décision et ont procédé à une 
bonne administration de la justice ; 

Que ce moyen n’est pas fondé ; 

     Sur le deuxième moyen tiré de la contradiction de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une contradiction de motifs, en ce 
que, après avoir affirmé ; « Que le juge en condamnant la Société Nationale pour 
la Promotion Agricole (SONAPRA) à leur payer respectivement à titre de 
dommages-intérêts les sommes d’ un million six cent quatorze mille neuf cent 
soixante (1.614.960) F pour MESSENON Joseph, sept cent quatre mille trois cent 
quatre (704.304) F pour ADJACA Félix,  huit cent huit mille quatre cents (808.400) 
pour BADOU Clément,  neuf cent trente neuf mille quatre cent trente deux 
(939.432) F pour BLAI Nicolas,  six cent quarante mille (640.000) F pour BOSSI 
KPONON Norbert,  neuf cent soixante dix-huit mille six cent vingt quatre (978.624) 
F pour LINTA Houédanou, deux millions cinquante cinq mille neuf cents 
(2.055.900) F pour AGUEGNON A. Jean-Louis,  un million deux cent quatre vingt 
trois mille cinq cents (1.283.500) F pour GNAMMI Marcellin,  un million soixante 
trois mille huit cents (1.063.800) F pour MENSAN A. Paul, huit cent cinquante deux 
mille six cents  (852.600) F pour MOUSSA Alidou et  un million deux cent cinquante 
trois mille deux cent quatre vingts (1.253.280) F pour GUERRA Lafia, a fait une 
bonne application de la loi », il se contente de dire : « Qu’il y a lieu de confirmer la 
décision querellée sur ce point », alors que, selon le moyen, la décision querellée 
n’a plus tenu compte de l’aggravation du caractère abusif au fond du licenciement 
telle que rectifiée par ce même juge d’appel ;  
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Que la cour d’appel n’a pas déduit les conséquences légales quant aux 
dommages-intérêts, de la qualification de licenciement abusif au fond qu’elle a 
retenue et ajoutée à la qualification d’irrégularité en la forme constatée par le 
premier juge ; 

Mais attendu que le grief de contradiction de motifs équivaut à un défaut de 
motifs ; 

Que c’est sans se contredire, que les juges d’appel ont, en l’espèce, 
souverainement apprécié les faits de la cause et suffisamment motivé leur 
décision ; 

Qu’il ya lieu en conséquence de rejeter ce moyen ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN,  CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit août deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président,                                                       Le rapporteur, 
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Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 33/CJ-S du répertoire ; N° 2018-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 Août 
2020 ; BENIN CONTROL SA REPRESENTE PAR RIGOBERT HOUNGBO (Me 
Olga NASSIDE Me Nicolin ASSOGBA) Contre S. JEAN-MARIE GUEDEGBE 
(Me Sadikou Ayo ALAO et Me Pulchérie NATABOU)  
Droit du travail – Rupture du contrat de travail – Dommages-intérêts - Défaut 
de conclusions en cause d’appel – Moyen nouveau en cassation – Violation 
de la loi (Rejet). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, se fondant 
sur le défaut de diligence en cause d’appel du demandeur, confirment le 
jugement querellé en toutes ses dispositions. 

  La Cour, 

  Vu l’acte n°006/17 du 06 septembre 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, conseils de 
Bénin Control SA représenté par Rigobert HOUNGBO ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°012/CH-SOC/CA-Cot/17 rendu le 07 
juin 2017 par la chambre sociale de ladite cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 28 août 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
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  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°006/17 du 06 septembre 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, conseils 
de Bénin Control SA représenté par Rigobert HOUNGBO ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°012/CH-SOC/CA-Cot/17 rendu le 07 
juin 2017 par la chambre sociale de ladite cour ; 

Que par lettre n°2023/GCS du 27 mars 2018 du greffe de la Cour suprême, 
reçue en leur cabinet le 30 mars 2018, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA, ont été mis en demeure de produire leur mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non conciliation 
n°2485/MTFP/DC/SGM/DPTFP-ATL-LIT du 07 mai 2012, Jean-Marie S. 
GUEDEGBE a saisi le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en matière sociale du différend qui l‘oppose à Bénin Control SA 
relativement à la rupture de son contrat de travail, en sollicitant sa condamnation 
à lui payer des dommages-intérêts pour licenciement abusif ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a déclaré abusif le licenciement 
intervenu et condamné Bénin Control SA à payer à Jean-Marie S. GUEDEGBE la 
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somme de soixante quinze millions (75.000.000) de francs CFA à titre de 
dommages-intérêts ; 

Que sur appel de Bénin Control SA, la cour d’appel a rendu, le 17 juin 2017 
l’arrêt confirmatif n°012/CH-SOC/CA-Cot/17 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 640 et 641 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les dispositions des 
articles 640 et 641 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes  en ce qu’il a confirmé le jugement entrepris en 
toutes ses dispositions arguant du défaut de diligence de l’appelant alors que selon 
le moyen,  

- d’une part d’après lesdits articles, l’effet dévolutif de l’appel remet la chose 
jugée en question devant la juridiction d’appel, en l’occurrence les dispositions du 
jugement que l’appelant critique expressément ou implicitement ; que le juge 
d’appel auquel l’affaire est dévolue doit statuer à nouveau en fait et en droit ; 

- d’autre part le juge, en toutes circonstances a l’obligation de motiver sa 
décision conformément à l’article 527 alinéa 1er du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Qu’en présence ou non des moyens de l’appelant, la cour devrait effectuer 
son contrôle des faits et de la motivation du juge de première instance et à l’issue 
duquel elle doit, soit infirmer la décision, soit la confirmer ; 

Qu’en confirmant le jugement exclusivement sur le défaut de diligence de 
l’appelant sans justifier sa décision ou relever en quoi le premier jugement a été 
bien rendu, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 640 et 641 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes  ; 

Mais attendu que les conclusions d’appel, à l’exclusion de l’acte d’appel sont 
seules susceptibles de saisir la cour des moyens des parties ; 
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Qu’en l’absence de conclusions, la cour qui n’est saisie d’aucun moyen, ne 
peut que rejeter le recours et confirmer au fond le jugement entrepris, sauf à 
relever, le cas échéant, les moyens d’ordre public ; 

Qu’en l’espèce, pour aboutir à la confirmation du premier jugement, la cour 
a, fort opportunément relevé le défaut de production par la demanderesse au 
pourvoi de ses « éléments critiqués » nécessaires à justifier son appréciation, et 
ce, en dépit de la remise de cause qu’elle lui a concédée à la demande de ses 
conseils, à l’audience du 18 octobre 2016 ; 

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel ne peut être reprochable 
du grief de violation des dispositions des articles visés supra ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 13 et 18 du code 
de travail  

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 13 et 18 
du code de travail en ce qu’il n’a pas requalifié le contrat de travail à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée, et en ce qu’il a confirmé le jugement 
entrepris aux motifs adoptés que : « Monsieur GUEDEGBE S. Jean-Marie a 
effectué neuf (09) mois dix-huit (18) jours sur les cinq (05) années de contrat à 
durée déterminée le liant à Bénin Control SA ; qu’en tenant compte du salaire de 
l’employé qui est d’un million cinq cent mille (1.500.000) francs CFA et en fonction 
de la durée du contrat restant à courir, il y a lieu de fixer les dommages-intérêts à 
soixante quinze millions (75.000.000) de francs CFA » alors que, selon le moyen, 
en considérant un contrat de travail à durée déterminée de cinq (05) ans et en 
condamnant aux dommages-intérêts proportionnels à la durée restant à courir du 
contrat, sans le requalifier en contrat à durée indéterminée, par adoption des 
motifs et du dispositif du premier juge, la cour d’appel a violé les articles 13 et 18 
du code de travail ; 

Mais attendu qu’est irrecevable comme moyen nouveau, tout moyen présenté 
par une partie qui n’a pas conclu devant la cour d’appel ; 

Que par ailleurs, le moyen tel que présenté, mélange les faits et le droit, et 
tend à faire examiner à nouveau par la cour des éléments de fait (notamment 
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l’allocation de dommages-intérêts) souverainement appréciés par les juges du 
fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit août deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président,                                                                          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 41/CJ-S du répertoire ; N° 2013-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 
2020 ;-NARCISSE SEHLIN –GUIDIDJOGBE ALOGNIKOU-ANTOINE D. 
NOUKPOAKOU-KOUESSI HOUNKPE-CONSTANT VIGNISSI-CASIMIR 
KAKPO- JOSE YENOU (Me Julien TOGBADJA)-BENIN TELECOM SA (Me 
Germain ADINGNI) Contre -BENIN TELECOM SA (Me Germain ADINGNI)-
NARCISSE SEHLIN-GUIDIDJOGBE ALOGNIKOU-ANTOINE D. 
NOUKPOAKOU-KOUESSI HOUNKPE-CONSTANT VIGNISSI-CASIMIR 
KAKPO - JOSE YENOU (Me Julien TOGBADJA) 
Droit social – Licenciement abusif – Violation de la loi – Transformation d’un 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée – Contrats de 
bénévolat (Non) – Dénaturation des faits – Cas d’ouverture à cassation 
(Non). 

L’employé qui, en dépit de l’échéance de son contrat de travail à durée 
déterminée, continue à exécuter dans le temps les mêmes tâches, dans les 
mêmes conditions et pour le compte du même employeur, verra son contrat 
de travail à durée déterminée transformé en contrat de travail à durée 
indéterminée. 

La dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à cassation.  

La Cour,  

  Vu l’acte n°007/2012 du 12 décembre 2012 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Narcisse SEHLIN, Guididjogbé ALOGNIKOU, Antoine D. 
NOUKPOAKOU, Kouessi HOUNKPE, Constant VIGNISSI, Casimir KAKPO et 
José YENOU ont élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°008/CS-2012 rendu le 29 novembre 2012 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Vu l’acte n°008/12 du 20 décembre 2012 du même greffe par lequel maître 
Germain ADINGNI, conseil de BENIN TELECOM SA a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 27 novembre 2020, le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

   Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

    Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°007/2012 du 12 décembre 2012 du greffe de 
la cour d’appel d’Abomey, Narcisse SEHLIN, Guididjogbé ALOGNIKOU, Antoine 
D. NOUKPOAKOU, Kouessi HOUNKPE, Constant VIGNISSI, Casimir KAKPO et 
José YENOU ont élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°008/CS-2012 rendu le 29 novembre 2012 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que suivant l’acte n°008/12 du 20 décembre 2012 du même greffe, maître 
Germain ADINGNI, conseil de BENIN TELECOM SA a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Que par lettres numéros 0891 et 0892/GCS du 15 mars 2013 du greffe de 
la Cour suprême, Narcisse SEHLIN, Guididjogbé ALOGNIKOU et consorts et 
maître Germain ADINGNI, conseil de BENIN TELECOM SA ont été 
respectivement mis en demeure de constituer avocat et de produire leur mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des articles 
3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Que maître Germain ADINGNI, conseil de BENIN TELECOM SA a produit 
son mémoire ampliatif ; 

Que maître Julien TOGBADJA, avocat constitué aux intérêts de Narcisse 
SEHLIN et consorts n’a pas déposé son mémoire ampliatif mais a plutôt produit 
un « mémoire en réplique » ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans aucune réaction de leur 
part ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême :  

« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur 
pour la production de mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue… » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure objet des correspondances 
n°0892/GCS du 15 mars 2013 reçue le 16 avril 2013 et n°2034/GCS du 18 juillet 
2013 reçue le 04 novembre 2013, Narcisse SEHLIN, Guididjogbé ALOGNIKOU, 
Antoine D. NOUKPOAKOU, Kouessi HOUNKPE, Constant VIGNISSI, Casimir 
KAKPO et José YENOU n’ont pas produit le mémoire ampliatif, se contentant de 
déposer un mémoire en réplique par l’organe de maître Julien TOGBADJA suite 
au mémoire ampliatif de maître Germain ADINGNI ; 

Qu’il convient de les déclarer forclos en leur pourvoi ; 

AU FOND 
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FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbaux de non 
conciliation numéros 147, 148, 149, 150, 151, 152 et 
153/MTFP/DC/SGM/ DDTFP/Mono-Couffo en date à Lokossa du 09 mai 2007, le 
tribunal de première instance de Lokossa a été saisi d’un différend individuel entre 
BENIN TELECOM SA d’une part et Narcisse SEHLIN, Guididjogbé ALOGNIKOU, 
Antoine D. NOUKPOAKOU, Kouessi HOUNKPE, Constant VIGNISSI, Casimir 
KAKPO et José YENOU d’autre part ; 

Que statuant dans la cause, la chambre sociale dudit tribunal a rendu le 09 
mars 2010 le jugement n°002/AS/10 par lequel il a ordonné au principal la reprise 
de service des intéressés ou au subsidiaire le paiement par BENIN TELECOM SA 
de diverses sommes d’argent à titre d’arriérés de salaires et de dommages-intérêts 
au profit des demandeurs ; 

Que sur appel de BENIN TELECOM SA, la cour d’appel d’Abomey a rendu 
l’arrêt n°008/CS/12 du 29 novembre 2012 par lequel, elle a infirmé le jugement 
querellé puis évoquant et statuant à nouveau, a notamment déclaré abusif le 
licenciement de ces employés et condamné BENIN TELECOM SA au paiement 
de divers droits à chacun d’eux ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI EN SES TROIS 
(03) BRANCHES REUNIES 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi en ce que 
les juges de la cour d’appel ont cru devoir : 

- d’une part, caractériser une relation de travail en l’absence de 
consentement des parties, sans prestation de travail et sans paiement de salaire 
alors que, selon cette première branche du moyen, le contrat de travail est un acte 
juridique bilatéral résultant du consentement du salarié et de l’employeur, un 
contrat synallagmatique générateur d’obligations réciproques et 
interdépendantes ; que dans le cas d’espèce, BENIN TELECOM SA n’a jamais 
donné son consentement au recrutement définitif des défendeurs au pourvoi qui 
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avaient reçu notification de la résiliation de leurs contrats de travail à durée 
déterminée ; 

- d’autre part, transformer des contrats de travail à durée déterminée en 
contrats de travail à durée indéterminée en assimilant l’exécution au coup par coup 
de tâches ponctuelles à celle d’un travail permanent alors que, selon cette 
deuxième branche du moyen, il est de jurisprudence constante que « la 
requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée 
indéterminée n’aura pas lieu si le contrat de travail est de nature différente ou si le 
nouveau contrat est différent du premier » ; 

Que lorsque les clauses du contrat contredisent l’intention de conclure un 
véritable contrat de travail à durée déterminée, il n’y aura pas requalification par le 
juge ; qu’il ne peut être retenu que l’employeur avait eu l’intention de conclure un 
nouveau contrat de travail fut-il à durée déterminée ; qu’en l’occurrence, à défaut 
d’établir l’intention de BENIN TELECOM SA de conclure un troisième contrat de 
travail de même nature avec ses ex-employés, il est inexact de décider qu’il y a 
requalification des deux précédents contrats à durée déterminée en contrats de 
travail à durée indéterminée pour chacun d’eux ; 

- enfin, condamner BENIN TELECOM SA au paiement d’arriérés de salaires 
au motif que l’employeur n’a ni produit le registre de paiement, ni évoqué un cas 
de force majeure pour justifier le non-paiement des intimés, alors que, selon cette 
troisième branche du moyen, BENIN TELECOM SA, qui du reste n’a jamais eu 
l’intention de conclure un nouveau contrat, a produit les états de paiement pour 
les tâches ponctuelles qui leur ont été parfois confiées et rémunérées comme 
telles ; qu’il n’y a pas eu fourniture de travail de la part des travailleurs 
temporaires ; ce que ceux-ci ne nient pas eux-mêmes ; 

Que les différentes lettres qu’ils ont adressées au directeur général de la 
société sont assez illustratives et attestent de ce que la relation de travail n’a pas 
continué après la notification de la fin de leurs contrats ; que la relation de travail 
ne s’étant pas poursuivie, les ex-travailleurs occasionnels ne peuvent prétendre 
bénéficier d’aucun droit et de dommages intérêts, au motif qu’ils sont licenciés ; 

Qu’en décidant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles 9, 13 
et 15 du code du travail de même que « la jurisprudence relative à la 
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transformation des contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée 
et la loi au sujet du paiement des arriérés de salaires » ; 

Mais attendu d’une part que si l’expression violation de la loi s’entend de la 
violation d’une loi stricto sensu, d’une ordonnance, d’un décret, arrêté ou 
règlement, d’une convention collective ou d’instruments juridiques internationaux 
ou des principes généraux du droit, elle n’implique pas la violation de la 
jurisprudence, précisément celle « relative à la transformation des contrats à durée 
déterminée en contrats à durée indéterminée » ; 

Que d’autre part, selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, un moyen ou un élément de 
moyen doit préciser, entre autres, le texte dont la violation est invoquée ; que la 
branche du moyen qui invoque « la violation de la loi au sujet du paiement des 
arriérés de salaires » n’est pas respectueuse desdites prescriptions et doit être 
déclarée irrecevable ; 

Qu’enfin, pour infirmer la décision du premier juge et conclure sur la nature 
du contrat de travail entre les parties litigantes, l’arrêt attaqué, se fondant sur les 
dispositions des articles 16 alinéa 1er et 18 du code du travail, a justement énoncé 
qu’« aux termes des contrats à durée déterminée, les intimés ont continué à 
exécuter occasionnellement les mêmes tâches pendant vingt-trois (23) mois au 
cours desquels il leur a été demandé de signer un contrat de bénévolat … Que 
dans le droit positif, il n’existe pas de travail à titre de bénévolat ; que dès lors que 
les intimés ont continué à exécuter les mêmes tâches bien après l’échéance de 
leur contrat de travail à durée déterminée, celui-ci s’est transformé en un contrat 
de travail à durée indéterminée… » ; 

Que par ces constatations et énonciations, les juges de la cour d’appel ne 
sont pas reprochables du grief de la violation des articles 9, 15 et 17 du code du 
travail ; 

DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA DENATURATION DES FAITS 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation des faits de la 
cause, en ce que, les juges de la cour d’appel ont mentionné « qu’aux termes des 
contrats à durée déterminée, les intimés ont continué à exécuter 
occasionnellement les mêmes tâches pendant vingt-trois (23) mois au cours 
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desquels il leur a été demandé de signer un contrat de bénévolat … » qui « … 
s’est transformé en un contrat de travail à durée indéterminée », alors que, selon 
le moyen, « les ex-travailleurs temporaires ont reconnu que la fin de leurs contrats 
de travail leur a été notifiée ; qu’ils étaient difficilement admis à continuer à 
fréquenter les lieux de travail ; que le chef du service approvisionnement s’est 
opposé à leur accès dans la salle d’atelier et autres ; que celui-ci avait préféré aller 
chercher des manœuvres ailleurs au lieu de les utiliser eux ; que c’est à cause de 
leur insistance que suite à la signature d’un contrat de bénévolat quelques tâches 
ponctuelles rémunérées sur les fonds de la cantine leur ont été confiées » ; 

Mais attendu que seul un document écrit peut faire l’objet du grief de 
dénaturation ; 

Que le présent moyen, fondé sur l’interprétation des faits est irrecevable ; 

                PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
 
Déclare Narcisse SEHLIN, Guididjogbé ALOGNIKOU, Antoine D. 

NOUKPOAKOU, Kouessi HOUNKPE, Constant VIGNISSI, Casimir KAKPO et 
José YENOU forclos en leur pourvoi ; 

Rejette quant au fond le pourvoi de BENIN TELECOM SA ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                                                
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept novembre deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
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Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;   

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                              Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                    Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 42/CJ-S du répertoire ; N° 2020-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 
2020 ; IGNACE AYADJI (Me Salomon R. ADJAKOU) Contre REGINA 
ADJAHOSSI (Me Flibert T. BEHANZIN) 
Droit social – Licenciement abusif – Rémunération des heures 
supplémentaires – Absence de preuve – Violation de la loi – Mesures 
d’instruction complémentaires (Non). 

Violation de la loi – Fixation du quantum des dommages-intérêts (Non). 

Violation de la loi – Réévaluation du quantum des dommages-intérêts – Non 
jouissance des allocations familiales (Non). 

Violation de la loi (Non). 

Les juges du fond déterminent librement les éléments de faits qui leur sont 
nécessaires pour former leur conviction et jouissent en la matière d’un 
pouvoir souverain. 

Procèdent à une bonne application de loi, les juges d’appel qui ont rejeté la 
demande de réévaluation des dommages-intérêts sur le fondement d’une 
disposition légale applicable en la matière. 

Encourt rejet le moyen tiré de la violation de la loi qui, dans son 
développement, n’indique pas en quoi consiste la violation alléguée.   

 
La Cour, 

  Vu l’acte n°2019-010 du 12 septembre 2019 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de Ignace 
AYADJI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2019-003/SOCIAL/CA-AB rendu le 17 juillet 2019 par la chambre sociale de 
cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

                  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 27 novembre 2020 le conseiller, 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°2019-010 du 12 septembre 2019 du greffe de 
la cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de Ignace 
AYADJI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2019-003/SOCIAL/CA-AB rendu le 17 juillet 2019 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Que par lettres n°1118/GCS et n°1119/GCS du 27 février 2020 du greffe 
de la Cour suprême, maître Roland Salomon ADJAKOU et Ignace AYADJI ont été 
respectivement mis en demeure de produire leur mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°192/DDTFP/Z-COL/SDMRP/SA du 20 septembre 2011, Ignace AYADJI a saisi 
le tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey siégeant en 
matière sociale du différend qui l’oppose à son ancien employeur, Régina 
ADJAHOSSI ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, entre autres, déclaré abusif le 
licenciement de Ignace AYADJI et condamné Régina ADJAHOSSI à lui payer 
diverses indemnités et dommages-intérêts et à lui délivrer un certificat de travail ; 

Que sur appels principal et incident de Régina ADJAHOSSI et de Ignace 
AYADJI la cour d’appel a, par l’arrêt n°2019-003/SOCIAL/CA-AB rendu le 17 juillet 
2019 infirmé le jugement entrepris uniquement sur le point des moins perçus sur 
salaire et évoquant et, statuant à nouveau, a condamné dame Régina 
ADJAHOSSI  à verser à Ignace AYADJI la somme de sept cent vingt huit mille 
trois cent soixante quatre (728.364) F CFA au titre des moins perçus sur salaire et 
a confirmé le jugement en toutes ses autres dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 146 et 147 du code 
du travail et de l’article 66 de la convention générale du travail 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 146 et 
147 du code du travail et de l’article 66 de la convention générale du travail en ce 
que, pour rejeter la demande d’indemnité d’heures supplémentaires, les juges de 
la cour d’appel ont allégué l’absence de preuve alors que, selon le moyen, il leur 
est possible d’ordonner d’office les mesures d’instruction pouvant leur permettre 
de vérifier l’effectivité des heures supplémentaires accomplies par Ignace AYADJI 
et ce, en application des dispositions des articles 11, 12 et 14 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que s’étant abstenus de procéder à la moindre investigation sur ce point, 
les juges de la cour d’appel ont violé les dispositions régissant la rémunération des 
heures supplémentaires ; 
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Mais attendu que les juges du fond déterminent librement les éléments de 
fait qui leur sont nécessaires pour former leur conviction et jouissent en la matière 
d’un pouvoir discrétionnaire ; 

Que c’est en toute souveraineté qu’ils ont estimé qu’ils n’avaient plus besoin 
de mesures d’instruction complémentaires ; 

Que le grief n’est pas fondé ; 

     Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 52 du code 
du travail et 30 de la loi n°2017-05 du 29 août 2017 fixant les conditions de la 
procédure d’embauche, de déplacement de la main d’œuvre et de résiliation 
du contrat de travail en République du Bénin 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des articles 52 du 
code du travail et 30 de la loi n°2017-05 du 29 août 2017 fixant les conditions de 
la procédure d’embauche, en ce que, les juges de la cour d’appel, pour rejeter la 
réévaluation des dommages-intérêts alloués à Ignace AYADJI pour licenciement 
abusif, ont estimé, en se fondant sur les conditions fixées par l’article 52 du code 
du travail, que le salaire visé est celui effectivement gagné par l’employé et non 
celui que celui-ci aurait dû gagner, alors que, selon le moyen, Ignace AYADJI, 
titulaire du permis de conduire, catégorie B avait un salaire mensuel de quinze 
mille (15.000) F, en violation des articles 210 du code de travail, 60 de la 
convention générale du travail et 1er du décret n°2003-201 du 10 juin 2003 portant 
relèvement du SMIG à 25.000 F ;  

Que les dispositions ci-dessus citées n’ont pas distingué entre le salaire 
réellement gagné et celui règlementairement fixé ; 

Que les juges d’appel ne peuvent légalement pas choisir le salaire 
effectivement payé au travailleur, qui est visiblement inférieur au SMIG fixé par la 
loi pour le calcul des dommages-intérêts à allouer ; 

Mais attendu que la cour d’appel, pour confirmer le jugement entrepris sur 
le quantum des dommages-intérêts de cent mille (100.000) alloués au demandeur 
au pourvoi a motivé, en outre, que celui-ci « a totalisé quatre (04) ans dix (10) mois 
au service de madame Régina ADJAHOSSI » et « qu’il avait droit à une 
rémunération mensuelle de vingt sept mille cinq cent (27.500) francs CFA » ;  
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Qu’en motivant ainsi, la cour d’appel a justement décidé et n’est pas 
coupable de violation des articles précités ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation des articles 41, 42, 43, 44, 
51 et 52 du code de sécurité sociale pour rejet de la réévaluation du quantum 
des dommages-intérêts pour non jouissance des allocations familiales 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 41, 42, 
43, 44, 51 et 52 du code de sécurité sociale en ce que, les juges de la cour d’appel, 
pour rejeter la demande de réévaluation des dommages-intérêts pour non 
jouissance de prestations familiales et confirmer le jugement entrepris sur ce point, 
ont estimé que Ignace AYADJI n’avait pas rapporté de preuve au soutien de ses 
prétentions alors que, selon le moyen, ils avaient eux-mêmes la faculté de mettre 
en demeure le demandeur de produire tous éléments de preuve, conformément 
aux dispositions des articles 511 et 513 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Mais attendu que le moyen ne précise pas en réalité dans son 
développement en quoi l’arrêt attaqué a violé les dispositions des articles 41, 42, 
43, 44, 51 et 52 du code de sécurité sociale ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

        PAR CES MOTIFS : 

Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN ; 
CONSEILLERS                                                                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept novembre deux 
mille vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président,                                                         Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                      Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 49/CJ-S du répertoire ; N° 2015-10/CJ-S du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 
2020 ; HOTEL G.L (Me Jean-Claude GBOGBLENOU) Contre MELAINE 
GILDAS CHANGOTADE (Me Magloire YANSUNNU) 
Droit du travail – Rupture du contrat de travail – Licenciement abusif (Non) – 
Autorisation de licenciement (Non) – Moyen complexe – Cas d’ouverture à 
cassation multiples (Rejet). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, ayant  
constaté que l’employeur a régulièrement obtenu du directeur départemental 
de la fonction publique l’autorisation de licencier, rejettent le moyen tiré du 
défaut de cette autorisation. 

Tout cas d’ouverture à cassation mettant en jeu plusieurs moyens est 
complexe et donc irrecevable. 

La faute lourde pouvant justifier le licenciement et le rendre légitime relève 
de l’appréciation souveraine des juges du fond. 

La Cour,  

  Vu l’acte n°002/15 du 29 janvier 2015 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Jean-Claude GBOGBLENOU, conseil de l’Hôtel GL, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°013/Ch-Soc/CA-
Cot/14 rendu le 29 octobre 2014 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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 Ouï à l’audience publique du vendredi 18 décembre 2020, le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

        Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

   Attendu que suivant l’acte n°002/15 du 29 janvier 2015 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude GBOGBLENOU, conseil de l’Hôtel GL, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°013/Ch-Soc/CA-
Cot/14 rendu le 29 octobre 2014 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°4255/GCS du 08 octobre 2015 du greffe de la Cour 
suprême, le demandeur au pourvoi et son conseil maître Jean-Claude 
GBOGBLENOU ont été invités à produire leurs moyens de cassation dans le délai 
de deux (02) mois conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties ayant préalablement produit leur mémoire, sans 
réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbaux de non 
conciliation n°59 et n°12 des 25 août 2004 et 28 octobre 2005 de la direction 
départementale de la fonction publique et du travail de l’Atlantique, Gildas 
CHANGOTADE, a saisi le tribunal de première instance de Cotonou statuant en 
matière sociale aux fins de la condamnation de l’Hôtel GL au paiement, à son 
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profit, de sommes d’argent au titre de diverses indemnités et de dommages-
intérêts pour licenciement abusif ; 

Que par jugement n°006/11 rendu le 07 mars 2011, le tribunal saisi a 
déclaré abusif le licenciement de Gildas CHANGOTADE et a condamné l’Hôtel GL 
à lui payer la somme de trois millions cent quarante-sept mille sept cent soixante 
six (3 147 766) FCFA à titre d’indemnité de préavis, de congés non payés, de 
licenciement, de moins perçus sur salaire et de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de maître Gracia NOUTAÏS-HOLO, conseil de l’Hôtel GL, 
la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°013/Ch-Soc /CA-
Cot/14 rendu le 09 octobre 2014, annulé le jugement entrepris, puis évoquant et 
statuant à nouveau, a dit que le licenciement de Gildas CHANGOTADE est abusif, 
que la date de son embauche est le 30 juin 1998, qu’il n’y a lieu au paiement de 
dommages-intérêts pour non déclaration à l’Office béninois de Sécurité Sociale 
(OBSS), qu’il n’y a pas lieu au paiement de dommages-intérêts pour délivrance de 
certificat de travail comportant des renseignements tendancieux et a, par ailleurs, 
condamné l’Hôtel GL au paiement des sommes de cinq cent quatre-vingt-dix mille 
(590 000) F et sept cent cinquante mille (750 000) F respectivement à titre de 
dommages-intérêts pour non autorisation de l’inspection du travail et pour le 
licenciement abusif et enfin a débouté Gildas CHANGOTADE du surplus de ses 
demandes ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA CONDAMNATION DE L’HOTEL GL AU 
PAIEMENT DE DOMMAGES-INTERETS POUR LICENCIEMENT SANS 
AUTORISATION 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir condamné l’Hôtel GL à 
payer des indemnités, pour non autorisation de licenciement alors que, selon le 
moyen, suite au forfait de Gildas CHANGOTADE, l’Hôtel GL a, le 02 janvier 2004, 
adressé un courrier à la direction départementale de la fonction publique et du 
travail relatif à la demande de licenciement ; 

Que le 05 janvier 2004, le directeur départemental de la fonction 
publique et du travail a donné son accord ; 
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Qu’il est surprenant que le premier juge et les juges de la cour d’appel 
aient condamné l’Hôtel GL au paiement de dommages-intérêts pour non 
autorisation de licenciement ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême « à peine d’être déclaré irrecevable, un moyen 
ou un élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à 
cassation. Chaque moyen ou chaque élément du moyen doit préciser, sous la 
même sanction : 

- le cas d’ouverture invoqué ; 
- le texte dont la violation est invoquée ; 
- ce en quoi la décision encourt le reproche allégué » ; 

Que les conditions ci-dessus énumérées n’ayant pas été remplies, il y a 
lieu de déclarer le moyen irrecevable ; 
SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DU REJET DU LICENCIEMENT ABUSIF 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir déclaré le 
licenciement de Gildas CHANGOTADE abusif et d’avoir condamné l’Hôtel GL à lui 
payer la somme de sept cent cinquante mille (750 000) F à titre de dommages-
intérêts, alors que, selon le moyen, l’Hôtel GL a respecté la procédure en 
adressant une demande d’autorisation de licenciement à la direction 
départementale de la fonction publique et du travail qui lui a accordé l’autorisation 
par courrier en date du 05 juin 2004 ; 

Qu’en l’espèce, Gildas CHANGOTADE a accumulé une série de fautes 
lourdes, notamment la vente frauduleuse de chambre, le détournement de fonds 
de caisse et le détournement de frais de téléphone ; 

Qu’ainsi, il y a lieu de constater que le premier juge et les juges de la 
cour d’appel ont fait une mauvaise appréciation des faits ; 

Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Mais attendu que l’appréciation des faits est une prérogative reconnue 
au juge du fond et échappe de ce fait au contrôle de la Haute Juridiction ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
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                PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                           
PRESIDENT ;   

Vignon André SAGBO Et  Goudjo Georges TOUMATOU,  CONSEILLERS ;                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-huit décembre deux mille vingt, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                         Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 02/CJ-S du Répertoire ; N° 2006-24/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 février 
2020 ; Moïse MEDETON et Consorts (Me Magloire YANSUNNU) C/ Société 
Béninoise des Textiles (SOBETEX) (Mes Gabriel et Romain DOSSOU) 
Droit social - Cas d’ouverture à cassation – Violation de la loi – Article 207 
du code du travail – Salaire – Définition – Calcul des dommages et intérêts – 
Rejet – Erreur matérielle – Ouverture à cassation (non) 

Droit social - Cas d’ouverture à cassation – Contradiction entre motifs – 
Contradiction entre motifs et dispositif – Article 207 du code du travail – 
Rejet 

Droit social - Cas d’ouverture à cassation – Défaut de base légale – Base de 
calcul des dommages et intérêts – Salaire brut – Moyenne des salaires et 
avantages des 12 derniers mois - Rejet 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de l’article 207 du code du travail, 
qui porte sur la définition du terme « salaire » et non sur les modalités de 
calcul des dommages et intérêts. Une erreur matérielle sur l’arrêt dont 
pourvoi peut être réparée par la juridiction ayant rendu la décision et ne 
constitue donc pas un cas d’ouverture à cassation. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la contradiction entre les motifs ainsi que de 
la contradiction entre motifs et dispositif au regard des dispositions de 
l’article 207 du code du travail, dès lors que ledit article porte sur la définition 
du terme « salaire », et non sur les modalités de calcul des dommages et 
intérêts. 

Justifient légalement leur décision, les juges d’appel qui ont décidé que la 
base de calcul des dommages et intérêts retenue est le salaire brut et non la 
moyenne des salaires et avantages des douze (12) derniers mois d’activité 
des travailleurs. 

La Cour, 

Vu l’acte n°18/2005 du 02 novembre 2005 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, conseil de Moïse MEDETON et 
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autres, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°056/CS/05 rendu le 02 novembre 2005 par la chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 28 février 2020 le président Sourou 
Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°18/2005 du 02 novembre 2005 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, conseil de Moïse 
MEDETON et autres, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions 
de l’arrêt n°056/CS/05 rendu le 02 novembre 2005 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°2178/GCS du 07 juin 2006, maître Magloire YANSUNNU 
a été mis en demeure de produire ses écritures en cassation, conformément aux 
dispositions des articles 42 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
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Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai prescrits 
par la loi ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par divers procès-verbaux de non 
conciliation, la chambre sociale du tribunal de Cotonou a rendu entre Moïse 
MEDETON et quatre-vingt-trois (83) autres et la Société Béninoise des Textiles 
(SOBETEX), le jugement n°44/94 du 17 décembre 1994 ; 

Que sur appel des parties, la cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt 
n°28/95 du 07 décembre 1995 ; 

Que sur pourvoi, la chambre judiciaire de la Cour suprême a rendu l’arrêt 
de cassation et de renvoi n°96-33/CJ-S du 27 août 1999 ; 

Que la cour d’appel de Cotonou autrement composée a rendu l’arrêt 
n°01/2001 du 11 janvier 2001 ; 

Que par requête, les demandeurs ont saisi la juridiction d’appel en 
interprétation et rectification de cet arrêt ; 

Que la cour a alors rendu le 02 novembre 2005 l’arrêt n°56/CS/05 qui fait 
l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION  

Premier et quatrième moyens tirés de la violation de la loi par refus 
d’application de l’article 207 du code du travail et du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par refus 
d’application de l’article 207 du code du travail, en ce que les juges d’appel ont 
refusé de réparer l’erreur matérielle relative à la grille de répartition des dommages 
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intérêts, notamment pour Alfred FAGLA qui a une ancienneté de 18 ans 11 mois 
28 jours ; 

Que pour n’avoir procédé, ni à la rectification de l’erreur matérielle relative 
à la base de calcul des dommages intérêts, ni au redressement de l’erreur 
matérielle de frappe qui concerne le montant des dommages intérêts alloués à 
Alfred FAGLA, la cour n’a pas répondu aux conclusions des demandeurs, alors 
que, selon le moyen, le calcul des dommages intérêts, suivant l’article précité, se 
fait sur la base de la moyenne des salaires et avantages des douze (12) derniers 
mois d’activité de l’employé ; et le défaut de réponse à conclusion implique que 
les juges ont statué infra petita et leur arrêt encourt cassation ; 

Mais attendu que l’article 207 du code du travail invoqué dispose : « au 
sens du présent code, le terme salaire signifie, quels qu’en soient la dénomination 
et le mode de calcul, le traitement de base minimum et tous autres avantages 
payés directement en espèces ou en nature, par l’employeur au travailleur en 
raison de l’emploi de ce dernier et fixés soit par accord, soit par des dispositions 
réglementaires ou conventionnelles » ; 

Que contrairement aux allégations des demandeurs, ce texte ne traite pas 
du mode de calcul des dommages intérêts, mais donne plutôt la signification du 
terme salaire, au sens de ce code ; 

Que le grief tendant à dénoncer une erreur matérielle, soulevée 
notamment en ce qui concerne le montant des dommages intérêts alloués à Alfred 
FAGLA, pouvant être réparée s’il y a lieu par la juridiction qui a rendu la décision, 
ne donne pas ouverture à cassation ; 

Qu’en conséquence, ces moyens tirés de la violation de la loi et du défaut 
de réponse à conclusion ne sont pas fondés ; 

Deuxième moyen pris de la contradiction entre les motifs et le dispositif et 
à l’intérieur du dispositif 

Attendu qu’il est fait également grief à l’arrêt attaqué la contradiction entre 
les motifs et le dispositif et à l’intérieur du dispositif, en ce que, les juges d’appel 
ont commis une erreur d’interprétation, en décidant qu’il résulte de l’examen des 
salaires bruts, des salaires des douze (12) derniers mois, inscrits sur les fiches 
individuelles de décompte des droits de licenciement, et des dommages intérêts 
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alloués par la cour, que la base du calcul de ces dommages intérêts par la 
juridiction, est le salaire brut et non la moyenne des salaires et avantages des 
douze (12) derniers mois d’activité des employés, alors que, selon le moyen, s’il 
en est ainsi, la base de calcul devait être le traitement de base au minimum et tous 
autres avantages payés directement ou indirectement en espèces ou en nature, 
par l’employeur au travailleur, conformément à l’article 207 du code de travail ; 

Mais attendu que cet article 207 ne traitant pas du mode de calcul des 
dommages intérêts, c’est à tort que les demandeurs l’invoquent au soutien de leur 
moyen ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Troisième moyen tiré du défaut de base légale et de recherches 
insuffisantes des moyens de preuves 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de base légale et 
l’insuffisance de recherche de moyens de preuves, en ce que, la cour n’a pas 
justifié en quoi l’arrêt qui lui a été soumis pour rectification d’erreur matérielle, est 
conforme à la loi ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a relevé que seule la détermination de la 
base du calcul des dommages intérêts alloués permettra d’interpréter l’arrêt en 
cause ; qu’il résulte de l’examen des salaires bruts, des salaires des douze (12) 
derniers mois, inscrits sur les fiches individuelles de décomptes des droits de 
licenciement, et des dommages intérêts alloués par la cour, que la base du calcul 
des dommages intérêts retenus par celle-ci est le salaire brut et non la moyenne 
des salaires et avantages des douze (12) derniers mois d’activité des employés ; 

Qu’en l’état de ces constatations, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour d’appel 
de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire,  PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA ADOSSOU  ET  Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                                                                        

                 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-huit février deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                                       Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                      Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°09 /CJ-S du Répertoire ; N° 2002-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; 
Firmin GBENASSOUA (Me Hélène KEKE AHOLOU)  C/ Société ADEOSSI ET 
Fils (Mes Gabriel et Romain DOSSOU) 
Procédure sociale – Défaut d’assesseurs représentant les parties dans la 
composition de la Cour d’appel – Application de la loi dans le temps – 
Irrecevabilité (Oui). 

Procédure sociale – Contrat de travail  à l’essai – Rupture – Insuffisance de 
constatation de faits – Défaut de base légale (Non). 

Procédure sociale – Durée de la période d’essai – Renouvellement de la 
période d’essai – Dénaturation (Non). 

Est irrecevable tout moyen fondé sur la violation d’une loi entrée en vigueur 
postérieurement au différend qui oppose les parties. 

Donnent un base légale à leur décision les juges d’appel qui, pour déclarer 
légitime la rupture de contrat, constatent que les parties étaient liées par un 
contrat de travail à l’essai. 

Les constatations de la période d’essai sont des éléments de faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 

 La Cour, 

Vu l’acte n°42/2001 du 14 juin 2001 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Firmin GBENASSOUA a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°060/2ème CCMS/01 rendu le 06 juin 2001 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes complétée par la loi n°2016-
16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°42/2001 du 14 juin 2001 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Firmin GBENASSOUA a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°060/2ème CCMS/01 rendu le 06 juin 2001 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°0621/GCS du 15 mars 2002 du greffe de la Cour 
suprême, Firmin GBENASSOUA a été mis en demeure d’avoir à produire ses 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions 
de l’article 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°1945/MTEAS/DT/SCT du 29 décembre 1994, Firmin GBENASSOUA a saisi le 
tribunal de première instance de Cotonou statuant en matière sociale du litige qui 
l’oppose à la société ADEOSSI et FILS suite à son licenciement, pour la voir 
condamner à lui payer divers droits et dommages intérêts ; 

Que par jugement n°102/97 rendu le 08 septembre 1997, le tribunal saisi 
a déclaré le licenciement intervenu abusif et condamné la société ADEOSSI et 
FILS à lui payer des droits et dommages intérêts ; 

Que sur appel de ADEOSSI et FILS, la cour d’appel de Cotonou par arrêt 
n°035/2ème CCMS/2000 rendu par défaut le 05 avril 2000, a déclaré l’appel 
irrecevable et dit que le premier jugement ressortira son plein et entier effet ; 

Que sur opposition de la société ADEOSSI et FILS, la cour d’appel de 
Cotonou par arrêt n°060/2ème CCMS/01 rendu le 06 juin 2001 a, entre autres 
déclaré légitime la rupture du contrat intervenue entre Firmin GBENASSOUA et la 
société ADEOSSI et FILS et dit qu’ils étaient liés par un contrat de travail à l’essai ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen en deux (02) branches, tiré de la violation  

des articles 242 et 246 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail 
en République du Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir :  

1- Violé les dispositions de l’article 242 de la loi n°98-004 du 27 janvier 
1988 portant code du travail, en ce que, la formation de la cour d’appel de Cotonou 
qui a rendu l’arrêt attaqué est manifestement irrégulière, alors que, selon cette 
première branche du moyen, l’article 242 dispose que pour le règlement des 
différends individuels « le tribunal du travail est composé d’au moins un magistrat, 
président, d’un greffier, d’un assesseur employeur et d’un assesseur travailleur 
pris parmi ceux figurant sur les listes établies par les organisations d’employeurs 
et de travailleurs les plus représentatives » ; que nulle part, l’arrêt attaqué ne fait 
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état de la présence, aux côtés du président et des deux (02) conseillers, 
d’assesseur d’employeur et d’assesseur travailleur ; 

Que les juges du fond n’ont pas statué en présence d’assesseur 
représentant chacune des parties ; 

2- Violé l’article 246 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du 
travail, en ce que, l’arrêt attaqué ne fait état d’aucune tentative de conciliation entre 
les parties, alors que, selon cette deuxième branche du moyen, l’article 246 
dispose que lorsque les parties comparaissent devant le tribunal, il est procédé à 
une nouvelle tentative de conciliation ; 

Mais attendu qu’au sens de l’article 315 de la loi n°98-004 du 27 janvier 
1998 portant code du travail, les institutions et procédures existantes, en 
application des règlements antérieurs demeurent en vigueur jusqu’à la mise en 
place des institutions et procédures prévues par ledit code ; 

Qu’il ressort de l’examen des pièces du dossier que le différend qui 
oppose les parties date de 1994, soit quatre (04) ans avant la promulgation du 
code du travail le 27 janvier 1998 ; 

Qu’à la reddition de l’arrêt attaqué, les institutions et procédures, 
notamment le tribunal de travail, prévues par ledit code n’étaient pas mises en 
place ; 

Qu’il s’ensuit que les dispositions de la loi dont la violation est évoquée ne 
sont pas applicables aux faits de la cause ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, d’avoir manqué de base légale, 
en ce qu’il y a insuffisance des constatations de faits qui sont nécessaires pour 
statuer sur le droit, alors que, selon le moyen, la cour d’appel de Cotonou devait 
faire les diverses constatations à savoir : stage prévu pour une durée de trois (03) 
mois et ayant duré dix (10) mois contrairement aux demandes du Collège 
Polytechnique Universitaire (CPU), payement de salaire mensuel appelé 
indemnité mensuelles, paiement de prime de transport, allocation d’un logement 
de travail, afin de statuer efficacement sur le droit et conclure qu’il a existé entre 
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les parties un contrat à durée indéterminée ; que ces éléments nécessaires 
manquent manifestement à la base de l’arrêt attaqué ; 

Mais attendu que l’arrêt relève que Firmin GBENASSOUA « a été 
réellement engagé à titre d’essai… toute embauche étant précédée d’une période 
d’essai … qu’en effet, il ne peut être reproché à ladite société d’avoir au préalable 
soumis le susnommé à une période d’essai avant son recrutement définitif comme 
le prescrivent les articles 12 de la convention collective générale du travail et 27 
du code du travail de 28 septembre 1967 … qu’en rompant le contrat à l’essai …, 
la société ADEOSSI et FILS n’a violé aucune disposition du code du travail, le 
contrat à l’essai pouvant être rompu à toute étape de la période d’essai… » ; 

Qu’il en résulte que les juges de la cour d’appel ont donné une base à leur 
décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’être entaché du vice de 
dénaturation, en ce que, la cour d’appel soutient que « la période d’essai débutée 
le 06 décembre 1993 expire courant juin 1994 si elle venait à être renouvelée qu’en 
rompant le contrat à l’essai le 25 mars 1994, la société ADEOSSI et FILS n’a violé 
aucune disposition du code du travail, le contrat à l’essai pouvant être interrompu 
à toute étape de la période d’essai », alors que, selon le moyen, l’article 1er du 
prétendu contrat à l’essai conclu le 06 décembre 1993 indique « … à compter du 
06 décembre 1993, la société ADEOSSI et FILS engage monsieur GBENASSOUA 
Firmin pour une période d’essai de trois (03) mois renouvelable une seule fois aux 
conditions prévues par le présent acte » ; que les conditions prévues par ledit acte, 
ne peuvent être que la forme écrite en cas de renouvellement du contrat à l’essai ; 
qu’à l’expiration de cette période d’essai le 06 mars 1994, aucun renouvellement 
n’est intervenu entre les parties, que s’il devait y avoir le renouvellement, il serait 
intervenu dès l’expiration de la première période de trois (03) mois ; que le 
renouvellement devait être constaté par écrit dans les mêmes formes que le 
premier contrat et pour une autre période de trois (03) mois ; qu’aucun 
renouvellement n’est intervenu entre les parties, le contrat à l’essai n’a pas été 
interrompu, que la rupture est intervenue après ladite période et à un moment où 
un contrat de travail à durée indéterminée existait déjà entre les parties ; 
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Mais attendu que ce moyen tend à remettre en discussion, devant la Haute 
Juridiction, les faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen n’est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour suprême 
ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour d’appel 
de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Isabelle SAGBOHAN ET    Antoine GOUHOUEDE,   CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                                          Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU 
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N°10 /CJ-S du Répertoire ; N° 2003-27/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
Collège Polytechnique Universitaire (CPU) (Me Wenceslas de SOUZA) C/ 
Jean Grégoire AGOSSOU (Me Magloire YANSUNNU) 
Procédure sociale – Contrat de travail à durée déterminée plusieurs fois 
renouvelé – Contrat de travail à durée indéterminé – Défaut de formalités 
prescrites par la loi – Rupture abusive (Oui) – Défaut de motivation et défaut 
de réponse à conclusion (Non) – Rejet. 

N’est pas reprochable du défaut de réponse à conclusions ni du défaut de 
motivation une Cour d’appel qui, pour fonder le caractère abusif d’un contrat 
de travail, fait des constatations et énonciations relatives aux 
renouvellements successifs d’un contrat de travail à durée déterminée, 
conclut à l’existence d’un contrat de travail à durée indéterminée et relève 
que la rupture ne respecte aucune des formalités prescrites par la loi. 

La Cour, 

Vu l’acte n°48/2002 du 20 décembre 2002 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Brice TOHOUNGBA, substituant maître Wenceslas de 
SOUZA, conseil du Collège Polytechnique Universitaire (CPU), a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°187/CS/02 rendu le 04 décembre 
2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°48/2002 du 20 décembre 2002 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Brice TOHOUNGBA, substituant maître 
Wenceslas de SOUZA, conseil du Collège Polytechnique Universitaire (CPU), a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°187/CS/02 rendu le 
04 décembre 2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°0712/GCS du 26 février 2004, du greffe de la Cour 
suprême, maître Wenceslas de SOUZA a été mis en demeure d’avoir à produire 
son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
de l’article 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur la base d’un procès-verbal de non 
conciliation n°068/MFPTRA/DT/SCT en date du 16 mars 1998, Jean Grégoire 
AGOSSOU a attrait devant le tribunal de première instance de Cotonou, statuant 
en matière sociale, le Collège Polytechnique Universitaire (CPU) pour le voir 
condamner à lui payer des dommages intérêts pour licenciement abusif d’un 
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montant de vingt millions (20 000 000) FCFA, à lui délivrer son certificat du travail 
et son livret d’assurance ; 

Que par jugement n°14/2000 du 30 mars 2000, la chambre sociale du 
tribunal de Cotonou s’est déclarée compétente, a conclu que le contrat de travail 
dans le cas d’espèce est un contrat à durée indéterminée, que le licenciement de 
Jean Grégoire AGOSSOU est abusif et a condamné le Collège Polytechnique 
Universitaire (CPU) à lui payer la somme de quatre cent douze mille sept cent 
soixante-douze mille (412 772) FCFA  à titre de dommages intérêts, à lui délivrer 
un certificat de travail et à lui signer le livret d’assurance de l’Office Béninois de 
Sécurité Sociale (OBSS) pour son débauchage ; 

Que sur appels de maîtres Wenceslas de SOUZA et Magloire 
YANSUNNU, la cour d’appel de Cotonou, a, par arrêt n°187/CS/02 du 04 
décembre 2002, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions à 
l’exception de celle relative au quantum des dommages intérêts, l’a infirmé sur ce 
point, puis évoquant et statuant à nouveau, a condamné le Collège Polytechnique 
Universitaire (CPU) à payer à Jean Grégoire AGOSSOU la somme de huit cent 
cinquante-six mille cinq cent (856 500) FCFA à titre de dommages intérêts ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur les deux moyens réunis tirés du défaut de réponse à conclusions et 
du défaut de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de réponse à 
conclusions ainsi que le défaut de motifs, en ce que, les juges de la cour d’appel 
ont confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions à l’exception de celle 
relative au quantum des dommages intérêts alloués au défendeur au pourvoi, 
infirmé la même décision sur ce point ; puis évoquant et statuant à nouveau, ont 
revu à la hausse le montant desdits dommages intérêts, alors que, d’une part, 
selon le premier moyen, la rupture du contrat de Jean Grégoire AGOSSOU n’est 
pas un licenciement, mais plutôt une décision unilatérale de l’employeur après que 
ce dernier et son employé se soient tous deux entendus pour rompre 
périodiquement le contrat de travail qui les lie ; que la rupture n’est pas abusive en 
l’espèce puisqu’elle est intervenue au terme de la période de reconduction en 
cours et après l’observance par l’employeur d’un préavis d’un (01) mois, préavis 
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donné par lettre n°0522-97/CPU/D/SP/UND du 07 juillet 1997 et 
qu’indépendamment de toute faute du salarié, l’employeur avait le droit de ne pas 
renouveler le contrat au terme de la dernière période de reconduction ; 

Que, d’autre part, selon le second moyen, les juges de la cour d’appel 
n’ont pas répondu aux chefs de demande du Collège Polytechnique Universitaire 
(CPU), que le défaut de réponse à un moyen constitue un défaut de motif donnant 
ouverture à cassation de la décision ; 

Mais attendu qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué, que la cour 
d’appel a retenu, relativement à la nature du contrat, que le « contrat de travail à 
durée déterminée renouvelé à plusieurs reprises, transforme celui-ci en un contrat 
à durée indéterminée … que Jean Grégoire AGOSSOU ayant occupé la même 
fonction chez le même employeur … pendant sept (07) années par des contrats à 
durée déterminée mais renouvelés plusieurs fois, c’est à juste titre que le premier 
juge a conclu à l’existence d’un contrat de travail à durée indéterminée » ; 

Que s’agissant de la rupture du contrat de travail et de l’observation d’un 
préavis, la cour d’appel a relevé que la rupture du contrat n’a respecté aucune des 
formalités prescrites par la loi ; 

Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, les juges d’appel ont 
nécessairement répondu aux conclusions invoquées ; que leur décision se trouve 
motivée de ce fait ; 

Que les deux moyens ne sont pas fondés ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
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            Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée 
de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

 Isabelle SAGBOHAN  ET Antoine GOUHOUEDE CONSEILLERS ;                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON,  AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                                          Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                      Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°11 /CJ-S du Répertoire ; N° 2011-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; 
Béatrice ADAGBE (Me Roland ADJAKOU)  C/ Centre de santé saint Camille 
de DAVOUGON représenté par Christian STEUNOU  (Mes  François AMORIN 
et Bernard PARAÏSO) 
Procédure sociale – Preuve de non jouissance de congé – Indemnité 
compensatrice de congé (Non) – Violation de la loi (Non) – Irrecevabilité 
(Oui).  

Procédure sociale – Preuve du préjudice subi – Dommages-intérêts pour 
non-reversement de cotisation – Violation de la loi (Non) – Irrecevabilité 
(Oui). 

Procédure sociale – Montant des dommages intérêts pour licenciement 
abusif – Violation de la loi (Non) – Rejet (Oui). 

La preuve est un élément de fait souverainement apprécié par les juges du 
fond. 

Les juges du fond apprécient librement la preuve du préjudice subi. 

Font une bonne application de l’article 52 du code du travail, les juges du 
fond qui fixent le montant des dommages intérêts à dix (10) fois le salaire de 
l’employé à la date du licenciement abusif. 

La Cour, 

Vu les actes n°s 05/10 et 01/11 des 16 décembre 2010 et 17 février 2011 
du greffe de la cour d’appel d’Abomey par lesquels maître Roland ADJAKOU et 
François AMORIN, respectivement conseils de Béatrice ADAGBE et du centre de 
santé Saint Camille de DAVOUGON ont élevé pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°2010-13/CS/CA-AB du 18 novembre 2010, rendu par 
la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par la 
loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s 05/10 et 01/11 des 16 décembre 2010 
et 17 février 2011 du greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland ADJAKOU 
et François AMORIN, respectivement conseils de Béatrice ADAGBE et du centre 
de santé Saint Camille de DAVOUGON ont élevé pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°2010-13/CS/CA-AB du 18 novembre 2010, 
rendu par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°0546/GCS du 30 mars 2011 du greffe de la cour suprême, 
maître Roland ADJAKOU a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif 
dans un délai d’un (01) mois.  

Que maître Roland ADJAKOU a produit son mémoire ampliatif ; 

Qu’il n’existe pas au dossier la preuve de la mesure d’instructions à 
l’endroit de maître François AMORIN qui a également élevé pourvoi en cassation 
contre l’arrêt n°2010/13/CS/CA-AB du 18 novembre 2010 ; 

Que celui-ci, en l’absence d’un désistement de son pourvoi, s’est contenté 
de produire un mémoire en défense en réaction au mémoire ampliatif de maître 
Roland ADJAKOU ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations, sans aucune réaction de leur 
part ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 
de la loi ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°038/MTFP/DDTFP/Z-COL du 13 août 2008, Béatrice ADAGBE a saisi le tribunal 
de première instance d’Abomey statuant en matière sociale d’une demande en 
paiement de diverses indemnités et dommages intérêts pour licenciement abusif ; 

Que par jugement n°006/09-S du 05 mai 2009 le tribunal saisi a dit entre 
autres que le licenciement est abusif en la forme mais juste au fond et condamné 
le centre de santé Saint Camille de DAVOUGON à lui payer la somme totale de 
trois cent quatre-vingt-onze mille deux cent cinquante (391 250) F CFA 
représentant diverses indemnités et dommages-intérêts ; 

Que sur appel de Béatrice ADAGBE, la cour d’appel d’Abomey a annulé 
ledit jugement puis, évoquant et statuant à nouveau, a dit entre autres que le 
licenciement est abusif et condamné le centre de Santé Saint Camille de 
DAVOUGON à lui verser la somme totale de quatre cent cinquante-huit mille sept 
cent cinquante (458 750) F CFA représentant diverses indemnités et dommages 
intérêts ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet des présents pourvois ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la violation des articles 163-233 et 234 du code du 
travail pour rejet de l’indemnité compensatrice de congé 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, 
pour rejeter l’indemnité compensatrice de congé, les juges de la cour d’appel ont 
estimé que la demanderesse au pourvoi n’a pas rapporté la preuve de ce qu’elle 
n’a pas joui de ses congés avant la rupture de son contrat de travail, alors que, 
selon le moyen, il résulte des articles 161, 233 et 234 du code du travail que, d’une 
part, il appartient à l’employeur, en l’espèce le Centre de Santé Saint Camille de 
DAVOUGON, d’ « exhiber l’ordre et les dates des départs et de fins de congés 
accordés à Béatrice ADAGBE durant son séjour à son service », d’autre part, si 
l’employeur n’arrivait pas à prouver qu’il avait offert au travailleur la possibilité de 
jouir de ses congés échus ou qu’il lui avait payé les salaires en compensation, la 
prescription de cette créance devient civile, et donc décennale ou trentenaire selon 
le cas, conformément aux dispositions de l’article 17 du décret du 03 décembre 
1931 portant réorganisation de la justice locale en Afrique occidentale Française ; 
qu’ayant décidé comme ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont violé les 
dispositions des articles 161, 233-234 du code du travail et l’article 17 du décret 
du 03 décembre 1931, et l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que sous le couvert de la violation de la loi, précisément des 
articles 161, 233-234 du code du travail et l’article 17 du décret du 03 décembre 
1931, le moyen tend à remettre en question devant la juridiction de cassation des 
éléments de fait souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

Deuxième moyen tiré de la violation des dispositions du code sécurité 
sociale, du code civil, de la Convention collective générale du travail et du code du 
travail 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi 
en ce que, les juges de la cour d’appel, pour rejeter les dommages intérêts 
réclamés pour non jouissance des prestations familiales du fait du non-versement 
par l’employeur des cotisations ouvrières et patronales de la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS), ont estimé que la demanderesse au pourvoi n’a pas 
rapporté la preuve du préjudice subi, alors que, selon le moyen, il résulte des 
dispositions des articles 28 à 53 du code de sécurité sociale et 216 alinéa 2 du 
code du travail que les employeurs doivent fournir en justification de leurs 
versements de cotisations, une déclaration nominative trimestrielle des salaires 
versés à leur personnel ; que des allocations familiales, sont attribuées aux 
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travailleurs pour chacun des enfants à charge, que Béatrice ADAGBE n’a jamais 
bénéficié d’un des multitudes avantages sus-cités de la part de la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale (CNSS) durant les vingt et un (21) ans passés au service du 
Centre de Santé Saint Camille de DAVOUGON à cause du non-versement des 
cotisations ouvrières et patronales par ledit centre, lui causant ainsi d’énormes 
préjudices financiers et moraux ; que selon l’article 1142 du code civil, toute 
obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages intérêts ; que le 
Centre de Santé Saint Camille de DAVOUGON qui n’avait pas versé les 
cotisations sociales à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) a failli à son 
obligation de faire ; qu’en outre, les articles 1382, 1383 et 1384 alinéa 1 du code 
civil prescrivent que tout fait quelconque de l’homme qui cause un dommage à 
autrui, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; 

Mais attendu que le moyen présente à juger des éléments de faits 
librement appréciés par les juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

Troisième moyen tiré de la mauvaise application des dispositions des 
articles 52 du code du travail, 13, 30 et 34 de la Convention générale du travail du 
17 mai 1974 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi par 
mauvaise application de l’article 52 du code du travail, 13, 30 et 34 de la 
Convention générale du travail du 17 mai 1974 en ce que, pour allouer des 
dommages intérêts pour licenciement abusif, les juges de la cour d’appel, tout en 
relevant que Béatrice ADAGBE totalisait vingt-un (21) ans d’ancienneté avec un 
salaire mensuel de vingt-cinq mille (25 000) F CFA et qu’elle n’avait jamais 
bénéficié d’un quelconque avancement et d’amélioration de salaire, ont condamné 
l’employeur au versement de la somme de deux cent cinquante mille (250 000) F 
CFA, alors que selon le moyen, les préjudices qu’elle a subis sont énormes et ne 
sauraient être évalués à dix (10) mois de salaires ; 

Qu’en minorant les dommages intérêts liés à son licenciement abusif les 
juges de la cour d’appel ont violé précisément l’article 52 du code du travail et leur 
arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que sous l’intitulé « … mauvaise application des dispositions 
des articles 52 du code du travail, 13-30 et 34 de la Convention collective générale 
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du travail du 17 mai 1974 pour avoir minoré les dommages intérêts alloués à 
madame Béatrice ADAGBE… », le moyen dans son exposé n’invoque que la 
seule violation de l’article 52 du code du travail selon lequel « tout licenciement qui 
ne repose pas par sur un motif objectif et sérieux ouvre droit au profit du salarié à 
des dommages intérêts dont le montant ne saurait être inférieur à six (06) mois de 
salaire pour tout travailleur ayant au moins cinq (05) ans de service effectif » ; 

Que les juges de la cour d’appel ayant, après le rejet de la demande de 
dommages intérêts pour non-reversement de cotisations par le Centre de Santé 
de Saint Camille de DAVOUGON à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS), condamné l’employeur à la somme de deux cent cinquante mille 
(250 000) F CFA de dommages intérêts, soit dix (10) fois le salaire de l’employé à 
la date du licenciement jugé abusif, ont fait une juste application des dispositions 
sus-citées ; 

Que ce moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 

            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Isabelle SAGBOHAN ET  Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                   
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                                          Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                      Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°17/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020; Filbert HOUNVIOH (Mes Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA) C/ Société de 
Manutention du Terminal à Conteneurs de Cotonou (SMTC) (Me Bertin 
MOUSSOU) 
Procédure sociale – Violation de la loi par fausse application – Contestation 
du désistement d’instance – Défaut d’indication du texte violé – Rejet (Oui). 

Est irrecevable, le moyen qui ne précise pas le texte dont la violation est 
invoquée et ce en quoi la décision attaquée encourt le reproche allégué. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/2019 du 09 janvier 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Filbert HOUNVIOH a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°001/2019/CHSOC/CA-COT rendu le 09 janvier 
2019 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par la 
loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°01/2019 du 09 janvier 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Filbert HOUNVIOH a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°001/2019/CHSOC/CA-COT rendu le 09 janvier 
2019 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°4802 du 03 juillet 2019 du greffe de la Cour suprême, une 
mise en demeure a été adressée au demandeur au pourvoi pour la production de 
son mémoire ampliatif, par l’organe de son conseil, conformément aux dispositions 
de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que 
modifiée et complétée par celle du 28 juillet 2016 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre n°BCA/KA/030/20 en date à Cotonou du 20 janvier 2020, 
maître Bertin AMOUSSOU, conseil du défenseur au pourvoi a déclaré n’avoir pas 
d’autres observations à faire ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ;   

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non-
conciliation n°094/MTFP/DGT/DRP/SMIT en date à Cotonou du 03 avril 2012 de 
la direction générale du travail, le tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou statuant en matière sociale, a été saisi d’un différend qui oppose 
Filbert HOUNVIOH à la Société de Manutention du Terminal à Conteneurs de 
Cotonou (SMTC) relativement à la rupture de son contrat de travail ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement n°042/14-3ème 
CH.SOC du 08 décembre 2014, déclaré le licenciement de Filbert HOUNVIOH 
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abusif et condamné la Société de Manutention du Terminal à Conteneurs de 
Cotonou  (STMC) à lui payer diverses sommes d’argent au titre de l’indemnité 
compensatrice de préavis (135 789 F), de l’indemnité de licenciement (160 415 F), 
de l’indemnité compensatrice de congés payés (135 789 F) et de dommages-
intérêts (1 500 000F), tout en rejetant la demande de moins perçus sur salaire ; 

Qu’après avoir relevé appel de ce jugement, maître Issiaka MOUSTAFA, 
conseil de Filbert HOUNVIOH a, par lettre n°IM/EG/0041/18 en date du 16 janvier 
2018 adressée au président de la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou, 
annoncé son désistement d’appel ;  

Que par arrêt n°001/2019/CH.SOC/CA-COT du 09 janvier 2019, la 
chambre sociale de la cour d’appel a donné acte à Filbert HOUNVIOH de son 
désistement d’appel et dit que le jugement contradictoire n°042/14-3ème CH.SOC 
du 08 décembre 2014 sort son entier effet ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Moyen unique tiré de la violation de la loi par fausse application 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par fausse 
application, en ce que la cour d’appel a donnée acte à Filbert HOUNVIOH de son 
désistement d’appel sans s’assurer au préalable de ce que celui-ci, représenté par 
son avocat, en avait effectivement connaissance et y a acquiescé, alors que, selon 
le moyen, le désistement d’appel qui traduit la décision effective et non équivoque 
de l’appelant d’abandonner son droit de discuter du bien fondé de ses demandes 
et de mettre fin à l’instance introduite, est un acte suffisamment important qui 
emporte acquiescement au jugement de première instance, conformément à 
l’article 488 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes; que même la qualité de conseil du représentant ne fait pas obstacle 
au préalable de la preuve de l’acte posé au nom du représenté et de son 
consentement ; qu’il s’agit d’une pratique consacrée et avéré devant les 
juridictions d’instance ; qu’en l’espèce, le demandeur au pourvoi n’a nullement 
entendu se désister de son instance ;  que la correspondance en date du 16 janvier 
2018 portant en objet «Désistement d’instance» a été produite au dossier judiciaire 
par son conseil à son insu; que le désistement évoqué n’était pas effectif et 
l’application des dispositions des articles 485, 486 et 488 du code de procédure 
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civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes n’aurait pas dû 
survenir ; 

Mais attendu qu’aux termes des disposition de l’article 52 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, chaque 
moyen doit préciser, outre le cas d’ouverture à cassation, le texte dont la violation 
est invoquée, la partie critiquée de la décision et ce en quoi la décision encourt le 
reproche allégué ; 

Que dans le cas d’espèce, en affirmant que « lorsque la demande de 
désistement est portée devant le juge par un représentant quel qu’il soit de 
l’appelant et non directement par lui-même, le juge doit veiller à ce qu’il soit produit 
la preuve de ce que le représenté a effectivement connaissance de l’acte posé en 
son nom », le moyen n’indique pas le texte de loi qui en fait obligation au juge et 
dont la violation est invoquée ; 

Que le moyen est donc irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

 Isabelle SAGBOHAN ET  Antoine GOUHOUEDE CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                         

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU                              Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 38/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 
2020 ; Félix FAGNIBO (Me Edwige Aline ODJE) C/ Royal Air Maroc (Me 
Sandrine AHOLOU)  
Droit du travail – Rupture du contrat de travail – Licenciement abusif (Non) – 
Violation de la loi par fausse application (Non) – Faute grave de l’employé 
(Rejet). 

Procèdent à une bonne application de la loi les juges d’appel qui, se fondant 
sur les comportements de l’employé, notamment la méconnaissance par lui 
des obligations de loyauté et d’obéissance mises à sa charge, concluent à 
la légitimité de son licenciement. 

Ont légalement justifié leur décision les juges d’appel qui ont précisé dans 
leur arrêt la ou les dispositions légales sur lesquelles ils fondent leur 
motivation. 

L’appréciation des faits relève du pouvoir souverain des juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°002/2017 du 14 février 2017 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Aline ODJE, conseil de Félix C. FAGNIBO a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°002/CH/SOC/CA-
Cot/17 rendu le 1er février 2017 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 13 novembre 2020 le conseiller 
Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°002/2017 du 14 février 2017 du greffe de la 
Cour d’appel de Cotonou, maître Aline ODJE, conseil de Félix C. FAGNIBO a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°002/CH/SOC/CA-Cot/17 rendu le 1er février 2017 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Que par lettre n°6801/GCS du 19 novembre 2018 du greffe de la Cour 
suprême, reçue le 18 décembre 2018, maître Edwige Aline ODJE a été invitée à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, conformément 
aux dispositions de l’article 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre en date à Cotonou du 24 avril 2020, maître Edwige Aline 
ODJE a versé ses observations au dossier ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non 
conciliation n°094/MTFP/DGT/SGM/DRPSS/SMIT du 03 avril 2008, Félix C. 
FAGNIBO a attrait devant le tribunal de première instance de première classe de 
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Cotonou statuant en matière sociale la compagnie Royal Air Maroc pour 
s’entendre déclarer abusif son licenciement et la condamner à lui payer divers 
droits et dommages-intérêts ; 

Que vidant son délibéré le 10 février 2012 le tribunal saisi a, par jugement 
n°001bis/4èmeCH-SOC déclaré le licenciement abusif, condamné Royal Air Maroc 
à payer à Félix C. FAGNIBO diverses indemnités et des dommages-intérêts, et 
ordonné l’exécution provisoire pour le tiers du montant des condamnations ; 

Que sur appel principal de Royal Air Maroc et appel incident de Félix C. 
FAGNIBO la cour d’appel a, par l’arrêt n°002/CH/SOC/CA-Cot/17 rendu le 1er 
février 2017, annulé le jugement entrepris puis, évoquant et statuant à nouveau, 
dit que le licenciement de Félix C. FAGNIBO est régulier pour faute grave et 
débouté ce dernier de toutes ses demandes, fins et conclusions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi par 
mauvaise interprétation de l’article 56 de la convention collective générale du 
travail, en ce que, pour juger « régulier » le licenciement de Félix C. FAGNIBO, la 
cour d’appel a estimé que, faute d’avoir mis l’employeur à même d’organiser, de 
planifier, d’exécuter et de suivre le déroulement de la formation qu’il désire suivre, 
l’employé a violé l’obligation de loyauté vis-à-vis de son employeur alors que, selon 
le moyen, l’article 56 évoqué met plutôt à la charge de l’employeur, l’obligation de 
prendre les mesures nécessaires pour permettre à son employé de suivre un stage 
de formation professionnelle ; 

Que c’est dans ce sens que le demandeur au pourvoi a, par lettre en date 
du 18 décembre 2017, informé la défenderesse de la formation à laquelle il prenait 
part ; mais que la compagnie Royal Air Maroc, en violation des mêmes dispositions 
légales, n’a pas répondu à sa correspondance ; 

Mais attendu qu’en motivant sur le sens à donner à l’article 56 de la 
convention collective générale du travail, les juges d’appel ont dit « … que 
l’obligation de loyauté mise à la charge du salarié doit l’amener, pour être 
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bénéficiaire d’une formation professionnelle qu’il désire suivre, à mettre 
l’employeur à même d’organiser, de planifier, d’exécuter et de suivre le 
déroulement de cette formation avec lui lorsque l’initiative de la formation n’émane 
pas de l’employeur …. » et aussi « … éviter que le déroulement de la formation ne 
perturbe le fonctionnement de l’entreprise … » ; 

Qu’ayant ainsi motivé, la cour d’appel n’est pas reprochable du grief de la 
violation de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le second moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base légale en ce 
que, pour juger régulier le licenciement du demandeur, les juges d’appel ont 
indiqué qu’en exécution de l’obligation d’obéissance, l’employé ne doit pas se 
permettre des écarts de langage à l’endroit de l’employeur, sans dire en quoi les 
propos incriminés constituent des écarts de langage ; 

Mais attendu que, pour qualifier d’ « écarts de langage » les propos du 
demandeur au pourvoi, la cour d’appel, sur le fondement des obligations de 
loyauté et d’obéissance du travailleur découlant de l’article 20 de la convention 
générale du travail, a dit et jugé « que FAGNIBO C. Félix, en s’inscrivant à une 
formation professionnelle sans en avoir informé préalablement son employeur » 
pour mettre celui-ci « à même d’organiser, de planifier, d’exécuter et de suivre le 
déroulement de cette formation … » et « … en lui adressant par la suite une lettre 
en date du 21 janvier 2008 contenant des propos discourtois, commet une faute 
grave qui rend difficile le maintien des relations issues du contrat de travail » ; 

Que par ces constatations et énonciations, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU ET Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                             

                 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize novembre deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                           Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°39/CJ-S du Répertoire ; N° 2016-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 
novembre 2020 ; Caisse Nationale de sécurité Sociale (CNSS) 
HODONOU Frédéric (Me Aboubakar BAPARAPE) C/ Société Béninoise de 
Manutentions Portuaires (SOBEMAP) SA  (Me Waïdi MOUSTAFA) 
Procédure sociale – Compétence de la juridiction judiciaire – Violation du 
principe de séparation des pouvoirs des autorités administratives et 
judiciaires (Non) – Vice de forme – Insuffisance de motifs (Non) – Violation 
de la légalité interne – Violation de la loi (Non). 

Un acte règlementaire pris par la structure étatique chargée de la gestion 
des pensions, qui induit des avantages pécuniaires à verser à un travailleur 
retraité et dont le différend né de sa réclamation opposerait ce dernier à son 
employeur, relève de la compétence du juge judiciaire. 

Ont suffisamment motivé leur décision, les juges d’appel qui, dans leur 
motivation, ont évoqué les éléments de faits souverainement appréciés par 
eux et qui échappent au contrôle de la juridiction de cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/14 du 15 mai 2014 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Aboubacar BAPARAPE, conseil de la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°004/14 rendu le 14 mai 2014 par la chambre sociale de cette cour; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 13 novembre 2020 le conseiller 
Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/14 du 15 mai 2014 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Aboubacar BAPARAPE, conseil de la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°004/14 rendu le 14 mai 2014 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Que par lettre n°0385/GCS du 17 juin 2014 du greffe de la Cour suprême, 
maître Aboubacar BAPARAPE a été mis en demeure de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai de deux (02) mois conformément aux dispositions de 
l’article 933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué à maître Waïdi 
MOUSTAPHA et au directeur général de la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires (SOBEMAP) pour produire leur mémoire en défense, mais en vain ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations dans un délai d’un (01) mois, 
sans réaction de leur part ; 

EXAMEN DU RECOURS 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°798/MFPTRA/SGM/DDFPT-ATL-LIT du 21 octobre 2005 de la direction 



 
 

93 
 

départementale de la fonction publique et du travail de l’Atlantique-Littoral, 
Frédéric HODONOU a saisi le tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou statuant en matière sociale du différend qui l’oppose à la Société 
Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) relativement aux moins 
perçus sur pension et à la condamnation de la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires (SOBEMAP) au paiement à son profit, de diverses sommes d’argent à 
titre de moins perçus et à des dommages intérêts ; 

Que par jugement n°052/3èmeCh Soc rendu le 04 juillet 2011, le tribunal 
saisi a dit que l’obligation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) de 
procéder à la révision de la pension de Frédéric HODONOU à compter du 1er 
janvier 1988, a son fondement dans le jugement n°048/95 du 08 décembre 1995, 
confirmé par l’arrêt n°12/2 ECCMS du 16 février 2000 de la cour d’appel de 
Cotonou et dans les dispositions du code de sécurité sociale, de l’ordonnance 
n°73-3 du 17 janvier 1973 et de l’instruction n°2386 du 19 juillet 2001 et a, par 
conséquent rejeté les moyens évoqués par la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS) ; 

Que par le même jugement, le tribunal a condamné la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale (CNSS) à payer à Frédéric HODONOU, la somme de cinq 
millions neuf cent trente-six mille (5 936 000) F CFA à titre de moins perçus sur 
pension de vieillesse couvrant la période du 1er janvier 1988 au 30 avril 2001 ; 

Qu’il a, par ailleurs, condamné la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires (SOBEMAP) au paiement, au profit de Frédéric HODONOU, de la 
somme de cinq cent mille (500 000) F CFA à titre de dommages intérêts ; 

Que sur appels de maîtres Aboubacar BAPARAPE et Waïdi 
MOUSTAPHA respectivement conseils de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
et de la Société Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP), la chambre 
sociale de la cour d’appel de Cotonou a, par l’arrêt n°004/14 rendu le 14 mai 2014, 
confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de l’incompétence de la juridiction saisie 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir été rendu en violation 
des règles de compétence et en violation du principe de séparation des pouvoirs 
des autorités administratives et judiciaires en ce que, le tribunal saisi a cru devoir 
statuer en dépit de son incompétence et que la cour d’appel, au lieu de statuer 
d’office sur cette incompétence a cru devoir confirmer le jugement rendu ; 

Que la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), établissement à 
caractère public a, dans l’intérêt du bon fonctionnement du service public, pris, 
conformément à la loi, l’instruction n°2386/01/OBSS/DG/PCTP du 09 juin 2001 
règlementant la procédure de révision des pensions de retraite ; 

Qu’en application de cette instruction, elle a, à bon droit, opposé une fin 
de non-recevoir au recours gracieux formé par Frédéric HODONOU devant le 
conseil d’administration ; 

Qu’au lieu d’attaquer l’instruction querellée devant la chambre 
administrative de la Cour suprême, il a saisi le tribunal de première instance 
statuant en matière sociale ; 

Que le tribunal saisi, qui devait d’office se déclarer incompétent est entré 
en condamnation contre la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et que 
sa décision a été confirmée en appel ; 

Qu’il y a lieu, pour la Haute Juridiction de décliner d’office la compétence 
des juridictions du fond ayant statué ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 35 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême « relèvent du contentieux 
administratif : 

- les recours en annulation pour excès de pouvoir des décisions des 
autorités administratives ; 

- les recours en interprétation de la légalité des actes des mêmes autorités 
sur renvoi de l’autorité judiciaire ; 

 
- les litiges de plein contentieux mettant en cause une personne morale 

de droit public ; 
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- les réclamations des particuliers contre les dommages causés par le fait 
personnel des entrepreneurs concessionnaires et régisseurs de l’administration ; 

 
- le contentieux fiscal » ; 
 
Que l’article 173 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes quant à lui dispose : « l’incompétence peut être 
prononcée d’office en cas de violation d’une règle de compétence d’attribution. 
Elle ne peut l’être qu’en ce cas ; 

En cause d’appel et devant la Cour suprême cette incompétence ne peut 
être prononcée d’office que si l’affaire relève de la compétence d’une juridiction 
répressive ou échappe à la compétence des juridictions nationales » ; 

Que le litige porté devant le tribunal de première instance de Cotonou ne 
relève ni de la compétence de la juridiction administrative ni de celle d’une 
juridiction répressive ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la légalité externe : vice de 
forme 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une insuffisance de motifs en 
ce que, pour confirmer le jugement entrepris, ledit arrêt a énoncé qu’ « il convient 
en conséquence de rejeter la demande de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS) et de confirmer le jugement querellé en toutes ses dispositions », alors 
que, selon le moyen, les motivations de la Cour dans l’arrêt attaqué auraient dû 
faire apparaître clairement d’une part, la date à laquelle la Société Béninoise de 
Manutentions Portuaires (SOBEMAP) a procédé au versement des cotisations et 
d’autre part, dire si les instructions sur la base desquelles la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) conteste la révision réclamée par Frédéric HODONOU 
étaient illégales ou non ; 

Que si les motivations de la cour avaient été aussi claires et 
chronologiques, il apparaîtrait que la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires (SOBEMAP) a fait preuve de négligence coupable en ne procédant pas, 
spontanément, au stade du règlement amiable de cette affaire, au reclassement 
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de Frédéric HODONOU en versant à bonne date ses cotisations à la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 

Que l’arrêt attaqué pêche par inobservation des règles de forme, les juges 
d’appel n’ayant pas suffisamment motivé leur décision ; 

Mais attendu que, pour rejeter la mise hors de cause de la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et la condamnation de la Société Béninoise 
de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) au paiement des arriérés de pensions, 
les juges d’appel ont énoncé que « attendu que par arrêt n°12/2ECCMS/2000 du 
16 février 2000 la cour de céans a mis à la charge de l’Office Béninois de Sécurité 
Sociale (OBSS) l’actuelle Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) la révision 
de la pension de Frédéric HODONOU suivant reclassement corrigé  ; 

Que la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) a donc 
judiciairement l’obligation de réviser la pension de vieillesse de Frédéric 
HODONOU en tenant compte du reclassement corrigé ; 

Attendu qu’en l’espèce, la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
(SOBEMAP) a procédé au reclassement de Frédéric HODONOU ; que sur la base 
de ce reclassement, la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
(SOBEMAP) a versé à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), le rappel 
des cotisations couvrant la période de juillet 1982 à décembre 1987 ; 

Que Frédéric HODONOU a été admis à la retraite le 1er janvier 1988 ; 

Que sa situation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) a été 
régularisée ; 

Que de tout ce qui précède, il incombe à la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS) et non à la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
(SOBEMAP) de payer à Frédéric HODONOU les arriérés de pensions de vieillesse 
à compter du 1er janvier 1988 » ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ont suffisamment 
motivé leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le troisième moyen tiré de la violation de la légalité interne : vice de 
fond, violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, 
les juges de la cour d’appel ont dit n’y avoir lieu à l’annulation du jugement 
entrepris et ont confirmé ledit jugement en toutes ses dispositions aux motifs que : 
« la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) a donc judiciairement 
l’obligation : de réviser la pension de vieillesse fixée par arrêt n°12/2ECCMS/2000 
du 16 février 2000 de la cour de céans , alors que, selon le moyen, en se fondant 
sur ledit arrêt confirmant le jugement n°48/95 du 08 décembre 1995 en toutes ses 
dispositions, sans examiner au préalable si ces deux décisions ont respecté les 
dispositions légales et règlementaires régissant la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS), la cour d’appel a violé la loi » ; 

Qu’en faisant droit à la demande de Frédéric HODONOU par la 
condamnation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) à faire remonter 
la révision de sa pension à compter du 1er janvier 1998, date d’admission de ce 
dernier à la retraite, la cour d’appel a violé l’article 2 de l’instruction de la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), qui fait obligation au pensionné sollicitant 
la révision liée à une reconstitution de carrière, de mentionner la date de paiement 
des cotisations devant donner lieu à la révision des droits à pension ; 

Que si la Société Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) a, 
par négligence, procédé à la régularisation de la situation de Frédéric HODONOU 
hors délai, c’est elle qui devait être condamnée à supporter les conséquences de 
sa négligence ; 

Mais attendu que le moyen de la violation de la légalité interne et de la 
violation de la loi, tel que développé tend à remettre en débats devant la Haute 
Juridiction des éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chefde la cour d’appel 
de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU ET Isabelle SAGBOHAN,  CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize novembre deux mille vingt,  
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREURGENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                         Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 44/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-011/CJ-S du greffe ; Arrêt du 11 
décembre 2020 ; Béninoise Liquidéee représentée par l’AJT (Me Luciano 
HOUNKPONOU) C/ Aristide HOUETO  (Me Bertin AMOUSSOU) 
Droit social – Incompétence du juge social – Réparation du préjudice subi 
(Non) – Violation de la loi – Mauvaise application – Preuve de l’imputabilité 
de la faute. 

La compétence matérielle de la juridiction saisie s’apprécie par rapport à la 
nature du litige. 

Ont procédé à une saine application de la loi, les juges d’appel qui se sont 
fondés sur les éléments de faits objectifs du dossier pour confirmer le 
jugement entrepris. 

La Cour, 

Vu l’acte n°20/19 du 13 septembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Luciano HOUNKPONOU, conseil de la Béninoise 
Liquidée, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°61/2019/Ch. Soc/CA-Cot rendu le 26 juin 2019 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 décembre 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°20/19 du 13 septembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Luciano HOUNKPONOU, conseil de la Béninoise 
Liquidée, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°61/2019/Ch. Soc/CA-Cot rendu le 26 juin 2019 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°8650/GCS du 27 décembre 2019 maître Luciano 
HOUNKPONOU a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif dans un 
délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 
du 28 juillet 2016 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Bertin AMOUSSOU a produit ses observations pour le 
compte de Aristide HOUETO ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué que suivant procès-verbal de non 
conciliation n°563/MTFP/DGT/DRPSS/SMIT du 13 avril 2006 de l’inspection du 
travail Aristide Y. HOUETO a attrait la Société "Béninoise Liquidée" devant le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou statuant en matière 
sociale aux fins de sa condamnation au paiement, à son profit, de diverses 
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sommes d’argent représentant la restitution de deux (02) mois de salaires 
consécutifs à sa suspension, le paiement de quarante-deux (42) mois de loyers 
consécutifs à la perte du droit au logement de fonction, le remboursement des 
primes de carburant et d’entretien de voiture supprimées du fait de la suspension, 
la valeur actualisée tenant compte de l’inflation par rapport au montant total des 
différentes sommes d’argent ainsi qu’au paiement de dommages-intérêts ; 

Que par jugement n°052/12-3ème Ch. Soc rendu le 18 juin 2012, le tribunal a : 

- rejeté les demandes de restitution des deux (02) mois de salaire, de 
quarante-deux (42) mois de loyers et de primes de carburant et d’entretien de 
voiture consécutifs à la mesure de suspension ; 

- constaté que les décisions de sanctions de blâme au dossier, 
d’affectation et de suspension de deux (02) mois avec perte de salaire et d’autres 
avantages, prononcées contre Aristide HOUETO ont été annulées par la Cour 
suprême pour avoir été illégalement prises ; 

- déclaré abusives ces différentes sanctions ; 

- condamné la Béninoise Liquidée représentée par l’Agent Judiciaire du 
Trésor (AJT) à payer à Aristide Y. HOUETO la somme de six millions (6 000 000) 
de francs à titre de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de l’Agent Judiciaire du Trésor (AJT), la chambre sociale 
de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°061/2019/Ch. Soc/CA-Cot rendu le 
26 juin 2019, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de l’incompétence du tribunal social 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté le moyen de la 
Béninoise Liquidée, tiré de l’incompétence du juge social motif pris de ce que « le 
juge de l’ordre judiciaire est compétent pour connaître d’une action en réparation 
des préjudices résultant d’un acte ou d’un comportement sanctionné par une autre 
juridiction, que la décision du juge administratif ne change en rien la nature des 
relations de travail qui existent entre Aristide HOUETO et la Béninoise Liquidée ; 
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que dès lors, le juge social est compétent pour connaître des litiges nés des 
relations et l’est également s’agissant de l’action en réparation des préjudices 
résultant d’un acte sanctionné par une autre juridiction », alors que, selon le 
moyen, les premiers juges se sont déclarés compétents parce qu’ils estiment qu’il 
s’agit d’une action en réparation des préjudices causés par cet acte ; qu’il ne fait 
l’ombre d’aucun doute que le juge administratif saisi d’un contentieux aux fins 
d’annulation d’un acte est également compétent pour connaître de la réparation 
des préjudices causés par cet acte ; que dans ce cas, il est saisi d’un recours de 
plein contentieux ; que la demande en réparation du préjudice par un acte 
administratif annulé relève du plein contentieux dont peut seul connaître le juge 
administratif ayant prononcé l’annulation ; que c’est donc à tort que la cour d’appel 
a rejeté le moyen de la Béninoise Liquidée, tiré de l’incompétence du juge social ; 

Mais attendu qu’il est de principe que la détermination des règles de 
compétence est faite en considération de la demande introductive d’instance, que 
c’est par rapport à la nature du litige à elle dévolue que la juridiction saisie examine 
sa compétence matérielle à en connaître ; que dans le cas d’espèce, le litige dont 
est saisi le juge social est relatif aux rapports entre Aristide HOUETO et son 
employeur la Béninoise Liquidée ; 

Que pour déterminer sa propre compétence le juge social a énoncé dans 
sa décision que : « attendu qu’il ressort du dossier que Aristide HOUETO a été 
engagé, par la Société Nationale de Brasserie devenue la « Béninoise Liquidée » 
en qualité d’ingénieur brasseur, le 20 août 1979 ; que sur instructions du conseil 
exécutif national, le directeur général de cette société a infligé, le 26 janvier 1987 
deux (02) mois de suspension avec blâme au dossier à Aristide HOUETO, à la 
suite d’une faute professionnelle commise le 02 janvier 1987 par Etienne 
ATIAHLA, un collaborateur de celui-ci ; qu’en raison de la nature de la Béninoise 
Liquidée qui était une entreprise publique, Aristide HOUETO a saisi le juge 
administratif qui annulé la sanction ; que la décision du juge administratif ne 
change en rien la nature des relations de travail qui existent entre Aristide 
HOUETO et la Béninoise Liquidée qui demeurent régies par les dispositions du 
code du travail ; que dès lors, le juge social est compétent pour connaître des 
litiges nés des relations et l’est également s’agissant de l’action en réparation à la 
suite de l’arrêt du juge administratif ayant annulé les sanctions prononcées contre 
Aristide HOUETO ; qu’il y a lieu de rejeter le moyen tiré de l’incompétence » ; 
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Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont 
légalement apprécié leur compétence ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la mauvaise application de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté le moyen de la 
Béninoise Liquidée, tiré de la mauvaise application de la loi motif pris de ce que : 
« celui qui, par sa faute, crée des préjudices à autrui, doit être condamné à la 
réparation ; qu’il est constant que les mesures de suspension prises contre Aristide 
HOUETO par le directeur général de la Béninoise Liquidée sur instructions du 
conseil exécutif national ont été annulées, que Aristide HOUETO est fondé à 
demander la réparation des préjudices résultant de cette suspension irrégulière », 
alors que, selon le moyen, la preuve de la faute imputable à la Béninoise Liquidée 
ne peut être rapportée en l’espèce ; que selon l’article 1382 du code civil, la 
responsabilité d’une personne n’est encourue que s’il se trouve cumulativement 
réuni les trois (03) éléments que sont : une faute, un préjudice et un lien de 
causalité entre les deux premiers ; que dès lors que le directeur général de la 
Béninoise Liquidée n’a pas commis de faute, la Béninoise liquidée ne peut être 
condamnée à payer des dommages-intérêts à Aristide HOUETO ; que par 
conséquent, le juge d’appel a fait une interprétation erronée de la loi, notamment 
les dispositions de l’article 1382 du code civil ; 

Qu’en statuant ainsi, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que pour condamner la Béninoise Liquidée au paiement au 
profit de Aristide HOUETO, de dommages-intérêts, les juges de la cour d’appel 
ont énoncé dans leur décision que : « attendu que les dommages-intérêts peuvent 
être accordés lorsque la preuve du préjudice subi est rapportée ; qu’il résulte de 
l’arrêt n°87/19/CA du 30 décembre 2004 rendu par la Cour suprême que les 
décisions de sanctions de blâme au dossier, affectation et suspension de deux 
(02) mois avec perte de salaires et autres avantages prononcées contre Aristide 
HOUETO ont été annulées pour avoir été illégalement prises ; que ces décisions 
ont privé l’employé de bénéficier du salaire et des primes de responsabilité et des 
indemnités de résidence et de transport qu’il percevait relativement à sa fonction 
de responsable de l’unité de Parakou comme l’attestent les différentes fiches de 
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paie produites au dossier ; que la privation soudaine et illégale de l’employé de 
ces avantages lui a créé d’énormes préjudices qu’il importe de réparer … » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel de 
Cotonou n’ont pas fait une mauvaise application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour d’appel 
de Cotonou ; 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire,                          
PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU ET Georges TOUMATOU  CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi onze décembre deux mille 
vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                                               Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                           Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 46/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-03/CJ-S du greffe ; Arrêt du 11 
décembre 2020 ; Société CENTURION SECURITY (Me Paul AVLESSI Me Claude-
Marie ALAPINI)  C/ KPANGON Désiré  (Me Aline ODJE) 
Droit social – Licenciement abusif – Violation de la loi – Fausse qualification 
des faits (Non)  

Violation de la loi et du principe du contradictoire (Non). 

La violation de la loi par fausse qualification des faits de licenciement 
souverainement appréciés par les juges d’appel, échappe au contrôle de la 
haute Juridiction qui ne statue pas en fait. 

Ont procédé à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, après 
plusieurs diligences effectuées en direction de l’appelant, ont purement et 
simplement confirmé le jugement querellé. 

La Cour, 

Vu l’acte n°05/18 du 26 juillet 2018 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Paul AVLESSI, conseil de la société CENTURION SECURITY a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°16/CH.SOC/2018 rendu le 04 juillet 2018 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 11 décembre 2020 le conseiller 
Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°05/18 du 26 juillet 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Paul AVLESSI, conseil de la société CENTURION 
SECURITY a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°16/CH.SOC/2018 rendu le 04 juillet 2018 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettres n°s812 et 813/GCS du 05 février 2019 du greffe de la Cour 
suprême reçues le 07 février 2019, la demanderesse et maître Paul AVLESSI ont 
été mis en demeure de produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 05 juillet 2019, maître 
Claude Marie Edgard ALAPINI a annoncé sa constitution aux intérêts de la société 
CENTURION SECURITY et a transmis son mémoire ampliatif par courrier du 04 
août 2019 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que recruté le 11 janvier 2008 en qualité 
d’agent de sécurité avec un salaire mensuel de 33. 000 F, Désiré KPANGON a 
été licencié par son employeur le 31 juillet 2008 ; 

Qu’estimant ce licenciement abusif, il a saisi, le 31 juillet 2008, le juge 
social du tribunal de première instance de première classe de Cotonou qui, par 
jugement contradictoire n°002/13/2èmeCH-SOC du 14 janvier 2013 a déclaré le 
licenciement abusif et condamné la société CENTURION SECURITY à lui payer 
divers droits et indemnités ; 

Que sur appel de la société CENTURION SECURITY, la cour d’appel de 
Cotonou a rendu le 04 juillet 2018, l’arrêt confirmatif n°016/CH.SOC/2018 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi par fausse 
qualification des faits en ce que, pour conclure à une rupture abusive du contrat 
de travail la cour d’appel s’est fondée sur l’absence d’une preuve écrite de 
l’employeur alors que, selon le moyen, la société CENTURION SECURITY ne 
pouvait pas rechercher le travailleur qui a suspendu sa relation de travail pour lui 
notifier une lettre de licenciement ; 

Que Désiré KPANGON n’a jamais nié qu’il était absent de son poste ou 
que, revenu pour reprendre service il s’est heurté au refus de son employeur ; 

Qu’en droit, la responsabilité de la société CENTURION SECURITY n’est 
pas engagée tant que l’employé ne revient pas sur les lieux du travail ; 

Que « l’abandon de poste constitue une cause réelle et sérieuse de 
licenciement lorsque le salarié a quitté son lieu de travail sans autorisation et sans 
avoir démontré l’urgence nécessaire à ce départ … » ; 

Qu’en concluant à un licenciement abusif pour condamner la 
demanderesse au pourvoi au paiement de dommages-intérêts, la cour d’appel a 
fait une fausse qualification des faits ; 
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Mais attendu que sous le couvert de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits, le moyen vise en réalité à remettre en discussion devant la 
haute juridiction des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

Sur le second moyen tiré de la violation du principe du contradictoire 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation du principe du 
contradictoire prévu par les articles 15 et 17 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce que, la cour d’appel a 
estimé « …. que …. l’appelant est tenu de préciser non seulement les dispositions 
du jugement qui lui font grief mais d’exposer aussi et de façon expresse aux juges 
d’appel les moyens sur lesquels ces griefs sont fondés. …. que l’entreprise 
CENTURION SECURITY, appelante en l’espèce, n’a pas cru devoir conclure pour 
exposer à la cour les griefs qu’elle porte contre le jugement entrepris ….. » alors 
que, selon le moyen, il revient à la cour d’appel de veiller à ce que le contradictoire 
soit rigoureusement observé ; 

Qu’en l’absence des observations de l’appelant, la cour devrait prendre 
une mesure administrative de radiation de dossier ; 

Qu’il ne revient pas à la cour « de déclarer l’entreprise CENTURION 
SECURITY mal fondée en son appel et de confirmer le jugement querellé en toutes 
ses dispositions. » ; 

Qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’appel a violé les articles 15 et 
17 ci-dessus cités du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Mais attendu qu’il résulte de la carte d’audience que sept (07) renvois ont 
été opérés par la cour d’appel pour ’’l’appelant absent’’ ; 

Qu’un renvoi a été fait à son profit pour constituer avocat, et trois (03) 
autres renvois consentis à son avocat maître Paul AVLESSI pour ses écritures ; 

Qu’enfin, à l’audience du 21 décembre 2016, la cour d’appel a donné acte 
au conseil de l’intimé du dépôt de la convocation de l’appelant ; 
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Que toutes ces diligences effectuées au profit de l’appelant afin de le 
mettre à même d’exposer ses griefs contre le jugement sont demeurées vaines ; 

Qu’en l’absence de moyens ou d’éléments pouvant lui permettre 
d’apprécier le bien fondé du recours, la cour d’appel a confirmé le jugement 
querellé en toutes ses dispositions ; 

Que ce faisant, l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief de violation 
du principe du contradictoire au sens des articles 15 et 17 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 
Michèle CARRENA ADOSSOU  ET  Georges TOUMATOU CONSEILLERS ;  
                 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi onze décembre deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  
 Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 
Le président                                                      Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                     Michèle CARRENA ADOSSOU 
Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 06/CJ-CM du répertoire ; N° 2015-013/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Mars 2020 ; RAÏMI TIDJANI (Me Mohamed TOKO) Contre GENEVIEVE 
ADINGNI (Me Emile DOSSOU-TANON) 

Droit civil – Appel hors délai – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi en 
cassation recevable en la forme – Rejet (Oui). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui 
déclarent irrecevable l’appel formé au-delà du délai légal. 

            La Cour, 

  Vu l’acte n°01/15/CCOM du 23 février 2015 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel maître Mohamed A. TOKO, conseil de Raïmi TIDJANI, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°01/14/CCOM 
rendu le 29 décembre 2014 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 mars 2020 le président, Sourou 
Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant  l’acte n°01/15/CCOM du 23 février 2015 du greffe de 
la cour d’appel de Parakou, maître Mohamed A. TOKO, conseil de Raïmi 
TIDJANI, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
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n°01/14/CCOM rendu le 29 décembre 2014 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 

Que par lettres n°s0010/GCS et 0011/GCS du 08 janvier 2016 du greffe de 
la Cour suprême, le demandeur et son conseil ont été mis en demeure, sous 
peine de déchéance, de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de 
produire leurs moyens de cassation dans le délai deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en dépit des mises en demeure qui lui ont été faites par lettres 
n°s128/GCS du 12 avril 2016 et 604/GCS du 02 septembre 2016, maître Emile 
DOSSOU-TANON, conseil de Geneviève ADINGNI, n’a pas produit son mémoire 
en défense ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées à maître Mohamed A. TOKO sans réaction de sa part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit d’assignation en date du 28 
novembre 2007 Geneviève ADINGNI, ayant pour conseil maître Emile 
DOSSOU-TANON, a attrait devant le tribunal de première instance de Parakou, 
Raïmi TADJANI, pour s’entendre déclaré auteur d’une saisie illégale de 137 sacs 
de farine de blé qu’il a ramassés dans son magasin le 16 septembre 2007, le 
condamner à lui restituer lesdits sacs de blé dont la valeur vénale était trois 
millions quatre vingt deux mille cinq cents (3.082.500) F sous astreintes 
comminatoires de  un million (1.000.000) F par jour de retard et à lui payer la 
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somme de trente millions (30.000.000) F à titre forfaitaire pour les préjudices, 
manque à gagner, intérêts moratoires et agios ; 

Que par jugement contradictoire n°03/09 du 27 juillet 2009, le tribunal saisi 
a ordonné la restitution par Raïmi TADJANI à Geneviève ADINGNI des 137 sacs 
de farine de blé ou le paiement de leur valeur, soit trois millions quatre vingt deux 
mille cinq cents (3.082.500) F, le remboursement de la somme de  trois cent mille 
(300.000) F par lui emportée puis le paiement de  cinq cent mille (500.000) F à 
titre de dommages-intérêts pour toutes causes de préjudices confondues ; 

Que par arrêt n°01/14/CCOM rendu le 29 décembre 2014, la cour d’appel 
de Parakou a déclaré irrecevable l’appel de Raïmi TIDJANI et dit que le jugement 
entrepris sortira son plein et entier effet ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

SUR LE PREMIER  MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES ARTICLES 
536 ET 542 DE LA LOI N° 2008-07 DU 28 FEVRIER 2011 PORTANT CODE 
DE PROCEDURE CIVILE, COMMERCIALE, SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET 
DES COMPTES ; 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des articles 536 et 
542 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, en ce que, les juges de la cour d’appel ont affirmé que le jugement 
n°03/09 rendu le 27 juillet 2009 par le tribunal de première instance de Parakou 
« est intervenu contradictoirement entre les parties », alors que, selon le moyen, 
en procédure contentieuse les parties doivent pouvoir s’expliquer 
contradictoirement devant le juge saisi ; que ce n’est que sous la condition de la 
comparution de celles-ci que le jugement rendu serait contradictoire ; qu’en 
revanche si l’une des parties s’abstient de comparaître ou d’accomplir des actes 
de procédure qui lui incombent, la procédure et la décision à prendre en seront 
affectées ; que si le défendeur ne comparait, ni personnellement, ni par 
mandataire, par suite de ce que l’assignation n’a pas été délivrée à sa personne, 
le jugement à rendre n’est pas contradictoire ; qu’il est soit réputé contradictoire 
lorsque la décision est susceptible d’appel, soit par défaut en application des 
articles 536 et 542 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ;  
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Qu’en l’espèce, la cour d’appel ne s’est pas préoccupée de vérifier si le 
premier juge a légalement justifié le caractère contradictoire dont il a qualifié sa 
décision ; 

 Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont violé les 
dispositions des articles susvisés et l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que le jugement est contradictoire dès lors que les parties 
comparaissent en personne ou par mandataire ; 

Que le jugement reste contradictoire « alors qu’après avoir comparu, l’une 
des parties s’abstient d’accomplir les actes de procédure dans les délais 
impartis … » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit du fait que Raïmi TIDJANI n’ait pas été assigné à 
personne ou reçu personnellement les exploits, il n’est pas contesté que celui-ci 
a eu connaissance de la procédure et constitué maître Mohamed A. O. BARE, 
qui n’a pas déposé les conclusions avant de se déconstituer ; 

Que le fait pour le demandeur au pourvoi de se faire représenter en justice 
par ministère d’avocat établit sa comparution que ne peuvent annihiler ou ôter 
les défaillances relevées ; 

Que précisément, le défaut de production par maître Mohamed A. O. BARE, 
avocat constitué par le demandeur, de ses conclusions, avant sa déconstitution 
ainsi que le défaut d’organisation par Raïmi TIDJANI de sa défense suite à cette 
déconstitution, et ce en dépit des exploits de signification à comparaître, ne 
peuvent exonérer celui-ci de sa responsabilité et doivent lui être imputés ; 

Qu’en motivant, qu’ « il est constant que Raïmi TIDJANI a constitué avocat 
en la personne de maître Mohamed OROU BARE ; que pendant près d’un an, 
ce dernier n’a pas déposé ses conclusions avant de se déconstituer ; qu’après 
sa déconstitution, notification des dates d’audience aux fins de comparution a 
été faite à Raïmi TIDJANI par deux fois ; que cependant celui-ci n’a pas cru 
devoir pourvoir à sa défense …. » pour conclure au caractère contradictoire du 
jugement entrepris, l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief de violation de 
la loi articulée ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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SUR LE SECOND MOYEN TIRE DE L’ABSENCE DE BASE LEGALE 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué l’absence de base légale, en ce 
que, les juges de la cour d’appel ont déclaré irrecevable l’appel de Raïmi 
TIDJANI au motif qu’il est intervenu hors le délai légal de deux (02) mois contre 
un jugement rendu contradictoirement entre les parties, alors que, selon le 
moyen, il est de principe que toute décision de justice doit permettre de s’assurer 
que le juge a procédé à la vérification des faits allégués par les parties et qu’il a 
ensuite qualifié ceux qu’il a considérés comme prouvés et qu’il a enfin énoncé 
puis appliqué la règle de droit ayant vocation à régir la situation litigieuse ; 

Qu’en l’espèce, les juges de la cour d’appel ont affirmé qu’à la date de la 
reddition du jugement dont est appel, soit le 29 juillet 2009, le tribunal a statué 
contradictoirement en présence des deux parties tout en indiquant que l’avocat, 
mandataire de l’appelant, n’a pas produit ses conclusions avant de se 
déconstituer, suite à quoi les notifications de dates d’audience ont été faites par 
deux fois à Raïmi TIDJANI qui n’a  pas cru devoir organiser sa défense ; que 
cependant, les faits ainsi articulés que les juges de la cour d’appel de Parakou 
tiennent pour établis sont contestés par le demandeur au pourvoi en raison de 
ce que, ni l’assignation au fond à bref délai du 28 novembre 2007, ni les 
notifications de dates d’audience des 06 mars 2009 et 07 avril 2009 ne lui ont 
été délaissées à personne ; qu’en décidant que le jugement intervenu dans les 
conditions décrites est contradictoire, sans le justifier et s’assurer de sa légalité, 
l’arrêt attaqué manque de base légale et encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué, pour déclarer irrecevable l’appel de Raïmi 
TIDJANI a, après avoir retenu le caractère contradictoire du jugement entrepris, 
motivé « … que le délai d’appel, contre les jugements civils et commerciaux est 
de deux (02) mois, que ce délai court à compter de la prononciation du jugement 
lorsqu’il est contradictoire ; qu’en l’espèce, le jugement dont est appel, est rendu 
le 27 juillet 2009 ; que l’acte d’appel date du 1er mars 2010 ; … qu’entre le 27 
juillet 2009 et le 1er mars 2010 ; … il s’est écoulé plus de deux (02) mois » ; 

Que par ces constatations et énonciations, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ; 

            Que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS : 

  Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                              

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et   Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                   

             Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;         

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                        Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                  Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 07/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-031/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Mars 2020 ; MICHELINE TOUPE EPOUSE MENARD Me Société Civile 
Professionnelle d’Avocats  (SCPA) ANGELO ET BAH SALIFOU Contre SUCCESSION DE 
FEU JEAN TOUPE REPRESENTEE PAR ANDRE TOUPE ET AUTRES  Me 
Guillaume N’SOYENOU Me Jean-Claude AVIANSOU 
Procédure civile – Exécution provisoire – Défense à exécution provisoire – 
Appel – Rétraction – Rejet (Oui). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, saisis 
d’une demande de rétraction d’une ordonnance aux fins de défense à 
exécuter, y ont fait droit conformément à l’article 604 alinéa 1er du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes. 

La Cour,  

Vu l’acte n°05 du 20 avril 2016 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou par 
lequel maître Luiz ANGELO, conseil de Micheline TOUPE épouse MENARD a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre l’ordonnance n°024/2016 rendue le 08 
avril 2016 par le président de la même cour d’appel qui a rétracté l’ordonnance 
n°007/2016 du 05 février 2016 ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’ordonnance attaquée ; 

            Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 mars 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
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  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant  l’acte n°05 du 20 avril 2016 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Luiz ANGELO, conseil de Micheline TOUPE épouse 
MENARD a déclaré élever pourvoi en cassation contre l’ordonnance n°024/2016 
rendue le 08 avril 2016 par le président de la même cour d’appel qui a rétracté 
l’ordonnance n°007/2016 du 05 février 2016 ; 

Que par lettres n°s6623/GCS et 6633/GCS du 13 novembre 2018 du greffe 
de la Cour suprême, la société civile professionnelle d’avocats ANGELO et BAH 
SALIFOU a été mise en demeure, sous peine de déchéance, de consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un délai 
de deux (02) mois, le tout conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre du 17 février 2020 enregistrée au secrétariat de la chambre 
judiciaire le 20 février 2020, la société civile professionnelle d’avocats ANGELO & 
BAH SALIFOU a versé ses observations au dossier ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que par assignation du 23 mai 2014 et par requête du 14 août 2014, 
Micheline TOUPE a attrait la succession de feu Jean TOUPE représentée par 
André et Victoire TOUPE par devant le tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou à l’effet de s’entendre confirmer son droit de propriété sur la 
parcelle A du lot 675 Dantokpa ; 
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Que dans le cadre de l’instruction du dossier, le premier juge a, en son 
audience du 28 novembre 2014, par jugement avant dire droit (ADD), ordonné la 
consignation des loyers perçus sur l’immeuble litigieux sis à Jéricho et objet de la 
parcelle G du lot 197 (Cotonou) entre mains du greffier en chef du tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou en attendant le règlement 
définitif du litige portant sur le droit de propriété ; 

Que vidant son délibéré au fond, le juge a, entre autres déclaré irrecevable 
l’action de Micheline TOUPE épouse MENARD, ordonné mainlevée de la 
consignation des loyers et leur restitution à Lydia, Geneviève, Julienne, Victoire, 
André, Donatien, Rogatien, Jules et Aurélien TOUPE, condamné Micheline 
TOUPE épouse MENARD représentée par Hermine Joëlle MENARD aux dépens, 
et assorti sa décision de l’exécution provisoire ; 

Que fort de cette décision, le greffier en chef a souscrit à une exécution 
volontaire en libérant les fonds consignés ; 

Que contre toute attente, Micheline TOUPE épouse MENARD signifia à la 
succession Jean TOUPE l’ordonnance aux fins de défense à exécution provisoire 
n°007/2016 rendue le 05 février 2016 par le président de la cour appel de 
Cotonou ; 

Que c’est alors que la succession sollicita et obtint du même président de 
la cour d’appel, l’ordonnance à pied de requête n°24/2016 du 08 avril 2016 
rétractant l’ordonnance de défense à exécution provisoire n°007/2016 ; 

Que c’est cette nouvelle ordonnance n°24/2016 du 08 avril 2016 qui est 
l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI PAR 
FAUSSE APPLICATION OU REFUS D’APPLICATION DE LA LOI 

Attendu qu’il est reproché à l’ordonnance querellée, la violation de la loi par 
fausse application ou refus d’application de l’article 913 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes en ce que, le président de la cour d’appel a fait droit à la requête 
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afin de rétractation de l’ordonnance n°007/2016 du 05 février 2016 aux fins de 
défense à exécution provisoire, sans permettre à la demanderesse au pourvoi, 
déjà bénéficiaire de ladite ordonnance d’être entendue et de se défendre, alors 
que, selon le moyen, « Lorsque l’exécution provisoire a été ordonnée, elle ne peut 
être arrêtée, en cas d’appel que par la cour d’appel » ; 

Qu’il résulte de l’analyse des dispositions de l’article 913 sus-cité que les 
mesures urgentes relatives à la sauvegarde des droits d’une partie ou d’un tiers 
sont prises par le président suivant une procédure contradictoire ; 

Que toute demande éventuelle relative à l’ordonnance de défense à 
exécution provisoire ne peut être examinée que par voie de référé et 
contradictoirement, les parties entendues ; 

Mais attendu que selon l’article 604 alinéa 1er du code de procédure civile, 
lorsque l’exécution provisoire a été ordonnée, elle ne peut être arrêtée, en cas 
d’appel que par la cour d’appel ; 

Qu’en ordonnant la rétractation de l’ordonnance n°007/2016 du 05 février 
2016 rendue par le président de la cour d’appel de Cotonou à pied de requête sur 
le fondement dudit article, l’ordonnance n°24/2016 du 08 avril 2016 attaquée, n’est 
pas reprochable du grief articulé de violation de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Ordonne la transmission en retour de la procédure à la cour d’appel de 
Cotonou pour continuation ; 

 

Met les frais à la charge de Micheline TOUPE épouse MENARD ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                              

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                   

               Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président,                                                        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                          Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 19/CJ-CM du répertoire ; N° 2017-011/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 
Juin 2020 ; LAZARE GANGLO (Me Barnabé GBAGO) Contre MARIE 
ALPHONSINE FAKEYE (Me Cyrille DJIKUI) 

Droit civil – Moyen de cassation – Défaut de communication de pièces – 
Violation du principe du contradictoire – Violation des droits de la défense – 
Pièce déjà communiquée en première instance - Rejet 

N’est pas reprochable les griefs de défaut de communication de pièces, de 
violation du principe du contradictoire et de violation des droits de la 
défense, l’arrêt visant une pièce qui, quoique non communiquée en instance 
d’appel, avait déjà été communiquée en première instance.  

La Cour, 

  Vu l’acte n°50 du 05 novembre 2016 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Raphaël CAPO-CHICHI, conseil de Lazare GANGLO 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°147/2016 rendu le 07 octobre 2016 par la chambre civile de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 26 juin 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°50 du 05 novembre 2016 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Raphaël CAPO-CHICHI, conseil de Lazare GANGLO 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°147/2016 rendu le 07 octobre 2016 par la chambre civile de cette cour ; 

Que par lettres n°s2210/GCS, 2211/GCS du 10 août 2017 et 0174/GCS du 
22 janvier 2018 du greffe de la Cour suprême, Lazare GANGLO a été mis en 
demeure de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 09 avril 2020, maître Barnabé 
GBAGO, conseil de Lazare GANGLO a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 

Qu’il a lieu de le déclarer recevable ; 

 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 07 septembre 2006, Lazare 
GANGLO a attrait Marie Alphonsine FAKEYE devant le juge des référés du 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou pour voir ordonner 
son expulsion de la parcelle ’’C’’ du lot 2060 de Ménontin ; 
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Que statuant sur la cause, le juge saisi a, par l’ordonnance n°043/1ère C.Civ 
du 22 novembre 2007 fait droit à sa demande ; 

Que sur appel de Marie Alphonsine FAKEYE, la cour d’appel a rendu le 07 
octobre 2010 l’arrêt n°147/2010 par lequel elle a annulé l’ordonnance n°043/1ère 
C.Civ du 22 novembre 2007 puis, évoquant et statuant à nouveau, s’est déclarée 
incompétente ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

SUR LES PREMIER, DEUXIEME ET TROISIEME MOYENS REUNIS 
TIRES DU DEFAUT DE COMMUNICATION DE PIECES, DE VIOLATION DU 
PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE ET VIOLATION DU DROIT DE LA 
DEFENSE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué : 

- d’une part le défaut de communication de pièces en ce qu’il énonce que 
« dans ses conclusions d’appel du 16 février 2010 » maître Cyrille DJIKUI, 
conseil de Marie Alphonsine FAKEYE expose … ; que celle-ci « … produit au 
dossier … la note en date du 27 avril 2007 envoyée par le chef de section 
contentieux de la mairie de Cotonou au premier juge » alors que, selon le moyen, 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes dispose en son article 209 
alinéas 1er et 2 « que la partie qui fait état d’une pièce s’oblige à la communiquer 
à toute autre partie à l’instance » et que « la communication des pièces doit être 
spontanée » et « faite préalablement à l’instance » ; 

Qu’en l’espèce, il ressort des motifs de renvois que Marie Alphonsine 
FAKEYE n’a jamais produit, ni communiqué de pièces avant ou à une audience 
de plaidoirie en appel ; 

Que l’appelant a déposé outre les pièces produites en première instance 
d’autres pièces qui n’ont pas été communiquées à l’intimé ; 
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- d’autre part, la violation du principe du contradictoire et violation des droits 
de la défense en ce que les juges d’appel ont exploité les conclusions de 
l’appelante et la note en date du 27 avril 2007 envoyée par le chef de section 
contentieux de la mairie de Cotonou, qui n’ont pas été communiquées à l’intimé, 
portant ainsi atteinte à son droit à la défense, alors que, selon le moyen, le code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes prescrit 
en son article 17 au juge « de faire observer et d’observer lui-même le principe 
de la contradiction. Il ne peut retenir dans sa décision, les moyens, les 
explications et documents invoqués ou produits par les parties que si celles-ci 
ont été à même d’en débattre contradictoirement … » 

Que l’article 16 pour sa part, indique que les parties doivent se faire 
connaître mutuellement en temps utile, les moyens de fait sur lesquelles elles 
fondent leurs prétentions, les éléments de preuve qu’elles produisent et les 
moyens de droit qu’elles invoquent, afin que chacune soit à même d’organiser 
sa défense ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’alinéa 3 de l’article 209 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes dont la 
violation de ses alinéas 1er et 2ème est invoqué en l’espèce « En cause d’appel, 
une nouvelle communication des pièces déjà versées aux débats de première 
instance n’est pas exigée » ; 

Qu’en l’espèce, en affirmant d’une part que les juges de la cour d’appel ont 
exploité la note en date du 27 avril 2007 de la mairie de Cotonou, alors que cette 
pièce adressée du reste à « madame le président de la chambre civile moderne 
du tribunal de première instance de Cotonou » avait été déjà versée aux débats 
de première instance, d’autre part, que l’appelante a déposé, outre les pièces 
produites, « d’autres pièces qui n’ont pas été communiquées à l’intimé » sans 
autre précision ou indication sur la nature de celles-ci, l’arrêt attaqué n’est pas 
reprochable des griefs articulés de défaut de communication de pièces et de 
violation du principe du contradictoire et des droits de la défense ; 

Qu’en outre, selon les moyens réunis, Marie Alphonsine FAKEYE n’a jamais 
produit ni communiqué de pièces avant ou à une audience de plaidoirie en 
appel ; 
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Que cependant, l’examen des pièces du dossier et de la carte d’audience 
permet de relever qu’à l’audience du 18 février 2010, à défaut de ses conclusions 
d’appel qui étaient attendues, maître Cyrille DJIKUI, conseil de l’appelante, a 
produit ses notes de plaidoirie qui n’ont pas à être communiquées, suite à quoi 
le dossier a été mis en délibéré pour décision à être rendue le 03 juin 2010 puis 
prorogé et vidé le 07 octobre 2010 ; 

Qu’en l’absence de conclusions d’appel, l’acte d’appel avec assignation du 
07 décembre 2007 y tenant lieu, le conseil de l’intimé, après avoir produit copie 
de l’arrêt attaqué, a élevé ses conclusions d’instance au rang d’appel ; 

Qu’au demeurant, l’arrêt attaqué qui n’a statué que sur la demande 
d’annulation de l’ordonnance querellée, objet de l’acte d’appel avec assignation 
et par voie de conséquence sur l’expulsion ordonnée par le premier juge, n’est 
pas reprochable des griefs articulés ; 

Que les moyens réunis ne sont pas fondés ; 

        PAR CES MOTIFS : 

Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Lazare GANGLO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                             

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE CONSEILLERS ;                                                                   

          Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt six juin deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
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Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                         

Et ont signé, 

Le président,                                                  Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                   Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 21/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-12/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 
Juin 2020 ; GENERALE DES ASSURANCES DU BENIN (GAB) SA Me 
Vincent TOHOZIN Contre SOCIETE D’APPLICATION GENERALE DU 
BÂTIMENT (SAGEB) SARL  Me Michel AHOUMENOU   
Droit civil – Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Péremption d’instance – 
Interruption du service public de la justice – Preuve (non) – Délai de trois (3) 
ans écoulé (oui) - Rejet 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation des dispositions légales relatives 
à la péremption d’instance dès lors que, d’une part, preuve n’a pas été 
rapportée des cessations concertées de travail ayant interrompu le service 
public de la justice et empêché ainsi l’appelant d’accomplir des actes de 
procédure, et d’autre part, il s’est écoulé entre la date de la première 
évocation du dossier et la date de la demande de péremption de l’instance, 
un délai de plus de trois (3) ans.  

La Cour, 

Vu l’acte n°23/2017 du 30 juin 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Vincent TOHOZIN, conseil de la Générale des Assurances du 
Bénin (GAB) SA, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°16/17 rendu le 12 avril 2017 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

            Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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 Ouï à l’audience publique du vendredi 26 Juin 2020 le conseiller, Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°23/2017 du 30 juin 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Vincent TOHOZIN, conseil de la Générale des 
Assurances du Bénin (GAB) SA, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°16/17 rendu le 12 avril 2017 par la chambre commerciale 
de cette cour ; 

Que par lettres n°s2003/GCS et 2004/GCS du 27 mars 2018 du greffe de la 
Cour suprême, maître Vincent TOHOZIN a été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er, 933 alinéa 2 et 934 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maîtres Michel AHOUMENOU et Vincent TOHOZIN ont versé leurs 
observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte en date du 14 février 2005, la 
Société d’Application Générale de Bâtiment (SAGEB) Sarl a attrait la Générale 
des Assurances du Bénin (GAB) SA devant la première chambre commerciale 
du tribunal de première instance de première classe de Cotonou pour s’entendre 
condamnée au paiement de la somme de vingt quatre millions deux cent 
quarante et un mille deux cent quatre vingt huit (24.241.288) francs CFA en vertu 
d’un contrat d’assurance dont les garanties portent sur le vol d’un véhicule 
suivant la police n°50100012479 que la Générale des Assurances du Bénin 
(GAB) SA se refuse d’honorer alors que le sinistre a eu lieu ; 

Que par jugement n°005/09 du 10 août 2009, le tribunal saisi a condamné 
la Générale des Assurances du Bénin (GAB) SA au paiement de la somme de 
dix neuf millions quatre cent quatre vingt onze mille cinq cent vingt cinq 
(19.491.525) francs après avoir rejeté la demande de sursis à statuer, ainsi que 
les exceptions de péremption et de prescription de l’instance soulevées ; 

Que sur appel de la Générale des Assurances du Bénin (GAB) SA, la 
chambre commerciale de la cour d’appel de Cotonou, a rendu l’arrêt n°16/17 du 
12 avril 2017 par lequel, elle a déclaré l’instance périmée et dit que le jugement 
dont appel sortira son plein et entier effet ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS 
DE L’ARTICLE 1225 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE, COMMERCIALE, 
SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES COMPTES RELATIVES A LA 
SUSPENSION DE DELAI DE PEREMPTION D’INSTANCE 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions de 
l’article 1225 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes en ce qu’il a énoncé que « l’appelant ne rapporte aucune preuve 
des diligences accomplies aux fins d’interrompre la péremption d’instance depuis 
la date de la première audience et jusqu’à celles des conclusions de l’intimé 
relatives à la péremption d’instance ; que pour être interruptif, l’acte doit faire 
partie de l’instance ou de sa poursuite », alors que l’article 1225 a prévu en 
substance que les délais impératifs fixés par les textes en vigueur de même que 
les délais administratifs notamment aux fins de péremption d’instance, sont 
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suspendus dans toutes les procédures judiciaires contentieuses ou non 
contentieuses en cas de cessation concertée du service public ; 

Mais attendu que pour déclarer l’instance périmée, l’arrêt dont pourvoi a 
également mentionné « qu’en l’espèce, il résulte de la carte du dossier que la 
présente cause a été évoquée pour la première fois devant la cour d’appel le 28 
janvier 2010 avant d’être successivement renvoyée pour conclusions d’appel et 
pour production de la décision querellée par l’appelante ou pour d’autres 
diligences de sa part ; qu’elle n’a accompli aucune de ces formalités aux 
audiences utiles de la cour de céans » ; 

Que du reste, le demandeur au pourvoi ne rapporte pas aux débats 
judiciaires, la preuve de la perturbation rendant impossible l’accomplissement 
des diligences qui lui incombaient ; 

Qu’entre le 28 janvier 2010 où l’affaire a été évoquée pour la première fois 
devant la cour d’appel et le 28 janvier 2015 date de la demande de péremption 
de l’instance, il s’est écoulé plus de trois (03) ans, délai fixé par l’article 471 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
pour constater la péremption de l’instance ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE SECOND MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS 
DE L’ARTICLE 453 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE, COMMERCIALE, 
SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES COMPTES 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions de 
l’article 453 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes en ce qu’il a déclaré l’instance périmée, alors que, selon le moyen, 
l’instance en appel a connu de nombreuses interruptions en raison notamment 
du décès de maître Rachidi MACHIFA, conseil de la Société d’Application 
Générale de Bâtiment (SAGEB) Sarl, ce qui a interrompu l’instance jusqu’au 28 
janvier 2015, date à laquelle un autre conseil s’est constitué pour elle ; 

Mais attendu que suite au décès le 1er septembre 2012 de maître Rachidi 
MACHIFA, maîtres Bernard PARAÏSO et Guy Lambert YEKPE avaient été 
désignés par le bâtonnier de l’ordre des Avocats en qualité de liquidateurs du 
cabinet du de cujus ; que cet évènement malheureux ne pouvait donc empêcher 
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le demandeur au pourvoi, appelant en la cause, d’accomplir les diligences qui lui 
incombaient ; 

Qu’au demeurant aucune remise de cause n’avait été concédée pour cause 
de décès du conseil du défendeur au pourvoi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Générale des Assurances du Bénin (GAB) SA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire , PRESIDENT ;,                                                                              

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE CONSEILLERS ;                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt six juin deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président,                                                                          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                                       Antoine GOUHOUEDE 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 28/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-024/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 24 Juillet 
2020 ; SOCIETE NATIONALE DE COMMERCIALISATION DES PRODUITS 
ETROLIERS (SONACOP) (Me Hippolyte YEDE) Contre SATURNIN AGBOTA 
(Saïdou AGBANTOU) 
Procédure civile – Disposition légale ou règlementaire – Principe général du 
droit – Appréciation souveraine – Irrecevabilité (Oui). 

Procédure civile – Appréciation souveraine – Irrecevabilité (Oui). 

Doit être déclaré irrecevable un moyen qui ne présente à juger la 
méconnaissance ni d’une disposition légale ou règlementaire, ni d’un 
principe général de droit, mais tente plutôt à remettre en débat des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 

Un moyen qui tend à faire réexaminer les faits souverainement appréciés par 
les juges du fond est irrecevable. 

La Cour, 

Vu l’acte n°22 du 18 mai 2010 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Hippolyte YEDE, conseil de la Société 
Nationale de Commercialisation des Produits Pétroliers (SONACOP) a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°0106/2010 rendu le 06 mai 2010 par la chambre civile 
commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la 
loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 24 Juillet 2020 le conseiller, 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°22 du 18 mai 2010 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Hippolyte YEDE, conseil de la Société 
Nationale de Commercialisation des Produits Pétroliers (SONACOP) a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°0106/2010 rendu le 06 mai 2010 par la chambre civile 
commerciale de cette cour ; 

Que par lettres n°s6388/GCS et 6390/GCS du 06 novembre 2018 
du greffe de la Cour suprême, le directeur général de la Société Nationale 
de Commercialisation des Produits Pétroliers (SONACOP) et son conseil 
maître Hippolyte YEDE ont été mis en demeure sous peine de déchéance 
de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois le tout conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en 
défense produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans réaction de leur 
part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 
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Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FA ITS  E T P R O C ED U R E  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en vertu de l’ordonnance n°757/99 

rendue à pied de requête le 20 octobre 1999 par le président du tribunal 
de première instance de Cotonou, Saturnin AGBOTA a, par exploit du 02 
novembre 1999 assigné la Société Nationale de Commercialisation des 
Produits Pétroliers (SONACOP) à bref délai devant ledit tribunal statuant 
en matière civile moderne aux fins de liquidation d’astreintes définitives et 
condamnation de la Société Nationale de Commercialisation des Produits 
Pétroliers (SONACOP) à en effectuer le paiement ; 

Que statuant sur le mérite de ces demandes, le tribunal saisi a 
rendu, le 22 novembre 1999, le jugement contradictoire n°76/3èmeCC par 
lequel il a liquidé les astreintes à la somme de un milliard quatre vingt cinq 
millions (1.085.000.000) F CFA et condamné la Société Nationale de 
Commercialisation des Produits Pétroliers (SONACOP) à payer ledit 
montant à Saturnin AGBOTA ; 

Que sur appel de la Société Nationale de Commercialisation des 
Produits Pétroliers (SONACOP), la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 
10 août 2000, l’arrêt n°228/2000 par lequel il a partiellement infirmé le 
jugement entrepris puis évoquant et statuant à nouveau a constaté que 
les astreintes avaient déjà été liquidées par le jugement n°21/2èmeC.com 
du 22 novembre 1999 et dit que la procédure 460/99 était devenue sans 
objet ; 

Que sur pourvoir de Saturnin AGBOTA, la chambre judiciaire de la 
Cour suprême a rendu l’arrêt n°013/CJ-CM du 25 janvier 2002 par lequel 
elle a cassé et annulé l’arrêt n°228/2000 en toutes ses dispositions ; 

Que sur renvoi de la Cour suprême, la cour d’appel a rendu l’arrêt 
n°106/2010 du 06 mai 2010 par lequel elle a confirmé le jugement 
n°76/3èmeCC du 22 novembre 1999 ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   D IS C U S SIO N   
                Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce 
que, pour confirmer le jugement entrepris sur le principe de la liquidation 
des astreintes, la cour d’appel a estimé « Q ue la  S ocié té  N ationa le  de 
C om m erc ia lisa tion  des P rodu its  P étro lie rs  (SO N A C O P ) qu i so llic ite  la  
suppress ion  de l’astre in te  ne  rapporte  pas la  p reuve de  l’exécution de  la  
déc is ion  du juge  » alors que, selon le moyen, l’astreinte est destinée à 
assurer l’exécution d’une décision de justice et qu’il est de jurisprudence 
constante que le juge peut, lors de la liquidation, réviser l’astreinte, voir la 
supprimer ; 

Que la cour d’appel n’a pas caractérisé la faute commise par la 
Société Nationale de Commercialisation des Produits Pétroliers 
(SONACOP) et qui atteste de sa mauvaise foi ; 

Que la Société Nationale de Commercialisation des Produits 
Pétroliers (SONACOP) n’a opposé délibérément aucune résistance à 
l’exécution de la décision de justice et n’a commis aucune faute ; 

Que la cour d’appel, dans ces conditions devrait supprimer les 
astreintes liquidées contre la Société Nationale de Commercialisation des 
Produits Pétroliers (SONACOP) en raison de la prétendue absence de 
mainlevée de la saisie pratiquée sur les biens mobiliers de Saturnin 
AGBOTA ; 

Que c’est donc par une solution erronée d’un point de droit que 
l’arrêt attaqué reproche à la Société Nationale de Commercialisation des 
Produits Pétroliers (SONACOP) de n’avoir pas fait la preuve de ce qu’elle 
a procédé à la mainlevée ; 

Mais attendu que sous le grief de violation de la loi, le moyen ne 
présente à juger la méconnaissance, ni d’une disposition légale ou 
règlementaire, ni d’un principe général de droit, mais tente plutôt de 
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remettre en débat des faits souverainement appréciés par les juges du 
fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le second moyen tiré de la violation de la loi en raison du 
rejet de la demande de réduction des astreintes malgré la 
transaction intervenue 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en 
ce que, la cour d’appel a rejeté la demande de réduction des astreintes 
au montant retenu d’accord-partie, alors que, selon le moyen, il résulte 
des dispositions de l’article 2044 du code civil que « La transaction est un 
contrat par leque l les parties te rm inent une contesta tion  née ou 
prév iennent une contesta tion  à na ître  ; l’écrit n ’est pas ex igé  pour la  
va lid ité  de  ce contra t dont l’ex is tence peut ê tre étab lie  par les m odes de 
preuve prévus en  m atiè re  de  contrat » ;  

Que par ailleurs, les droits reconnus par un jugement définitif 
peuvent faire l’objet d’une transaction verbale si la partie qui a obtenu 
cette décision préfère couper court par un arrangement amiable aux 
difficultés de fait que présenterait son exécution ; 

Qu’en l’espèce, il y a eu transaction et commencement d’exécution 
de cette transaction par la Société Nationale de Commercialisation des 
Produits Pétroliers (SONACOP) ; 

Que cette transaction est bien valable et supplée d’office au 
jugement intervenu ; 

Que point n’est besoin de sanctionner la transaction par un 
protocole d’accord avant d’y donner effet comme le prétend l’arrêt 
attaqué, le règlement étant définitif ; 

Que la cour d’appel devrait, dans ces conditions, constater la 
transaction intervenue et procéder à la réduction des astreintes au 
montant convenu par les parties ; 
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Mais attendu que sous le couvert du grief non fondé de violation de 
la loi le moyen tend à faire réexaminer par la juridiction de cassation des 
faits souverainement appréciés par les juges du fond ;  

Qu’il est irrecevable ; 

        PAR CES MOTIFS : 

Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge  de la Société Nationale de 
Commercialisation des Produits Pétroliers (SONACOP) ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  

PRESIDENT ;                                                                             

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et  Isabelle SAGBOHAN , 
CONSEILLERS ;                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt quatre 
juillet deux mille vingt, la chambre étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
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Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

 

Le président,                                          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 31/CJ-CM du répertoire ; N° 2015-002/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 28 
Août 2020 ; FLORENT KISSEZOUNON (Me Roland S. ADJAKOU) Contre  
ADOUKONOU MAURICE -ENTREPRISE VICETOGBE SARL  (Me Théodore 
ZINFLOU) 
Droit civil – Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Faits souverainement 
appréciés par les juges du fond - Irrecevabilité 

Droit civil – Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Partie critiquée de la 
décision attaquée – Elément justifiant le reproche allégué – Irrecevabilité. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la loi, tendant en réalité à 
remettre en discussion devant les juges de cassation, les faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 

Est irrecevable, le moyen ne précisant, ni la partie critiquée de la décision 
attaquée, ni en quoi elle encourt le reproche allégué. 

La Cour, 

  Vu l’acte n°001/15 du 03 mars 2015 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 
par lequel maître Roland Salomon K. ADJAKOU, conseil de Florent 
KISSEZOUNON a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°001/CM/CA-AB/2015 du 14 janvier 2015 rendu par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 28 août 2020 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/15 du 03 mars 2015 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, Roland Salomon K. ADJAKOU, conseil de Florent 
KISSEZOUNON a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°001/CM/CA-AB/2015 du 14 janvier 2015 rendu par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0937 et 0938/GCS du 03 juin 2015 du greffe de la 
Cour suprême, maître Roland Salomon K. ADJAKOU a été mis en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif 
dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément à l’article 933 alinéa 2 de 
la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit de la 
communication du mémoire ampliatif de maître Roland Salomon K. ADJAKOU, 
par lettre n° 4259/GCS du 14 octobre 2015, reçue le 22 octobre 2015 par maître 
Théodore ZINFLOU, conseil des défendeurs et de la deuxième mise en demeure 
objet de la lettre n°0049/GCS du 15 janvier 2016, reçue par le défendeur le 27 
janvier 2016 ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
transmises aux parties sans réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 07 septembre 2011, Florent 
KISSEZOUNON a attrait Maurice José ADOUKONOU représentant l’Entreprise 
VICETOGBE devant la chambre civile moderne du tribunal de première instance 
d’Abomey pour l’entendre condamner à lui payer la somme de vingt-cinq millions 
(25 000 000) de francs à titre de dommages-intérêts ; 

Que par jugement n°26/12-CM du 20 novembre 2012, le tribunal a 
condamné Florent KISSEZOUNON à payer à Maurice José ADOUKONOU la 
somme de treize millions six mille sept cent soixante (13 006 760) FCFA et l’a 
débouté en ses demandes ; 

Que sur appel de Florent KISSEZOUNON la cour d’appel d’Abomey a, par 
arrêt n°001/CM/CA-AB/15 du 14 janvier 2015, déclaré irrecevable ledit appel pour 
cause de forclusion ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions des articles 
160, 161, 750, 753, 754, 756, 757 et 760 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi par 
méconnaissance des articles 160, 161, 750, 753, 754, 756, 757 et 760 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes relatifs à la 
phase de la mise en état de la procédure en ce que, pour déclarer irrecevable 
l’appel pour cause de forclusion, la cour d’appel a affirmé que face à l’évidence de 
l’irrecevabilité de son appel, Florent KISSEZOUNON a sollicité d’être relevé de sa 
forclusion au motif que le premier juge a violé le principe du contradictoire et que 
par conséquent, le jugement rendu devrait lui être notifié ou signifié avant qu’il soit 
appliqué le délai d’un mois ; que les moyens et conclusions de Florent 
KISSEZOUNON ne sont pas de nature à enlever au jugement querellé son 
caractère contradictoire pour justifier un quelconque relevé de forclusion, alors 
que, selon le moyen, les articles 754, 756 et 757 du code de procédure précité 
prescrivent l’instruction complète de l’affaire par l’accomplissement de toutes les 
mesures d’instruction nécessaires à la manifestation de la vérité ; que les alinéas 
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1 et 2 de l’article 757 prescrivent que « dès que l’affaire lui paraît en état d’être 
plaidée, le juge de la mise en état, constate … par une ordonnance de clôture … 
que la procédure est en état. Cette ordonnance, qui mentionne la date à laquelle 
l’affaire sera plaidée, est notifiée aux parties par le greffier à leur domicile réel ou 
élu » ; qu’en motivant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les dispositions 
règlementant la procédure de la mise en état et a, par conséquent, violé les droits 
de la défense de Florent KISSEZOUNON ; 

Mais attendu que sous le grief de violation de la loi, le moyen ne tend qu’à 
faire remettre en discussion devant la Haute Juridiction les faits souverainement 
appréciés par le juge du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des dispositions des 
articles 17, 511 et 523 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions des 
articles 17, 511 et 523 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes en ce que, la méconnaissance des mesures 
d’instruction prescrites par les articles 160, 161, 750, 753, 754, 756, 757 et 760 du 
même code a empêché Florent KISSEZOUNON  de connaître la date de délibéré 
qui doit être portée à sa connaissance, que le premier juge a violé les droits de la 
défense, source de relèvement de la forclusion, bien qu’il ne soit pas défendeur 
au procès en première instance ; 

Mais attendu que le moyen ne précise, au sens de l’article 52 alinéa 2 de la 
loi n°2004-20 du 17 avril 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême, ni la partie critiquée de la 
décision attaquée, ni en quoi elle encourt le reproche allégué ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge de Florent KISSEZOUNON ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 

Michèle CARRENA-ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire,                                                                
PRESIDENT ;   

Isabelle SAGBOHAN    Et   Césaire KPENONHOUN,  CONSEILLERS ;                                                                  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit août deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                                  

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                                 Le   greffier. 

Michèle CARRENA-ADOSSOU                               Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 48/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-029/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 18 
Décembre 2020 ; ROBERT PAMPHILE FRANCEGBE Me Alfred BOCOVO 
Contre SOCIETE CFAO MOTORS -GROUPE CFAO-CFAO France Me François 
AMORIN Me Bernard PARAÏSO Me Guy-Lambert YEKPE 
Procédure civile – Organisation judiciaire – Juge l’exécution –Contentieux 
de l’exécution – Rétractation d’ordonnance de saisie – Mainlevée de saisie – 
Compétence du juge des référés (Oui) – Rejet (Oui). 

Procédure civile – Solution déjà proposée – Moyen précédent – Violation de 
la loi – (Non) – Rejet (Oui). 

Procédure civile – Remise de faits en débat – Appréciation souveraine (Oui) 
– Irrecevabilité (Oui). 

Procédure civile – Partie ayant été  à la fois appelante et intervenant 
volontaire – Contradiction entre motifs et dispositif – Erreur matérielle (Oui) 
– Rejet (Oui). 

Procédure civile – Créance alléguée – Débiteur – Autorité de la chose jugée 
– Demande en condamnation  - Omission de statuer (Non) – Rejet (Oui). 

Procédure civile – Jugement entrepris – Inopposabilité au tiers – Intervention 
volontaire – Rejet (Oui). 

Procédure civile – Demande nouvelle – Chose jugée – Fin de non-recevoir – 
Irrecevabilité (Oui). 

Procédure civile – Dénaturation des faits – Cas d’ouverture à cassation (Non) 
– Irrecevabilité (Oui). 

A justifié sa décision, une Cour d’appel qui, après avoir fait des 
constatations et énonciations relatives aux règles d’organisation judiciaire, 
à la qualité du juge de l’exécution du président de la juridiction compétente 
statuant en matière d’urgence et à la compétence du juge des référés, 
conclut que tout contentieux de l’exécution, notamment les demandes de 
rétractation des ordonnances de saisie ou de mainlevée de saisie sont 
uniquement de la compétence du juge des référés statuant comme juge de 
l’exécution. 
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Est irrecevable un moyen dont l’examen renvoie à une solution déjà 
proposée par un moyen précédent. 

Est irrecevable le moyen qui tend à remettre en débats les faits ou éléments 
de faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

Constitue une erreur matérielle et non une contradiction entre motifs et 
dispositif, le fait pour une Cour d’appel de déclarer recevable aussi bien en 
appel qu’en sa demande en intervention volontaire une partie qui n’a pu être 
dans la même cause à la fois appelante et intervenante volontaire. 

N’est pas reprochable d’omission de statuer sur une demande de 
condamnation, une Cour d’appel qui a retenu qu’il y a autorité de la chose 
jugée quant à l’existence de la créance alléguée par une partie et que l’autre 
partie n’est pas débitrice. 

A justement décidé une Cour d’appel qui conclut à l’inopposabilité du 
jugement entrepris à un tiers au procès dont elle a déclaré recevable 
l’intervention volontaire. 

La chose jugée n’est pas une demande nouvelle mais une fin de non-recevoir 
qui peut être présentée en tout état de cause. 

La dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à cassation. 

 La Cour, 
  Vu l’acte n°27 du 25 février 2011 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou 

par lequel maître Alfred BOCOVO, conseil de Robert Pamphile FRANCEGBE a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°31/11 rendu 
le 17 février 2011 par la chambre civile moderne et commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 18 décembre 2020 le conseiller, 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°27 du 25 février 2011 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Alfred BOCOVO, conseil de Robert Pamphile 
FRANCEGBE a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°31/11 rendu le 17 février 2011 par la chambre civile moderne et 
commerciale de cette cour ; 

Que par lettres n°s6405/GCS, 6406/GCS, 6407/GCS et 6408/GCS du 06 
novembre 2018 du greffe de la Cour suprême reçues le 09 novembre 2018, Robert 
Pamphile FRANCEGBE et maître Alfred BOCOVO ont été respectivement mis en 
demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et de produire leurs moyens de cassation dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi 
; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

            FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué que se prétendant créancier de la CFAO 
Motors Bénin, Robert Pamphile FRANCEGBE, a, sur la base de l’ordonnance 
n°395/2008 du 28 avril 2008 pratiqué saisies conservatoires de créances sur les 
comptes bancaires de la CFAO Motors Bénin domiciliés à Ecobank Bénin et à 
Continental Bank Bénin, et sur des biens meubles corporels et véhicule de la 
même société ; 

Que suivant exploit en date à Cotonou du 08 mai 2008, la CFAO Motors 
Bénin SA a assigné Robert Pamphile FRANCEGBE devant le juge des référés 
(article 49 OHADA) en rétractation d’ordonnance et mainlevée de saisies ; 

Que par l’ordonnance n°006/09 du 16 mars 2009, le juge des référés saisi 
a fait droit à cette demande et ordonné la mainlevée des saisies pratiquées ; 

Qu’appel n’a pas été relevé de cette ordonnance ; 

Que parallèlement, par exploit en date à Cotonou du 15 mai 2008, Robert 
Pamphile FRANCEGBE avait attrait la SOBEPAT, le Groupe CFAO et la société 
CFAO Motors devant le tribunal de Cotonou en vue de la conversion des saisies 
conservatoires opérées en saisie attribution et saisie vente ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement n°122/09-4èmeCCiv 
du 24 août 2009 condamné la SOBEPAT, le Groupe CFAO et la société CFAO 
Motors à payer à Robert Pamphile FRANCEGBE la somme de 36.351.000 F CFA 
outre les intérêts de droit ; 

Que sur appel de la CFAO Motors Bénin, la cour d’appel de Cotonou a, par 
arrêt n°31/11 du 17 février 2011 infirmé le jugement rendu en toutes ses 
dispositions puis, évoquant et statuant à nouveau, décidé entre autres que le 
jugement n°122/09-4èmeCCiv du 24 août 2009 n’est pas opposable à la CFAO 
France qui n’a jamais été régulièrement assignée devant le premier juge, qu’il y a 
autorité de chose jugée quant à l’inexistence de la créance alléguée par Robert 
Pamphile FRANCEGBE à l’égard de la CFAO Motors Bénin ex SOBEPAT et que 
la CFAO Motors Bénin n’est pas débitrice de ce dernier ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

 DISCUSSION  

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 809 
DE L’ANCIEN CODE DE PROCEDURE CIVILE 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 809 de 
l’ancien code de procédure civile en ce que les juges d’appel ont affirmé que 
« évoquant et statuant à nouveau il convient de constater que saisi d’une demande 
en rétractation de l’ordonnance de saisies conservatoires … le juge des référés de 
l’article 49 a dit et jugé que la CFAO Motors n’est pas débitrice du sieur Robert 
Pamphile FRANCEGBE » alors que, selon le moyen, le juge des référés ’’ne dit 
pas’’ et ’’ne juge pas’’ ; 

Qu’il est admis que le juge des référés statue provisoirement et que ses 
ordonnances ne doivent en rien préjudicier au fond ; 

Qu’en l’espèce, le constat fait dans le dispositif de l’ordonnance du juge des 
référés, au sens de l’article 809 n’est pas décisoire pour en faire une décision 
définitive susceptible d’acquérir l’autorité de chose jugée dont on peut se 
prévaloir ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a également énoncé que … « qu’il est de 
jurisprudence constante que la juridiction compétente ou le juge compétent est 
déterminé par les règles d’organisation judiciaire de droit interne de chaque Etat 
partie ; 

Qu’aux termes de l’article 49 sus-cité, la juridiction compétente pour statuer 
sur les litiges ou demandes relatives à une saisie conservatoire est le président de 
la juridiction statuant en matière d’urgence qui exerce les fonctions de juge de 
l’exécution ; 

Que dans le droit positif béninois, la juridiction statuant en matière d’urgence 
est le juge des référés ; 

Qu’il s’ensuit que tout le contentieux de l’exécution, notamment les 
demandes de rétractation des ordonnances de saisies ou de mainlevée de saisies 
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sont uniquement de la compétence du juge des référés statuant comme juge de 
l’exécution » ; 

Que par ces constatations et énonciations, la cour d’appel a justifié sa 
décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 
1351 DU CODE CIVIL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 1351 du 
code civil en ce que les juges de la cour d’appel ont motivé « que sur le fondement 
de la compétence d’attribution dévolue au juge de l’exécution de l’article 49 de 
l’OHADA, il y a eu autorité de la chose jugée quant à l’inexistence de la créance 
alléguée par le sieur Robert Pamphile FRANCEGBE à l’égard de la CFAO Motors 
Bénin », alors que, selon le moyen, l’ordonnance de référé est une décision 
provisoire qui n’a pas l’autorité de la chose jugée quant au fond ; 

Que la cause de la saisine du juge du fond est l’exécution des mandats par 
le demandeur au pourvoi, alors que la cause de l’action devant le juge des référés 
par CFAO Motors SA est la mesure de saisie conservatoire ; 

Que les parties ne sont pas dans les mêmes positions procédurales au sens 
de l’article 1351 du code civil ; 

Mais attendu que l’examen du moyen renvoie à la solution déjà proposée 
pour le premier moyen ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES ARTICLES 
1200 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 1200 et 
suivants du code civil en ce que, les juges de la cour d’appel ont motivé « Que 
devant le premier juge du fond, Robert Pamphile FRANCEGBE n’a apporté au 
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soutien de sa demande en conversion des saisies conservatoires aucun autre 
élément ou moyen différent de ceux discutés devant le juge des référés ; 

Que surabondamment, les deux mandats révèlent que le mandant n’est pas 
la société CFAO Motors ex SOBEPAT qui, du reste n’est pas nommément 
désignée ; 

Qu’il n’y est nullement fait référence comme mandant ; 

Que le Groupe CFAO  qui y est visé comme mandant n’est nullement 
identifiable à la CFAO Motors BENIN ex SOBEPAT ; 

Que cette constatation est corroborée par le fait que Robert Pamphile 
FRANCEGBE a saisi, par lettre en date du 17 janvier 1998 la CFAO à Sèvres en 
France pour lui rendre compte de sa mission ; 

Que CFAO France ne semble pas étrangère à cette affaire puisque dans 
ses conclusions du 30 avril 2010, elle dit que si elle est régulièrement assignée, 
elle apportera la réponse adéquate aux fameux mandats produits » ; alors que, 
selon le moyen, les articles 1200 et suivants du code civil ont prévu la solidarité 
entre les débiteurs solidaires ; 

Que le jugement d’instance a retenu la solidarité entre le Groupe CFAO, 
SOBEPAT et CFAO Motors BENIN ; 

Que dans l’ordonnance de référé qui admet que la société CFAO Motors 
est une filiale du Groupe CFAO, c’est la société SOBEPAT qui est devenue la 
société CFAO Motors SA ; 

Qu’en cas de comportement de la société mère de nature à faire croire aux 
tiers qu’ils sont en présence d’une seule entreprise ou en cas d’ingérence, qui 
dépasse les droits qu’une société mère tient de sa qualité d’associé ou 
d’administration, le droit ignore l’autonomie d’une filiale par rapport à la société 
mère ; 

 Qu’à tout le moins, le Groupe CFAO qui est le mandant doit être condamné 
solidairement avec sa filiale qu’est la société SOBEPAT ; 
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Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 1200 du code civil ; 

Mais attendu que sous le couvert de la violation des articles 1200 et suivants 
du code civil, le moyen tend à remettre en débats devant la haute juridiction des 
faits ou éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond ;  

Que le moyen est irrecevable ; 

SUR LE QUATRIEME MOYEN TIRE DE LA CONTRADICTION ENTRE 
LES MOTIFS ET LE DISPOSITIF OU DU CARACTERE ULTRA PETITA DE LA 
DECISION 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la contradiction entre 
les motifs et le dispositif et d’avoir statué ultra petita en ce que, pour déclarer 
recevable l’intervention volontaire de CFAO France, la cour d’appel a retenu, dans 
les motifs que la CFAO France est propriétaire du nom commercial CFAO, alors 
que, dans le dispositif il est écrit : « En la forme : 

Reçoit la CFAO Motors ex SOBEPAT en son intervention volontaire » ; 

Qu’il y a contrariété entre les motifs et le dispositif puisque c’est 
l’intervention de la société CFAO Motors ex SOBEPAT qui a été déclarée 
recevable ; 

Que la cour d’appel a également statué ultra petita en ce que la société 
CFAO Motors ex SOBEPAT n’a fait aucune demande en intervention volontaire ; 

Mais attendu qu’à l’analyse, la CFAO Motors ex SOBEPAT n’a pu être, en 
la même cause, à la fois appelante et intervenant volontaire, pour être déclarée 
recevable aussi bien en appel qu’en sa demande en intervention volontaire ; 

 Qu’il est constant que dans les motifs de l’arrêt attaqué, la cour d’appel a 
conclu à la recevabilité de l’intervention volontaire de CFAO France pour 
confondre in fine celle-ci à CFAO Motors ex SOBEPAT sur la recevabilité de son 
appel ; 
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Que dès lors le grief de contradiction entre motifs et dispositif invoqué 
constitue, en réalité, une erreur matérielle manifeste susceptible de rectification ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE CINQUIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA REGLE 
DROIT ET DE DECISION RENDUE INFRA PETITA 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué infra petita en ce 
qu’elle a omis de statuer sur la condamnation conjointe et solidaire de la 
SOBEPAT et du Groupe CFAO introduite par le demandeur au pourvoi alors que, 
selon le moyen, cette demande avait été portée devant le premier juge qui a 
condamné solidairement la SOBEPAT, le Groupe CFAO, la société CFAO et la 
société CFAO Motors à payer à  Robert Pamphile FRANCEGBE la somme de F 
CFA 36.315.000 ; 

Qu’il ressort des pièces du dossier que c’est le directeur général en exercice 
de la SOBEPAT, Jean Roland MOUNIER qui a donné mandat en présentant le 
Groupe CFAO comme mandant ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué, qui a infirmé le jugement rendu pour 
violation du principe de l’autorité de la chose jugée puis a dit et jugé : « qu’il y a 
autorité de la chose jugée quant à l’inexistence de la créance alléguée par Robert 
Pamphile FRANCEGBE à l’égard de CFAO Motors BENIN » et que « CFAO 
Motors n’est pas débitrice de Robert Pamphile FRANCEGBE », ne peut être 
reprochable d’avoir omis de statuer sur la demande de condamnation de CFAO 
Motors au paiement de la somme de F CFA 36.315.000 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE SIXIEME MOYEN DE LA VIOLATION DE LA LOI TIRE DE 
L’INEXISTENCE JURIDIQUE, DU DEFAUT DE QUALITE ET DE CAPACITE DE 
LA SOCIETE CFAO FRANCE A ESTER EN JUSTICE 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré la société CFAO 
France recevable en son intervention volontaire aux motifs « Qu’il est constant au 
dossier que la CFAO est un nom commercial qui est juridiquement protégé … que 
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la CFAO France est propriétaire de ce nom commercial » alors que, selon le 
moyen, il n’existe aucune société dénommée CFAO France ; 

Qu’en réalité, c’est la société dénommée Compagnie Française de l’Afrique 
de l’Occidentale, société Anonyme – Rue 18, Troyon – 92310 Sèvres, issue de 
l’inscription de fusion – absorption en date du 25 janvier 1999 qui existe ; 

Qu’en règle générale de droit, l’inexistence juridique d’une personne qui a 
agi en justice, est frappée de nullité pour irrégularité de fond ou d’irrecevabilité 
pour défaut de capacité, de qualité et d’intérêt à agir en justice ; 

Qu’en mettant CFAO France comme intervenante volontaire sans préciser 
qu’il s’agit de la société CFAO SA qui, seule existe juridiquement, la cour d’appel 
a fait intervenir dans la cause, une personne frappée de défaut de capacité et 
d’intérêt à agir ; 

Mais attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que la société CFAO France, 
dont la demande d’intervention volontaire a été déclarée recevable, a sollicité de 
la cour sa mise hors de cause pour différents motifs ; 

Qu’à cet égard, la cour d’appel statuant a motivé « Que n’ayant pas été 
régulièrement assignée et n’ayant donc pas été partie à l’instance ayant abouti à 
la décision entreprise, elle (CFAO France) est un tiers par rapport au procès » et 
a justement conclu que le jugement n°122/09-4èmeCCiv du24 août 2009 ne lui est 
pas opposable ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE SEPTIEME MOYEN TIRE DE L’AUTORITE DE LA CHOSE 
JUGEE, SOULEVEE POUR LA PREMIERE FOIS EN CAUSE D’APPEL 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré recevable et 
examiné la demande nouvelle tirée de l’autorité de la chose jugée, soulevée pour 
la première fois en cause d’appel par les défendeurs au pourvoi, alors que, selon 
le moyen, cette nouvelle demande n’a pas fait l’objet de débats entre les parties 
en première instance ; 
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Que les demandes nouvelles sont interdites et donc irrecevables en cause 
d’appel car elles font échec au bénéfice du double degré de juridiction ; 

Mais attendu que selon l’article 204 de la loi n°2008-07 du 11 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, la chose jugée est une fin de non recevoir ; 

Qu’il résulte de ces dispositions que la chose jugée soulevée en l’espèce 
par la CFAO Motors pour la première fois en cause d’appel n’est pas une demande 
nouvelle et peut être présentée en tout état de cause conformément à l’article 205 
du même code ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE HUITIEME MOYEN TIRE DE LA DENATURATION DES FAITS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des faits en ce 
que la cour d’appel, évoquant et statuant à nouveau, a constaté « Que saisi d’une 
demande en rétractation de l’ordonnance de saisies conservatoires n°395/2008 
du 22 avril 2008, le juge des référés de l’article 49 a dit et jugé que la CFAO Motors 
n’est pas débitrice de Robert Pamphile FRANCEGBE … » alors que, selon le 
moyen, le juge des référés, juge de l’apparence et de l’évidence, qui a mentionné 
« constater » n’a jamais dit dans son dispositif « qu’il dit et juge que » ; 

Qu’en faisant une transfiguration entre le constat du juge des référés qui est 
provisoire et la motivation de leur décision, les juges d’appel ont dénaturé les faits ; 

Mais attendu que la dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à 
cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

        PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Robert Pamphile FRANCEGBE ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                               
PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et  Vignon André SAGBO,  CONSEILLERS ;                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix huit décembre deux 
mille vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                               

Et ont signé, 

Le président,                                                       Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                  Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 15/CJ-CM du Répertoire ; N° 2014-013/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Dieudonné O. GUELY (Me Roland ADJAKOU) C/ Héritiers de feue 
Jeanne ZOKO BAH représentés par BAH Calixte Marius (Me Alfred BOCOVO) 
Procédure civile – Compétence matérielle – Droit de propriété – Permis 
d’habiter – Juge civil moderne - Violation de la loi (Non) – Rejet (Oui). 

Procèdent d’une bonne application de la loi les juges d’appel qui décident 
que relève de la compétence du juge civil moderne, tout différend ayant trait 
au droit de propriété et portant sur une parcelle de terrain munie d’un permis 
d’habiter. 

La Cour, 

Vu l’acte n°004/2013 du 28 mai 2013 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland K. ADJAKOU, conseil de Dieu-Donné O. 
GUELY, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°07/CM/13 rendu le 23 mai 2013 par la chambre civile moderne de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°004/2013 du 28 mai 2013 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Roland K. ADJAKOU, conseil de Dieu-Donné O. 
GUELY, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°07/CM/13 rendu le 23 mai 2013 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres n°s 1235/GCS et 1236/GCS du 08 mai 2014 du greffe de 
la Cour suprême, maître Roland K. ADJAKOU a été mis en demeure, sous peine 
de déchéance, de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans aucune réaction de leur 
part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 23 novembre 2010, les 
héritiers de feue Jeanne ZOKO BAH représentés par Marius Calixte BAH, ont 
attrait Dieu-Donné GUELY devant le tribunal de première instance d’Abomey 
statuant en matière civile moderne pour voir confirmer leur droit de propriété sur 
les parcelles E et F du lot n°64 tranche D du lotissement de Goho à Abomey et 
obtenir le déguerpissement de Dieu-Donné GUELY desdites parcelles tant de sa 
personne, de ses biens que tous occupants de son chef ; 
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Que par jugement n°004/11-CM du 08 février 2011, le tribunal a constaté 
que les parcelles en cause sont dépourvues de titres fonciers puis s’est déclaré 
incompétent ; 

Que sur appel des héritiers de feue Jeanne ZOKO BAH, la cour d’appel 
d’Abomey a, par arrêt n°07-CM/13 du 23 mai 2013, annulé le jugement querellé, 
puis évoquant et statuant à nouveau, s’est déclaré compétente et a confirmé leur 
droit de propriété sur les parcelles en cause ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en trois (03) branches 

Première branche prise de la violation des articles 1er et 11 de la loi n°60-
20 du 13 juillet 1960 fixant le régime des permis d’habiter, 5, 19, 121, 122 de la loi 
n°65-25 du 14 août 1965 portant régime de la propriété foncière, 544, 1599 du 
code civil 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi en ce que, 
les juges de la cour d’appel, statuant en matière civile moderne se sont déclarés 
compétents à connaître du litige, sur la base de la convention de vente, de 
l’attestation de recasement et des permis d’habiter qui ne constituent pas des titres 
de droit de propriété inattaquables, alors que, selon cette première branche du 
moyen, il résulte d’une part, de l’article 11 de la loi n°60-20 du 13 juillet 1960 
portant régime des permis d’habiter que « le permis d’habiter ne confère en 
principe … qu’un droit d’habitation essentiellement personnel, précaire et 
révocable », d’autre part, de l’article 19 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant 
régime de la propriété foncière que « sont applicables sur immeubles immatriculés 
et aux droits réels qui s’y rapportent, d’une façon générale, les dispositions du 
code civil et des lois … » ; qu’en l’espèce, la demande de confirmation de droit de 
propriété sur les parcelles « E » et « F » non munies de titre foncier, introduite 
principalement par les héritiers de feu Jeanne ZOKO BAH, ne relève pas de la 
compétence du juge civil moderne ; que le droit de propriété mis en cause devrait 
être porté devant le juge civil de droit traditionnel (Biens) conformément aux 
dispositions de l’article 6 du décret du 03 décembre 1931 réorganisant la justice 
locale en Afrique Occidentale Française (AOF) selon lesquelles « en matière civile, 
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commerciale, les juridictions de droit local appliquent exclusivement la coutume 
des parties » ; 

Mais attendu qu’il est de jurisprudence consacrée par la Haute Juridiction, 
que le différend ayant trait au droit de propriété et portant sur une parcelle de 
terrain muni d’un permis d’habiter relève de la compétence du juge civil moderne ; 

Que l’arrêt attaqué, en rejetant le moyen d’incompétence tiré de la tenure 
coutumière des parcelles en cause, ne peut être reprochable du grief articulé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième branche prise de la violation des dispositions des articles 6-7-
8-9-11-12-13-14-16-17-224-226 et 227 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi en ce que, 
les juges de la cour d’appel, d’une part, n’ont pas exposé tous les moyens de fait 
et de droit relatifs au droit de propriété de la collectivité MEHOBA sur les parcelles 
« E » et « F » en cause, d’autre part, n’ont pas mis en demeure les héritiers Jeanne 
ZOKO BAH de rapporter les preuves du droit de propriété de Raymond MEHOBA 
AGBOGANZO, vendeur desdites parcelles en cause à feue Jeanne ZOKO BAH, 
avant de confirmer le droit de propriété de cette dernière sur lesdites parcelles, 
alors que, selon cette deuxième branche du moyen, il résulte notamment des 
articles 08-12 et 14 du code de procédure civile que : 

- le juge peut inviter les parties à fournir les explications de fait qu’il estime 
nécessaires à la solution du litige ; 

 
- le juge peut enjoindre à l’une des parties de produire, à peine d’astreinte, 

un élément de preuve ; 
 
- le juge peut inviter les parties à fournir les explications qu’il estime 

nécessaires à la solution du juge ; 
 

Qu’en s’abstenant de respecter les prescriptions des articles sus-cités et 
d’exposer ainsi tous les moyens de fait et de droit relatifs au droit de propriété sur 
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les parcelles en cause, les juges de la cour d’appel ont violé la loi et leur arrêt 
encourt cassation ; 

Mais attendu que sous le couvert du grief non fondé de la violation de la 
loi, le moyen en sa deuxième branche présente à juger des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen en cette branche est irrecevable ; 
 
Troisième branche prise du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de réponse à 
conclusions, en ce que, les juges de la cour d’appel se sont abstenus de répondre 
aux demandes relatives au droit de propriété initial concernant la collectivité 
MEHOBA et Raymond MEHOBA AGBOGANZO, l’immatriculation au livre foncier 
d’Abomey ou non, des parcelles « E » et « F » en cause, la recherche des 
parcelles pour lesquelles Raymond MEHOBA AGBOGANZO avait été condamné 
sur plainte de Jeanne ZOKO BAH et Cossi MEHOBA, alors que, selon le moyen, 
le défaut de réponse à conclusions expose l’arrêt rendu à la cassation ; 

Mais attendu que les juges du fond ne doivent répondre qu’aux 
conclusions qui invoquent un véritable moyen, précisément aux moyens 
« explicités » ; 

Qu’ils ne sont pas tenus de suivre les parties dans le détail de leurs 
argumentations ; 

Qu’en l’espèce, il ne résulte pas des conclusions d’appel visées, que le 
demandeur au pourvoi ait, en cause d’appel, explicitement invoqué quelque 
moyen relatif aux demandes sus-visées, qui n’aurait pas reçu de réponse ; 

Que cette troisième branche du moyen manque en fait ; 
 
Sur le second moyen tiré de la violation des articles 374-378-379-380-381-

394-399 et 402 de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi n°2013-01 
du 14 août 2013 portant code foncier et domanial, en ses articles 374-378-379-
380-381-394-399 et 402 en ce que, la chambre civile moderne de la cour d’appel 
s’est déclarée compétente pour connaître du présent litige relatif au droit de 
propriété, en ignorant les preuves fournies par le demandeur au pourvoi, en 
confirmant le droit de propriété des héritiers de feue Jeanne ZOKO BAH, sur la 



 
 

161 
 

base des permis d’habiter n°4/79 et 87/SAGD des 11 et 30 juillet 1980 et en faisant 
litière de ce que les parcelles en cause, relevées sous le couvert de la collectivité 
familiale MEHOBA à l’état des lieux n°459 de la tranche D du lot 64 du lotissement 
de Goho Abomey, ont été occupées initialement par les héritiers Cossi MEHOBA, 
alors que, selon le moyen, il résulte des dispositions sus-visées du code foncier et 
domanial que : « sans qu’il soit tenu compte de la nature de l’immeuble objet du 
litige, le président du tribunal saisi de la demande l’affecte … à la chambre civile 
statuant en matière de droit de propriété foncière », que le permis d’habiter ne peut 
être utilisé que pour administrer la preuve du droit d’usage ou d’usufruit et le juge 
ne peut y fonder une décision confirmative de droit de propriété ; que le juge peut 
établir le droit de propriété à partir de présomption et de témoignage dont il 
apprécie la force probante ; que la charge de la preuve incombe à celui qui a pris 
l’initiative du procès ; 

 
Mais attendu qu’une loi n’est violée par un jugement que lorsqu’elle est 

applicable en la cause ; 
 
Qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué, rendu le 23 mai 2013 ne peut être 

reprochable de la violation des dispositions de la loi n°2013-01 portant code 
foncier et domanial en République du Bénin, promulguée le 14 août 2013, soit 
postérieurement à sa reddition ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme  le présent pourvoi; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de Dieu-Donné GUELY ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ;                                                                                                                                        
PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN   et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, la Cour 
étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président                                                                Le rapporteur 

Michèle CARRENA ADOSSOU                                    Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 16/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-17/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; -Norbert KPANGON -Frédéric TOKOLEKPA-Zacharie HOUNTONDJI-
Nazaire TONOU (SCPA B&B conseils et associés)  C/ Héritiers de feu Antoine 
KPAMEGAN représentés par Aurélien KPAMEGAN (Me Saïdou AGBANTOU) 
Procédure civile – Violation des articles 471 et 1225 du code de procédure 
civile relatifs à la péremption d’instance – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui décident 
de la péremption d’instance lorsqu’aucune des parties n’accomplit de 
diligence pendant un délai de trois (03) ans. 

La Cour, 

Vu l’acte n°04/2017 du 31 janvier 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Norbert KPANGON a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°06/CM/2017 rendu le  26 janvier 2017 
par la chambre  civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par la 
loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°04/2017 du 31 janvier 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Norbert KPANGON a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°06/CM/2017 rendu le  26 
janvier 2017 par la chambre  civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres n°4298/GCS, n°4299/GCS et n°4300/GCS du 16 mai 
2018, Norbert KPANGON et son conseil, la SPCA, B et B Conseil et Associés ont 
été mis en demeure d’avoir à consigner  dans un délai de quinze (15) jours et à 
produire leurs moyens de cassation  dans le délai de deux (02) mois,  le tout, 
conformément aux dispositions des  articles 921, 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes modifiée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations conformément aux 
dispositions de l’article 937 alinéa 1er  du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que par lettre en date à Cotonou du 21 février 2020, maître Antoine M. 
Claret BEDIE du cabinet B et B conseils et associés, conseil du demandeur au 
pourvoi a sollicité une prorogation de délai pour le dépôt de ses observations 
tandis que maître Saïdou AGBANTOU, conseil des défendeurs au pourvoi n’a pas 
réagi ; 

 EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la  loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement n°073/08-1er C.Civ du 21 
mai 2008, la première chambre civile du tribunal de première instance de première 
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classe de Cotonou, saisi  suivant exploit en date du 17 mai 2004 par Norbert 
KPANGON, Frédéric TOKOLEKPA, Zacharie HOUNTONDJI et Nazaire TONOU, 
a confirmé le droit de propriété des héritiers de feu Antoine KPAMEGAN sur les 
parcelles U, J, X et Z du lot 2169 de Mènontin et ordonné leur déguerpissement 
desdites parcelles ; 

Que sur appel de Norbert KPANGON, Frédéric TOKOLEKPA, Zacharie 
HOUNTONDJI et Nazaire TONOU, la chambre civile moderne de la cour d’appel 
de Cotonou a rendu l’arrêt n°06/CM/2017 du 26 janvier 2017 par lequel, elle a 
déclaré l’instance périmée et dit que le jugement n°073/08-1er C. Civ du 21 mai 
2008 sortira son plein et entier effet ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;   

 DISCUSSION 

Moyen unique tiré de la violation des articles 471 et 1225 du code de 
procédure civile. 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des articles 471 
et 1225 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes en ce qu’il a déclaré l’instance périmée sur le fondement desdits articles 
alors que, selon le moyen, même si l’article 471 a prévu que « l’instance est 
périmée lorsqu’aucune des parties n’accomplit de diligence pendant trois (03) 
ans », l’article 1225 a aménagé des cas d’exemption en indiquant clairement  
qu’«en cas de cessation concertée de travail perturbant le fonctionnement normal 
du service public de la justice, les délais impératifs fixés par les textes en vigueur, 
notamment aux fins de saisine, de prescription, de péremption d’instance, dans 
toutes les procédures judiciaires contentieuses sont suspendus » ; 

Qu’il est de notoriété publique que de 2012 à 2016, le service public de la 
justice a été perturbé par des grèves cycliques comme les grèves conjointes du 
SYNTRAJAB et de l’UNAMAB du 12 mai 2014 au 14 août 2015, le mouvement de 
grève des magistrats du 21 avril 2015 au 15 juin 2015,  qui justifient l’absence et 
l’inaction des parties en cause jusqu’à la mise en délibéré du dossier le 22 
décembre 2016 ; 

Qu’entre la suspension induite par les grèves de 2015 et le 26 janvier 2017 
date de reddition de l’arrêt attaqué, il ne s’est pas écoulé trois (03) ans et qu’en 
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déclarant l’instance périmée, ledit arrêt a violé les textes ci-dessus évoqués et 
encourt cassation ; 

Mais attendu que pour déclarer l’instance périmée, l’arrêt attaqué a, entre 
autres, énoncé « … que depuis le 09 février 2012 jusqu’au 22 décembre 2016 où 
le dossier a été mis en délibéré, ni les appelants, ni les intimés n’ont accompli 
aucune diligence ; que la durée de l’inaction des parties entre ces deux dates est 
donc de quatre années dix mois et treize jours ; … que toute la période d’inaction 
des parties n’est pas à imputer à celles-ci… que la période totale de 
dysfonctionnement et de perturbation des services publics de la justice à la 
décharge des parties est de 22 mois et cinq jours ; que la déduction de cette 
période de la période totale d’inaction des parties soit cinquante-huit mois treize 
jours fait apparaître une différence de trente-six mois huit jours, soit plus de trois 
ans » ; 

Que par ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement 
décidé ;  

  PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Norbert KPANGON ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; PRESIDENT;                                                                                   

Isabelle SAGBOHAN et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, la Cour 
étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
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Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président                                                                Le rapporteur 

Michèle CARRENA ADOSSOU                                    Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 25/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-06/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; Isidore Sossa ZOHOUN (Me Alfred BOCOVO)  C/ Hugues GANDAHO 
(SCPA POGNON et DETCHENOU) Succession de feu CHESSI FASSASSI (Me 
Rafiou PARAÏSO Me Sadikou ALAO AYO) 
Droit foncier – Moyen du pourvoi - Violation de la loi – Ordonnance de référé 
en expulsion – Appel – Provision est due au titre – Contestation sérieuse – 
Rejet. 

Moyen du pourvoi – Défaut de réponse à conclusions – Conclusions 
explicites régulièrement déposées (non) – Conclusions invoquant un 
véritable moyen (non) – Rejet 

Droit foncier – Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Opposabilité d’un titre 
foncier aux tiers – Formalité de l’inscription au registre foncier – « Provision 
est due au titre » - Doute - Unicité du vendeur – Rejet – Occupation sans titre 
ni droit - Ordonnance de référé préjudiciant au fond du litige. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions applicables en 
matière de titre foncier, lorsque les juges d’appel, statuant sur une 
ordonnance de référé, constatent que la mesure d’expulsion d’une parcelle 
de terrain, sollicitée par une partie, se heurte à une contestation sérieuse, 
les deux parties litigantes ayant produit chacune la copie du même titre 
foncier. Le principe « provision est due au titre » n’est applicable que si le 
titre est suffisant en lui-même et à lui-même, et ne souffre d’aucune 
contestation sérieuse. 

Manque en fait, le moyen tiré du défaut de réponse à conclusions, alors que 
les juges du fond ne sont tenus de répondre qu’aux conclusions explicites 
régulièrement déposées devant eux et invoquant un véritable moyen. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation des dispositions du droit foncier 
relatives à l’opposabilité d’un titre foncier aux tiers, par la formalité de 
l’inscription au registre foncier, alors que la non application, par les juges 
d’appel, du principe « provision est due au titre », résulte principalement du 
doute provenant de l’unicité du vendeur de l’immeuble querellé. Par ailleurs, 
c’est à bon droit que les juges d’appel ont infirmé une ordonnance de référé 
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qui, en affirmant qu’une partie occupe les lieux litigieux sans titre ni droit, 
préjudicie au fond du litige. 

La Cour, 

Vu l’acte n°02/18 du 08 août 2018 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel Isidore Sossa ZOHOUN a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°010/RC/2018 rendu le 02 août 2018 par la chambre des 
référés civils de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 10 juillet 2020 le conseiller Césaire 
KPENONHOUN en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°02/18 du 08 août 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Isidore Sossa ZOHOUN, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°010/RC/2018 rendu le 02 août 2018 
par la chambre des référés civils de cette cour; 

Que par lettres n° 1073/GCS et n°1074/GCS, n°1075/GCS et n°1076/GCS 
du 13 février 2019 du greffe de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi et son 
conseil, maître Alfred BOCOVO, ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire leurs moyens de cassation dans le délai 
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de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1, 921 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Alfred BOCOVO a présenté ses observations ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 08 août 2016, Isidore 
Sossa ZOHOUN a attrait Ridwan CHESSI et Hugues GANDAHO devant le tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou statuant en matière de 
référés civils, en expulsion de la parcelle de terrain objet du titre foncier n°1098 du 
livre foncier de Cotonou sous astreinte comminatoire de un million (1 000 000) de 
francs par jour de retard ou de résistance ; 

Que par ordonnance n°045 du 16 août 2016, le juge des référés, se déclarant 
compétent, a fait droit à sa demande après avoir constaté que Fassasi CHESSI a 
présenté lui aussi copie du titre foncier 1098 de Cotonou du 28 janvier 1958 non 
inscrit sur l’état descriptif du livre foncier, en ordonnant l’expulsion de Hugues 
GANDAHO, Ridwan CHESSI, Moïbath TOUKOUROU, Bouraïma CHESSI au 
motif qu’ils sont des occupants sans titre ni droit  ; 

Que sur appel de Hugues GANDAHO, la chambre des référés civils de la cour 
d’appel de Cotonou, a rendu l’arrêt n°010/RC/2018 du 02 août 2018 par lequel elle 
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a infirmé ladite ordonnance relativement à l’expulsion, puis évoquant et statuant à 
nouveau, a dit qu’il a contestation sérieuse et rejeté la demande d’expulsion de 
Hugues GANDAHO et de la succession de feu Fassassi CHESSI TOUKOUROU 
de l’immeuble en cause ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

Discussion 

Premier moyen tiré de la violation des articles 2, 21, 120, 130 et 131 de la loi 
n°65-25 du 14 août 1965 portant régime de la propriété foncière au Dahomey 
repris par les articles 147 nouveau, 156 et 157 de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 
portant code foncier et domanial en République, modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017  

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, de la violation par refus 
d’application, des dispositions des articles 2, 21, 120 in fine, 130 et 131 de la loi 
n°65-25 du 14 août 1965 portant régime de la propriété foncière au Dahomey, 
reprises par celles des articles 147 nouveau, 156 et 157 de la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 modifiant et complétant la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code 
foncier et domanial en République du Bénin, en ce que les juges de la cour d’appel 
ont : d’une part estimé que le premier juge a indûment tranché une question de 
droit sur l’immeuble en cause et préjudicié au fond en affirmant que la succession 
de feu CHESSI TOUKOUROU et les occupants de son chef sont des occupants 
sans titre, ni droit, et d’autre part retenu que « provision n’est due au titre qu’à 
condition que ce titre suffisant en lui-même et à lui-même ne souffre d’aucun doute 
ou d’aucune contestation paraissant établie », alors que, d’un côté les droits réels 
immobiliers dont se prévalent les défendeurs au pourvoi n’ont pas été inscrits ou 
rendus publics dans les formes et conditions prévues par la loi, ce qui emporte leur 
inopposabilité au demandeur au pourvoi à l’égard de qui ils sont sans titre ni droit 
et même dans l’hypothèse d’une inscription frauduleuse, au sens de l’article 147 
nouveau du code foncier et domanial, la victime ne dispose plus d’un droit réel 
immobilier, la loi ayant déjà indiqué la voie à suivre et qu’il n’y a point une 
contestation ou un principal auquel le juge des référés aurait préjudicié en 
ordonnant l’expulsion d’un plaideur dont les droits n’ont pas été inscrits au compte 
de l’immeuble conformément à la loi ; que de l’autre côté, l’article 120 in fine de la 
loi n°65-25 prévoit que « les copies des titres et certificats d’inscription emportent 
exécution parée indépendamment de toute addition de formule exécutoire » ; que 
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selon l’article 147 nouveau du code foncier et domanial, toute lésion de droits liée 
à la délivrance de titre foncier à la suite d’une inscription frauduleuse peut ouvrir 
droit à indemnisation par le fonds de dédommagement ; qu’il n’y a aucune 
contestation sérieuse du moment où le demandeur au pourvoi a produit copie du 
titre foncier et la preuve de son inscription que les dispositions sus-visées de la loi 
n°65-25 et de la loi n°2017-15 font disparaître toute prétention à un droit réel 
immobilier des défendeurs au pourvoi sur l’immeuble et toute contestation 
sérieuse ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 854 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes : « Dans 
tous les cas d’urgence, le président du tribunal de première instance peut ordonner 
en référé toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou 
que justifie l’existence d’un différend » ; 

Que pour infirmer l’ordonnance querellée, l’arrêt attaqué a indiqué que « les 
deux parties litigantes ont versé au dossier, chacune la copie du titre foncier 
n°1098 du livre foncier de Cotonou attestant leur prétention de propriétaire de 
l’immeuble querellé » et que « provision n’est due qu’à condition que ce titre 
suffisant en lui-même et à lui-même ne souffre d’aucun doute ou d’aucune 
contestation sérieuse paraissant établie » pour conclure à l’existence d’une 
contestation sérieuse avant de retenir « que le premier juge en affirmant que la 
succession de feu Fasssassi CHESSI TOUKOUROU et les occupants de son chef 
sont des occupants sans titre ni droit… » a préjudicié au fond ; 

Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a justement 
décidé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué « infra petita » en ce 
que les juges de la cour d’appel, en infirmant l’ordonnance querellée pour 
contestation sérieuse relativement à la mesure d’expulsion, n’ont pas répondu à 
la demande de cessation de travaux formulée par Isidore Sossa ZOHOUN, ni dans 
leurs motifs, ni dans le dispositif, alors que, selon le moyen, même en présence 
d’un différend ou d’une contestation sérieuse, le juge des référés est compétent 
pour ordonner la cessation des travaux ; qu’une telle omission s’analyse en droit 
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comme le fait de statuer infra petita qui constitue, comme le défaut de réponse à 
conclusion, un cas d’ouverture à cassation ; 

Mais attendu que les juges du fond ne sont tenus de répondre qu’aux 
conclusions régulièrement déposées devant eux et qui invoquent un véritable 
moyen ; 

Qu’en l’espèce, il ne ressort pas du dossier, ni même des notes de plaidoiries 
du conseil du demandeur au pourvoi versées au dossier le 16 mars 2017, que 
celui-ci ait invoqué quelque moyen « explicite » tiré de la cessation des travaux 
sur lequel les juges de la cour d’appel aient omis de statuer ; 

Qu’en outre, le demandeur au pourvoi ne produit pas les écritures  
auxquelles, selon lui, il n’aurait pas été répondu ; 

Que le moyen manque en fait ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la règle de droit relative à 
l’inopposabilité et à l’inexistence à l’égard des tiers des actes et conventions non 
inscrits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la règle de droit 
relative à l’inopposabilité et à l’inexistence des actes et conventions, en ce que, 
pour rejeter la mesure d’expulsion, les juges de la cour d’appel ont estimé qu’il  y 
a contestation sérieuse au regard des faits de la cause et des pièces produites par 
les parties, alors que, selon le moyen, les causes d’inopposabilité des actes et 
conventions vont du défaut d’inscription, du défaut de publicité à l’absence 
d’enregistrement rendant la date certaine ; que dans le cas d’espèce, c’est 
l’inscription dans le registre foncier du titre foncier 1098, de la convention des hoirs 
CHESSI TOUKOUROU Fassassi qui fait défaut, que ce défaut d’accomplissement 
d’une formalité substantielle et d’ordre public amène Isidore Sossa ZOHOUN, tiers 
à ces actes des défendeurs au pourvoi, à les tenir pour inexistants sur le 
fondement, d’une part des articles 2, 21, 130 et 131 de la loi n°65-25, et d’autre 
part des dispositions combinées des articles 41, 147 nouveau, 156 et 157 du code 
foncier et domanial ; 

Qu’il en résulte que les défendeurs  au pourvoi sont sans titre ni droit en face 
de Isidore Sossa ZOHOUN ; 
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Mais attendu que l’arrêt attaqué a également énoncé que « provision n’est 
due au titre qu’à condition que ce titre …ne souffre d’aucun doute… » 

Que le doute qui justifie le rejet de la demande d’expulsion, réside 
principalement en l’unicité du vendeur de l’immeuble objet de la contestation, en 
l’occurrence la société ARDIC SA ; 

Qu’en outre, il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que l’infirmation de 
l’ordonnance querellée est davantage motivée par l’affirmation du premier juge, 
selon laquelle, « la succession  de feu Fassassi CHESSI TOUKOUROU et les 
occupants de son chef sont des occupants sans titre, ni droit », ce qui préjudicie 
au fond du litige ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Isidore Sossa ZOHOUN ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;                                                                                                     

Michèle CARRENA ADOSSOU  et  Césaire KPENONHOUN,                                  
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
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Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président                                                                  Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                                      Césaire KPENONHOUN 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 34/CJ-CM du Répertoire ; N° 2013-08/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Arouna DJIMA Benjamin O. ADJINDA (Me Agathe 
AFFOUGNON AGO)  C/ Héritiers Jean BOSSOU ADJILE représentés par 
Jérôme ADJILE (Me Charles BADOU) 
Principe général de droit – Loi de procédure – Non rétroactivité – Rejet (Oui). 

Erreur matérielle – Rejet (Oui). 

Défaut de réponse à conclusions – Défaut de base légale – Défaut de motif 
et insuffisance de motifs – Rejet (Oui). 

Une nouvelle loi de procédure peut régir des actes ou demandes 
régulièrement introduits avant son entrée en vigueur. 

Une erreur matérielle contenue dans un autre arrêt n’affecte pas forcément 
la validité de celui-ci. 

N’est pas reprochable du grief de défaut de réponse à conclusions, l’arrêt 
qui, dans ses énonciations et sa motivation a répondu au moyen invoqué. 

L’obligation pour le juge de motiver sa décision ne concerne que les moyens 
et demandes présentées par les parties dans leurs conclusions. 

Est irrecevable, le moyen qui tend à remettre en cause devant le juge de 
cassation des faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°002/2013 du 12 mars 2013 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Arouna DJIMA a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°005/CM/CA-AB rendu le 28 février 2013 par la chambre 
civile moderne de cette cour ; 

Vu l’acte n°003/CM/CA-AB du 27 mars 2013 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Benjamin O. ADJINDA, maire de la commune de Dassa-
Zoumè, a également élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions du 
même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°002/2013 du 12 mars 2013 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Arouna DJIMA a élevé pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°005/CM/CA-AB rendu le 28 février 2013 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 

Attendu que suivant un autre acte n°003/CM/CA-AB du 27 mars 2013 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, Benjamin O. ADJINDA, maire de la commune 
de Dassa-Zoumè, a également élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions du même arrêt ; 

Que par lettres numéros 2420 et 2421/GCS du 13 septembre 2013 du 
greffe de la Cour suprême, une mise en demeure a été adressée respectivement 
à Arouna DJIMA et Benjamin O. ADJINDA, pour consigner au greffe de la Cour 
suprême dans un délai de quinze (15) jours, constituer avocat, et produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 921, 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 
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Que les consignations ont été payées et les mémoires ampliatifs et en 
défense produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que les parties ont produit lesdites observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 
de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

Sur l’irrecevabilité tirée de la violation de l’article 931 de la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes soulevée par le défendeur au pourvoi 

Attendu qu’il est reproché au demandeur au pourvoi, la violation de l’article 
931 précité en ce qu’il n’a pas consigné au greffe de la Cour dans les quinze (15) 
jours pour compter de la mise en demeure qui lui a été faite, la somme de quinze 
mille (15 000) francs prescrite par la loi ; 

Mais attendu qu’il ressort des pièces du dossier que la mise en demeure 
n°2944/GCS du 21 novembre 2013 adressée au demandeur au pourvoi n’a été 
reçue par lui que le 26 décembre 2013 ; 

Que la consignation a été faite le 07 janvier 2014 au greffe de la Cour 
suprême ; 

Qu’entre le 26 décembre 2013 et le 07 janvier 2014 il ne s’est écoulé que 
douze (12) jours ; 

Qu’il s’ensuit que la consignation a été payée dans le délai de la loi ; 

Qu’il convient de rejeter l’irrecevabilité tirée de la forclusion, soulevée par 
le défendeur ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 19 novembre 
2008, les héritiers de feu Jean BOSSOU ADJILE représentés par Jérôme ADJILE 
ont attrait Arouna DJIMA devant le tribunal de première instance de deuxième 
classe d’Abomey pour obtenir la résiliation du bail conclu avec lui relativement à 
une portion du titre foncier n°124 du livre foncier de Savalou, son expulsion des 
lieux et sa condamnation à des dommages-intérêts ; 

Que statuant sur la cause, la juridiction saisie a débouté les héritiers Jean 
BOSSOU ADJILE de leurs demandes ; 

Que sur appel des héritiers Jean BOSSOU ADJILE, la cour d’appel 
d’Abomey, a infirmé en toutes ses dispositions le jugement n°038/11-CM du 07 
juin 2011 ; puis évoquant et statuant à nouveau, a résilié le bail conclu, a ordonné 
l’expulsion de Arouna DJIMA corps et biens des lieux mis en bail, l’a condamné à 
payer auxdits héritiers la somme de cinq cent soixante mille (560 000) F au titre 
des vingt-huit (28) mois de loyers dus, puis a condamné conjointement et 
solidairement la mairie de Dassa-Zoumè et Arouna DJIMA à payer aux héritiers 
Jean BOSSOU ADJILE, la somme de cinq cent mille (500 000) F à titre de 
dommages-intérêts ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen en deux (02) branches tiré de la violation de la loi 

Première branche prise de la violation de l’article 23 de la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 23 sus-
cité, en ce que la cour d’appel a reçu à l’audience, le mémoire de Arouna DJIMA 
et a donné acte de son dépôt, alors que, selon la branche du moyen, la constitution 
d’avocat est obligatoire ; que le mémoire et les observations de Arouna DJIMA qui 
n’a pas constitué avocat, devaient être écartés des débats ou déclarés 
irrecevables, le nouveau code de procédure étant applicable pour compter d’avril 
2012 ; 
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Mais attendu que la nouvelle loi de procédure ne peut entraîner 
rétroactivement irrecevabilité des actes ou demandes régulièrement introduits 
conformément à la législation antérieure ; 

Qu’il ressort de l’examen des pièces, que le dossier a été évoqué la 
première fois en appel le 03 novembre 2011 ; 

Que Arouna DJIMA a produit le 09 février 2011, son mémoire en défense 
conformément à la législation en vigueur à cette époque ; 

Que la nouvelle loi de procédure, entrée en vigueur le 1er mars 2012 ne 
peut rétroagir pour induire l’irrecevabilité des actes produits avant son entrée en 
vigueur ; 

Que l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief articulé ; 

Que le moyen en sa première branche n’est pas fondé ; 

Deuxième branche du moyen tiré de la violation de l’article premier de la 
loi n°97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en 
République du Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article premier 
de la loi n°97-029 du 15 janvier 1999, en ce que la cour d’appel dans ses 
énonciations, a conféré une personnalité juridique à la mairie, alors que, selon la 
branche du moyen, seule la commune est consacrée par la loi comme collectivité 
décentralisée, dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière et 
non la mairie ; 

Mais attendu que l’énonciation « mairie de Dassa-Zoumè » dans l’arrêt 
attaqué est une erreur matérielle qui n’affecte pas la décision querellée ; 

Qu’il s’agit en réalité de la commune de Dassa-Zoumè ; 

Que le moyen en cette deuxième branche n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de réponse à 
conclusion, en ce que la cour d’appel dans sa décision, a omis de répondre à la 
demande de « mettre en cause… le propriétaire du titre n°75 et de constater que 
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les appelants ont érigé leur maison dans le titre n°75 », alors que, selon le moyen, 
tous arrêts qui ne contiennent pas de motifs sont déclarés nuls et que le défaut de 
réponse à conclusion constitue un défaut de motifs ; 

Mais attendu que la cour d’appel, dans ses énonciations, a relevé « que 
les lieux exploités par Arouna DJIMA empiètent aussi bien sur le domaine objet du 
titre n°124 que sur le domaine public que constitue l’emprise de la voie … que 
l’achèvement des locaux exploités … recommande que le bail conclu par les 
héritiers Jean BOSSOU ADJILE avec Arouna DJIMA soit résilié » ; 

Que le rappel des éléments de la cause et la motivation font apparaître 
que la cour d’appel a répondu ainsi au moyen invoqué ; 

Que l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief de défaut de réponse à 
conclusions ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Troisième moyen en deux (02) branches tiré du défaut de base légale 

Première branche prise du défaut de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, dans son dispositif, 
déclaré recevable l’appel et l’intervention volontaire de la mairie de Dassa-Zoumè 
sans préalablement examiner leur recevabilité dans leurs motifs, alors que, selon 
le moyen, le défaut de base légale est constitué par une insuffisance de motivation 
de la décision, ne permettant pas au juge de cassation d’en contrôler la régularité ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’examen du dossier qu’aucun grief n’a été 
articulé contre la recevabilité de l’appel et de l’intervention volontaire ; 

Que l’obligation pour le juge de motiver sa décision ne concerne que les 
moyens et demandes présentés par les parties dans leurs conclusions ; 

Que l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief du défaut de motifs ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième branche du moyen tiré de l’insuffisance de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, l’insuffisance de motifs, en ce 
que, la cour d’appel dans sa décision, n’a pas relevé le préjudice causé du fait de 
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non-paiement des loyers, alors que, selon le moyen, l’insuffisance de motivation 
de la décision constitue un défaut de base légale, ne permettant pas au juge de 
cassation d’en contrôler la régularité ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé d’insuffisance de motifs, le 
moyen tend à remettre en cause devant la Haute Juridiction des faits 
souverainement appréciés par les juges de la cour d’appel ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
Les rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Arouna DJIMA et de Benjamin O. ADJINDA, maire de 
la commune de Dassa-Zoumè ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour suprême 
ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour d’appel 
d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ;                                                                                                                                
PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN,                                 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux 
mille vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                              Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 35/CJ-CM du Répertoire ; N° 2016-07/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
novembre 2020 ; Hôtel Palace "LE PRESIDENT" Fassassi YACOUBA (Me 
Kadidia TOURE) C/ Le Président de la cour d’appel de Cotonou Banque 
Internationale du Bénin (BIBE) SA (Me Vincent TOHOZIN) 
Récusation de juge – Compétence de la juridiction du 1er président de la Cour 
d’appel – Défaut de précision de la partie critiquée de la décision  - Moyen 
tiré de la violation de la loi – Rejet (Oui). 

En matière de récusation de juge les niveaux de compétence sont définis par 
la loi. 

N’encourt donc pas cassation l’ordonnance du premier président de la Cour 
d’appel rendue en vertu de l’appel élevé contre une ordonnance de rejet de 
demande de récusation. 

Mérite rejet, le moyen tiré de la violation de la loi qui ne précise pas 
clairement la partie de la décision attaquée ayant méconnu les dispositions 
de la loi concernée. 

La Cour, 

Vu l’acte n°08/2016 du 07 juillet 2016 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Kadidia TOURE, conseil de Fassassi YACOUBA avec 
élection de domicile au cabinet de maître Adiss SALAMI, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’ordonnance n°13/2016 du 11 mai 2016, 
rendue par le président de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016  
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 novembre 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°08/2016 du 07 juillet 2016 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Kadidia TOURE, conseil de Fassassi YACOUBA avec 
élection de domicile au cabinet de maître Adiss SALAMI, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’ordonnance n°13/2016 du 11 mai 2016, 
rendue par le président de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0720, 0721, 0722 et 0723/GCS du 02 novembre 
2016 du greffe de la Cour suprême, maître Kadidia TOURE et Fassassi YACOUBA 
ont été mis en demeure, sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la 
Cour suprême dans un délai de quinze (15) jours et d’avoir à produire leur mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que les consignations ont été payées et les mémoires ampliatif et en 
défense produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties leurs observations ; 

Que les parties ont produit lesdites observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, que se prévalant de la grosse de 
l’acte notarié des 25 juillet, 08 août et 08 décembre 2011, portant « convention de 
compte courant entre la Banque Internationale du Bénin (BIBE) SA et la Société 
PALACE Hôtel "LE PRESIDENT" avec affectation hypothécaire », la Banque 
Internationale du Bénin (BIBE) SA a fait servir le 12 novembre 2013, à la société 
Palace Hôtel "LE PRESIDENT", un commandement de payer aux fins de saisie 
immobilière ; 

Qu’instruisant sur les dires et observations contenus dans les cahiers de 
charges, le juge en charge du dossier a rendu le 17 décembre 2015 deux (02) 
jugements contradictoires n°s 26/CCC/15 et 27/CCC/15 par lesquels il a rejeté 
d’une part, la demande de remise de la vente sollicitée par la société Palace Hôtel 
"LE PRESIDENT" et Fassassi YACOUBA et ordonné la continuation des 
poursuites et d’autre part, a reconnu la qualité de créancier inscrit du deuxième 
rang de la Banque Sahélo-Saharienne pour l’Investissement et le Commerce 
(BSIC) Bénin SA et a fait droit à sa demande de remise de la vente ; 

Que doutant de l’impartialité du juge Alain Martial BOKO à cause de ses 
liens de parenté avec le directeur général de la Banque Internationale du Bénin 
(BIBE) SA, Romain BOKO d’une part, et en raison des manifestations graves et 
publiques d’inimitié notoire entre le juge et monsieur Fassassi YACOUBA d’autre 
part, et en application des dispositions des articles 425 et suivants du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, Fassassi 
YACOUBA et son conseil, maître Kadidia TOURE ont saisi le 24 décembre 2015, 
le président du tribunal de première instance de première classe de Porto-Novo 
d’une demande en récusation du juge Alain Martial BOKO ; 

Que par ordonnance n°13/16/CAB/PT-PN rendue le 20 janvier 2016, le 
président par intérim du tribunal de première instance de Porto-Novo a rejeté la 
demande en récusation du juge Alain Martial BOKO ; 

Que sur appel de maître Kadidia TOURE, le président de la cour d’appel 
de Cotonou a rendu l’ordonnance n°13/2016 du 11 mai 2016 par laquelle la 
demande de récusation formulée par maître Kadidia TOURE a été rejetée et la 
poursuite de la procédure par le juge Alain Martial BOKO ordonnée ; 
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Que c’est cette ordonnance qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de l’incompétence et de l’excès de pouvoir 

Attendu qu’il est reproché à l’ordonnance attaquée la violation des 
dispositions des articles 63, 65 et 76 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire en République du Bénin en ce que, ladite ordonnance a été 
rendue par le président de la cour d’appel à qui la loi n’a pas conféré compétence 
pour examiner les recours en appel contre les décisions rendues par les tribunaux 
de première instance, alors que, selon le moyen, l’article 63 de la loi portant 
organisation judiciaire dispose : « en toute matière et en audience ordinaire, les 
arrêts sont rendus par une chambre composée d’un collège de trois (03) juges » ; 
que l’article 65 de la même loi dispose : « la cour d’appel est compétente pour 
connaître de tous les jugements rendus par les tribunaux de première instance de 
son ressort frappés d’appel dans les forme et délai de la loi » ; que l’article 76 de 
la même loi dispose : « la cour d’appel statue en toutes les matières en présence 
du ministère public avec l’assistance d’un greffier » ; 

Que l’appel interjeté contre l’ordonnance du président du tribunal de 
première instance de première classe de Porto-Novo, rendue en matière de 
récusation qui devrait être soumise à l’appréciation de la cour d’appel statuant en 
présence du ministère public avec l’assistance du greffier a donné lieu à la prise 
d’une ordonnance par le président de la cour d’appel de Cotonou, hors la présence 
du ministère public et l’assistance du greffier ; 

Que cette décision procède de la violation des dispositions légales 
susvisées et d’un excès de pouvoir de l’autorité judiciaire l’ayant rendue et qui 
n’avait pas compétence d’attribution à cet effet ; 

Qu’en conséquence, ladite ordonnance doit être purement et simplement 
annulée ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 433 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes : « si le juge 
s’oppose à la récusation ou ne répond pas, la demande de récusation est jugée 
sans délai : 
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- … par le président de la cour d’appel si elle est dirigée contre un 
conseiller de la cour d’appel ou contre le président du tribunal de première 
instance ; 

- Par le président du tribunal de première instance si elle est dirigée contre 
un juge du tribunal » ; 

 
Qu’il résulte de ce qui précède que c’est la loi qui a attribué compétence 

au président de la cour d’appel pour statuer ainsi qu’il l’a fait ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi en ses deux (02) branches 

Attendu qu’il est reproché à l’ordonnance attaquée d’avoir violé les 
dispositions des articles 60 et 64 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire en République du Bénin et de l’article 633 alinéa 5 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce 
que, dans la reddition de l’ordonnance dont pourvoi, le président de la cour d’appel 
a visé les article 60 et 64 de la loi portant organisation judiciaire, l’ordonnance 
n°037/15 du 16 juin 2015 portant organisation des chambres et salles d’audience 
à la cour d’appel, la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, l’ordonnance 
n°13/2016/CAG/PT-PN du 20 janvier 2016 et la lettre n°85/GTP/PC-PN du 15 
mars 2016 du greffier en chef transmettant la déclaration d’appel contre 
l’ordonnance n°13/2016 du 20 janvier 2016 portant rejet de la requête en 
récusation du juge Alain Martial BOKO ; 

Qu’en procédant ainsi, le président de la cour d’appel a violé par mauvaise 
interprétation, les dispositions des articles susvisés, alors que, selon la branche 
du moyen, les dispositions de l’article 64 de la loi portant organisation judiciaire 
fixe les attributions du premier président de la cour d’appel parmi lesquelles ne 
figure pas l’examen, par lui, d’un recours en appel ; 

Que n’étant pas destinataire du dossier d’appel et en s’attribuant l’affaire, 
sans en avoir compétence d’attribution, le président de la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles susvisés ; 
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Que par ailleurs, il y a violation des dispositions des articles 10, 11 et 12 
sur l’administration des preuves et des articles 433, 435, 565, 623, 627 et 641 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes en 
ce que, le président de la cour d’appel a énoncé dans l’ordonnance attaquée 
« qu’à l’analyse des différentes pièces versées au dossier de la récusation, il n’en 
résulte aucune preuve de lien de parenté entre le juge Alain Martial BOKO et 
Romain BOKO, directeur général de la Banque Internationale du Bénin (BIBE) 
SA » ; 

Qu’il a également énoncé que : « la société Banque Internationale du 
Bénin (BIBE) SA est créancière de monsieur Fassassi YACOUBA », alors que, 
selon la seconde branche du moyen, les faits se prouvent légalement par tous les 
moyens et notamment par témoins, dans le cadre d’une instruction ou d’une mise 
en état ; 

Que conformément à la loi, la demande de récusation et l’appel en matière 
gracieuse, font l’objet d’une instruction pour permettre l’administration de la preuve 
des faits imputés au juge qui en est l’objet ; 

Qu’il n’existe au dossier, aucune preuve d’une créance détenue par la 
Banque Internationale du Bénin (BIBE) SA à l’encontre de Fassassi YACOUBA ; 

Qu’une instruction de l’affaire aurait pu permettre de rapporter tous les 
éléments de preuve aussi bien sur les liens de parenté alléguée que sur l’inimitié 
du juge Alain Martial BOKO à l’encontre de Fassassi YACOUBA et de son conseil ; 

Qu’en procédant ainsi, le président de la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles susvisés ; 

Mais attendu que le demandeur au pourvoi ne démontre pas, en quoi, le 
fait de viser dans l’ordonnance les articles ci-dessus mentionnés viole les 
dispositions desdits articles pas plus qu’il ne précise la partie critiquée de 
l’ordonnance ; 

Que s’agissant de l’instruction de la procédure de récusation, le code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes n’a prévu 
aucune instruction particulière sauf ce qui est prévu à l’article 431 du code aux 
termes duquel : « dans les huit (08) jours de cette communication, le juge récusé 



 
 

189 
 

fait connaître, par écrit, soit son acquiescement à la récusation, soit les motifs pour 
lesquels il s’y oppose » ; 

Que cette exigence de la loi a été satisfaite par le premier juge qui a 
énoncé dans l’ordonnance entreprise que : « oui les observations orales du juge 
Alain Martial BOKO en date du 12 janvier 2016 par lesquelles il dit ne pas vouloir 
répondre à la demande ci-dessus indiquée… » ; 

Que s’agissant de la preuve de l’existence d’une créance de la Banque 
Internationale du Bénin (BIBE) SA sur le demandeur au pourvoi, Fassassi 
YACOUBA, les pièces du dossier notamment le jugement n°14/CCCri/16 du 10 
août 2016 atteste que le juge Alain Martial BOKO était en charge d’une procédure 
de vente sur saisie immobilière opposant la Banque Internationale du Bénin 
(BIBE)SA à la société Palace Hôtel "LE PRESIDENT" dont le représentant légal 
est Fassassi YACOUBA ; 

Qu’il suit donc qu’en statuant ainsi qu’il l’a fait, le président de la cour 
d’appel de Cotonou n’a pas violé les dispositions des articles ci-dessus 
mentionnés ; 

Que ce deuxième moyen n’est pas fondé ;  

Sur le troisième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est reproché à l’ordonnance attaquée de manquer de base 
légale en ce que, le président de la cour d’appel, n’étant pas saisi d’une requête 
en récusation contre un magistrat du tribunal de première instance de première 
classe de Porto-Novo, a cependant statué par ordonnance ; 

Que la loi ne lui confère aucune attribution pour rendre des ordonnances 
sur requête en matière de récusation ;  

Que le président de la cour d’appel a admis d’une part, « que le fait pour 
un juge de porter le même nom patronymique qu’une partie au procès dont il a la 
charge, ne suffit guère à douter de son impartialité » et d’autre part que « les 
manifestations graves et publiques d’inimitié notoire invoquées par maître Kadidia 
TOURE n’ont aucun effet juridique et n’ont nullement été soulignées par les autres 
conseils de Fassassi YACOUBA », alors que, selon le moyen, il existe dans la 
requête en récusation, un faisceau d’éléments suffisants pour douter de 
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l’impartialité du juge Alain Martial BOKO lesquels ont été occultés, de même qu’il 
n’a pas été fait état d’une audition des autres conseils de Fassassi YACOUBA ; 

Mais attendu que le président de la cour d’appel de Cotonou a énoncé 
dans l’ordonnance attaquée que : « attendu qu’à l’analyse des différentes pièces 
versées au dossier de récusation, il n’en résulte aucune preuve de lien de parenté 
entre le juge Alain Martial BOKO et Romain BOKO » ; 

« Que le fait pour un juge de porter le même nom patronymique qu’une 
partie d’un procès dont il a la charge ne suffit guère pour douter de son impartialité … » ; 

« Que les manifestations graves et publiques d’inimitié notoire évoquées 
par maître Kadidia TOURE n’ont aucun fondement juridique et n’ont nullement été 
soulignées par les autres conseils de Fassassi YACOUBA » ; 

Que se déterminant ainsi et en statuant comme l’a fait le président de la 
cour d’appel, il ne saurait être reproché à l’ordonnance attaquée, de manquer de 
base légale ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable le présent pourvoi en la forme ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de l’Hôtel Palace "LE PRESIDENT" représenté 

par Fassassi YACOUBA ; 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ;                                                                                                              
PRESIDENT; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU et Isabelle SAGBOHAN                                
CONSEILLERS ;   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mille 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

         Le président rapporteur                                     Le Greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS DE FORCLUSION 

N°18/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-008/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
Miranda Carole TEVI (Me Jean-Claude GBOGBLENOU)  C/ CORICOM SARL 
(Me Alexandrine F. SAÏZONOU BEDIE) 
Procédure sociale – Pourvoi en cassation – Non production de mémoire 
ampliatif – Forclusion (Oui). 

Est déclaré forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n°09/2019 du 09 avril 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Jean-Claude GBOGBLENOU, conseil de Miranda 
Carole TEVI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°03/2019/CH-SOC-CA-COT rendu le 09 janvier 2019 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°09/2019 du 09 avril 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude GBOGBLENOU, conseil de Miranda 
Carole TEVI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°03/2019/CH-SOC-CA-COT rendu le 09 janvier 2019 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Que par lettres n°s 4799 et 4800/GCS du greffe de la Cour suprême du 
03 juillet 2019 reçues le 12 juillet 2019, maître Jean-Claude GBOGBLENOU et 
Miranda Carole TEVI ont été mis en demeure d’avoir à produire leurs moyens de 
cassation dans un délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; ; 

Que par lettres n°s 6639 et 6640/GCS du 17 septembre 2019 du greffe 
de la Cour suprême reçues le 24 septembre 2019, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois a été adressée à maître 
Jean-Claude GBOGBLENOU et à la demanderesse au pourvoi pour la production 
du mémoire ampliatif, en vain ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême : « Lorsque le délai imparti par le rapporteur 
pour la production du mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet des lettres n°s 6639 
et 6640/GCS du greffe de la Cour suprême du 17 septembre 2019, reçues le 24 
septembre 2019, maître Jean-Claude GBOGBLENOU, conseil de la 
demanderesse au pourvoi Miranda Carole TEVI, n’a pas produit le mémoire 
ampliatif ; 

Qu’il convient dès lors de déclarer celle-ci forclose en son pourvoi et de 
mettre les frais à la charge du Trésor public ; 
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PAR CES MOTIFS 

Déclare Miranda Carole TEVI forclose en son pourvoi ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire,                                        
PRESIDENT ;  

Isabelle SAGBOHAN ET  Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                         
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU                              Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 050/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-15/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 18 
Décembre 2020 ; SOCIETE CONAREX HÔTEL DU PORT SA (Me Théodore 
ZINFLOU) Contre JULES AKOWANOU (Me Max d’ALMEIDA) 
Procédure civile – Pourvoi en cassation – Non production de mémoire 
ampliatif – Forclusion. 

Est déclaré forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti, en dépit de la mise en demeure. 

La Cour,  

Vu l’acte n°01/18 du 03 août 2018 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Igor SACRAMENTO, conseil de la Société CONAREX Hôtel du 
Port a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°15/C.CIV.MOD/2018 rendu le 05 juillet 2018 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 18 décembre 2020 le conseiller, 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°01/18 du 03 août 2018 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Igor SACRAMENTO, conseil de la Société CONAREX 
Hôtel du Port a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°15/C.CIV.MOD/2018 rendu le 05 juillet 2018 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par lettres n°s7593/GCS, 7594/GCS, 7595/GCS et 7596/GCS du 21 
novembre 2019 du greffe de la Cour suprême, reçues les 05 et 27 décembre 2019, 
maître Igor SACRAMENTO et le directeur général de la Société CONAREX ont 
été mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours, sous peine 
de déchéance et de produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) 
mois, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 06 décembre 2019, maître 
Igor SACRAMENTO a annoncé sa déconstitution des intérêts de la demanderesse 
au pourvoi ; 

Que par courrier du 18 décembre 2019, maître Caster AZIA a annoncé sa 
constitution pour la demanderesse, mais que par correspondance en date du 21 
février 2020, reçue au greffe de la Cour suprême le 24 février 2020, il a annoncé 
sa déconstitution des intérêts de cette dernière ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par lettre en date du 30 janvier 2020 et reçue au greffe de la Cour 
suprême le 03 février 2020, maître Théodore ZINFLOU a annoncé sa constitution 
aux intérêts de la demanderesse au pourvoi et a sollicité un délai supplémentaire 
pour la production du mémoire ampliatif ; 

Que ledit délai lui a été accordé suivant lettre n°0765/GCS du 06 février 
2020 ; 

Que suivant lettre n°2925/GCS du 27 mai 2020 du greffe de la Cour 
suprême, reçue le 08 juin 2020, une deuxième mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai de trente (30) jours a été adressée à maître Théodore 
ZINFLOU pour la production du mémoire ampliatif mais sans réaction de sa part ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

                        SUR LA FORCLUSION 

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur, entre autres, dirige la 
procédure et assigne aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Qu’aux termes de l’article 51 de cette même loi : « Lorsque le délai prévu à 
l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est 
expiré, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue. » ; 

Que dans le cas d’espèce, en dépit des mises en demeure objet des lettres 
n°s7593/GCS, 7594/GCS, 7595/GCS, 7596/GCS et n°2925/GCS reçues par les 
différents conseils constitués de la demanderesse et surtout maître Théodore 
ZINFLOU son dernier conseil constitué, le mémoire ampliatif n’a pas été produit ; 

Qu’il convient dès lors de déclarer la Société CONAREX Hôtel du Port 
forclose en son pourvoi ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

    Déclare la Société CONAREX Hôtel du Port, forclose en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                                               
Michèle CARRENA-ADOSSOU  Et   Vignon André SAGBO, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix huit décembre deux mille vingt, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président,                                                   Le  rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 26/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-30/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; DIAMOND BANK BENIN SA (SCPA POGNON et DETCHENOU)  C/ 
Freddy Huguette Claudine ADJE (Me Victor ADIGBLI Me Simplice DATO) 
Procédure civile – Mémoire ampliatif non produit- Forclusion. 

Est forclos en son pourvoi le demandeur qui ne produit pas son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti en dépit de la mise en demeure. 

La Cour, 

Vu l’acte n°19/19 du 13 août 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel la SCPA POGNON et DETCHENOU, conseil de DIAMOND BANK 
BENIN SA, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°43/C.COM/2019 rendu le 19 juin 2019 par la chambre commerciale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 10 juillet 2020 le président Sourou 
Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°19/19 du 13 août 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, la SCPA POGNON et DETCHENOU, conseil de DIAMOND 
BANK BENIN SA, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°43/C.COM/2019, rendu le 19 juin 2019 par la chambre commerciale de cette 
cour ; 

Que par lettres numéros 042, 043, 044 et 045/GCS du 06 janvier 2020 du 
greffier en chef de la Cour suprême, reçues en leur cabinet les 08 et 09 janvier 
2020, la SCPA POGNON et DETCHENOU et le directeur général de la NSIA (ex 
DIAMOND BANK) ont été mis en demeure de consigner dans le délai de quinze 
jours et de produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le 
tout,  conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par lettres numéros 2051 et 2052/GCS du 09 avril 2020, du greffe de 
la Cour suprême, reçues en leur cabinet le 14 avril 2020, une deuxième mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) jours, a été 
accordée à la SCPA POGNON et DETCHENOU et au directeur général de 
DIAMOND BANK BENIN SA pour la production de leur mémoire ampliatif, sans 
réaction de leur part ; 

Qu’alors que tous les délais prévus par la loi étaient expirés, la SCPA 
POGNON et DETCHENOU a adressé à la Cour le 05 juin 2020 un mémoire 
ampliatif lequel est désormais sans objet ; 

Que le procureur général près la Cour suprême a produit ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux parties 
en cause, un délai pour produire leurs mémoires ; 

Qu’aux termes de l’article 51 de la même loi : « Lorsque le délai prévu à 
l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est 
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expiré, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste dans effet, la forclusion est encourue ». 

Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure comportant un nouveau 
et dernier délai de trente (30) jours, objets des lettres numéros 2051 et 2052/GCS 
du 09 avril 2020 reçues le 14 avril 2020, la demanderesse et son conseil, la Société 
Civile Professionnelle d’Avocats POGNON et DETCHENOU n’ont pas produit leur 
mémoire ampliatif ; 

Que dès lors, il convient de déclarer la demanderesse forclose en son 
pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare la société DIAMOND BANK BENIN SA forclose en son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ; PRESIDENT;                                                                                                                    

Michèle CARRENA ADOSSOU  et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mille vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                      Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                        Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS DE CASSATION ANNULATION RENVOI 
 

N° 40/CJ-S du répertoire ; N° 2005-14/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 
2020 ; -JEAN-MARIE ANANI -PAUL TODOTE BITIBOTO ET TRENTE TROIS 
(33) AUTRES (Me Bertin AMOUSSOU) Contre BANQUE COMMERCIALE DU 
BENIN (BCB) LIQUIDATION REPRESENTEE PAR L’AGENT JUDICIAIRE DU 
TRESOR (AJT) (Me Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE). 
 
Procédure sociale – Licenciement intervenu à l’occasion du règlement 
judiciaire ou de la liquidation – Cessation de l’entreprise – Formalités légales 
– Violation de la loi par fausse interprétation ou refus d’application (Oui) – 
Cassation (Oui). 

Procédure sociale – Accord intervenu entre les parties – Défaut de 
motivation (Non) – Rejet (Oui). 

Ajoute à la loi (article 40 du code du travail) des conditions et viole la loi par 
fausse interprétation et refus d’application, une Cour d’appel qui relève que 
la cessation d’activité de l’entreprise dispense l’employeur des formalités 
légales prescrites et déclare légitime un licenciement intervenu à l’occasion 
du règlement judiciaire ou de la liquidation. Son arrêt encourt cassation de 
ce chef. 

Ne sont pas reprochables du défaut de motifs, les juges d’appel qui 
constatent l’accord intervenant entre les parties et en prennent acte. 

La Cour,  

Vu les actes n°008/2004 du 14 juin 2004, n°011/2004 du 15 juin 2004, 
n°012/2004 du 28 juin 2004, n°016/2004 du 1er juillet 2004, n°017/2004 du 02 
juillet 2004, n°018/2004 du 13 juillet 2004 et n°046/2004 du 26 octobre 2004 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels Jean AKOGNITCHE, Marcellin 
S. ABOUE, Anne Valentine KOSSOU épouse AÏTCHEDJI, Virgile Dolah 
DANSOU, Coovi Pierre HOUNYOVI, Todoté Paul BITIBOTO, Louis T. DOSSOU 
et Jean-Marie ANANI ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°48/CS/04 rendu le 02 juin 2004 par la chambre sociale de 
cette cour ;  
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Vu  l’acte n°10/2004 du 15 juin 2004 du même greffe par lequel Martin 
GUEZODJI, Clément KPOFFON, Espérance FORTUNATO épouse EDAYE, 
Marie Victoire NOUDEVIWA, Agnès MENSAH, Jocelyne FOADEY, Rita 
LOKOSSOU épouse ASSOURAMOU et Nathalie ADE épouse APOVO se sont 
également pourvus en cassation contre les dispositions de cet arrêt ; 

Vu  l’acte n°045/2004 du 22 octobre 2004 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Jean-Marie ANANI 
et des 34 autres a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions du même 
arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

       Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

            Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la 
loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 27 novembre 2020 le 
conseiller, Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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       Attendu que suivant les actes n°008/2004 du 14 juin 2004, 
n°011/2004 du 15 juin 2004, n°012/2004 du 28 juin 2004, n°016/2004 du 1er juillet 
2004, n°017/2004 du 02 juillet 2004, n°018/2004 du 13 juillet 2004 et n°046/2004 
du 26 octobre 2004 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Jean AKOGNITCHE, 
Marcellin S. ABOUE, Anne Valentine KOSSOU épouse AÏTCHEDJI, Virgile Dolah 
DANSOU, Coovi Pierre HOUNYOVI, Todoté Paul BITIBOTO, Louis T. DOSSOU 
et Jean-Marie ANANI ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°48/CS/04 rendu le 02 juin 2004 par la chambre sociale de 
cette cour ;  

Que suivant l’acte n°10/2004 du 15 juin 2004 du même greffe, Martin 
GUEZODJI, Clément KPOFFON, Espérance FORTUNATO épouse EDAYE, 
Marie Victoire NOUDEVIWA, Agnès MENSAH, Jocelyne FOADEY, Rita 
LOKOSSOU épouse ASSOURAMOU et Nathalie ADE épouse APOVO se sont 
également pourvus en cassation contre les dispositions de cet arrêt ; 

Que suivant l’acte n°045/2004 du 22 octobre 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Jean-Marie ANANI et 
des 34 autres a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Que par lettre n°2917/GCS du 28 juillet 2005 du greffe de la Cour 
suprême, maître Bertin AMOUSSOU a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbaux de non 
conciliation n°s 024, 101, 347, 352, 530, 533, 645, 784, 799, 802, 816, 824, 828, 
830, 842, 895, 898, 905, 954, 958, 1001, 1013, 1016, 1023, 1040, 1065, 2044, 
2073, 2088, 2098, 2244, 2245, 2255, 2317 et 2361 établis par la direction du travail 
en 1991 et 1992, Jean-Marie ANANI et trente quatre (34) autres ont attrait devant 
le tribunal de première instance de Cotonou statuant en matière sociale, leur ex-
employeur, la BCB Liquidation, pour s’entendre condamner à leur payer divers 
droits et dommages-intérêts à la suite de la rupture abusive de leur contrat de 
travail ; 

Que par jugement n°87/96 du 07 octobre 1996, le tribunal de Cotonou a 
dit que la demande de dommages-intérêts des requérants est opposable à la BCB 
Liquidation, dit que leur licenciement est abusif en la forme, donné acte à la 
défenderesse de ce qu’elle s’est libérée du complément des cotisations à la 
retraite des nommés Louis T. DOSSOU, Marcellin S. ABOUE et DOSSOU 
AHOUANSOU et condamné la BCB Liquidation prise en la personne de son syndic 
à payer à Jean-Marie ANANI, Paul Todoté BITIBOTO et 33 autres des sommes 
variables à titre de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de maître Angelo A. HOUNKPATIN, conseil de la BCB 
Liquidation, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°48/CS/04 du 02 juin 2004, 
confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a rejeté la demande de Jean-Marie 
ANANI et consorts, relative à la condamnation de la BCB Liquidation au paiement 
des droits rapportés aux procès-verbaux individuels, infirmé la même décision en 
ce qu’elle a jugé abusif en la forme le licenciement de Jean-Marie ANANI et 
consorts et condamné sur cette base la BCB Liquidation aux dommages-intérêts, 
puis évoquant et statuant à nouveau, a constaté que le licenciement de Jean-Marie 
ANANI et consorts est survenu pour cause de liquidation de la BCB, dit que ce 
licenciement est légitime et pris acte de l’accord du 16 mars 1998 et de son additif 
du 09 avril 1998 intervenu entre l’Etat béninois et les déflatés des anciennes 
banques BCB, BBD et CNCA ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   

 DISCUSSION  
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Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en ses deux 
branches réunies : fausse interprétation de la loi et refus d’application de la 
loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que 
les juges d’appel, pour déclarer légitime le licenciement intervenu, ont motivé leur 
décision ainsi qu’il suit : « Attendu qu’il résulte des dispositions des articles 33 du 
code du travail et 27 de la Convention Collective du travail que l’employeur est 
tenu, en cas de licenciement pour motif économique, d’établir un ordre de 
licenciement et d’informer l’inspecteur du travail et les délégués du personnel de 
son intention » ; 

Qu’il est cependant admis que ces formalités ne peuvent s’accomplir que 
lorsque le licenciement intervient dans le cadre d’une diminution d’activités de 
l’entreprise ou d’une réorganisation intérieure ; 

Qu’il s’agit en l’espèce d’un règlement judiciaire prononcé contre la BCB 
par décision n°33 du 11 juillet 1989 du tribunal de première instance de Cotonou ; 

Qu’un licenciement intervenu à l’occasion du règlement judiciaire, de la 
liquidation judiciaire ou de la liquidation des biens est légitime, alors que d’une 
part, selon la première branche du moyen, l’article 33 du code du travail dispose 
que : « Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article précédent, 
tout licenciement motivé par une diminution de l’activité de l’établissement ou une 
réorganisation intérieure doit donner lieu à l’établissement par l’employeur d’un 
ordre de licenciement en tenant compte de la qualification professionnelle, de 
l’ancienneté dans l’établissement et des charges de famille des travailleurs. 
L’employeur est tenu de consulter l’inspecteur du travail et informer les délégués 
du personnel des mesures qu’il a l’intention de prendre » ; 

 Que l’article 40 alinéa 2 du même code prévoit que : « La cessation de 
l’entreprise, sauf en cas de force majeure, ne dispense pas l’employeur de 
respecter les règles établies à ladite section. La faillite et la liquidation judiciaire ne 
sont pas considérées comme des cas de force majeure. Les parties ne peuvent 
renoncer à l’avance au droit éventuel de demander des dommages et intérêts en 
vertu des dispositions ci-dessus » ; 

Qu’en l’espèce, le motif du licenciement est bien la restructuration de 
l’établissement ainsi qu’on peut le lire dans la lettre de licenciement ; 
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Qu’en retenant que les formalités prévues aux articles 33 du code du 
travail et 27 de la Convention Collective du travail ne peuvent s’accomplir dans le 
cadre d’un règlement judiciaire, les juges d’appel ont fait une fausse interprétation 
de la loi ; 

Que d’autre part, selon la seconde branche du moyen, aucune 
disposition du code du travail ne prescrit que le licenciement intervenu à l’occasion 
du règlement judiciaire ou de la liquidation judiciaire ou même de la liquidation des 
biens est légitime ; 

Qu’en déclarant le licenciement légitime pour cause de règlement ou de 
liquidation judiciaire, la cour d’appel a ajouté des critères à ce qu’a prévu la loi, et 
partant, a refusé d’appliquer les dispositions des articles 40 du code du travail et 
27 de la Convention Collective générale du travail ; 

Attendu, en effet, que pour déclarer légitime le licenciement intervenu, 
la cour d’appel relève d’une part que les formalités prévues aux articles 33 du code 
de travail et 27 de la Convention Collective générale du travail ne peuvent 
s’accomplir que lorsque le licenciement survient dans le cadre d’une diminution 
d’activités de l’entreprise ou d’une réorganisation intérieure, d’autre part qu’un 
licenciement intervenu à l’occasion du règlement judiciaire, de la liquidation 
judiciaire ou de la liquidation des biens est légitime ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 40 du code de travail prévoit en 
son alinéa 2 que la cessation de l’entreprise, sauf en cas de force majeure, ne 
dispense pas l’employeur de respecter les règles prévues et que la faillite et la 
liquidation judiciaire ne sont pas considérées comme des cas de force majeure, la 
cour d’appel a violé la loi ; 

Qu’aucune disposition du code du travail ne prescrit en outre que le 
licenciement survenu dans les cas énumérés par la cour d’appel est légitime ;  

Qu’en déclarant dès lors, légitime le licenciement intervenu à l’occasion 
du règlement judiciaire, de la liquidation judiciaire ou de la liquidation des biens, la 
cour d’appel a ajouté à l’article 40 ci-dessus évoqué des conditions et a violé la loi 
par refus d’application ; 

 Que le moyen pris en ses deux branches est fondé ; 

     Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motifs 



 
 

208 
 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué un défaut de motifs 
en ce que, pour débouter les demandeurs au pourvoi de leurs demandes tendant 
à obtenir un relèvement des dommages-intérêts ainsi que le paiement des droits 
dont les montants figurent aux procès-verbaux, les juges d’appel ont articulé ainsi 
qu’il suit : 

« Sur les dommages+-intérêts 

Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article 52 du code du travail 
que les dommages-intérêts ne sont dus qu’en cas de licenciement sans motif 
sérieux et objectif ; 

Attendu que le licenciement de Jean-Marie ANANI et consorts est 
intervenu pour cause de liquidation de la BCB ; 

Attendu qu’un tel licenciement est légitime ; 

Qu’en condamnant cependant la BCB au paiement des dommages-
intérêts, le premier juge n’a pas fait une application convenable des dispositions 
légales ; 

Qu’il convient d’infirmer sa décision sur ce point ; … » ; alors que, selon 
le moyen, les juges du fond se doivent de rechercher et d’apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; 

 

Qu’en l’espèce, il est sans conteste que les demandeurs au pourvoi  ont 
été licenciés pour motif économique ; 

Qu’en motivant comme ils l’ont fait, sans rechercher si, en l’espèce, le 
motif est véritablement un motif économique exigeant des conditions de résiliation 
particulières, les juges d’appel ont statué par un motif d’ordre général sans aucune 
pertinence ; 

 Mais attendu que pour infirmer le jugement n°87/96 du 07 octobre 1996 
en ce qu’il a condamné la BCB au paiement de dommages-intérêts au profit des 
demandeurs au pourvoi, la cour d’appel de Cotonou a énoncé que « le 
licenciement de Jean-Marie ANANI et consorts est intervenu pour cause de 
liquidation de la BCB » et qu’ « un tel licenciement est légitime » ; 
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Que s’agissant des droits rapportés au procès-verbal individuel, la cour 
d’appel, motivant sa décision, relève qu’il ressort de l’accord du 16 mars 1998 et 
de son additif du 09 avril 1998 qu’un consensus est intervenu entre tous les 
employés licenciés dont les intimés et l’Etat béninois, que l’article 6 de cet accord 
dispose : « Le présent protocole d’accord constitue un règlement amiable et met 
fin à toutes les procédures engagées collectivement devant les juridictions par des 
groupes d’agents ou par le collectif des déflatés des anciennes banques d’Etat 
(BCB - BBD - CNCA) et ses différentes structures », avant de conclure qu’il 
« convient de prendre acte de cet accord » ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

        PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

Au fond, casse et annule l’arrêt n°48/CS/04 du 02 juin 2004 en toutes 
ses dispositions ; 

Renvoie l’affaire devant la chambre sociale de la cour d’appel de 
Cotonou autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de :  

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept novembre deux 
mille vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
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Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président,                                                  Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                       Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 47/CJ-S du répertoire ; N° 2015-07/CJ-S du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 
2020 ; CONAREX SA/HOTEL DU PORT (Me Friggens ADJAVON) Contre 
SIMON D. TOUDOU (Me Michel AGBINKO) 
Droit social – Dénaturation de jugement – Dysfonctionnement du service 
public de la justice – Intérêts des justiciables – Cassation (Oui). 

Un dysfonctionnement du service public de la justice (production au dossier 
judiciaire d’un jugement autre que celui entrepris par exemple) ne saurait 
préjudicier au justiciable. 

La Cour, 

  Vu l’acte n°003/15 du 22 mai 2015 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Friggens ADJAVON, conseil de CONAREX SA/Hôtel 
du Port a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°009/Ch/Soc/CA-Cot/15 rendu le 18 février 2015 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 18 décembre 2020, le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

        Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 



 
 

212 
 

   Attendu que suivant l’acte n°003/15 du 22 mai 2015 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Friggens ADJAVON, conseil de CONAREX 
SA/Hôtel du Port a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°009/Ch/Soc/CA-Cot/15 rendu le 18 février 2015 par la chambre sociale 
de cette cour ; 

Que par lettre n°4253/GCS du 08 octobre 2015, du greffe de la Cour 
suprême, les demandeurs au pourvoi et leur conseil ont été mis en demeure de 
produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, conformément 
aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties sans réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non 
conciliation n°185/MTFP/DGT/DRPSS/SMIT du 18 juin 2008, Simon D. TOUDOU 
a saisi le tribunal de première instance de Cotonou statuant en matière sociale, du 
différend qui l’oppose à la société CONAREX-SA/Hôtel du Port relativement à la 
rupture de son contrat de travail aux fins de sa condamnation au paiement à son 
profit de la somme de quinze millions (15 000 000) de francs à titre de dommages-
intérêts pour licenciement abusif ; 

Que par jugement n°042/4ème/Ch-Soc rendu le 04 novembre 2011, le 
tribunal saisi a déclaré abusive la rupture du contrat de travail de Simon D. 
TOUDOU par la société CONAREX-SA/Hôtel du Port et a condamné celle-ci à lui 
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payer la somme de deux millions (2 000 000) de francs à titre de dommages-
intérêts et a débouté les parties du surplus de leurs demandes ; 

Que sur appel de maître Friggens ADJAVON, la chambre sociale de la 
cour d’appel de Cotonou, par arrêt n°009/Ch-Soc/CA-Cot rendu le 28 février 2015, 
a déclaré irrecevable ledit appel pour cause de tardiveté; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

SUR LE MOYEN TIRE DE L’ANNULATION DE L’ARRET N°009/CH-SOC/CA-
COT DU 18 FEVRIER 2015 POUR DENATURATION D’UNE DECISION DE 
JUSTICE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la dénaturation d’une 
décision de justice en ce que le 30 décembre 2011, le tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou a rendu le jugement n°046/11 contre 
lequel appel a été relevé le 09 janvier 2012 sous le n°002/12 par maître Friggens 
ADJAVON ; 

Que le jugement ainsi rendu est du 30 décembre 2011 comme l’atteste 
également la carte du dossier d’instance, alors que, selon le moyen, il est curieux 
que la décision versée au dossier est enregistrée sous le n°042/4ème/Ch-Soc du 
04 novembre 2011 ; 

Qu’il ne s’agit guère de la décision concernée relativement à la date et 
au numéro d’enregistrement ; 

Que la carte du dossier et l’attestation d’appel sont constantes sur la 
date du 30 décembre 2011 et prouvent à suffire que le dossier de la cause a été 
effectivement vidé à l’audience du 30 décembre 2011 et non à celle du 04 
novembre 2011 ; 

Que la méthode de « copie-collée » usuellement pratiquée en 
informatique aurait conduit à l’erreur du numéro et de la date figurant sur la 
décision produite au dossier d’appel, donc à une dénaturation du jugement 
querellé ; 
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Que dès lors que les juges d’appel ont d’initiative décidé de statuer sur 
la recevabilité de l’appel interjeté par la société CONAREX-SA/Hôtel du Port, ils 
se devaient de rechercher et d’aplanir les divergences de date qui existent entre 
l’acte d’appel et la décision versée au dossier afin de s’assurer abondamment que 
l’appel a été formalisé hors délai ou non ; 

Que la moindre erreur matérielle ne saurait préjudicier aux intérêts de la 
société CONAREX-SA/Hôtel du Port si c’est ce n’est pas de sa faute ; 

Que les juges d’appel ont statué sur une fausse décision de justice en 
déclarant irrecevable l’appel de la société CONAREX-SA/Hôtel du Port ; 

Que dès lors, l’arrêt n°009/Ch/SOC/CA-Cot/15 rendu le 18 février 2015 
par la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou encourt irrémédiablement 
annulation ; 

Attendu en effet que le 18 février 2015, la chambre sociale de la cour 
d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt n°009/Ch/Soc/CA-Cot/15 au motif que « aux 
termes de l’article 250 du code du travail, dans les quinze (15) jours du prononcé 
du jugement, l’appel peut être interjeté dans les formes règlementaires. 

Qu’entre le 04 novembre 2011, date de la décision et le 09 janvier 2012, 
il s’est écoulé plus de quinze (15) jours, délai légal d’appel en la matière » ; 

Que maître Friggens ADJAVON, conteste la date de reddition du 
jugement entrepris ainsi que son numéro d’enregistrement et que le jugement 
contre lequel il a été interjeté appel, a été rendu le 30 décembre 2011, enregistré 
sous le n°046/11, alors que le jugement versé au dossier judiciaire qui a servi de 
base à l’arrêt d’irrecevabilité de l’appel porte le n°042/4ème/Ch-Soc et serait rendu 
le 04 novembre 2011 ; 

Qu’il résulte de la carte du dossier n°2009/025 relatif au litige opposant 
Simon D. TOUDOU à la société CONAREX-SA/Hôtel du Port, qu’après plusieurs 
renvois, ledit dossier a été mis en délibéré pour le vendredi 04 novembre 2011 ; 

Qu’advenue cette date, le délibéré a été prorogé au vendredi 30 
décembre 2011 parce qu’une assemblée générale de l’Union Nationale des 
Magistrats (UNAMAB) était prévue pour se tenir ce jour-là ; 
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Que pour la circonstance, les audiences prévues pour ce jour-là avaient 
été reportées à une date ultérieure ; 

Que maître Friggens ADJAVON joint à son mémoire ampliatif une 
attestation d’appel délivrée le 12 mai 2015 par le greffier en chef du tribunal de 
première instance de Cotonou, laquelle certifie et atteste que l’appel a été interjeté 
contre le jugement n°046/11 rendu le 30 décembre 2011 ; 

Que raisonnablement c’est le jugement n°046/11 rendu le 30 décembre 
2011 qui fait l’objet de l’appel n°025/12 du 09 janvier 2012 dont est saisie la 
chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou et non celui n°042/4ème/Ch-Soc 
rendu le 04 novembre 2011 ; 

Qu’ainsi, ayant interjeté appel le 09 janvier 2012 contre un jugement 
rendu le 30 décembre 2011, cet appel ne devrait pas être déclaré irrecevable pour 
cause de tardiveté ; 

Qu’il résulte de tout ce qui précède que la production au dossier judiciaire 
d’un jugement autre que celui rendu le 30 décembre 2011 sous le n°046/11 
constitue un dysfonctionnement du service public de la justice qui ne saurait 
préjudicier aux intérêts des justiciables ; 

Qu’en conséquence, l’arrêt n°009/Ch-Soc/CA-Cot/15 rendu le 18 février 
2015 par la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou mérite cassation ; 

                PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond : 
 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°009/Ch-Soc/CA-
Cot/15 rendu le 18 février 2015 par la chambre sociale de la cour d’appel de 
Cotonou ; 

 
Renvoie la cause et les parties devant la chambre sociale de la cour 

d’appel de Cotonou autrement composée ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO,  CONSEILLERS ;                                  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-huit décembre 
deux mille vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                             Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                      Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°14/CJ-S du Répertoire ; N° 2014-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Houssou Jules GANDONOU (Me Abdon DEGUENON) C/ Comptoir 
Mondial de Négoce (COMON) SA (Me Issiaka MOUSTAFA) 
Droit social – Licenciement – Appréciation souveraine des juges du fond 
(Oui).  

Droit social – Licenciement – Calcul des droits – Pièces ou documents. 

Le caractère objectif ou non du licenciement relève de l’appréciation 
souveraine des juges du fond. 

Encourt cassation, l’arrêt de la Cour d’appel dont les motivations ne se 
fondent pas sur les pièces ou documents limitativement énumérés par la loi 
(article 226 alinéa 2 du code du travail). 

La Cour, 

Vu les actes n°003/12 et n°007 des 10 mai et 11 juin 2012 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou par lesquels Houssou Jules GANDONOU et son conseil 
maître Abdon DEGUENON ont déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°026/12 rendu le 02 mai 2012 par la chambre sociale 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°003/12 du 10 mai 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Houssou Jules GANDONOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°026/12 rendu le 02 mai 2012 
par la chambre sociale de cette cour  

Que suivant l’acte n°007 du 11 juin 2012 du même greffe, maître Abdon 
DEGUENON, conseil de Houssou Jules GANDONOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de ce même arrêt ; 

Que par lettres n°s 1887 et 1888/GCS du 25 juillet 2014 du greffe de la 
Cour suprême, maître Abdon DEGUENON et Houssou Jules GANDONOU ont été 
mis en demeure d’avoir à produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux 
(02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettres en date des 04 et 05 février 2020, maîtres Abdon 
DEGUENON et Issiaka MOUSTAFA ont déclaré n’avoir aucune observation à 
faire ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi n°003/12 du 10 mai 2012 a été élevé dans les 
forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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Qu’en revanche le pourvoi n°007 du 11 juin 2012 ayant été élevé pour le 
compte du même demandeur au pourvoi et contre le même arrêt, est irrecevable 
en raison du principe selon lequel « pourvoi sur pourvoi ne vaut » ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°1247/MFPTRA/DC/SGM/DDFPT-ATL dressé le 10 septembre 2004, la direction 
départementale de la fonction publique et du travail a saisi le tribunal de première 
instance de Cotonou statuant en matière sociale du litige entre Houssou Jules 
GANDONOU et son employeur le Comptoir Mondial de Négoce (COMON SA) ; 

Que par jugement n°026/05 du 14 avril 2008, le tribunal saisi a déclaré 
abusif le licenciement de Houssou Jules GANDONOU et condamné COMON SA 
à diverses sommes d’argent à titre d’indemnités et de dommages et intérêts ; 

Que sur appel de COMON SA, la chambre sociale de la cour d’appel de 
Cotonou a rendu l’arrêt n°026/12 du 02 mai 2012 par lequel elle a infirmé ledit 
jugement, puis, évoquant et statuant à nouveau, dit que le licenciement de 
Houssou Jules GANDONOU est légitime et l’a débouté de toutes ses demandes ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la violation des dispositions des articles 45 alinéa 
1, 56 et 58 alinéa 2 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions des 
articles 45, 56 et 58 du code du travail, en ce que, pour déclarer légitime le 
licenciement de Houssou Jules GANDONOU, la cour d’appel a, entre autres, 
estimé : 

« qu’en cas de variation de motifs à la barre, le juge doit retenir le motif 
contenu dans la lettre de licenciement », alors que, selon le moyen, il a toujours 
été jugé que la variation de motifs à la barre rend le licenciement abusif pour 
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absence de motifs ; que c’est à tort que la cour d’appel a retenu que le motif 
contenu dans la lettre de licenciement fait foi ; 

Mais attendu qu’aucune des dispositions des articles 45, 56 et 58 du code 
du travail ne prévoit l’hypothèse de variation de motifs de licenciement comme 
cause d’irrégularité ;  

Qu’on ne peut retenir la violation d’une loi par une décision de justice que 
lorsqu’elle est applicable à la matière ; 

Qu’au demeurant, le caractère objectif ou non du licenciement relève de 
l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Second moyen tiré de la violation des dispositions de l’article 226 alinéa 2 
du code de travail 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions 
de l’article 226 alinéa 2 du code du travail en ce que, pour infirmer la décision du 
premier juge, les juges de la cour d’appel ont affirmé que l’indemnité 
compensatrice de préavis et l’indemnité de licenciement ont été régulièrement 
liquidés et perçus par le demandeur au pourvoi, alors que, selon le moyen, il 
résulte de ces dispositions que, sauf cas de force majeure, l’employeur est tenu 
de rapporter la preuve du paiement au moyen, soit de registre de paiement dûment 
émargé par le travailleur, soit de témoignage, soit du double du bulletin de paie 
afférent au paiement contesté ; qu’en l’espèce, la pièce intitulée "Détermination 
droits de Monsieur GANDONOU Houssou Jules", non revêtue du sceau de 
l’employeur versée au dossier, ne rapporte nullement la preuve d’un quelconque 
paiement des indemnités visées ; que dans ces conditions, la cour d’appel n’a pas 
fondé ses motivations sur les pièces ou documents prescrits par l’article 226 du 
code du travail et que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Attendu en effet, que pour rejeter les demandes en paiement du 
demandeur au pourvoi concernant l’indemnité compensatrice de préavis et 
l’indemnité de licenciement, les juges de la cour d’appel ont motivé, en l’absence 
d’éléments suffisants de justification, que COMON SA soutient les avoir déjà 
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payées, précisément que « ces droits ont été régulièrement liquidés et perçus » ; 
alors même que la pièce versée au dossier pour justifier cette allégation ne porte 
pas la preuve du paiement desdites indemnités ; 

Qu’en se bornant à reproduire les conclusions de COMON SA sur ce point 
auxquelles elle donne satisfaction, la cour d’appel a donné l’apparence de 
motivation équivalant au défaut de motivation et viole les dispositions de l’article 
226 alinéa 2 du code du travail ; 

Que le moyen est fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme 

Déclare irrecevable le pourvoi n°007 du 11 juin 2012 ; 

Déclare recevable le pourvoi n°003/12 du 10 mai 2012 ; 

Au fond 

Casse l’arrêt attaqué seulement en ce qu’il a rejeté les demandes tendant 
au paiement des indemnités compensatrices de préavis et de licenciement  

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chefde la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, PRESIDENT 
;     

Isabelle SAGBOHAN ET  Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;  

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
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Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU                        Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°29/CJ-S du Répertoire ; N° 2014-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 2020 ; 
Akouété MENSAH (Me Rodrigue GNANSOUNNOUN)  C/ SOCOMAR BENIN 
(Me Gracia NOUTAÏS-HOLO) 
Droit social – Octroi des mêmes avantages salariaux – Violation de la loi – 
Cassation (Oui). 

Droit social – Demande de délivrance de certificat de travail – Conditions 
préalables – Violation de la loi – Cassation (Oui). 

Encourt cassation, l’arrêt rendu en violation de l’article 15 de la convention 
collective générale du 17 mai 1974 qui fixe les conditions d’octroi des mêmes 
avantages salariaux à des employés de la même catégorie. 

Mérite cassation, l’arrêt qui exige des conditions préalables de recevabilité 
d’une demande de délivrance de certificat de travail autres que celles liées 
au mode de saisine de la juridiction du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°003/11 du 27 janvier 2011 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Claire-Lise HENRY, substituant maître Elie 
VLAVONOU, conseil de Akouété MENSAH a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°110/10rendu le 22 décembre 2010 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2020 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°003/11 du 27 janvier 2011 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Claire-Lise HENRY, substituant maître Elie 
VLAVONOU, conseil de Akouété MENSAH a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°110/10, rendu le 22 décembre 2010 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettres n°s1880/GCS et 1881/GCS du 25 juillet 2014 du greffe de 
la Cour suprême, Akouété MENSAH et maître Elie VLAVONOU ont été 
respectivement mis en demeure de produire leurs moyens de cassation dans un 
délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans réaction de leur part ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué que suivant procès-verbal de non conciliation 
n°233/MFPTRA/DC/DDFPT-ATL/ST du 09 avril 2002 et l’additif du 27 août 2003 
à ce procès-verbal de la Direction Départementale de la Fonction Publique et du 
Travail (DDFPT) de l’Atlantique, Akouété MENSAH a attrait devant le tribunal de 
première instance de Cotonou statuant en matière sociale, la société SOCOMAR-
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BENIN SA pour voir déclarer abusif le licenciement dont il a été l’objet et voir 
condamner cette dernière à lui payer divers droits et indemnités ; 

Que le tribunal saisi a fait droit à sa demande et a condamné la société 
SOCOMAR-BENIN SA à lui payer entre autres deux millions (2.000.000) F CFA à 
titre de dommages-intérêts et ordonné l’exécution provisoire sur le tiers des 
condamnations ; 

Que sur appels de Akouété MENSAH et de la société SOCOMAR-BENIN 
SA, la cour d’appel de Cotonou a infirmé le jugement entrepris en ce qu’il a accordé 
à Akouété MENSAH des rappels de moins perçus sur salaire et indemnités de 
transport puis, évoquant et statuant à nouveau, rejeté les demandes de moins 
perçus sur salaire et indemnités de transport et confirmé le jugement n°02/07 du 
03 septembre 2007 en toutes ses autres dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 15 de la 
convention collective générale du 17 mai 1974 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, 
la cour d’appel a rejeté les demandes de moins perçus sur salaire et indemnités 
de transport du demandeur au pourvoi aux motifs « Qu’il ne justifie ni d’une 
promesse d’octroi d’indemnité, d’augmentation de salaire ou d’indemnité de 
transport ; que l’employeur ne peut être contraint d’accorder les mêmes avantages 
salariaux à ses employés de la même catégorie… », alors que, selon le moyen, il 
résulte de l’article 15 de la convention collective générale du 17 mai 1974 que pour 
le travailleur qui assure provisoirement ou par intérim un emploi comportant un 
classement supérieur dans l’échelle hiérarchique, la durée de ces fonctions 
temporaires ne peut excéder quatre (04) mois sans qu’une indemnité pour 
remplacement ou intérim lui soit accordée, sous réserve d’exception limitativement 
énumérées ; 

Qu’en l’espèce, Akouété MENSAH a été, en octobre 2000, nommé au 
poste de chef Rayon du service BAZAR avec mention sur son bulletin de paie, 
« poste hiérarchiquement supérieur à celui qu’il occupait précédemment » ; 
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Qu’il a occupé ce poste jusqu’en octobre 2001 sans avoir bénéficié du 
salaire et de l’indemnité de transport y afférents ; 

Qu’il avait comme salaire brut, son ancien salaire de chef magasinier soit 
soixante quatorze mille deux cent cinquante (74.250) F CFA alors que l’ancien 
chef Rayon qu’il a remplacé percevait cent cinquante trois mille huit cent vingt cinq 
(153.825) F et avait des avantages aux titres d’heures supplémentaires et 
d’indemnités de transport ; 

Attendu effet qu’au sens de l’article 15 de la convention collective 
générale, sauf dans les cas de maladie, d’accident survenu au titulaire de l’emploi, 
de remplacement de ce dernier pour la durée d’un congé et de la détention 
préventive ou administrative, le travailleur qui assure provisoirement ou par intérim 
un emploi comportant un classement supérieur dans l’échelle hiérarchique, a droit 
à une indemnité pour remplacement lorsque la durée de ces fonctions temporaires 
excède quatre (04) mois ; 

Qu’il résulte de ces dispositions une double condition pour l’éligibilité ou 
le bénéfice de l’indemnité pour le remplacement, en l’occurrence, le fait pour le 
travailleur d’avoir occupé un poste hiérarchiquement supérieur pendant plus de 
quatre (04) mois ; 

Qu’en l’espèce, le demandeur au pourvoi a été nommé en octobre 2000 
au poste de chef Rayon, poste hiérarchiquement supérieur à son ancien poste et 
qu’il a occupé jusqu’en octobre 2001, donc pendant plus de quatre (04) mois, sans 
avoir bénéficié de l’indemnité prévue par l’article 15 sus-cité ; 

Qu’en motivant, entre autres « Que l’employeur ne peut être contraint 
d’accorder les mêmes avantages salariaux à des employés de la même 
catégorie… », alors que, sans être contredit par l’employeur, la double condition 
de remplacement à un poste hiérarchiquement supérieur pendant plus de quatre 
(04) mois est satisfaisant, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 15 de 
la convention collective générale ; 

Que le moyen est fondé ; 

Sur le second moyen tiré de la violation de l’article 243 du code du travail 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi en ce 
que, la cour d’appel a déclaré irrecevable la demande de délivrance de certificat 
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de travail au demandeur au pourvoi, au motif que cette demande ne figure ni au 
procès-verbal de non conciliation du 09 avril 2002 ni dans l’additif à ce procès-
verbal du 27 août 2003 tel que prescrit à l’article 243 du code du travail alors que, 
selon le moyen, cet article n’a pas frappé d’irrecevabilité toutes autres demandes, 
exceptées celles mentionnées au procès-verbal de non conciliation ; 

Que la règle de l’unicité de l’instance s’oppose à ce que des demandes 
dérivant du même contrat de travail fassent l’objet, entre les mêmes parties, 
d’instances distinctes successivement introduites devant la même juridiction à 
moins que le fondement des prétentions ne soit né ou ne soit révélé qu’après la 
clôture des débats en première instance ; 

Qu’en déclarant irrecevable la demande de délivrance de certificat de 
travail, la cour d’appel a violé l’article 243 sus-cité ; 

Attendu en effet, qu’aux termes de l’alinéa 1er de l’article 243 évoqué, « Le 
tribunal de travail saisi par procès-verbal de non conciliation convoque les parties 
à comparaître à la prochaine audience utile » ; 

Qu’il ne résulte ni de la lettre ni de l’esprit de ces dispositions quelque 
condition ou préalable de recevabilité de la demande autre que celle relative au 
mode de saisine du tribunal de travail ; 

Qu’en déclarant irrecevable la demande de délivrance de certificat de 
travail sur le fondement de l’article 243 du code du travail, la cour d’appel en a fait 
une fausse application ; 

Qu’au surplus, il résulte de l’article 62 du code du travail que « Le certificat 
de travail constitue un droit pour le salarié et donc une obligation pour l’employeur, 
quelle que soit la cause pour laquelle le contrat prend fin » sous réserve que 
l’employé en fasse la demande ; 

Que le moyen est fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°110/10 rendu 
le 22 décembre 2010 par la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou ; 
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Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chefde la cour d’appel 
de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU ET Césaire KPENONHOUN,  CONSEILLERS ;  

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi sept août deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREURGENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                        Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                    Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°30/CJ-S du Répertoire ; N° 2015-09/CJ-S du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; 
MARLAN’S COTTON INDUSTRIES (MCI) (Me Angélo HOUNKPATIN)  C/  
Gaston SAMSON (Me Brice TOHOUNGBA) 
Droit social – Licenciement – Formalités préalables – Fausse interprétation 
de la loi – Cassation (Oui). 

Droit social – Licenciement légitime – Dommages-intérêts – Cassation (Oui). 

En matière de licenciement pour motif économique, c’est davantage 
l’information de l’inspecteur du travail concernant le projet de licenciement 
qui est exigée par l’article 47 du code du travail que les détails indicatifs et 
non coercitifs du contenu de la lettre d’information. 

Encourt cassation, l’arrêt rendu en violation de la loi par fausse 
interprétation de cette disposition légale. 

Encourt cassation, l’arrêt rendu en violation de l’article 52 du code du travail 
qui fixe les conditions d’ouverture du droit à des dommages-intérêts au 
profit de l’employé licencié. 

La Cour, 

Vu l’acte n°005/14 du 03 décembre 2014 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Angelo A. HOUNKPATIN, conseil de Marlan’s Cotton 
Industries a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°014/ch/Soc/CA-Cot/14 rendu le 29 octobre 2014 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 



 
 

230 
 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2020 le président Sourou 
Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°005/14 du 03 décembre 2014 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Angelo A. HOUNKPATIN, conseil de Marlan’s 
Cotton Industries a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°014/ch/Soc/CA-Cot/14 rendu le 29 octobre 2014 par la chambre sociale 
de cette cour ; 

Que par lettre n°4262/GCS du 15 octobre 2015 du greffe de la Cour 
suprême, reçue en son cabinet le 23 octobre 2015, maître Angelo A. 
HOUNKPATIN a été invité à produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux 
(02) mois, conformément à l’article 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit des 
mises en demeure adressées à Gaston SAMSON et à maître Brice TOHOUNGBA 
par lettres n° 0485 et 0486/GCS du 12 juillet 2016 du greffe de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties et reçues respectivement par maîtres Brice 
TOHOUNGBA le 06 avril 2020 et maître Angelo A. HOUNKPATIN le 13 avril 2020 
sans réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°827/MTFP/DGT/DRPSS/SMIT du 21 décembre 2006, Gaston SAMSON a attrait 
par devant la chambre sociale du tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou, la société MARLAN’S COTTON INDUSTRIES (MCI) au paiement de 
diverses sommes et indemnités, suite au différend relatif à son licenciement ; 

Que par jugement contradictoire n°042/4èmeCH-SO du 04 novembre 2011, 
le tribunal saisi a déclaré le licenciement intervenu abusif et condamné MARLAN’S 
COTTON INDUSTRIES (MCI) SA à payer à Gaston SAMSON, la somme de cinq 
millions (5 000 000) F CFA à titre de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de maître Angelo HOUNKPATIN, la cour d’appel de 
Cotonou, a, par arrêt n°014/ch/SOC/CA-COT/14 du 29 octobre 2014, confirmé 
partiellement le jugement entrepris sauf sur le montant des dommages-intérêts 
alloués, puis évoquant et statuant à nouveau, a condamné MARLAN’S COTTON 
INDUSTRIES (MCI) SA à payer à Gaston SAMSON, la somme de deux millions 
cinq cent mille (2 500 000) FCFA à titre de dommages-intérêts ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse interprétation 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi par fausse 
interprétation en ce que, pour déclarer irrégulier le licenciement de Gaston 
SAMSON pour raison économique et lui allouer des dommages-intérêts, les juges 
de la cour d’appel, par motifs adoptés du premier juge et après avoir relevé 
l’absence de certaines mentions dans la demande d’autorisation adressée à 
l’inspecteur du travail, ont conclu que le licenciement bien que légitime quant au 
fond, n’a pas respecté les prescriptions de l’article 47 du code de travail, alors que, 
selon le moyen, cette disposition distingue deux (02) étapes dans les formalités 
devant conduire au licenciement pour motif économique, en l’occurrence 
l’information préalable et obligatoire de l’inspecteur du travail par l’employeur et 
les mentions indicatives et non coercitives de la lettre d’information ; 
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Que relativement aux formalités préalables de licenciement pour motif 
économique, c’est davantage l’information de l’inspecteur du travail concernant le 
projet de licenciement que les détails du contenu de la lettre d’information qui est 
exigée ; 

Que l’absence de ces mentions ne saurait rendre le licenciement pour 
motif économique, abusif ; 

Qu’en jugeant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 47 du 
code du travail par fausse interprétation et l’arrêt encourt cassation ; 

Attendu en effet que si dans ses termes, l’article 47 du code du travail fait 
obligation à l’employeur qui envisage de licencier pour motif économique, 
d’informer avant toute décision, l’inspecteur du travail de son projet, il est moins 
péremptoire sur les mentions nécessaires à l’appréciation qui vont y figurer, de 
sorte que l’employeur ne peut être reprochable de la violation desdites dispositions 
qu’en l’absence de l’accomplissement de la formalité d’information ; 

Qu’en l’espèce, il résulte des pièces du dossier que le directeur général 
de la société MARLAN’S COTTON INDUSTRIES (MCI) SA a saisi le directeur 
général du travail de son projet de licenciement économique en évoquant les 
difficultés économiques sans cesse croissantes auxquelles celle-ci est confrontée 
et qui ne permettent plus d’assurer le paiement régulier des salaires et de faire 
face aux charges y afférentes lesquelles se trouvent aggravées par les difficultés 
du secteur cotonnier ; 

Que le même courrier de saisine, mentionne l’effectif du personnel visé, 
soit quarante-huit (48) agents, appuyé de leur liste ainsi que la date probable de 
la notification du licenciement projeté, précisément le 09 octobre 2006 ; 

Que suite aux conclusions d’une séance de travail tenue le 29 septembre 
2006 avec les représentants des travailleurs de l’entreprise, au cours de laquelle 
tous les éléments complémentaires d’information ont pu être fournis, le directeur 
général du travail a, suivant lettre reçue le 12 octobre 2006, notifié son accord à la 
résiliation des contrats des agents concernés ; 

Que la cour d’appel, en motivant « … que le délai de grâce accordé à la 
société MARLAN’S COTTON INDUSTRIES (MCI) SA par l’ordonnance n°40/05 
du 23 juin 2005 pour payer sa dette de cinq milliards sept cent cinquante-huit 
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millions quatre cent trente mille trois cent dix-sept (5 758 430 317) FCFA justifie 
de ses difficultés économiques », tout en concluant au non-respect de la 
procédure et au caractère abusif du licenciement, a violé l’article 47 susvisé du 
code de travail ; 

Que le moyen est fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la fausse application de la loi (article 52 du 
code de travail) 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la fausse application de la loi 
en ce que, pour condamner la société MARLAN’S COTTON INDUSTRIES (MCI) 
SA au paiement de dommages-intérêts, les juges de la cour d’appel se sont fondés 
sur l’article 52 du code de travail qui dispose que « quelle que soit la nature 
économique ou non du motif invoqué par l’employeur, tout licenciement qui ne 
repose pas sur un motif objectif et sérieux ouvre droit au profit du salarié, à des 
dommages-intérêts… », alors que, selon le moyen, le licenciement a été jugé 
légitime quant au fond ; 

Que les dommages et intérêts ne sont dus que si le licenciement est 
dépourvu de motif objectif et sérieux ; 

Qu’en ayant décidé comme elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu le 
champ d’application de cette disposition légale et l’arrêt attaqué encourt cassation 
de ce chef ; 

Attendu en effet que selon l’article 52 du code de travail, « … tout 
licenciement économique ou non qui ne repose pas sur un motif objectif et sérieux 
ouvre droit au profit du salarié à des dommages et intérêts… » ; 

Qu’à contrario, le licenciement jugé légitime au fond est justifié et soutenu 
par un motif objectif et sérieux et ne peut ouvrir droit à des dommages-intérêts au 
profit de l’employé sur le fondement de l’article 52 susvisé du code du travail ; 

Que la cour d’appel en condamnant la Société MARLAN’S COTTON 
INDUSTRIES (MCI) SA au paiement de dommages-intérêts au profit de Gaston 
SAMSON, après avoir jugé légitime quant au fond, a violé l’article 52 du code du 
travail ; 

Que le moyen est fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 

Reçoit le présent pourvoi en la forme ; 
Au fond, sans qu’il soit nécessaire de statuer sur le mérite du troisième 

moyen invoqué ; 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt attaqué ;  
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou 

autrement composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ;  

Isabelle SAGBOHAN  ET   Césaire KPENONHOUN,  CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                               

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi sept août deux mille vingt,  la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur                                                 Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                          Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 36/CJ-S du Répertoire ; N° 2011-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 
2020 ; ECOBANK BENIN (Me Bertin AMOUSSOU)  C/ Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU  (Me Théodore KOUNTINHOUIN ZANOU Me Ernest KEKE-
Me Claire-Lyse HENRY) 
Procédure sociale – Responsabilité de l’employeur – Exonération de 
l’employé – Violation d’une prescription concernant l’exécution du service – 
Violation de la loi par fausse application (Non) – Rejet (Oui). 

Procédure sociale – Appréciation souveraine – Fausse qualification (Non) – 
Irrecevabilité (Oui). 

Procédure sociale – Portée et valeur de preuve – Appréciation souveraine – 
Défaut de base légale (Non) – Irrecevabilité (Oui). 

Procédure sociale – Dommages-intérêts – Défaut d’indication des caractères 
du préjudice – Défaut de base légale (Oui) – Cassation partielle (Oui). 

N’est pas reprochable de la violation de la loi par fausse application une Cour 
d’appel qui fait des constatations et énonciations mettant en jeu la 
responsabilité de l’employeur et tendant à exonérer l’employé quant à la 
violation d’une prescription concernant l’exécution du travail. 

Est irrecevable tout moyen ou toute branche de moyen qui tend à remettre 
en discussion les faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La portée ou la valeur d’un élément de preuve relève de l’appréciation 
souveraine des juges du fond. 

Encourt cassation pour défaut de base légale une Cour d’appel qui accueille 
une demande de dommages-intérêts sans indiquer par une analyse les 
caractéristiques du préjudice réparable. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/10 du 09 septembre 2010 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Gladys ZANOU, représentant ECOBANK BENIN, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°07/10 rendu le 05 
août 2010 par la chambre sociale de cette cour ; 
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Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 novembre 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/10 du 09 septembre 2010 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Gladys ZANOU, représentant ECOBANK BENIN, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°07/10 rendu 
le 05 août 2010 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°0231/GCS du 11 février 2011, Gladys ZANOU, 
représentant ECOBANK BENIN, a été invitée à produire son mémoire ampliatif 
dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de l’article 12 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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Que maîtres Bertin AMOUSSOU et Claire-Lise HENRY ont produit leurs 
observations respectivement pour le compte de ECOBANK BENIN et de Maman 
ADAMOU YAKASSOUROU ; 

 EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à son licenciement pour faute 
lourde par ECOBANK-BENIN, Maman ADAMOU YAKASSOUROU a saisi le 
directeur départemental de la Fonction Publique et du Travail du Borgou qui, après 
l’échec de la tentative de conciliation, a établi le procès-verbal de non conciliation 
n°141/MFPTRA/DC/SGM/DDFPT-B du 11 juin 2004 qu’il a transmis au tribunal de 
première instance de première classe de Parakou ; 

Que par jugement contradictoire n°14/05 du 04 juillet 2005, le tribunal saisi 
a jugé que le licenciement n’est pas abusif et débouté Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU de toutes ses demandes ; 

Que sur appel de Maman ADAMOU YAKASSOUROU, la cour d’appel de 
Parakou a, par arrêt n°07/10 du 05 août 2010, infirmé le jugement querellé en 
toutes ses dispositions ; puis évoquant et statuant à nouveau, a déclaré le 
licenciement abusif et condamné ECOBANK BENIN à lui payer la somme de deux 
cent trente-neuf millions neuf cent quarante mille trois cent six (239 940 306) 
francs CFA ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la violation de la loi en deux (02) branches 
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Première branche prise de la fausse interprétation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la fausse interprétation de la 
loi, en ce que la cour d’appel, pour déclarer le licenciement abusif, a motivé « que 
l’intimée ECOBANK BENIN et le chef d’agence de Parakou n’ont pas pu faire la 
preuve d’avoir donné copie du mémorandum n°0027/DOP/2003 du 31 mars 2003 
à ADAMOU YAKASSOUROU Maman, soit par décharge dans un cahier de 
transmission de courrier, soit par une lettre de transmission de cette pièce et même 
par le procès-verbal de la réunion organisée par ADJAHI Martial … », alors que, 
selon cette branche du moyen, ni l’article 56 du code du travail, ni aucun autre 
texte n’impose à l’employeur de transmettre les notes de service à ses employés 
par copie avec décharge dans un cahier de transmission de courriers, par une 
lettre de transmission ou par procès-verbal ; 

Que l’article 56.2 du code du travail n’a assorti « la violation caractérisée 
d’une prescription concernant l’exécution du service et régulièrement portée à la 
connaissance du personnel » d’aucune condition relative au préjudice subi par 
l’employeur ; 

Que la procédure de contrôle mise en place par le mémorandum 
n°0027/DOP/2003 du 31 mars 2003 qui a été envoyé dans toutes les agences 
ECOBANK BENIN, a été portée à la connaissance de Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU ; 

Que dans la réponse à la demande d’explication qui lui a été adressée, le 
défendeur au pourvoi « confirme avoir assisté à la séance de sensibilisation sur le 
respect des procédures faites par monsieur Martial ADJAHI courant mai 2003 » ; 

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a fait une fausse interprétation de la 
loi et l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que pour conclure au défaut de la mise en place du service 
« Call Back », la cour d’appel a également motivé que « … ECOBANK BENIN 
s’est seulement contentée de citer le contenu du mémorandum n°0027/DOP/2003 
dans la lettre de licenciement et n’a pu faire la preuve de la création du service… », 
« … que si ledit service avait été mis en place, il devrait se renseigner 
téléphoniquement auprès du donneur d’ordre de virement avant de transmettre le 
dossier d’autorisation dudit virement à l’appelant ADAMOU YAKASSOUROU 
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Maman ; que ne l’ayant pas fait, elle a été victime de sa propre négligence et ne 
doit s’en prendre qu’à elle-même… » ; 

Que par ces constatations et énonciations qui mettent en jeu la 
responsabilité de l’employeur et tendent à exonérer l’employé quant à la violation 
d’une prescription concernant l’exécution du service, l’arrêt attaqué n’est pas 
reprochable du grief articulé ; 

Que le moyen en sa première branche n’est pas fondé ; 

Seconde branche prise de la fausse qualification des faits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, la fausse qualification des faits 
en ce que la cour d’appel, pour déclarer le licenciement abusif a motivé : 

 d’une part, « qu’à la place du procès-verbal du comité de discipline 
demandé par la cour pour apprécier les débats sur les faits afin de situer la 
responsabilité, l’intimée ECOBANK BENIN lui produit un rapport laconique où 
deux (02) sanctions opposées sont proposées par chacune des parties c’est le 
licenciement proposé par les représentants de l’employeur qui figure dans la lettre 
de licenciement … » ;  

d’autre part, « … que les personnes mises en cause dans les deux (02) 
opérations tant au niveau de la banque qu’en dehors de celle-ci ont été 
poursuivies, il y a possibilité de faire rembourser les fonds frauduleusement perçus 
à l’intimée ; qu’ainsi l’affaire n’étant pas restée dans un flou pouvant entrainer la 
perte totale desdits fonds, il y a lieu de dire que la rupture du contrat faite par 
l’employeur n’est pas juste, surtout que l’appelant n’a été ni poursuivi, ni entendu 
comme témoin afin d’établir un lien frauduleux entre eux » ;  

alors que, selon cette branche du moyen, d’une part la cour avait à 
apprécier, au regard de l’article 56 du code de travail, les faits qui ont entraîné le 
licenciement et non les débats en conseil de discipline ; que Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU n’a pas saisi les juges du fond du non-respect de ses droits 
devant le conseil de discipline ; que comme la cour l’a relevé, les représentants du 
personnel et ceux de l’employeur ont tous reconnu que Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU avait commis une faute dans l’exercice de ses fonctions ; qu’il 
est un principe de droit selon lequel le pouvoir disciplinaire appartient à l’employeur 
à qui il revient en dernier ressort de décider de la sanction à infliger à l’employé ; 
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d’autre part, la question juridique était de savoir si oui ou non Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU a violé dans l’exécution du service, une prescription dont il avait 
connaissance ; que l’article 56.2 du code du travail n’a assorti « la violation 
caractérisée d’une prescription concernant l’exécution du service régulièrement 
portée à la connaissance du personnel », d’aucune condition relative au préjudice 
subi par l’employeur ; que Maman ADAMOU YAKASSOUROU a été licencié pour 
faute lourde professionnelle résultant de la violation du mémorandum 
n°0027/DOP/2003 du 31 mars 2003 ; 

Qu’ayant motivé sa décision par le fait que le salarié « n’a été ni poursuivi, 
ni entendu comme témoin » devant les juridictions pénales, en méconnaissance 
par ailleurs du pouvoir disciplinaire de l’employeur, la cour d’appel a fait une fausse 
qualification des faits ; 

Mais attendu que sous le couvert de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits, cette branche du moyen ne tend qu’à remettre en discussion 
devant la Haute Juridiction les faits souverainement appréciés par les juges du 
fond ; 

Que le moyen en sa seconde branche est irrecevable ; 

Second moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, le défaut de base légale en ce 
que la cour d’appel a motivé :  

d’une part, « … que la question posée par l’appelant à Ayédon 
DAKPANON de savoir si toutes les diligences avaient été faites et sa confirmation 
d’avoir assisté à la séance de sensibilisation de ADJAHI Martial sur le respect des 
procédures ne sauraient être interprétées comme une mise au courant de 
l’existence du mémorandum … du 31 mars 2003 et de la procédure "Call 
back"… » ; …. « que pour confondre l’intimée, la cour lui a demandé de produire 
le procès-verbal qui souvent retrace le déroulement de toutes les réunions … mais 
qu’au lieu de cette importante pièce, c’est un rapport qui émane de ADJAHI Martial 
qui est produit ; et qu’elle n’a même pas mis à sa disposition la liste de présence 
pour vérifier si effectivement les chauffeurs et les agents de sécurité avaient 
participé à la séance de travail… » ;  
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d’autre part, a déclaré abusif le licenciement du défendeur au pourvoi et 
condamné ECOBANK BENIN à lui payer FCFA deux cent trente-cinq millions neuf 
cent quarante mille trois cent six (235 940 306) à titre de dommages-intérêts en 
motivant : « que … les dommages-intérêts de huit cent millions (800 000 000) 
FCFA demandés par l’appelant … sont exorbitants et doivent être fixés dans leur 
proportion ; 

Que compte tenu de son ancienneté dans la banque, de son évolution 
appréciée par cette dernière, des diverses charges et autres enregistrés depuis sa 
date de licenciement, il y a lieu de ramener lesdits dommages-intérêts de huit cent 
millions (800 000 000) FCFA à deux cent trente-cinq millions (235 000 000) 
FCFA » ; 

 alors que, selon le moyen, d’une part, il est de principe que la charge de 
la preuve pèse sur celui qui invoque un fait ; que la preuve est libre et peut être 
faite par tout moyen ; que la demanderesse au pourvoi a prouvé par la demande 
d’explication le 18 août 2003 et la réponse qui en est donnée que le défendeur, 
chef d’agence adjoint, avait bien connaissance de la procédure dite de « Call 
back » dont le mémorandum n°0027/DOP/2003 du 31 mars 2003 était l’objet ; que 
par ailleurs aucun texte  ne fait obligation à l’employeur de dresser procès-verbal 
des réunions tenues avec son personnel ; d’autre part, les dommages-
intérêts doivent être fixés en fonction du préjudice subi, conformément à l’article 
52 du code du travail ; que les juges du fond n’échappent pas à l’obligation de 
motiver leur décision sur les dommages-intérêts ; que pour allouer la somme de 
deux cent trente-cinq millions (235 000 000) FCFA au défendeur, la cour d’appel 
s’est contentée d’une formule vague ; qu’il n’est pas possible de savoir en quoi ont 
consisté les « diverses charges et autres » qui ont amené les juges du fond à fixer 
les dommages-intérêts à FCFA deux cent trente-cinq millions (235 000 000), soit 
l’équivalent de trois cent quarante (340) mois (plus de vingt-huit [28] ans) de salaire 
de Maman ADAMOU YAKASSOUROU ; qu’en statuant sur les dommages-
intérêts dans ces conditions et en refusant de prendre en compte la preuve 
apportée par ECOBANK BENIN et en exigeant d’autres éléments de preuve, la 
cour d’appel n’a pas donné une base légale à sa décision qui encourt cassation 
de ce chef ; 

Mais attendu que le moyen en ses deux (02) éléments, présente à juger 
des situations ou des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 
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Que le premier grief ne tend qu’à discuter la portée ou la valeur d’éléments 
de preuve, appréciée souverainement par les juges du fond ; 

Que le moyen ou précisément l’élément du moyen qui tend à critiquer cette 
appréciation ne peut être accueilli par la Haute juridiction ; 

Attendu sur le second élément du moyen, que les juges du fond sont 
souverains pour constater l’existence d’un préjudice, apprécier dans les limites de 
la demande le mode et l’étendue de la réparation ; 

Qu’il n’en demeure pas moins, que la juridiction de cassation contrôle la 
motivation qui y sert de fondement, précisément les caractères légaux du préjudice 
réparable : sa licéité, sa certitude et son caractère direct ; 

Attendu que pour accueillir la demande de dommages-intérêts et 
condamner ECOBANK BENIN au paiement de FCFA deux cent trente-cinq 
(235 000 000), la cour d’appel s’est fondée sur l’ancienneté de Maman ADAMOU 
YAKASSOUROU à la banque, son « évolution appréciée » par cette dernière et 
les « diverses charges et autres » engendrées depuis sa date du licenciement ; 

Qu’en statuant ainsi, sans indiquer par une analyse, le nombre d’années 
passées au service de ECOBANK BENIN, les caractéristiques de sa carrière, la 
spécification des « diverses charges et autres » engendrées depuis sa date de 
licenciement, ce à l’exclusion de critères d’âge, de situation financière, de 
difficultés pour retrouver son emploi des avantages perdus ou même des usages, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 

Que le moyen est fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule l’arrêt n°07/10 du 05 août 2010, seulement sur 

les dommages-intérêts ; 
  
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Parakou 

autrement composée ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 

            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Parakou ; 
            Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée 
de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire,                                      
Michèle CARRENA ADOSSOU ET  Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                                                 

                 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize novembre deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                                               Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                           Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 37/CJ-S du Répertoire ; N° 2005-33/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 
2020 ; ADEMOLA F. Yacoubou et Consorts (Me Bertin AMOUSSOU)  C/ BCB 
LIQUIDATION  (Me Alexandrine SAÏZONOU BEDIE) 
Droit social – Arrêt de défaut – Opposition – Cassation (Oui). 

L’arrêt rendu par défaut en matière sociale ne peut faire l’objet d’opposition, 
l’appel étant jugé sur pièces. 

Les dispositions de l’article 247 du code du travail ne s’appliquent qu’au 
jugement de défaut rendu par le tribunal du travail, juridiction du 1er degré 
dont les décisions sont seules susceptibles d’opposition. 

La Cour, 

Vu l’acte n°15/2004 du 1er juillet 2004 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Adémola F. 
YACOUBOU, Honorat AMEGNIKOU et huit (08) autres a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°24/CS/04 rendu le 28 avril 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 novembre 2020 le conseiller 
Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°15/2004 du 1er juillet 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Adémola F. 
YACOUBOU, Honorat AMEGNIKOU et huit (08) autres a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°24/CS/04 rendu le 28 avril 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°3910/GCS du 25 novembre 2005 du greffe de la Cour 
suprême, maître Bertin AMOUSSOU a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement n°06/97 du 13 janvier 
1997, le tribunal de Cotonou a déclaré irrecevable la demande en paiement des 
accessoires de salaire, débouté Rafiou SADIKOU de sa demande de dommages-
intérêts correspondant aux salaires devant être perçus lors de sa détention, 
constaté que la BCB Liquidation a violé les dispositions de l’article 2 de la loi n°84-
006 du 15 mars 1984 relative à la délivrance des carnets et livrets de pension de 
retraite et l’a en conséquence condamnée à payer des sommes variables à titre 
de dommages-intérêts à Adémola F. YACOUBOU, Honorat AMEGNIKOU, Safiou 
B. LAWANI, Michel T. DIOGO, Basile FLATIN, Bouraïma SANOUSSI, Razack 
YESSOUFOU, Latifou TAMIYOU, Rafiou SADISSOU et Rogatien ALINDE ; 
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Que sur appel de maître Grâce d’ALMEIDA-ADAMON, la cour d’appel de 
Cotonou a par arrêt n°045/2èmeCCMS/01 du 18 juillet 2001 confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que suite à l’opposition de maître Christelle AHOLOU substituant maître 
Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE, la cour d’appel de Cotonou a par arrêt 
n°24/CS/2004 du 28 avril 2004, rétracté l’arrêt n°045/2èmeCCMS/01 du 18 juillet 
2001, puis évoquant a constaté que le retard dans le paiement des pensions des 
consorts Adémola Francisco YACOUBOU est dû aux difficultés économiques qu’a 
connu la BCB Liquidation, dit que les intimés ne sont pas fondés à réclamer des 
dommages-intérêts et les a par conséquent déboutés de leurs demandes ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
application des articles 247 et 250 alinéa 3 du code du travail 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par fausse 
application des articles 247 et 250 alinéa 3 du code du travail en ce qu’il a affirmé 
que l’opposition est une voie de recours de droit commun et de rétractation qui est 
ouverte au défaillant ; que le défaut de comparution en cause d’appel empêche 
certes le défaillant de pouvoir fonder ensuite un pourvoi en cassation sur des 
moyens qu’il n’a pas pu soutenir devant la cour d’appel ; que la seule voie de 
recours qui lui reste était l’opposition qui a pour effet de faire revenir l’affaire devant 
la même juridiction qui a déjà statué une première fois ; que l’article 247 du code 
du travail dispose : « En cas de jugement par défaut, … le délai d’opposition est 
de quinze (15) jours à compter de la date de signification » ; que l’arrêt 
n°045/2èmeCCMS/01 du 18 juillet 2001 a été rendu par défaut à l’égard des 
parties ; alors que, selon le moyen, d’une part les dispositions de l’article 247 du 
code du travail visées, en un domaine spécial qu’est celui du droit du travail, ne 
concernent que le jugement de défaut rendu par le tribunal du travail, juridiction du 
premier degré, dont les décisions de défaut sont susceptibles d’opposition, d’autre 
part, l’article 247 du code du travail a renvoyé explicitement à l’article 243 du 
même code qui énonce : « Le tribunal du travail saisi par le procès-verbal de non-
conciliation … », enfin, dans leurs conclusions d’appel en réplique du 07 janvier 
2003, les demandeurs au pourvoi ont fait valoir à titre principal que selon les 
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dispositions de l’article 250 alinéa 3 du code de travail, « L’appel est jugé sur 
pièces », ce qui signifie que l’arrêt rendu par la cour d’appel a, en matière sociale, 
un caractère contradictoire même si les parties qui ne sont pas tenues de se 
présenter à l’audience, n’ont pas conclu en cause d’appel ; que, dès lors, l’arrêt 
dont opposition se situe en dehors de l’hypothèse selon laquelle une opposition 
peut être formée contre un arrêt d’appel ;   

Qu’en faisant une fausse application de l’article 247 du code du travail, en 
méconnaissant le champ d’application de l’article 250 alinéa 3 du code du travail, 
et en s’abstenant de répondre au moyen y relatif, la cour d’appel a violé la loi ; 

Attendu en effet, que pour déclarer recevable l’opposition de la Banque 
Commerciale du Bénin Liquidation (BCB Liquidation), l’arrêt attaqué retient que 
l’opposition est une voie de recours de droit commun et de rétractation ouverte au 
défaillant ; que le défaut de comparution en cause d’appel empêche le défaillant 
de pouvoir ensuite fonder un pourvoi en cassation sur des moyens qu’il n’a pas pu 
soutenir devant la cour d’appel ; que la seule voie de recours qui lui reste était 
l’opposition qui a pour effet de faire revenir l’affaire devant la même juridiction qui 
a déjà statué une première fois ; que l’article 247 du code du travail dispose : « En 
cas de jugement par défaut, … le délai d’opposition est de quinze (15) jours à 
compter de la date de signification » ; que l’arrêt n°045/2èmeCCMS/01 du 18 juillet 
2001 a été rendu « par défaut à l’égard des parties » ; que c’est à bon droit que la 
BCB Liquidation a formé opposition contre l’arrêt querellé ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions de l’article 247 du code du 
travail ne s’appliquent qu’au jugement de défaut rendu par le tribunal du travail, 
juridiction de premier degré, dont les décisions de défaut sont seules susceptibles 
d’opposition, et que l’article 250 dispose en son alinéa 3 : « L’appel est jugé sur 
pièces », ce qui signifie que l’arrêt rendu par la cour d’appel a, en matière sociale, 
un caractère contradictoire, ce qui le met hors du champ d’action de l’opposition ; 
que la cour d’appel a donc violé les dispositions des articles 247 et 250 alinéa 3 
du code du travail ; 

Que la cassation est ainsi encourue ; 

PAR CES MOTIFS 

Et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second moyen ; 
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Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule l’arrêt n°24/CS/2004 du 28 avril 2004 en toutes 
ses dispositions ; 

Renvoie l’affaire devant la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 
 Michèle CARRENA ADOSSOU  ET  Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                                                                       

                Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize novembre deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                           Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 22/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 
2020 ; LA COOPERATIVE DE MEUBLE DE PARAKOU Me Mohamed TOKO 
Contre SEÏDOU MAMA SIKA Me Lionel AGBO 
Pourvoi en cassation – Juridiction de cassation – Appréciation des faits 
(Non). 

Droit civil – Défaut d’application de la règle de la compensation légale – 
Cassation (Oui). 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion de cassation, des 
faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

Encourt cassation, la décision du juge d’appel ayant méconnu la règle de la 
compensation légale prévue par les articles 1289 et 1290 du code civil. 

La Cour, 

  Vu l’acte n°02/CM/18 du 03 septembre 2018 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de la Coopérative du 
meuble de Parakou a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°02/CM/18 rendu le 08 août 2018 par la chambre  de droit civil moderne 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 26 Juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 
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Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°02/CM/18 du 03 septembre 2018 du greffe de 
la cour d’appel de Parakou, maître Mohamed TOKO, conseil de la Coopérative du 
meuble de Parakou a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°02/CM/18 rendu le  08 août 2018 par la chambre  de droit civil moderne 
de cette cour ; 

Que par lettres n°0662/GCS et n°0665/GCS du 29 janvier 2019 du greffe 
de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi  a été mis en demeure d’avoir à 
consigner  dans un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif 
dans le délai de deux (02) mois,  le tout, conformément aux dispositions des  
articles 931 alinéa 1er  et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations éventuelles conformément aux 
dispositions de l’article 937 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et 
complétée par celle du 28 juillet 2016 précitée ; 

Que seul, maître Mohamed TOKO a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la  loi ; 

Qu’il convient  de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 15 avril 2015, 
Séidou MAMA SIKA a assigné la Coopérative du meuble de Parakou devant le 
tribunal de première instance de première classe de Parakou en paiement à titre 
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principal de la somme de un million sept cent soixante quatre mille cinq cent 
(1.764.500) francs pour diverses commandes de portes non exécutées et, à titre 
de dommages et intérêts, de la somme cinq millions (5.000.000) de francs, après 
avoir pratiqué saisie conservatoire sur ses biens meubles corporels suivant 
procès-verbal du 19 mars 2015 sur la base de l’ordonnance d’injonction de payer 
n°05/2015 en date du 10 mars 2015 ; 

Que par un autre exploit en date du 02 avril 2015, la Coopérative du meuble 
de Parakou, faisant opposition à cette ordonnance d’injonction de payer, a assigné 
Séidou MAMA SIKA en rétractation  de ladite ordonnance et pour obtenir 
mainlevée de la saisie conservatoire ; 

Que par jugement contradictoire n°01/16 du 25 janvier 2016, le tribunal 
saisi, après avoir ordonné la jonction des deux (02) procédures, a condamné la 
Coopérative du meuble de Parakou à payer à Séidou MAMA SIKA la somme de 
un million cinq cent trente six mille neuf cent dix (1.536.910) francs au titre de 
remboursement du trop perçu des avances sur les commandes de quarante et une 
(41) portes et le total des seize (16) portes livrées, et celle de un million (1.000.000) 
de francs à titre de dommages et intérêts ; 

Que sur appel de la Coopérative du meuble de Parakou, la cour d’appel de 
Parakou a rendu l’arrêt n°02/CM/18 du 08 août 2018 par lequel, elle a infirmé ledit 
jugement en ce qu’il a condamné l’appelante à payer à l’intimé la somme de un 
million cinq cent trente six mille neuf cent dix (1.536.910) francs et en ce qu’il a 
ordonné la conversion de la saisie conservatoire du 19 mars 2015 en saisie-vente, 
puis, évoquant et statuant à nouveau, a notamment condamné la Coopérative du 
meuble de Parakou à payer à Séidou MAMA SIKA la somme de un million deux 
cent quatre vingt douze mille huit cent trente (1.292.830) francs en remboursement 
du trop perçu des avances sur les commandes de portes, ordonné la rétractation 
de l’ordonnance n°05/15 du 10 mars 2015, ainsi que la mainlevée de la saisie 
conservatoire et enfin confirmé le jugement en ses autres dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

MOYEN UNIQUE EN TROIS BRANCHES TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI.  



 
 

252 
 

PREMIERE BRANCHE PRISE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 5 DE 
LA LOI N°2008-07 DU 28 FEVRIER 2011 MODIFIEE ET COMPLETEE PAR LA 
LOI N°2016-16 DU 28 JUILLET 2016 PORTANT CODE DE PROCEDURE 
CIVILE, COMMERCIALE, SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES COMPTES. 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 5 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes en 
ce qu’il a infirmé la décision du premier juge qui a mis à la charge du demandeur 
au pourvoi la somme de 1.536.920 francs en retenant celle de 1.292.830 francs 
aux motifs que sur la base d’ «une commande de 41 portes en bois pour un 
montant de F CFA 3.505.920 faite par le sieur MAMA SIKA Séidou…il a versé…la 
somme de FCFA 3.128.500 F pour ne recevoir que 16 portes évaluées à une 
somme de francs CFA 1.835.610…… ; que le rapprochement du montant encaissé 
et du montant retenu après livraison des produits dégage une différence de FCFA 
1.292.830 et non celle de FCFA 1.764.500 qui demeure non justifiée ; que la 
Coopérative du meuble réclame un montant de FCFA 227.590 d’un précédent 
reliquat non payé par le sieur MAMA SIKA Séidou ; que … ce reliquat ne peut être 
pris en compte dans le cas de cette procédure… »,  alors que, selon la branche 
du moyen, en application de l’article 5 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes sus-visée « L’objet du litige est déterminé 
par les prétentions respectives des parties ; 

Ces prétentions sont fixées par l’acte introductif d’instance et par les 
observations ou conclusions en défense.» ; 

Qu’en l’espèce, le demandeur au pourvoi a sollicité dans ses conclusions 
en défense du 26 décembre 2017 que sa créance de montant 227.590 FCFA 
qu’elle détient sur MAMA SIKA Séidou soit prise en compte et vienne en déduction 
de sa dette vis-à-vis de ce dernier ; 

Qu’en reconnaissant l’existence de cette créance dans le cadre général des 
commandes tout en décidant de ne pas la prendre en compte dans le cadre de 
cette procédure, les juges du fond se sont éloignés de l’objet du litige, en violation 
du texte ci-dessus mentionné ; 

Mais attendu que sous le couvert de la violation de l’article 5 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, la branche 
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du moyen tend à remettre en discussion des faits souverainement appréciés par 
les juges du fond et qui échappent à la juridiction de cassation ; 

Que le moyen en cette branche, est irrecevable ;  

DEUXIEME BRANCHE DU MOYEN PRISE DE LA VIOLATION DES 
ARTICLES 1289 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL. 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir décidé que la somme de 
FCFA 227.590 représentant la créance de la Coopérative du meuble de Parakou 
sur MAMA SIKA Séidou, née d’une précédente commande, ne saurait être prise 
en compte dans le cadre de la présente procédure, tout en la reconnaissant 
comme telle alors que, selon la branche du moyen, les articles 1289 et 1290 du 
code civil prévoient une compensation légale des dettes croisées entre deux 
débiteurs en litige ; qu’en se refusant d’appliquer la règle de la compensation 
légale, la cour d’appel a méconnu celle-ci, exposant sa décision à la censure de 
la haute juridiction ; 

Attendu en effet qu’aux termes des dispositions de l’article 1289 du code 
civil : « lorsque deux personnes se trouvent débitrices l’une envers l’autre, il 
s’opère entre elles une compensation qui éteint les deux dettes…» ;  

Que l’article 1290 précise que « la compensation s’opère de plein droit par 
la seule force de la loi, même à l’insu des débiteurs ; les deux dettes s’éteignent 
réciproquement, à l’instant où elles se trouvent exister à la fois jusqu’à 
concurrence de leurs quotités respectives. » ; 

Qu’en énonçant que « l’appelante réclame un montant de FCFA 227.590 
d’un précédent reliquat non payé par l’intimé ;…que, cette dette, bien que 
s’inscrivant  dans le cadre général des commandes de l’intimé ce reliquat ne peut 
être pris en compte dans le cas de cette procédure ; » sans en indiquer les raisons 
ou les motifs, les juges de la cour d’appel ont méconnu les dispositions des articles 
1289 et 1290 du code civil ci-dessus rappelées ; 

Que le moyen, en cette deuxième branche, est fondé ; 

Qu’il y a lieu de casser l’arrêt attaqué sans qu’il soit besoin de statuer sur la 
troisième branche du moyen ; 

            PAR CES MOTIFS : 
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Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

 Au fond : 

-Casse et annule l’arrêt n° 02/CM/18 rendu le 08 août 2018 par la chambre 
de droit civil moderne de la cour d’appel de Parakou, seulement sur la non 
application de la règle de la compensation légale, sans qu’il soit besoin de statuer 
sur la troisième branche du moyen ; 

-Renvoie la cause et les parties devant ladite cour d’appel autrement 
composée ; 

-Met les frais à la charge du Trésor public ; 

-Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

   -Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                              
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA-ADOSSOU  Et  Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                   
               Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt six juin deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président,                                                                   Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                                       Antoine GOUHOUEDE 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 43/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-007/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; SOCIETE GENERALE BENIN SA Me Paul AVLESSI Me Olga 
ANASSIDE Me Nicolin ASSOGBA Me Romain K. DOSSOU,  administrateur 
du cabinet d’avocats Me Séverin-Maxime QUENUM Contre -SOCIETE TUNDE 
MOTORS SA -SOCIETE TUNDE SA -RAZAKI BABATUNDE OLLOFINDJI Me 
Prosper AHOUNOU Me Bastien SALAMI 
Droit commercial – Droit communautaire – OHADA - Fin de non-recevoir – 
Défaut de saisine (Non). 

Dénaturation des écrits – Violation de la loi – Cas d’ouverture à cassation 
(Oui). 

Défaut de base légale (Oui). 

L’arrêt d’incompétence rendu par la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) à la suite d’un recours contre une décision de la Cour 
d’appel de commerce ouvre droit à la saisine de la haute Juridiction par 
simple requête. 

La dénaturation des écrits est un cas d’ouverture à cassation. 

Les juges qui n’indiquent pas dans leur motivation le fondement d’un fait 
reprochable, exposent leur décision à cassation. 

Ont procédé à une saine application de la loi, les juges d’appel qui, après 
avoir souverainement constaté l’existence d’un préjudice, en apprécient 
l’étendue. 

La Cour, 

Vu l’arrêt n°035/2019 rendu le 31 janvier 2019 par la troisième chambre de 
la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’organisation pour l’Harmonisation 
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) par lequel elle s’est déclarée 
incompétente, suite au pourvoi en cassation n°148/2017/PC formé le 07 
septembre 2017 par maître Paul AVLESSI et le cabinet d’avocats Olga ANASSIDE 
et Nicolin ASSOGBA, au nom et pour le compte de la Société Générale Bénin 
(SGB) SA ou SGBBE-SA, contre les dispositions de l’arrêt n°23/C. COM/2017, 
rendu le 21 juin 2017 par la chambre commerciale de la cour d’appel de Cotonou 
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dans la cause qui l’oppose aux sociétés TUNDE MOTORS SA, TUNDE SA et 
monsieur Razaki Babatoundé OLOFINDJI ; 

 Vu la requête en date du 08 avril 2019 enregistrée au greffe de la Cour 
suprême le 10 avril 2019 sous le n°431/GCS par laquelle maître Paul AVLESSI et 
le cabinet d’avocats Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, ont saisi le Président 
de la Cour suprême aux fins de reprise de procédure et d’examen de pourvoi en 
procédure d’urgence contre l’arrêt n°23/C. COM/2017 du 21 juin 2017 rendu par 
ladite cour d’appel ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 27 novembre 2020 le conseiller, 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suite au pourvoi en cassation n°148/2017/PC formé le 07 
septembre 2017 par maître Paul AVLESSI et le cabinet d’avocats Olga ANASSIDE 
et Nicolin ASSOGBA, au nom et pour le compte de la Société Générale Bénin 
(SGB) SA ou SGBBE-SA, contre les dispositions de l’arrêt n°23/C. COM/2017, 
rendu le 21 juin 2017 par la chambre commerciale de la cour d’appel de Cotonou 
dans la cause qui l’oppose aux sociétés TUNDE MOTORS SA, TUNDE SA et 
monsieur Razaki Babatoundé OLOFINDJI, la troisième chambre de la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage de l’organisation pour l’Harmonisation en 
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Afrique du Droit des Affaires (OHADA) a rendu le 31 janvier 2019 l’arrêt 
n°035/2019 par lequel elle s’est déclarée incompétente ; 

Que par requête du 08 avril 2019 enregistrée au greffe de la Cour suprême 
le 10 avril 2019 sous le n°431/GCS, maître Paul AVLESSI et le cabinet d’avocats 
Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, ont saisi le Président de la Cour suprême 
aux fins de reprise de procédure et d’examen de pourvoi en procédure d’urgence 
contre l’arrêt n°23/C. COM/2017 du 21 juin 2017 rendu par ladite cour d’appel ; 

Que par lettres numéros 3218, 3219,  3220, 3221, 3222 et 3223/GCS du 03 
mai 2019 du greffe de la Cour suprême maîtres Olga ANASSIDE, Nicolin 
ASSOGBA, Paul AVLESSI et le directeur général de la Société Générale Bénin 
SA ou SGBBE-SA ont été mis en demeure de consigner, sous peine de 
déchéance, dans le délai de quinze (15) jours, et de produire leurs moyens de 
cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément à l’article 931 
alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que par lettres numéros 2079, 2080 et 2081/GCS du 15 avril 2020, le 
mémoire en défense de maître Prosper AHOUNOU a été communiqué à maîtres 
Olga ANASSIDE, Nicolin ASSOGBA, Paul AVLESSI et au cabinet Sévérin-
Maxime QUENUM pour leurs observations sur le moyen tiré du défaut de saisine 
de la Cour suprême ; 

Que lesdites observations ont été déposées ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maître Prosper AHOUNOU a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Sur la fin de non-recevoir tirée du défaut de saisine de la cour suprême 
invoquée par les défendeurs au pourvoi 
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Attendu que les défendeurs au pourvoi soulèvent le moyen tiré du défaut de 
saisine de la Cour suprême et concluent à l’irrecevabilité de la présente procédure 
de « reprise … et d’examen de pourvoi en procédure d’urgence introduite par les 
demandeurs au pourvoi » ; 

Qu’ils font valoir que la reprise d’instance devant une juridiction suppose sa 
saisine préalable dans les formes et délais légaux ; 

Que dans ce sens, les articles 918 et 919 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes indiquent qu’en matière 
commerciale, la Cour suprême est saisie par déclaration de pourvoi au greffe de 
la juridiction qui a rendu la décision attaquée ou par écrit remis ou adressé au 
même greffe ; 

Que cependant, la présente procédure, constituée par la Société Générale 
Bénin (SGB-SA) par requête du 08 avril 2019, n’a fait l’objet d’aucun pourvoi 
préalable enregistré au greffe de la cour d’appel de Cotonou contre l’arrêt n°23/C. 
COM/2017 du 21 juin 2017 rendu entre les parties et n’a pas été transmise par les 
soins du greffier en chef de la cour d’appel de Cotonou au greffier en chef de la 
Cour suprême ; 

Qu’il n’y a pas eu non plus un double pourvoi saisissant tant la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) que la Cour suprême du Bénin dans 
cette affaire ; 

Que ni le code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ni la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême n’ont prévu 
un autre mode de saisine de la Cour suprême ; 

Qu’au demeurant, l’application de l’article 927 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ne saurait être de mise dans 
la mesure où on n’est pas en présence d’un arrêt rendu par la cour d’appel de 
commerce (juridiction d’exception) mais d’un arrêt émanant de la cour d’appel de 
Cotonou statuant en matière commerciale ; 

Que le mode de saisine d’une juridiction étant une règle d’ordre public, la 
requête en « reprise de procédure d’examen de pourvoi » introduite par les 
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demandeurs doit être déclarée irrecevable pour défaut de saisine de la Cour 
suprême ; 

Attendu qu’au contraire, les conseils de la Société Générale Bénin (SGB-SA) 
soulignent le caractère spécial de la présente procédure qui est fondée sur les 
dispositions de l’article 927 alinéa 3 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, lesquelles permettent à la Cour suprême 
d’accueillir la procédure de recours en cassation conduite devant la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) conformément aux articles 14 alinéas 
3, 4 et 15 du traité de l’OHADA, conclue par une décision d’incompétence rendue 
par celle-ci ; 

Que s’agissant d’une reprise de l’examen du pourvoi, celle-ci ne peut être 
subordonnée à l’exercice d’un nouveau pourvoi ; 

Que la Cour suprême est valablement saisie dès lors que la saisine de la 
Cour Commune de Justice d’Arbitrage (CCJA) a été régulièrement faite et la 
reprise de la procédure par la Cour suprême s’impose du fait de la décision 
d’incompétence prise par la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) ; 

Mais attendu que l’article 927 nouveau alinéa 3 de la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
dispose : « lorsque la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) se déclare 
incompétente pour connaître d’un recours contre une décision de la cour d’appel 
de commerce, la procédure est reprise par la Cour suprême qui examine le recours 
en procédure d’urgence… ; 

Ce dernier constitué sans frais comprend : 

- l’expédition de la décision attaquée ; 
 
- l’acte de pourvoi ainsi que l’inventaire des pièces » ; 
 
Que dans le cas d’espèce, il résulte du dossier que saisie du pourvoi en 

cassation contre l’arrêt n°23/C. COM/2017 rendu le 21 juin 2017 par la chambre 
commerciale de la cour d’appel de Cotonou, la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) a rendu l’arrêt n°035/2019 du 31 janvier 2019 par lequel elle 
s’est déclarée incompétente ; 
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Que suite à cette décision, la Société Générale Bénin (SGB-SA) a saisi le 10 
avril 2019 le Président de la Cour suprême d’une requête aux fins de reprise de 
procédure et d’examen de pourvoi en procédure d’urgence ; 

Qu’à l’examen de l’arrêt d’incompétence rendu par la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage (CCJA) il y a lieu de constater que la requête présentée par 
la Société Générale Bénin (SGB-SA) est conforme aux dispositions ci-dessus 
citées de l’article 927 alinéa 3 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la reprise de l’examen de la procédure par la Cour suprême du Bénin ne 
peut être subordonnée à l’exercice d’un nouveau pourvoi ou à l’existence préalable 
d’un double pourvoi saisissant tant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(CCJA) que la Cour suprême du Bénin dans cette affaire ; 

Que la saisine de la Cour suprême du Bénin est donc régulière ; 

Que la fin de non-recevoir tirée du défaut de saisine de la Cour suprême n’est 
pas fondée ; 

Que le pourvoi ainsi élevé dans les forme et délai de la loi est recevable en 
la forme ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Société TUNDE SA et la Société TUNDE 
MOTORS SA sont entrées en relation d’affaires avec la Société Générale Bénin 
(SGB-SA) par l’ouverture de comptes courants respectivement le 22 mai 2003 et  
le 11 avril 2005 ; 

Que dans ce cadre et par la conclusion de conventions, la Société Générale 
Bénin (SGB-SA) a régulièrement ouvert à partir de l’année 2005 et sur des 
périodes d’une année au profit des Sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA 
des lignes de crédit, lesquelles ont été automatiquement renouvelées jusqu’en 
2009 ; 

Qu’en garantie de ces lignes de crédit la société TUNDE a consenti au profit 
de la Société Générale Bénin (SGB-SA) entre autres, l’affectation hypothécaire 
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sur un de ses immeubles, des cautionnements solidaires indivisibles de la société 
TUNDE MOTORS SA et de Babatoundé OLOFINDJI, la domiciliation irrévocable 
de marchés à ladite banque etc. ; 

Que cependant, prétextant de ce que la situation financière de TUNDE SA et 
TUNDE MOTORS est devenue désastreuse, la Société générale Bénin (SGB-SA) 
s’est opposée à la demande de renouvellement des lignes de crédit formulée par 
celles-ci au titre l’année 2009, ce qui a été à l’origine d’un contentieux judiciaire 
entre les protagonistes ; 

Que suite à un recours, la chambre commerciale du tribunal de première 
instance de Cotonou a rendu le jugement n°63/1c. COM/11 du 21 juin 2011 par 
lequel elle a entre autres, rejeté la demande en dommages-intérêts introduite 
contre la Société Générale Bénin (SGB-SA) ; 

Que par contre, la chambre commerciale de la cour d’appel de Cotonou a 
rendu le 21 juin 2017 l’arrêt n°23/C. COM/2017 par lequel elle a, entre autres, 
constaté que les agissements de la Société Générale Bénin (SGB-SA) sont fautifs 
et l’a condamnée à payer aux sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA la 
somme de deux milliards cinq cent millions (2 500 000 000) de francs CFA à titre 
de dommages-intérêts ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

I- Moyens de cassation invoqués par maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA 

PREMIER MOYEN TIRE DE LA DENATURATION 

Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel d’avoir dénaturé les faits de la 
cause ou des pièces de la procédure en faisant référence à des pièces ne se 
trouvant pas au dossier judiciaire, ce qui les a amenés à employer dans la 
deuxième page de leur arrêt la formule suivante : « ouï le ministère public en ses 
conclusions » alors que, selon le moyen, le ministère public n’a jamais été appelé 
en cette affaire à présenter des conclusions et les parties n’ont guère eu 
connaissance de telles conclusions, lesquelles n’ont du reste nullement figuré au 
dossier de la procédure ; qu’en visant une telle mention qui n’est pas une simple 
erreur matérielle mais plutôt une inexactitude, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
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Mais attendu que le moyen proposé qui ne tend qu’à faire constater une 
erreur purement matérielle et qui n’a pas eu d’incidence sur la solution du litige 
doit être déclaré irrecevable ; 

DEUXIEME ET TROISIEME MOYENS TIRES DU MANQUE DE BASE 
LEGALE ET  DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 33 DU CODE DE PROCEDURE 
CIVILE, COMMERCIALE, SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES COMPTES, 
MOYENS REUNIS 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de base légale et 
violé l’article 33 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes en ce que, la cour d’appel a condamné la SGBBE SA à payer à 
TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA la somme de deux milliards cinq cent millions 
(2 500 000 000) de francs CFA sans distinguer les sommes revenant à chacune 
des bénéficiaires de la condamnation alors que, selon les moyens réunis d’une 
part, les dispositions légales, nationales ou communautaires ne permettent pas à 
des parties différentes, l’exercice d’une action collective qui donnerait lieu à une 
décision leur profitant conjointement et insusceptible de division entre elles ; 
d’autre part les conditions de recevabilité prévues à l’article 33 du code de 
procédure civile et commerciale ci-dessus cité font que la cour d’appel ne peut 
condamner une partie à verser à deux autres parties qui sont des personnes 
morales distinctes, une même somme sans distinction du montant dû à chacune 
d’elles et alors même qu’elles sont liées à la partie condamnée par des relations 
contractuelles différentes ; 

Attendu en effet que pour condamner la SGBBE SA au paiement de 
dommages-intérêts de montant deux milliards cinq cent millions (2 500 000 000) 
FCFA, l’arrêt attaqué énonce : « condamne la SGBBE SA à payer ladite somme 
aux sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS en réparation des préjudices 
subis… » ; 

Qu’en se déterminant ainsi sans préciser les montants revenant à chacune 
des sociétés bénéficiaires, après avoir affirmé que « les sociétés TUNDE SA et 
TUNDE MOTORS ont chacune une convention de compte courant comportant des 
lignes de crédit avec la SGBBE SA… », la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision en même temps qu’elle a violé l’article 33 de code de 
procédure civile ci-dessus cité, lequel exige un intérêt direct et personnel pour la 
recevabilité de toute action ; 
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Qu’en conséquence, le moyen est fondé ; 

QUATRIEME ET CINQUIEME MOYENS TIRES DE LA VIOLATION DE 
L’ARTICLE 1134 DU CODE CIVIL ET DE LA DENATURATION DES 
CONTRATS ENTRE LES PARTIES, MOYENS REUNIS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les contrats entre 
les parties et condamné la SGBBE SA au paiement de dommages-intérêts au 
profit des sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS, aux motifs que le 
renouvellement des lignes de crédit est une obligation sans laquelle la convention 
de compte courant ne peut exister et que malgré l’existence des conventions de 
compte courant la liant aux sociétés défenderesses, la SGBBE SA a, sans raison, 
refusé de satisfaire les demandes de renouvellement des lignes de crédit résultant 
desdites conventions, tout en continuant d’utiliser les avances de démarrage des 
marchés publics accordés à ses cocontractants ; que des dommages sont ainsi 
nés de l’exécution de ces comptes courants et constituent les conséquences 
directes des agissements fautifs de la SGBBE SA à l’égard de ses clientes alors 
que, selon les moyens réunis, d’une part la convention de compte courant peut 
exister sans donner lieu à renouvellement obligatoire des lignes de crédit ouvertes, 
d’autre part ainsi qu’il résulte de l’article 1134 du code civil, seules les conventions 
et leur contenu peuvent s’imposer aux parties ; 

Qu’en l’espèce, les conventions entre les parties ont, en leurs articles 13 
respectifs, fait du renouvellement des lignes de crédits une possibilité et même 
une éventualité ; que la SGBBE-SA a effectivement mis à la disposition des 
sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS les fonds objet des lignes de crédit 
ouvertes dans les conventions des 24 et 27 octobre 2005 dans diverses 
proportions de 2005 à 2009, après présentation et étude favorable d’un dossier 
justifiant le renouvellement des lignes de crédit qui n’est pas automatique ou 
systématique ; que le maintien des conventions de compte courant n’entraîne 
aucune obligation de renouvellement des lignes de crédit ; que la constitution de 
garantie à l’ouverture des lignes de crédit au moment de l’ouverture d’un compte 
ne saurait entraîner le renouvellement automatique desdites lignes ; 

Que le refus de renouveler les lignes de crédit n’est pas constitutif d’une faute 
pouvant engager la responsabilité de la banque ; que c’est le principe de la liberté 
contractuelle qui explique la force obligatoire de la convention conclue par les 
parties ; 
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Qu’en retenant que le renouvellement des lignes de crédit est une obligation 
sans laquelle la convention de compte courant ne peut exister, et que l’existence 
de cette convention emporte obligation pour la banque de faire bénéficier les 
clientes de lignes de crédit, la cour d’appel a, d’une part dénaturé les contrats entre 
les parties, d’autre part imposé des obligations que celles-ci n’ont pas souscrites 
ou ne résultant pas de leurs conventions ; 

Attendu en effet qu’en motivant que « … le renouvellement des lignes de 
crédit est une obligation sans laquelle la convention de compte courant ne peut 
exister … », les juges de la cour d’appel n’en indiquent pas le fondement ; 

Que cependant, il est constant au dossier que les parties sont liées par deux 
conventions de compte courant des 24 et 27 octobre 2005 ; 

Que les articles 13 desdites conventions stipulent que les lignes de crédit sont 
ouvertes sur demande de la cliente, pour « une durée éventuellement 
renouvelable d’un (01) an » ; 

Qu’il ne ressort pas de la lettre de cette stipulation des contrats ou des 
conventions de compte courant liant les parties, quelque obligation ou automaticité 
dans le renouvellement des lignes de crédit à la charge de la SGBBE SA, surtout 
en présence de pertes financières ou d’états financiers « désastreux »des clientes 
ainsi qu’en font état, au demeurant, plusieurs pièces du dossier, en l’occurrence 
le compte rendu d’entretien du 21 avril 2010, le « mail » ou télécopie de 
remerciements du 23 avril 2010 du président directeur général de TUNDE SA, 
adressé au directeur général de la SGBBE SA, le « le procès-verbal de 
délibération de l’assemblée générale des décisions ordinaires de l’actionnaire 
unique de TUNDE MOTORS SA » du 15 juin 2009 ; 

Que les moyens réunis ne sont donc pas fondés ; 

II- Moyens de cassation invoqués par maître Paul AVLESSI 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 17 DU CODE DE 
PROCEDURE CIVILE, COMMERCIALE, SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES 
COMPTES 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 17 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce 
que, les juges de la cour d’appel ont mentionné dans leur décision « ouï le 
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ministère public en ses conclusions » alors que, selon le moyen, cette mention 
n’est faite que lorsque le dossier a été communiqué au ministère public pour ses 
conclusions ou observations ; 

Que si le juge peut d’office décider de la communication d’une affaire au 
ministère public, il faut que sa décision soit annoncée à l’audience et qu’il assure 
un renvoi de la cause pendant le délai légal de quinze (15) jours prévu pour les 
affaires communicables ; qu’en violant ainsi les dispositions de l’article 17 susvisé 
du code de procédure civile, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Mais attendu que le moyen invoqué, lequel procède d’une inadvertance, est 
étranger aux parties à l’instance en cassation, le ministère public n’ayant pas 
produit de conclusion et qu’il est sans incidence sur la solution retenue ; 

Qu’il est irrecevable ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 1134 DU CODE CIVIL 
PRISE DE LA DENATURATION DES CONVENTIONS DE COMPTE COURANT 
SIGNEES ENTRE LES PARTIES 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les conventions de 
compte courant signées entre les parties en ce que, pour faire droit à la demande 
de dommages-intérêts des sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA, les juges 
de la cour d’appel ont motivé que le renouvellement des lignes de crédit est une 
obligation sans laquelle la convention de compte courant ne peut exister, ainsi que 
les commissions et intérêts dus à la SGBBE SA, qui ne peut, sans abuser de son 
droit, refuser de mettre en place les lignes de crédit, cause de l’engagement de 
ses cocontractants alors que, selon le moyen, il résulte de l’article 1134 du code 
civil le principe de la force obligatoire du contrat ; qu’il se dégage des stipulations 
des articles 13 alinéas 1 des conventions en cause le caractère éventuel du 
renouvellement de toutes les lignes de crédit procédant desdites conventions ; que 
la cause s’apprécie au moment de la formation du contrat ; qu’ainsi, le 
renouvellement d’un engagement, du reste éventuel, contenu dans le contrat, ne 
saurait servir de cause à celui-ci ; que la dénaturation est d’autant plus évidente 
lorsque la cour d’appel a étendu le bénéfice de l’engagement du renouvellement 
des lignes de crédit aux cautions alors que lesdites conventions de compte courant 
n’ont d’effet qu’entre la banque et ses clients ; 
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Attendu en effet qu’en indiquant que le renouvellement des lignes de crédit 
est une obligation sans laquelle la convention de compte courant ne peut exister, 
les juges de la cour d’appel ont dénaturé les articles 13 des conventions de compte 
courant qui ont force obligatoire entre les parties, et ce, en violation de l’article 
1134 du code civil ; que selon les articles 13 alinéas 1 desdites conventions, les 
lignes de crédit sont ouvertes sur demande de la CLIENTE, pour « une durée 
éventuellement renouvelable d’un an » ; qu’il ne ressort pas de cette stipulation 
des conventions de compte courant liant les parties quelque obligation dans le 
renouvellement des lignes de crédit par la SGBBE SA ; 

Qu’en se déterminant comme elle l’a fait, la cour d’appel a dénaturé les 
termes des articles 13 alinéas 1 des conventions de compte courant liant les 
parties et l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Que le moyen est fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES ARTICLES 33 ET 140 DU CODE DE 
PROCEDURE CIVILE, COMMERCIALE, SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES 
COMPTES 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des articles 33 et 140 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
en ce que, pour déclarer recevable l’intervention volontaire des sociétés TUNDE 
SA, TUNDE MOTORS SA et Babatoundé Razaki OLIFINDJI, ès qualité de 
cautions, la cour d’appel a retenu qu’ils auraient intérêt à agir dans le litige aux 
motifs d’une part que « le litige qui oppose TUNDE SA, TUNDE MOTORS SA et 
la banque résulte de l’exécution des conventions de compte courant qui existent 
entre les parties », que d’autre part « les sociétés TUNDE SA, TUNDE MOTORS 
SA et monsieur Babatoundé Razaki OLOFINDJI sont des cautions solidaires de 
TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA », alors que, selon le moyen, l’intervention 
volontaire d’une partie n’est recevable que si celle-ci « justifie d’un intérêt légitime, 
direct et personnel juridiquement protégé » ; que le présent litige ne résulte pas de 
l’exécution des conventions de compte courant liant les parties, mais de 
l’exécution des conventions d’ouverture de lignes de crédit existant entre les 
parties ; que selon l’article 140 du code de procédure civile ci-dessus cité, 
l’intervention volontaire n’est recevable « que si elle se rattache aux prétentions 
originaires par un lien suffisant » ; qu’en l’espèce, il n’existe pas un lien suffisant 
entre l’action en réparation des cautions fondées sur l’obligation d’information de 
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la banque et l’action en responsabilité engagée par les sociétés TUNDE SA et 
TUNDE MOTORS SA à l’encontre de la demanderesse au pourvoi ; qu’en 
déclarant recevable l’intervention des cautions, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Que par ailleurs, en statuant sur la demande conjointe de condamnation de 
la banque formulée par les sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA, chacune, 
personne morale de droit privé et tierce au contrat liant l’une et l’autre à la banque, 
et en prononçant une condamnation indivisible et solidaire à leur profit sans la 
répartir et surtout sans fonder sa décision sur une base légale, la cour d’appel ne 
permet pas à la juridiction de cassation d’exercer son contrôle et l’arrêt attaqué 
mérite cassation de ce chef ; 

Attendu en effet que pour déclarer recevable l’intervention volontaire des 
sociétés TUNDE SA, TUNDE MOTORS SA et Babatoundé Razaki  OLOFINDJI, 
la cour d’appel, en retenant que les défendeurs sont « des cautions solidaires de 
TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA dans le cadre des conventions de compte 
courant qui lie les parties … que dès lors, ils ont intérêt à intervenir … », a 
justement décidé ; 

Attendu au contraire qu’en condamnant la SGBBE SA à payer des 
dommages-intérêts de montant deux milliards cinq cent millions (2 500 000 000) 
FCFA sans aucune distinction ou précision des montants devant revenir à chacune 
des sociétés bénéficiaires lesquelles sont des personnes morales distinctes liées 
à la SGBBE SA par des conventions de compte courant distinctes, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision de même qu’elle a violé l’article 33 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que le moyen, en sa seconde branche est fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 13 DE L’ACTE 
UNIFORME SUR LE DROIT DES SURETES 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 13 de l’Acte 
Uniforme sur le droit des sûretés aux motifs que la cour d’appel a, d’une part, 
confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré recevable l’intervention 
volontaire des cautions des sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA, d’autre 
part étendu auxdites cautions le bénéfice des articles 13 des conventions de 
compte courant alors que, selon le moyen, d’une part les droits et actions de la 
caution ne peuvent naître qu’à la suite de la naissance des obligations du 
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débiteur ; que les cautions dans le cas d’espèce n’ont ni droit ni action tant que le 
renouvellement des lignes de crédit n’a pas été accordé aux sociétés TUNDE SA 
et TUNDE MOTORS SA débitrices de la banque, lesquelles dettes ne seront 
payées par ces cautions qu’en cas de défaillance de ces sociétés clientes de la 
SGBBE SA, d’autre part les articles 13 des conventions de compte courant relatifs 
à l’ouverture et au renouvellement éventuel des lignes de crédit ne sont pas 
applicables aux cautions ; que la mise en place de ces lignes de crédit, ne saurait 
être considérée comme cause d’engagement des cautions ; qu’en confirmant le 
jugement entrepris du chef de la recevabilité de l’intervention volontaire des 
cautions et en motivant comme elle l’a fait sur l’article 13 des conventions de 
compte courant, la cour d’appel a violé l’article 13 de l’Acte Uniforme de l’OHADA 
portant organisation du droit des sûretés et l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Mais attendu que sur la première branche du moyen et comme il est indiqué 
lors de l’examen du précédent moyen, la cour d’appel, en déclarant recevable 
l’intervention volontaire des cautions, a justement décidé ; 

Que sur la seconde branche, le moyen invoque la violation de l’article 13 de 
l’Acte Uniforme sur le droit des sûretés qui définit le cautionnement sans dire en 
quoi l’arrêt attaqué a violé les dispositions dudit article ; 

Que le moyen n’est en conséquence pas fondé en sa première branche et 
est irrecevable en sa seconde branche ; 

MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE LEGALE A LA MOTIVATION VISANT 
UNE FAUTE DANS LE NON RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS 
D’OUVERTURE DES LIGNES DE CREDIT PAR LA BANQUE 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, du défaut de base légale en ce que 
les juges d’appel ont, pour engager la responsabilité contractuelle de la banque, 
retenu le « refus de renouvellement des lignes de crédit », alors que, selon le 
moyen, le principe de la liberté discrétionnaire de non-renouvellement du crédit du 
banquier ne trouve sa limite que si le banquier est « tenu par un engagement 
antérieur », exception qui ne vise pas le fait d’avoir accordé des crédits par le 
passé mais des hypothèses où le banquier aurait promis ou fait croire à l’obtention 
ou au renouvellement d’un crédit avant de revenir sur cet engagement ; qu’en 
l’espèce, les juges de la cour d’appel n’ont à aucun moment relevé dans leur 
motivation des éléments de nature à caractériser un engagement antérieur de la 
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SGBBE SA qui aurait fait dégénérer son droit à refuser le renouvellement des 
crédits incriminés ; qu’en se limitant à relever des éléments qui sont insusceptibles 
de caractériser une obligation à la charge de la SGBBE-SA, la cour d’appel a mis 
la Cour suprême dans l’impossibilité d’exercer son contrôle ; que l’arrêt mérite 
cassation de ce chef ; 

Attendu en effet qu’il ne ressort pas de la lettre des articles 13 des 
conventions de compte courant des 24 et 27 octobre 2005 liant les parties, quelque 
obligation ou automaticité dans le renouvellement des lignes de crédit à la charge 
de la SGBBE SA, dont le bénéfice reste subordonné à la présentation de l’étude 
favorable d’un dossier et à la démonstration de la capacité des clientes à les 
rembourser ; 

Qu’en retenant la responsabilité contractuelle de la SGBBE SA sans indiquer 
le fondement de l’agissement fautif à sa charge dans son refus de renouveler les 
lignes de crédit, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ; 

Que le moyen est fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES ARTICLES 1134 ET 1147 DU CODE 
CIVIL DU FAIT DE LA RESPONSABILITE CONTRACTUELLE DE LA SGBBE 
SA POUR NON-RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS D’OUVERTURE DE 
CREDITS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 1134 et 
1147 du code civil en ce que, pour justifier l’engagement de la responsabilité 
contractuelle de la SGBBE-SA, les juges de la cour d’appel ont estimé que la 
SGBBE-SA a refusé de renouveler les ouvertures de crédits au bénéfice des 
sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA « sans aucune raison », « sans 
aucun motif valable », alors que, selon le moyen, il est de jurisprudence tout aussi 
consacrée que « le banquier est toujours libre, sans avoir à justifier sa décision qui 
est discrétionnaire, de proposer ou de consentir un crédit quelle qu’en soit la forme, 
de s’abstenir ou de refuser de le faire » ; que « la décision d’un établissement de 
crédit de ne pas renouveler un concours revêt un caractère discrétionnaire » ; que 
le principe de liberté discrétionnaire de non-renouvellement du crédit ne trouve sa 
limite que si le banquier est « tenu par un engagement antérieur » ; qu’en l’espèce, 
la SGBBE-SA a simplement usé de son pouvoir discrétionnaire de ne pas 
renouveler une ouverture de crédit, en l’absence de tout engagement antérieur ou 
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stipulation la contraignant à accorder lesdites ouvertures de crédits ; que la 
SGBBE-SA a amplement justifié sa décision de non renouvellement par la preuve 
de « la situation financière catastrophique des sociétés TUNDE SA et TUNDE 
MOTORS SA et des fautes graves commises par ces sociétés consistant dans la 
production d’états financiers irréguliers sur la période 2007-2010 visant à couvrir 
sa véritable situation financière afin de voir ses ouvertures de crédits 
renouvelées » ; qu’en retenant un manquement contractuel de la part de la 
SGBBE-SA dans le non renouvellement des ouvertures de crédit, la cour d’appel 
a fait une application inexacte de la loi ; que l’arrêt attaqué encourt cassation pour 
violation des articles 1134 et 1147 du code civil ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, chaque moyen ou chaque élément 
de moyen doit préciser, outre le texte dont la violation est invoquée, ce en quoi la 
décision encourt le reproche allégué ; 

Que dans le cas d’espèce, le moyen se borne à indiquer les articles 1134 et 
1147 du code civil visés par l’Assemblée plénière de la Cour de cassation de 
France dans un arrêt, sans préciser en quoi la décision attaquée a violé lesdites 
dispositions ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

         MOYEN TIRE DU DEFAUT DE MOTIFS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de motifs, en ce que, pour 
condamner la SGB SA, la cour d’appel a, sans référence à aucune pièce du 
dossier et sans indication de faits pouvant l’établir, jugé «  …que sans explication, 
la SGGBE SA s’est abstenue de répondre favorablement aux demandes de 
renouvellement des lignes de crédit résultant des conventions de compte courant 
qui lient la banque aux sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA, alors même 
que la banque continue d’utiliser les avances de démarrage des marchés publics 
accordés à ses cocontractants … » et qualifié par ailleurs, l’exécution des 
engagements de la SGBBE SA de mauvaise foi, sans référence aux faits de 
l’espèce pour caractériser la mauvaise foi dans l’exécution des engagements de 
celle-ci ; 

Qu’il y a lieu de conclure à un défaut de motif ; 
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Mais attendu que l’arrêt attaqué a aussi indiqué « que par exemple, le 02 
juillet 2010, la société TUNDE MOTORS SA a sollicité, sans suite, le 
renouvellement au moins de la ligne de caution en faveur du fournisseur 
VOLKSWAGEN AG dont l’expiration était pour le 30 septembre 2010 et le 05 juillet 
2010, les sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA ont sollicité à nouveau le 
renouvellement des lignes de crédits ; 

Qu’à ce jour, aucune ligne de crédit n’a été renouvelée, ni pour TUNDE SA, 
ni pour TUNDE MOTORS SA et ce, sans aucun motif valable … » ; et déduit entre 
autres, du refus de renouvellement des lignes de crédit, du refus d’accompagner 
les marchés publics en dépit de la domiciliation irrévocable, l’exécution de 
mauvaise foi des engagements de la banque vis-à-vis des sociétés 
défenderesses ; 

Que la cour d’appel a ainsi satisfait aux exigences de motivation ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

MOYEN TIRE DU DEFAUT DE REPONSES A CONCLUSIONS 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir omis de se prononcer sur 
de "pertinents arguments" avancés et développés par la demanderesse au pourvoi 
dans ses conclusions d’appel, pour justifier le non renouvellement des lignes de 
crédit, la prétendue consommation d’avances de démarrage des nouveaux 
marchés pour apurer les anciennes créances ainsi que les exigences de la 
pratique professionnelle des banques, le prétendu refus d’accompagner 
l’exécution des différents marchés en dépit de leur domiciliation irrévocable, la 
mise en jeu de la garantie VOLKSWAGEN ; que les juges d’appel ont simplement 
fait litière de ces "arguments" pour s’étendre indûment sur la condamnation de la 
SGB SA, pour une prétendue faute contractuelle ; 

Mais attendu qu’en invoquant le moyen de défaut de réponses à conclusions, 
la demanderesse au pourvoi ne produit pas les conclusions auxquelles la cour 
d’appel n’a pas répondu ; 

Que ce faisant, la demanderesse ne permet pas à la haute Juridiction 
d’exercer son contrôle ; 

Attendu qu’en tout état de cause, les juges du fond ne doivent répondre 
qu’aux conclusions qui invoquent un véritable moyen par opposition aux 



 
 

272 
 

« arguments » ; « qu’en outre, les juges ne sont pas tenus de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation » ;  

Que le présent moyen qui invoque l’omission de se prononcer sur des 
« arguments » ne peut être accueilli ; 

MOYEN TIRE DU DEFAUT DE MOTIFS, DE L’ABSENCE DE BASE LEGALE 
ET DE LA VIOLATION DES ARTICLES 1134, 1135 ET 1147 DU CODE CIVIL 

Attendu qu’il est reproché l’arrêt attaqué le défaut de motifs, l’absence de 
base légale et la violation des articles 1134 , 1135 et 1147 du code civil en ce que 
la cour d’appel a, d’une part, en l’absence de motivation, ni en droit, ni en fait, 
retenu que « l’exécution de mauvaise foi de ses engagements vis-à-vis des 
sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA » par la SGBBE SA, engageait sa 
responsabilité contractuelle ; d’autre part, en l’absence de précision sur le 
fondement juridique sur lequel elle s’appuie, la nature des engagements que la 
SGBBE n’aurait pas exécutés et la caractérisation de l’attitude déloyale de la 
SGBBE, insuffisamment motivé sa décision et de ce fait ne permet pas à la 
juridiction de cassation d’exercer son contrôle ; enfin, violé les dispositions des 
articles 1134, 1135 et 1147 du code civil ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême, est irrecevable, le moyen ou l’élément de moyen qui met en 
œuvre plusieurs cas d’ouverture à cassation ; que le présent moyen qui soutient à 
la fois, un défaut de motifs, un manque de base légale, une violation des articles 
1134, 1135 et 1147 du code civil est complexe et, partant, irrecevable ; 

MOYEN TIRE DU MANQUE DE BASE LEGALE DU FAIT DE LA MOTIVATION 
DE LA REPARATION ACCORDEE PAR LA COUR D’APPEL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale, en ce que 
la cour d’appel, pour déterminer la réparation accordée aux défenderesses, s’est 
simplement «  …fondée sur les documents versés au dossier … », alors que, selon 
le moyen, n’est pas motivé l’arrêt qui se borne à un simple visa des faits de la 
cause ou de documents n’ayant fait l’objet d’aucune analyse ; que la simple 
référence à des pièces identifiées au dossier pour étayer la réparation accordée 
est insuffisante dès lors que leur contenu n’est ni relaté, ni analysé ; qu’en se 
limitant à faire référence, aux documents versés au dossier sans procéder à une 
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quelconque analyse de ces documents, la cour d’appel n’a pas mis la Cour 
suprême en mesure d’exercer son contrôle ; 

Attendu que la Cour suprême contrôle les caractères légaux du préjudice 
réparable, notamment sa licéité, sa certitude ou son caractère direct ; 

Qu’en se bornant à fonder sa décision sur « diverses pièces du dossier », 
précisément le rapport d’expertise en date du 24 octobre 2016 portant estimation 
des préjudices subis par TUNDE MOTORS SA, les chiffres d’affaires prévisionnels 
et les états financiers des sociétés défenderesses de 2010, sans aucune évocation 
et analyse du contenu, pour fixer le montant des dommages-intérêts à deux 
milliards cinq cent millions (2.500.000.000) de francs CFA, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ; 

Que le moyen est fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA CONTRADICTION DE MOTIFS DU FAIT DE 
L’INCONSTANCE ENTRE LES PREJUDICES RELEVES ET LA REPARATION 
ACCORDEE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la contradiction de motifs, en ce 
que la cour d’appel a estimé que les préjudices subis par TUNDE SA consistent 
dans «  …le retard considérable dans les livraisons des marchés, la perte de 
confiance des fournisseurs, la menace de résiliation d’importants contrats … » et 
pour TUNDE MOTORS SA «  …entre autres, l’arrêt des importations de nouvelles 
voitures et de pièces de rechange, la résiliation par VOLKSWAGEN AG de la 
garantie en sa possession, la perte de confiance et la paralysie des activités 
etc. » ; que cependant, pour réparer lesdits préjudices, la cour d’appel s’est 
fondée, pour la société TUNDE SA, sur son chiffre d’affaires prévisionnel et ses 
états financiers pour l’année 2010, et pour la société TUNDE MOTORS SA, sur 
son chiffre d’affaires prévisionnel et ses états financiers pour l’année 2010, mais 
aussi sur le « Rapport d’évaluation des dommages et intérêts de la société TUNDE 
MOTORS SA … » du 24 octobre 2016, « Rapport privé des défenderesses » qui 
chiffre la réparation des préjudices liés à la « perte d’exploitation », au « fonds 
commercial  …investissements réalisés sur sol d’autrui » et à la « perte de 
chance » ; que les états financiers des défenderesses pour l’année 2010 et le 
rapport privé des défenderesses pris ensemble ne visaient qu’à réparer le 
préjudice d’exploitation (c’est à dire le chiffre d’affaires manqué) et des préjudices 
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liés au bail commercial et immobilisations, alors que les chefs de préjudices visés 
à l’arrêt sont bien plus variés ; 

Mais attendu que c’est sans se contredire que la cour d’appel, après avoir 
souverainement constaté l’existence des préjudices, a apprécié le mode et 
l’étendue de la réparation des dommages ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 1149 DU CODE CIVIL DU 
FAIT DE LA DOUBLE INDEMNISATION DU PREJUDICE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi, en ce que la 
cour d’appel s’est fondée notamment sur « le rapport d’expertise en date du 24 
octobre 2016 portant estimation des préjudices subis par TUNDE MOTORS SA » 
et a estimé que provision lui est due, alors que, selon le moyen, il résulte de l’article 
1149 du code civil que « les dommages et intérêts dus au créancier sont, en 
général, de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé » ; qu’il n’est donc pas 
possible d’allouer une réparation dépassant le préjudice effectivement subi par la 
victime ; que cependant le rapport privé des défenderesses propose la réparation 
du même préjudice à deux reprises ; que précisément, pour réparer le préjudice 
« perte de chance », le rapport privé somme les montants déjà retenus comme 
devant donner lieu à réparation au titre des préjudices « perte d’exploitation » et 
« fonds de commerce et investissements », puis retient 50% de ce montant de 
sorte que le « taux de préjudice perte de chance : 50% du total des autres 
préjudices » ; qu’en se fondant sur un rapport non-contradictoire pour calculer la 
réparation due aux défenderesses, alors que ce rapport propose une double 
indemnisation du même préjudice, la cour d’appel a violé l’article 1149 du code 
civil et l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué, en retenant que provision est due au rapport 
d’expertise en date du 24 octobre 2016 portant estimation des préjudices subis 
par TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA de l’année 2010, énonce en outre « que 
ces divers documents ne sont pas contestés par l’intimé » (la SGBBE) et 
subordonne la provision due à l’absence de preuve contraire » ; 

Qu’il en résulte que le moyen apparaît comme nouveau et ne peut donc être 
invoqué pour la première fois devant la juridiction de cassation ; 
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Que le moyen est irrecevable ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 1149 DU CODE CIVIL DU 
FAIT DE L’ABSENCE DE CARACTERE PERSONNEL DU PREJUDICE CAUSE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que la 
cour d’appel a fixé le préjudice subi par les défenderesses à la somme de F CFA 
2.500.000.000, sans même distinguer le préjudice subi par chacune de ces 
sociétés, ni répartir cette somme entre ces deux personnes morales ; que la cour 
d’appel ne peut valablement condamner une partie à verser à deux autres parties 
qui sont des personnes morales distinctes une même somme, sans distinction du 
montant dû à chacune d’elles et alors même qu’elles sont liées à la partie 
condamnée par des relations contractuelles différentes ; que l’arrêt attaqué 
encourt cassation pour violation de l’article 1149 du code civil ; 

Attendu en effet que pour condamner la SGBBE SA au paiement de 
dommages-intérêts de montant F CFA 2.500.000.000, l’arrêt attaqué énonce : « 
…condamne la SGBBE SA à payer ladite somme aux sociétés TUNDE SA et 
TUNDE MOTORS SA en réparation des préjudices subis … » ; 

Qu’en se déterminant ainsi sans chiffrer le préjudice subi par chacune de ces 
sociétés bénéficiaires alors même qu’elles sont dans des rapports contractuels 
distincts avec la SGBBE, la cour d’appel a non seulement privé sa décision de 
base légale mais violé l’article 1149 du code civil ; 

Que le moyen est fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 1149 DU CODE CIVIL DU 
FAIT DU CARACTERE HYPOTHETIQUE DU PREJUDICE REPARE PAR LA 
COUR D’APPEL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi, en ce que la 
cour d’appel a retenu que les préjudices subis par TUNDE SA consistent dans « le 
retard considérable dans les livraisons des marchés, la perte de confiance des 
fournisseurs, la menace de résiliation d’importants contrats … » et pour TUNDE 
MOTORS SA «  …entre autres, l’arrêt des importations de nouvelles voitures et 
de pièces de rechange, la résiliation par WOLKSWAGEN AG de la garantie en sa 
possession, la perte de confiance et la paralysie des activités etc. » et s’est basée 
sur les documents versés au dossier notamment le rapport privé des 
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demanderesses et les chiffres d’affaires prévisionnels et les états financiers des 
demanderesses pour l’année 2010, pour fixer le montant des dommages-intérêts 
accordés aux défenderesses, alors que, selon le moyen, concernant la société 
TUNDE SA, les préjudices réparés notamment « la menace de résiliation 
d’importants contrats », sont éventuels ; que concernant la société TUNDE 
MOTORS SA, les préjudices chiffrés par le rapport privé pour réparer les 
préjudices subis à hauteur de 4.888.780.014 sont également incertains ; qu’il 
apparait que le préjudice réparé est hypothétique et donc irréparable au sens de 
l’article 1149 du code civil ; 

Mais attendu que les juges du fond sont souverains pour constater l’existence 
du préjudice ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE LEGALE EN L’ETAT DE LA 
MOTIVATION DU CARACTERE DIRECT DU PREJUDICE REPARE PAR LA 
COUR D’APPEL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale, en ce que 
la cour d’appel a retenu que les préjudices relevés « constituent les conséquences 
directes des agissements fautifs de la SGBBE SA à l’égard de ses clientes »,alors 
que, selon le moyen, concernant les sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA, 
l’arrêt attaqué ne démontre pas que les agissements incriminés sont à l’origine 
respectivement des retards dans les livraisons de marchés publics, de la perte de 
confiance des fournisseurs ou encore de la menace de résiliation d’importants 
contrats pour la première et de l’arrêt des importations de nouvelles voitures et de 
pièces de rechange, de la résiliation par WOLKSWAGEN AG de la garantie en sa 
possession, de la perte de confiance et de la paralysie des activités pour la 
seconde ; que l’arrêt attaqué ne fait non plus état des dates des préjudices, ni du 
lien existant entre les ouvertures de crédit refusées et les préjudices retenus, de 
sorte qu’il n’est pas possible d’établir un lien de causalité entre les agissements 
de la SGGBE et les préjudices allégués ; que la cour d’appel ne met en lien 
l’importance du crédit refusé et les préjudices réparés, ni l’évolution du chiffre 
d’affaires avant et après la date de rupture des crédits ; que l’arrêt omet également 
de faire état de l’impact de la gestion fautive des défenderesses dans les 
préjudices relevés ; qu’ayant jugé comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a pas 
suffisamment motivé le caractère direct du préjudice réparé et ne permet pas à la 
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Cour d’exercer son contrôle ; que l’arrêt attaqué encourt cassation pour défaut de 
base légale ; 

Mais attendu que le moyen tel qu’exposé ne tend qu’à remettre en discussion 
devant la haute Juridiction, des faits relevant de l’appréciation souveraine des 
juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 1151 DU CODE CIVIL DU 
FAIT DE L’ABSENCE DE CARACTERE DIRECT DU PREJUDICE REPARE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 1151 du code 
civil, en ce qu’il a retenu que les préjudices relevés « constituent les conséquences 
directes des agissements fautifs de la SGBBE SA à l’égard de ses clientes »,alors 
que, selon le moyen, la cour d’appel en se fondant sur le rapport privé des 
défenderesses, a réparé des préjudices ne présentant pas le caractère direct 
requis par la loi ; que le préjudice « perte d’exploitation » ne prend en compte le 
chiffre d’affaires réalisé par TUNDE MOTORS SA qu’à partir de 2011, omettant 
ainsi les résultats de l’année 2010, alors que cette période suivant immédiatement 
la rupture des crédits, constitue la seule période susceptible de faire l’objet d’une 
réparation ; que le rapport privé des défenderesses calcule la réparation due à la 
défenderesse de 2011 à 2016 en retenant comme valeur de référence le chiffre 
d’affaires réalisé par la défenderesse en 2011 alors que seules les difficultés 
faisant immédiatement suite à la rupture des crédits sont susceptibles d’être 
réparées ; que le prétendu préjudice lié au fonds commercial et aux 
investissements réalisés sur sol d’autrui ne constitue aucunement un préjudice en 
lien avec les agissements de la SGBBE ; qu’enfin, le préjudice « perte de chance » 
concerne des faits sans lien direct avec les agissements de la SGBBE, tel est le 
cas notamment « de l’arrêt des importations de nouvelles voitures et de pièces de 
rechange » qui fait référence à la « lettre de notification de fin de contrat de 
représentation par WOLKSWAGEN », qui elle date du 09 mai 2016, soit plus de 
06 ans après les agissements reprochés à la SGBBE, de sorte qu’il est impossible 
de rattacher l’arrêt des importations aux fautes relevées à l’encontre de la 
SGBBE ; 
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Mais attendu que le moyen ne précise pas en quoi l’arrêt encourt le reproche 
allégué de violation de l’article 1151 du code civil, outre qu’il relève des faits qui 
échappent au contrôle de la juridiction de cassation ; 

Que le moyen est irrecevable. 

III-Moyens de cassation invoqués par maître Romain DOSSOU 
administrateur du cabinet d’avocats Sévérin-Maxime QUENUM 

Attendu que certains moyens soulevés par maître Romain DOSSOU ayant 
déjà reçu solutions lors de l’étude des précédents moyens, ne feront l’objet 
d’examen que les moyens ci-après : 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES ARTICLES 1108 ET 1131 DU CODE 
CIVIL DU FAIT DE LA RESPONSABILITE CONTRACTUELLE RETENUE EN 
L’ABSENCE DE CAUSE DE LA CONVENTION DE COMPTE COURANT 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 1108 et 
1131 du code civil, en ce que la cour d’appel a retenu, qu’« en maintenant les 
conventions de compte courant en cause et les avantages qu’elle en tire …la 
SGBBE SA ne peut sans abuser de son droit, refuser de mettre en place les lignes 
de crédits, cause de l’engagement de ses cocontractants … » et a déduit la 
responsabilité contractuelle de la SGBBE de l’absence de cause de la convention 
de compte courant du fait du non-renouvellement de l’ouverture de lignes de crédit, 
alors que la sanction de la disparition de la cause après la formation du contrat est 
la caducité ; que « l’obligation sans cause ou sous une fausse cause ou sur une 
cause illicite, ne peut avoir aucun effet » ; qu’en retenant, pour établir la cause de 
la convention de compte courant, une obligation trouvant sa source dans un autre 
contrat, en l’occurrence la convention d’ouverture de crédits, la cour d’appel a violé 
les articles 1108 et 1131 du code civil ; 

Mais attendu que le moyen ne caractérise pas en quoi l’arrêt attaqué a violé 
les dispositions des articles sus-cités du code civil ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

MOYEN TIRE DE LA CONTRADICTION DE MOTIFS DU FAIT DE LA 
RESPONSABILITE CONTRACTUELLE DE LA SGBBE POUR ABUS DE DROIT 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la contradiction de motifs en ce 
que la cour d’appel, en concluant « qu’il convient d’infirmer le jugement querellé 
…et retenir la responsabilité contractuelle de la SGBBE SA » qui « ne peut sans 
abuser de son droit, refuser de mettre en place les lignes de crédits … », retient, 
d’une part, un abus de droit et d’autre part, la responsabilité contractuelle de la 
SGBBE ; que ces motifs sont contradictoires et révèlent une incompatibilité du fait 
que « l’abus de droit, qu’il ait été commis dans le domaine contractuel ou 
extracontractuel engendre dans tous les cas la responsabilité délictuelle ou quasi 
délictuelle de son auteur » ; que l’arrêt attaqué encourt cassation pour contrariété 
de motifs ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a rejeté la responsabilité délictuelle de la 
SGBBE SA, pour être reprochable du grief articulé de contradiction de motifs ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 1150 DU CODE CIVIL DU 
FAIT DU CARACTERE IMPREVISIBLE DU PREJUDICE REPARE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 1150 du code 
civil, en ce que la cour d’appel a, sans considération des sommes représentant les 
ouvertures de crédits, condamné la SGBBE SA à « payer (2.500.000.000 FCFA) 
aux sociétés TUNDE SA et TUNDE MOTORS SA en réparation des préjudices 
subis … », alors que, selon le moyen, « le débiteur n’est tenu que des dommages 
et intérêts qui ont été prévus ou qu’on a pu prévoir lors du contrat », que « seule 
la fraction du préjudice prévisible lors de la conclusion de l’acte sera 
indemnisée » ; que les dommages-intérêts accordés par la cour d’appel aux 
défenderesses sont sans commune mesure avec les termes des conventions et 
n’étaient pas prévisibles lors de la conclusion des conventions d’ouverture de 
crédits ; qu’il est imprévisible pour un établissement bancaire d’être condamné 
pour rupture abusive de crédits à une somme dépassant celle des ouvertures de 
crédits envisagées ; qu’en condamnant la SGBBE à la somme de 2.500.000.000 
FCFA, la cour d’appel a violé l’exigence de prévisibilité du préjudice réparé dans 
le cadre contractuel ; 

Mais attendu qu’il a été démontré supra, sur la motivation de la réparation, 
que la cour d’appel a privé sa décision de base légale ; 

Qu’il n’y a plus lieu d’y statuer ; 
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        PAR CES MOTIFS : 

EN LA FORME 

Rejette la fin de non-recevoir tirée du défaut de saisine de la Cour suprême ; 

Déclare régulière et recevable la présente procédure « de reprise et 
d’examen de pourvoi » ; 

AU FOND 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°23/C. COM/2017 rendu 
le 21 juin 2017 par la chambre commerciale de la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire,                                                                              
PRESIDENT ;   
Isabelle SAGBOHAN Et  Césaire KPENONHOUN,  CONSEILLERS ;                                                                  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept novembre deux mille 
vingt, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                                 Le   greffier. 

Michèle CARRENA-ADOSSOU                               Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 12/CJ-CM du Répertoire ; N° 2012-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Laly Dansi GBINMAÏYO (Me Montand AÏKPON)  C/ Léontine 
DAHISSIHO née SOGAN 
Procédure civile – Principe de la territorialité des lois – Cassation (Oui). 

Procèdent à une mauvaise application de la loi, les juges d’appel qui 
méconnaissent le principe de la territorialité des lois et font application de 
dispositions législatives non promulguées au Bénin et donc non applicables 
au cas à eux soumis. 

La Cour, 

Vu l’acte n°03/11 du 23 mars 2011 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 
par lequel maître Montand AÏKPON, conseil de Laly Dansi GBINMAÏYO, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°02/CM-11 rendu le 
03 février 2011 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°03/11 du 23 mars 2011 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Montand AÏKPON, conseil de Laly Dansi GBINMAÏYO, 
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a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°02/CM-
11 rendu le 03 février 2011 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°0311/GCS du greffe de la Cour suprême, maître Montand 
AÏKPON a été mis en demeure sous peine de déchéance, d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit malgré la mise 
en demeure adressée à la défenderesse par lettre n°1250/GCS du 09 mai 2012 
du greffe de la Cour suprême ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions lesquelles ont été transmises 
aux parties pour leurs observations ; 

Que maître Montand AÏKPON par correspondance du 27 février 2020, a 
acquiescé auxdites conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de la déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Laly Dansi GBINMAÏYO se prétendant 
propriétaire d’une parcelle sise à Saclo, quartier Atchomè à Bohicon, a contesté la 
vente qui aurait été consentie par Goussi KPENINDJE à Léontine DAHISSIHO 
née SOGAN courant 1980 ; 

Qu’il a alors été convoqué puis gardé à vue au commissariat de Bohicon 
pendant 08 jours et n’a recouvré sa liberté qu’après avoir signé un engagement 
dans les locaux de cette unité de police ; 
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Que ce document a été par la suite utilisé dans une procédure traditionnelle 
(Biens) engagée contre lui par Léontine DAHISSIHO née SOGAN ; 

Que par exploit du 03 juillet 2006, Laly Dansi GBINMAÏYO a saisi le tribunal 
d’Abomey statuant en matière civile moderne en annulation de cet engagement 
signé le 03 février 1983 dans les locaux du commissariat de Bohicon et en 
condamnation de Léontine DAHISSIHO née SOGAN à lui payer des dommages 
intérêts ; 

Que par jugement n°37/09-CM du 29 mars 2009, le tribunal saisi a déclaré 
son action irrecevable ; 

Que sur appel de Laly Dansi GBINMAÏYO, la cour d’appel d’Abomey a, par 
arrêt n°2/CM-11 du 03 février 2011, confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est cet arrêt confirmatif qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses deux (02) branches 
réunies 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, d’une part, d’avoir violé le principe 
de la territorialité des lois, en ce que, pour conclure à la forclusion du demandeur 
au pourvoi en son action et confirmer le jugement entrepris, la cour d’appel a fondé 
sa décision sur la prescription de dix (10) ans édictée par l’article 1304 du code 
civil tiré de la loi du 18 février 1938 ; d’autre part, d’avoir, en adoptant des 
motivations fondées sur les textes inappropriés, fait application de l’article 1304 du 
code civil tiré de la loi n°68-05 du 03 janvier 1968 en France, alors que, selon les 
deux (02) branches réunies du moyen unique, - d’une part, les dispositions 
législatives modifiant une loi applicable dans un territoire d’Outre-mer ne sont 
applicables dans ce territoire que si elles ont elles-mêmes été étendues à ce 
territoire par une disposition expresse ; que le 18 février 1938, le Dahomey était 
encore une des colonies de la République française, et tout décret d’application 
d’une loi française devant, en vue de son application dans les colonies, prévoir 
l’extension de l’application de l’article 1304 de la loi du 18 février 1938 modifiant le 
code civil métropolitain, à la colonie du Dahomey, c’est à tort que les juges de la 
cour d’appel l’ont appliqué à une situation qu’il ne devait pas régir ; - d’autre part, 
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la loi n°68-05 du 03 janvier 1968 en France est inapplicable pour avoir été prise 
plus de huit (08) années après l’indépendance du Dahomey intervenue le 1er août 
1960 et aucune preuve de ce qu’elle a été ratifiée par le parlement dahoméen ou 
béninois n’est rapportée ; que seul s’applique alors, l’article 2262 du code civil 
napoléonien, qui prévoit une prescription d’ordre général qui s’applique à toutes 
les actions en nullité et d’ordre public et même aux actions en réparation de 
dommages subis ou en réclamation de dommages intérêts, intentées devant le 
tribunal civil ;  

Qu’ayant fait application de dispositions légales inappropriées, l’arrêt 
attaqué encourt cassation ; 

Attendu en effet que l’arrêt attaqué a déclaré prescrite l’action en nullité et 
en dommages et intérêts de Laly Dansi GBINMAÏYO par application de l’article 
1304 du code civil pris, soit de la loi du 18 février 1938, soit de la loi n°68-05 du 
03 janvier 1968 non promulguées au Bénin donc non applicables au cas d’espèce ; 

Qu’en statuant ainsi qu’elle l’a fait, pour confirmer le jugement entrepris, la 
cour d’appel a fait une mauvaise application de la loi ; 

Que l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°02/CM rendu 

le 03 février 2011 par la chambre civile moderne de la cour d’appel d’Abomey ; 
Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 

composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
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Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ;                                                                                                                                            
PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                                 Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                     Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 13/CJ-CM du Répertoire ; N° 2012-36/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Entreprise SAM PROMOTION (Me Mohamed TOKO)   C/ Continental 
Bank Bénin (Me Alphonse ADANDEDJAN) 
Procédure civile – Date de clôture de comptes – Définition et effet de clôture 
de compte – Défaut de base légale – Exercice de contrôle par juridiction de 
cassation – Cassation (Oui). 

Ne met pas la haute Juridiction en mesure d’exercer son contrôle, une Cour 
d’appel qui fixe la date de clôture de comptes en se bornant à rappeler la 
définition et les effets de la clôture de comptes sans énoncer les motifs 
fondant l’option de date faite par elle et les conséquences de droit qui en 
découlent. 

La Cour, 

Vu l’acte n°06/11 du 14 décembre 2011 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de l’entreprise SAM 
PROMOTION a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°06/11/CM rendu le 27 octobre 2011 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin D. AFATON  en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°06/11 du 14 décembre 2011 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, maître Mohamed TOKO, conseil de l’entreprise SAM 
PROMOTION a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°06/11/CM rendu le 27 octobre 2011 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Que par lettre n°3438/GCS du 22 octobre 2012 du greffe de la Cour 
suprême, maître Mohamed TOKO a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai de 
deux (02) mois le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er 
et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations; 

Que par correspondance du 05 mars 2020,  maître Alphonse 
ADANDEDJAN a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 13 juin 2001, la 
Continental Bank-Bénin a assigné l’entreprise SAM PROMOTION devant le 
tribunal de première instance de 2ème classe de Natitingou aux fins de 
condamnation et de validité de saisie conservatoire ; 

Que par jugement n°06/05 du 17 juin 2005 le tribunal a déclaré l’acte 
introduit recevable et validé la saisie conservatoire ; 
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Que sur appel de l’Entreprise SAM PROMOTION, la chambre civile de la 
cour d’appel de Parakou a annulé le jugement entrepris, puis évoquant et statuant 
à nouveau, a condamné SAM PROMOTION à verser la somme de dix-neuf 
millions cent-soixante-onze mille sept cent (19 171 700) FCFA à Continental Bank-
Bénin ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré du défaut de base légale en deux (02) branches 
réunies  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de base légale en ce 
que, la cour d’appel a condamné l’Entreprise SAM PROMOTION, représentée par 
Adrien HOUANDJINOU, à verser à Continental Bank-Bénin la somme de dix-neuf 
millions cent-soixante-onze mille sept cent (19 171 700) FCFA comprenant la 
somme de quinze millions six cent quatre-vingt-quatorze mille sept cent 
(15 694 700) F CFA constituant le solde débiteur du compte courant à sa clôture 
à la date du 15 mars 2010 et celle de  trois millions quatre cent soixante-dix-sept 
mille six cent (3 477 600) F CFA constituant les agios débiteurs de la période du 
1er janvier 2000 au 13 juin 2001 date de l’assignation, aux motifs que le compte 
visé doit être considéré comme clôturé non le 09 décembre 1998 mais le 19 mars 
2010, alors que, selon les deux branches réunies du moyen unique, il est de règle 
que la clôture d’un compte courant comporte une série de conséquences, 
notamment l’arrêt des opérations, le règlement du compte, l’exigibilité du solde et 
son paiement, que les juges de la cour d’appel ont annoncé eux-mêmes que « la 
clôture d’un compte (courant) se produit normalement par la volonté de l’une des 
parties » ; qu’en décidant que « les éléments du dossier ne font état d’aucune 
intention, ni de la banque, ni de l’entreprise SAM PROMOTION à clôturer le 
compte les liant », pour ensuite décider que « le compte dont il s’agit ne saurait 
être considéré comme clôturé le 09 décembre 1998 mais plutôt le 15 mars 2010 », 
puis en condamnant au paiement d’agios débiteurs de trois millions quatre cent 
soixante-dix-sept mille six cent (3 477 600) F CFA, avant la clôture du compte 
courant et correspondant à la période du 1er janvier 2000 au 13 juin 2001, sans 
aucune précision sur la base de son calcul, précisément sur le montant du principal 
au 1er janvier 2000, le taux annuel ou mensuel des agios suivi du calcul de ces 
agios, l’arrêt entrepris manque de base légale et encourt cassation de ce chef ; 
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Attendu en effet que pour conclure que « … le compte dont il s’agit ne 
saurait être considéré comme clôturé le 09 décembre 1998, mais plutôt le 15 mars 
2010 », la cour d’appel s’est bornée à rappeler la définition et les effets de la 
clôture du compte, sans énoncer les motifs fondant l’option pour le 15 mars 2010 
plutôt que le 09 décembre 1998 comme date de clôture du compte et les 
conséquences de droit qui en découlent ; 

Qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel de Parakou n’a pas mis la haute 
juridiction en mesure d’exercer son contrôle ; 

Que le moyen unique en ses deux (02) branches réunies est fondé; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°06/11 rendu le 

14 décembre 2011 par la chambre civile moderne de la cour d’appel de Parakou ; 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Parakou autrement 

composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel de Parakou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ;                                                                                                                                        
PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                               Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

291 
 

ARRÊTS DE DECHEANCE 

N° 023/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-09/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 
2020 ; DJAFALOU SALIFOU SEIDOU CONTRE COSSI EMILIEN TOUME 
Procédure civile (Etat des personnes) – Pourvoi en cassation – Non-
paiement de la consignation – Déchéance. 

Est déchu de plein droit de son pourvoi, le demandeur qui ne paie pas la 
consignation dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/19 du 07 janvier 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Djafalou SALIFOU SEIDOU a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°07/EP/18 rendu le 20 décembre 2018 par la 
chambre civile de l’état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 26 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°001/19 du 07 janvier 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Djafalou SALIFOU SEIDOU a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°07/EP/18 rendu le 20 décembre 2018 par la 
chambre civile de l’état des personnes de cette cour ; 

Que par lettre n°6309/GCS du 21 août 2019 du greffe de la Cour 
suprême, reçu le 14 janvier 2020, le demandeur au pourvoi a été mis en demeure 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours,  sous peine de déchéance, 
conformément à l’article 931 alinéa 1er de la loi  n° 2008-07 du 28 février 2011 
modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

                     SUR LA DECHEANCE 
            Attendu qu’aux termes  des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes : 

« Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, 
une somme de quinze mille (15.000) francs, dans le délai de quinze (15) jours à compter 
de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le 
même délai. » ; 

Que dans le cas d’espèce, en dépit de la mise en demeure objet de la 
correspondance n° 6309/GCS du 21 août 2019 du greffe de la Cour suprême, 
reçu le 14 janvier 2020, Djafalou SALIFOU SEIDOU n’a pas payé la 
consignation,  alors même qu’aucune demande d’assistance judiciaire ne figure 
au dossier ; 

  Qu’il convient dès lors de le déclarer déchu de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 

                     PAR CES MOTIFS : 
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Déclare Djafalou SALIFOU SEIDOU déchu de son pourvoi ; 

            Met les frais à sa charge ; 

           Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

           Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                               
PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU   Et  Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                                                                   
               Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt six juin deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                                             Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                                Antoine GOUHOUEDE 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 024/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-21/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 
2020 ; DIMM OTAH MOSES (Me Donatien GBADESSI)  CONTRE CHIDINMA 
ELMA EZIYI (Me Jean-Claude GBOGBLENOU) 
Procédure civile – Pourvoi en cassation – Non-paiement de la consignation 
– Déchéance. 

Est déchu de plein droit de son pourvoi, le demandeur qui ne paie pas la 
consignation dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°09 du 02 avril 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Donatien K. GBADESSI, conseil de Dimm OTAH-MOSES, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°021/C.COM/19 rendu le 27 mars 2019 par la chambre commerciale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 26 juin 2020 le président Sourou 
Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°09 du 02 avril 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Donatien K. GBADESSI, conseil de Dimm OTAH-
MOSES, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°021/C.COM/19 rendu le 27 mars 2019 par la chambre commerciale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°8655/GCS du 27 décembre 2019 du greffe de la Cour 
suprême, reçue en son cabinet le 31 décembre 2019, maître Donatien K. 
GBADESSI a été mis en demeure,  sous peine de déchéance, de consigner dans 
un délai de quinze (15) jours,  conformément aux dispositions de l’article 931 alinéa 
1er de la loi  n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi n°2016-
16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

                    SUR LA DECHEANCE 
            Attendu qu’aux termes  des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes : 

« Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, 
une somme de quinze mille (15.000) francs, dans le délai de quinze (15) jours à compter 
de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le 
même délai. » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée, 
la consignation n’a pas été payée par le demandeur au pourvoi, alors même 
qu’aucune demande d’assistance judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient par conséquent de déclarer Dimm OTAH-MOSES 
déchu de son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 
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                     PAR CES MOTIFS : 

Déclare Dimm OTAH-MOSES déchu de son pourvoi ; 

           Met les frais à sa charge ; 

           Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                              
PRESIDENT ;   

Michèle CARRENA-ADOSSOU  Et  Antoine GOUHOUEDE CONSEILLERS ;                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt six juin deux mille vingt, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                            Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                         Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 

N° 05/CJ-CM du répertoire ; N° 2013-012/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 
2020 ; -HOUNHOZOUNKOU DANSOU JUSTE (Me Gustave ANANI CASSA) 
Contre BOURAÏMA D. AKITOYE (Me Bastien SALAMI) 
Procédure civile – Pourvoi hors délai – Irrecevabilité. 

Est irrecevable pour cause de tardiveté, le pourvoi formé en matière civile 
hors le délai légal de trois (03) mois à compter de la reddition d’un arrêt 
contradictoire.   

La Cour, 

  Vu l’acte n°003/2013 du 30 janvier 2013 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil de Juste Dansou 
HOUNHOZOUNKOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°28/12, rendu le 12 juillet 2012 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 13 mars 2020le président, Sourou 
Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant  l’acte n°003/2013 du 30 janvier 2013 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Gustave ANANI CASSA, conseil de Juste Dansou 
HOUNHOZOUNKOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°28/12, rendu le 12 juillet 2012 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Que par lettre n°2679/GCS du 18 octobre 2013 du greffe de la Cour 
suprême, maître Gustave ANANI CASSA a été mis en demeure, sous peine de 
déchéance, de consigner au greffe de la Cour suprême dans le délai de quinze 
(15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties sans réaction de leur part; 

SUR LA RECEVABILITE DU POURVOI 

Attendu qu’aux termes de l’article 923 alinéa 1er de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes : « le délai pour se pourvoir en cassation en matière civile … est 
de trois (03) mois …. à compter du prononcé de la décision contradictoire » ; 

Que dans le cas d’espèce, le pourvoi a été élevé le 30 janvier 2013 contre 
l’arrêt contradictoire rendu le 12 juillet 2012 par la cour d’appel de Cotonou statuant 
en matière civile ; 

Qu’entre la date où l’arrêt contradictoire a été rendu et la date du pourvoi, il 
s’est écoulé plus de six (06) mois ; 

Que ledit pourvoi n’est pas respectueux des dispositions sus-citées du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes et doit 
être déclaré irrecevable pour cause de tardiveté ; 
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        PAR CES MOTIFS : 

  Déclare le présent pourvoi irrecevable en la forme ; 

 Met les frais à la charge de Juste Dansou HOUNHOZOUNKOU; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                            
PRESIDENT ;   
Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mille vingt, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                  Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                      Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRÊTS DE REJET 

N° 004/CJ-P du répertoire ; N° 2019-52/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; MATINOU ADELEKE ATANDA RADJI C/  MINISTERE PUBLIC AGENT 
JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) 
Droit pénal – Trafic de stupéfiants – Violation de droits de la défense (Non) – 
Rejet. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions légales 
prescrivant de notifier au prévenu, son droit de solliciter un délai pour 
préparer sa défense, dès lors qu’il ressort de l’arrêt attaqué que ledit prévenu 
a comparu assisté d’un interprète et a déclaré vouloir être jugé séance 
tenante. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°008 du 24 septembre 2018 du greffe de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), par lequel 
maître Ibrahim David SALAMI substitué par maître Bastien SALAMI, avocat à la 
cour, conseil de Matinou Adéléké Atanda RADJI, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°006/C-COR rendu le 20 
septembre 2018 par cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 janvier 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°008 du 24 septembre 2018 du greffe de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), 
maître Ibrahim David SALAMI substitué par maître Bastien SALAMI, avocat à la 
cour, conseil de Matinou Adéléké Atanda RADJI, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°006/C-COR rendu le 20 
septembre 2018 par cette cour ; 

Que par lettre n°0235/GCS du 10 mai 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Ibrahim David SALAMI a été mis en demeure d’avoir à produire 
ses moyens de cassation dans un délai d’un mois conformément aux dispositions 
des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que le 03 août 2018, Matinou Adéléké 
Atanda RADJI, en provenance du Brésil a été interpellé à l’aéroport international 
Bernardin Cardinal GANTIN de Cotonou par les agents de la Cellule Aéroportuaire 
Anti-Trafic (CAAT) qui l’ont trouvé en possession d’une valise contenant 139 
emballages de chocolat où a été dissimulé un produit blanchâtre identifié par 
l’Office Central de Répression du Trafic Illicite de la Drogue et des précurseurs 
(OCERTID) comme étant de la cocaïne ;   

Que traduit devant la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET), il a été condamné, par arrêt n°006/C-COR du 20 
septembre 2018 entre autres à vingt (20) ans d’emprisonnement ferme ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation des droits de la défense 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des droits de la 
défense en ce qu’il a été rendu sans que le condamné ait pu véritablement 
bénéficier des garanties procédurales que lui confère la loi à l’effet d’assurer la 
protection de ses intérêts, alors que, selon le moyen, l’article 184 alinéa 2 de la loi 
n°2012-15 portant code de procédure pénale en République du Bénin modifiée et 
complétée par la loi n°2018-14 du 02 juillet 2018 dispose : « Doivent être 
observées à peine de nullité de l’acte et même s’il y échet, de la procédure 
ultérieure, les dispositions substantielles  et notamment celles concernant les 
droits de la défense » ; 

Que le condamné a été jugé sans l’assistance d’un avocat, pour l’éclairer 
dans l’exercice de ses droits alors que sa maîtrise de la langue française n’est pas 
avérée, même s’il est assisté d’un interprète ; 

Que c’est à tort qu’il est inscrit au plumitif qu’il a renoncé au droit d’être 
assisté d’un conseil, et a déclaré vouloir être jugé séance tenante ; 

Qu’il n’a par ailleurs pas pu bénéficier d’un délai pour préparer sa 
défense ; 

Que pour avoir manqué d’appliquer de manière stricte et précise les 
dispositions légales en accordant au mis en cause un délai pour préparer sa 
défense et constituer conseil, l’arrêt querellé mérite cassation ; 

Mais attendu qu’il résulte de la lecture du dossier et notamment de l’arrêt 
attaqué que « Le prévenu RADJI Matinou Atanda a comparu assisté d’un 
interprète et déclaré vouloir être jugé séance tenante, conformément aux 
dispositions de l’article 404 du code de procédure pénale » ; 

Qu’il en résulte que Matinou Adéléké Atanda RADJI a bien été informé 
de ses droits ; 

Qu’il ne s’agit là que d’un avis à donner et non d’une injonction ; 

Qu’il est libre de l’accepter ou de refuser ; 
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Qu’en l’espèce, Matinou Adéléké Atanda RADJI ayant manifesté le désir 
d’être jugé séance tenante, la cour n’avait pas à le convaincre du contraire ; 

Qu’ayant au préalable, informé l’intéressé des dispositions de l’article 
404 du code de procédure et recueilli sa réponse, les juges de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ne peuvent 
être reprochables de violation de droits de la défense ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près  la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET)  ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;                                                                                 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-sept janvier deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 
Le président,                                                     Le Rapporteur, 
Sourou Innocent AVOGNON                Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 006/CJ-P du répertoire ; N° 2018-11/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 
2020 ; ISSA BININGUI C/ MINISTERE PUBLIC                                                                                                      
Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Violation de l’article 304 du 
décret du 06 mai 1877 portant code pénal applicable en Afrique Occidentale 
Française – Cassation. 

Les arrêts de la Cour d’assises statuant sur l’action publique ne sont soumis 
à aucune exigence de motivation. La seule obligation qui est faite à la Cour 
est de répondre par vote, pendant les délibérations, aux questions précises 
sur la culpabilité de l’accusé et sur la peine à lui infliger. 

Procèdent à une mauvaise application de la loi, les juges d’appel qui, 
méconnaissant les dispositions de l’article 304 du code pénal, condamnent 
le demandeur au pourvoi à quinze (15) années de réclusion criminelle. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°013/17 du 21 août 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Issa BININGUI a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°59/17 rendu le 18 août 2017 par la cour d’assises de cette 
ville ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale ; 
Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 31 janvier 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°013/17 du 21 août 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Issa BININGUI a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°59/17 rendu le 18 août 2017 par la cour d’assises de cette 
ville ; 

Que par lettre n°0817/GCS du 07 mars 2018 du greffe de la Cour 
suprême, une mise en demeure a été adressée au demandeur au pourvoi pour  
produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (1) mois, conformément aux 
dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême   ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant l’arrêt n°95/17-ACC du 10 
juillet 2017, la chambre d’accusation de la cour d’appel de Parakou a renvoyé 
devant la cour d’assises séant dans la même ville, l’accusé Issa BININGUI pour 
être jugé du chef du crime de meurtre ; 

Que par arrêt n°59/2017 du 18 août 2017, cette cour l’a condamné à 
quinze (15) ans de réclusion criminelle et aux frais ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 295 du décret 
du 06 mai 1877 portant code pénal applicable en Afrique Occidentale 
Française 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 295 
du code pénal, en ce qu’il a déclaré Issa BININGUI coupable du meurtre de Saïd 
Hassane DJOBO, sans caractériser les éléments constitutifs de l’infraction mise à 
sa charge, alors que, selon le moyen : 

- d’une part, la cour d’assises de Parakou n’a pu établir un lien de 
causalité entre le décès allégué de Bio Hassane DJOBO et le coup de feu tiré en 
l’air par l’accusé ;  

- d’autre part, le ministère public n’a produit la moindre pièce établissant 
que la victime a reçu des impacts de plomb provenant du tir effectué par le 
demandeur au pourvoi ; 

- enfin, aucune photographie ni rapport d’autopsie établissant l’existence 
d’un cadavre d’enfant n’est versé au dossier ; 

Qu’en déclarant le demandeur au pourvoi, coupable de meurtre sur la 
personne de Bio Hassane DJOBO, en dépit de ces constances, la cour d’assises 
de Parakou a fait une mauvaise application de l’article 295 du décret du 06 mai 
1877, portant code pénal applicable en Afrique Occidentale Française et son arrêt 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que les arrêts de la cour d’assises statuant sur l’action 
publique ne sont soumises à aucune exigence de motivation ; que la seule 
obligation qui est faite à la cour est de répondre par vote, pendant les délibérations, 
aux questions précises sur la culpabilité de l’accusé et sur la peine à lui infliger ; 

Qu’en déclarant l’accusé coupable du crime de meurtre mis à sa charge 
et en le condamnant à quinze (15) ans de réclusion criminelle, la cour d’assises 
de Parakou n’a pas violé les dispositions de l’article 295 du code pénal ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen pris de l’inobservation des formes 
prescrites par les articles 361 et 371 de la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 
portant code de procédure pénale en République du Bénin ; 
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Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué, l’inobservation 
des formes prescrites par les articles 361 et 371 du code de procédure pénale, en 
ce que, pour entrer en condamnation contre le demandeur au pourvoi, la cour 
d’assises de Parakou  a  visé l’article 304 du code pénal sans indiquer les articles 
et textes de lois dont il est fait application, alors que, selon le moyen, l’article 304 
du code pénal a été retranché de l’ordonnancement juridique du Bénin depuis le 
21 janvier 2016, par la décision DCC 16-20 du 21 janvier 2016 de la cour 
constitutionnelle ; 

Qu’en visant une disposition autre que celle qui porte la peine qu’elle a 
prononcée, la cour d’assises de Parakou a violé la loi et sa décision encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué énonce dans son dispositif : « Déclare 
le nommé BININGUI Issa coupable d’avoir à ………. DJOBO Hassane Saïd ; 

Attendu que ces faits sont prévus et punis par les articles  295 et 304 du 
code pénal ; 

Vu lesdits articles, ensemble les articles 249 à 383 du code de procédure 
pénale, 52 du code pénal, 361, 826 à 833 du code de procédure pénale ; 

7 et 19 du code pénal, 07 et 21 du code pénal, 28 du code pénal, 19 de 
la loi du 27 mai 1885 ; 36 du code pénal, 365 du code de procédure pénale ; 

Condamne le nommé BININGUI Issa, né vers ……… à la peine de 
quinze (15) ans de réclusion criminelle » ; 

Qu’il en découle que plusieurs articles et textes de lois dont il est fait 
application, y ont été visés et transcrits par le greffier ; 

Que l’arrêt attaqué n’est donc pas reprochable du grief de non-respect 
des formalités indiquées aux articles 361 et 371 du code de procédure pénale ; 

Que par ailleurs, la décision DCC 16-020 du 21 janvier 2016 de la cour 
constitutionnelle qui « rend inopérantes toutes les dispositions légales prévoyant 
comme sanction la peine de mort » ne concerne que les deux premiers alinéas de 
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l’article 304 du code pénal et laisse subsister l’alinéa 3 qui dispose : « En tout cas, 
le coupable de meurtre sera puni des travaux forcés à perpétuité »; 

Qu’il suit, qu’en visant l’article 304 du code pénal pour aboutir à la 
condamnation à quinze (15) ans de réclusion criminelle du demandeur au pourvoi, 
la cour d’assises de Parakou n’a pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Parakou  ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et  Antoine GOUHOUEDE, 
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente et un janvier 
deux mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence 
de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
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Et ont signé 

Le président,                                                      Le Rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON             Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 007/CJ-P du répertoire ; N° 2019-10/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 
2020 ; RODRIGUE AYIGO C/ MINISTERE PUBLIC 
Code de procédure pénale – Pourvoi en cassation – Défaut de motivation – 
Cassation. 

La juridiction qui statue par une apparence de motivation pouvant faire peser 
un doute légitime sur l’impartialité de celle-ci porte atteinte au droit à un 
procès équitable. 

Les arrêts de la Cour d’assises ne sont pas motivés. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°040/18 du 30 avril 2018 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Issiaka MOUSTAPHA, conseil de Rodrigue AYIGO, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°39/18 du 25 avril 
2018 rendu par la cour d’assises de Cotonou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 31 janvier 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°040/18 du 30 avril 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Issiaka MOUSTAPHA, conseil de Rodrigue AYIGO, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°39/18 du 25 avril 
2018 rendu par la cour d’assises de Cotonou ; 
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Que par lettre n°0233/GCS du 11 janvier 2019 du greffe de la Cour 
suprême, une première mise en demeure a été adressée à maître Issiaka 
MOUSTAPHA pour produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel de Cotonou 
n’a pas produit son mémoire en défense ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par arrêt n°135/17 du 15 mai 2017, la 
chambre d’accusation de la cour d’appel de Cotonou a renvoyé l’accusé Rodrigue 
AYIGO devant la cour d’assises de Cotonou pour coups et blessures volontaires 
ayant entraîné la mort sans intention de la donner ; 

Que par arrêt n°39/18 du 25 avril 2018, la cour d’assises a condamné 
Rodrigue AYIGO à sept (07) ans de travaux forcés ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur les trois moyens réunis tirés du défaut de motivation et de la 
violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’assises, de n’avoir pas 
motivé l’arrêt attaqué en ce qu’ils se sont contentés de reconduire la qualification 
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de la chambre d’accusation sans motiver la qualification qu’ils ont retenue, alors 
que, selon le moyen, il est constant au dossier qu’à toutes les étapes de la 
procédure, l’accusé Rodrigue AYIGO, a reconnu avoir porté des coups à la 
victime, mais que les coups portés et les blessures faites ne sont pas la cause 
réelle du décès d’Ibrahim OSSENI, intervenu après plusieurs jours de soins au 
CNHU-HKM de Cotonou ; 

Que la juridiction qui statue par une apparence de motivation pouvant 
faire peser un doute légitime sur l’impartialité de celle-ci porte atteinte au droit à 
un procès équitable ; 

Que l’obligation de motivation des décisions s’impose à toutes les 
juridictions de l’ordre judiciaire ; 

Qu’en conséquence l’arrêt n°39/18 du 25 avril 2018 encourt cassation 
puisqu’aucun paragraphe ou aucune ligne de cet arrêt ne comporte des éléments 
ou une analyse de la cour qui justifient la décision en ce qui concerne les chefs du 
dispositif y indiqués ; 

Qu’en procédant ainsi, la cour ne met pas la juridiction de cassation en 
mesure d’apprécier pourquoi elle a retenu la prévention de coups mortels ; 

Que par ailleurs l’arrêt attaqué a violé les dispositions de l’article 309 
alinéa 4 du code pénal en ce que la cour d’assises n’a pas tiré les conséquences 
de l’absence de lien de causalité pour disqualifier les faits en coups et blessures 
volontaires en raison de ce que l’expert commis, tout en relevant dans son rapport 
une contusion pulmonaire gauche, a néanmoins indiqué que la radiographie 
pulmonaire gauche n’a pas pu être faite et que le scanner crânien de la victime a 
montré des lésions axconales diffuses dont on pourrait se demander à quel 
moment celles-ci remontent ; 

Qu’en outre l’autopsie du corps révèle que la victime trainait « une 
pathologie pulmonaire antérieure » et serait morte par asphyxie due à une 
hypoxémie sévère ; 

Mais attendu que les articles 353 et suivants du code de procédure 
pénale indiquent le canevas du procès d’assises et le format de la décision ; 

Qu’il résulte de la lecture combinée desdits articles et du principe de 
l’oralité des débats que le jury de jugement ne forge sa conviction que sur les seuls 
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éléments de preuve et les arguments développés à la barre, la délibération étant 
faite et la décision prise sur la base d’un vote sans qu’il soit besoin d’une 
quelconque motivation ; 

Qu’ainsi, l’arrêt attaqué n’est pas reprochable de défaut de motivation et 
n’a pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU  et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente et un janvier 
deux mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 
Le président,                                                     Le Rapporteur, 
Sourou Innocent AVOGNON                 Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 008/CJ-P du répertoire ; N° 2019-20/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 
2020 ; PEDRO AÏZO C/ MINISTERE PUBLIC - JOSIANE AHO 
Droit pénal – Délit de vente d’immeuble d’autrui et complicité – Violation de 
la loi – Mauvaise application (Non). 

Ont procédé à une saine application de la loi, les juges d’appel qui, 
constatant la non comparution de l’appelant, ont confirmé le jugement 
querellé en toutes ses dispositions. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°23 du 20 décembre 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Guillaume N’SOYENOU, avocat à la cour, conseil de 
Pédro AÏZO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°355/17 rendu le 15 décembre 2017 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
définissant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement de 
la Cour suprême ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 31 janvier 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°23 du 20 décembre 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Guillaume N’SOYENOU, conseil de Pédro AÏZO, 
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a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°355/17 
rendu le 15 décembre 2017 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n°0235/GCS du 11 janvier 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Guillaume N’SOYENOU a été mis en demeure de produire ses 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions 
des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême  ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué aux défendeurs ; 

Que par courriers n°s5838 et 5839/GCS du 02 août 2019, une deuxième 
et dernière mise en demeure leur a été adressée sans aucune réaction de leur 
part ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le pourvoi a été introduit dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que poursuivis respectivement pour les délits de vente 
d’immeuble d’autrui et complicité, les nommés Djidonou AGBOTON, Pascal 
AGBOTON, Joseph HOUNGBO et Pédro AÏZO ont comparu devant le tribunal de 
première instance de deuxième classe d’Abomey-Calavi ; 

Que vidant son délibéré le tribunal les a retenus dans les liens desdites 
préventions et condamné Djidonou AGBOTON et Pascal AGBOTON à six (06) 
mois d’emprisonnement ferme chacun et aux frais, et Joseph HOUNGBO et Pédro 
AÏZO à douze (12) mois d’emprisonnement assorti de sursis, et aux frais et à cent 
mille (100.000) francs d’amende ferme ; 

Que sur appel de Pédro AÏZO la cour d’appel a rendu, le 15 décembre 
2017 l’arrêt confirmatif n°355/17 ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi par mauvaise 
application de l’article 448 de l’ordonnance n°21/PR du 07 août 1967 portant 
code de procédure pénale, défaut de motif 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par mauvaise 
application de l’article 448 de l’ordonnance n°21/PR du 07 août 1967 portant code 
de procédure pénale et de manquer de motifs en ce que, le juge d’appel n’aurait 
pas motivé sa décision, et n’aurait pas énuméré dans son arrêt les éléments 
constitutifs des infractions pour lesquelles les intéressés sont poursuivis et 
démontré les faits matériels pour asseoir leur culpabilité alors que l’article 448 de 
l’ordonnance n°21/PR du 07 août 1967 portant code de procédure pénale dispose 
en ses alinéas 1 et 2 : « Tout jugement doit contenir des motifs et un dispositif …. 
les motifs constituent la base de la décision … » ; 

Mais attendu qu’en cause d’appel, l’appelant n’a pas comparu pour faire 
valoir ses moyens ; 

Que la cour d’appel en a fait le constat et s’est contentée de confirmer 
le jugement entrepris, qui du reste était motivé ; 

Que ledit jugement confirmé en appel a énoncé pour chacun des 
prévenus les faits mis à sa chargé ; 

Qu’il a énoncé entre autres : « qu’il résulte des débats charges 
suffisantes contre ….. d’avoir, de mauvaise foi vendu un immeuble appartenant à 
autrui …. ; de s’être par aide, assistance, instruction données, moyens fournis ou 
conseils donnés, rendu complice de …. » ; 

Qu’en confirmant en l’état le jugement, la cour d’appel n’est pas 
reprochable de violation de la loi et que l’arrêt ne manque pas de motifs ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 



 
 

320 
 

-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU  et Antoine GOUHOUEDE , 
CONSEILLERS ;                                                                                 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente et un janvier 
deux mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence 
de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président,                                                     Le Rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                 Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 09/CJ-P du répertoire ; N° 2019-15/CJ-P du greffe ; Arrêt du 14 février 
2020 ; PIERRE MESSOU C/ MINISTERE PUBLIC 
Droit pénal – Cas d’ouverture à cassation – Faits matériellement inexacts – 
Rejet (Oui). 

Ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation, le moyen tiré de faits 
matériellement inexacts. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/18 du 12 avril 2018 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Brice TOHOUNGBA, conseil de l’accusé Pierre 
MESSOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°18/18 rendu le même jour par la cour d’assises de Cotonou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 14 février 2020 le conseiller 
Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/18 du 12 avril 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Brice TOHOUNGBA, conseil de l’accusé Pierre 
MESSOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°18/18 rendu le même jour par la cour d’assises de Cotonou; 

Que par lettres n°s 0189/GCS et 1165/GCS des 11 janvier et 18 février 
2019 du greffe de la Cour suprême, maître Brice TOHOUNGBA a été mis en 
demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
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conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême   ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel de Cotonou 
n’a pas produit son mémoire en défense en dépit de la communication à lui 
assurée du mémoire ampliatif et des mises en demeure objets des lettres 
n°2656/GCS et n°3994/GCS des 16 avril et 03 juin 2019 du greffe de la Cour 
suprême ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, suivant l’arrêt attaqué que par arrêt n°137/17 du 15 mai 2017, 
la chambre d’accusation de la cour d’appel de Cotonou a renvoyé devant la cour 
d’assises le nommé Pierre MESSOU pour y être jugé conformément à la loi ; 

Qu’il en résulte que courant avril 2013, Pierre MESSOU, voisin de 
chambre des tuteurs de AWLA E., mineure âgée de 08 ans, profitant de leur 
absence quotidienne pour vaquer à leurs occupations, entretient des relations 
sexuelles avec la petite ; 

Qu’il a reconnu les faits à toutes les étapes de la procédure tels qu’ils 
ressortent du certificat médical en date à Cotonou du 03 juin 2013 délivré par le 
docteur Dénis E. AKPOVO, gynécologue obstétricien, médecin-chef du centre de 
santé de Hindé à Cotonou ; 

Que par suite, la cour d’assises de Cotonou, en son audience du 12 avril 
2018, a rendu l’arrêt n°18/18 par lequel elle a condamné l’accusé Pierre MESSOU 
a dix (10) ans de travaux forcés et aux frais après l’avoir déclaré coupable du crime 
de viol sur mineure de moins de seize (16) ans ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Moyen unique tiré de ce que l’arrêt attaqué s’est fondé sur des faits 
matériellement inexacts 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré coupable du 
crime de viol sur mineure de moins de 16 ans et condamné le demandeur au 
pourvoi à dix (10) ans de travaux forcés en se fondant sur des faits matériellement 
inexacts, faisant remonter le crime « courant avril 2013 » et sur le certificat médical 
n°015/06/ADC/CMSD du 03 juin 2013 du centre médico-social de Hindé, alors 
que, selon le moyen, il s’agit d’une affirmation inexacte contenue dans l’arrêt de 
renvoi et reprise mécaniquement par l’arrêt de la cour d’assises sur la base du 
certificat médical qui a constaté et affirmé de manière péremptoire que les rapports 
sexuels incriminés remontent au 05 mars 2013 ; 

Que ce faisant, l’arrêt attaqué mérite la cassation ; 

Mais attendu que le grief tiré de faits matériellement inexacts n’est pas 
un cas d’ouverture à cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge du Trésor public. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ;  

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     
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Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, 
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quatorze février deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

                  Et ont signé 

Le président,                                                     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                             Antoine GOUHOUEDE 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 11/CJ-P du répertoire ; N° 2019-38/CJ-P du greffe ; Arrêt du 14 février 
2020 ; -AYOUB DAOUDA -LATIFOU KANHOMEY C/  -MINISTERE PUBLIC -
GAFARI ADEBO AKANNI 
Procédure pénale – Dénaturation des faits – Interprétation d’un écrit – 
Irrecevabilité (Oui). 

Appréciation des faits – Souveraineté des juges du fond – Contrôle du juge 
de cassation – Rejet (Oui). 

Est irrecevable, le moyen tiré du grief de dénaturation, non fondé sur un 
écrit. 

Echappent au contrôle de la haute Juridiction, les faits souverainement 
appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°009/18 du 12 septembre 2018 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, conseils de 
Ayoub DAOUDA et Latifou KANHOMEY, ont élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°357/17 rendu le 07 septembre 2018 par la 1ère chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 14 février 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°009/18 du 12 septembre 2018 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, 
conseils de Ayoub DAOUDA et Latifou KANHOMEY, ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°357/17 rendu le 07 septembre 2018 
par la 1ère chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n°2494/GCS du 09 avril 2019, du greffe de la Cour 
suprême, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA ont été mis en demeure 
de produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que maître Issiaka MOUSTAFA conseil de Gafari ADEBO AKANNI a 
produit son mémoire en défense ; 

Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel de Cotonou 
n’a pas produit de mémoire en défense en dépit de la communication à lui assurée 
du mémoire ampliatif par lettre n°3715/GCS du greffe de la Cour suprême du 20 
mai 2019 et de la seconde mise en demeure objet de la lettre n°5066/GCS du 
greffe de la Cour suprême du 11 juillet 2019 ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite au décès de feue Victoire Délé 
DAOUDA, son frère Ayoub DAOUDA et Latifou KANHOMEY qui l’aidaient dans la 
gestion de ses boutiques ont été poursuivis pour abus de confiance devant le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou après avoir réouvert 
lesdites boutiques en l’absence d’un liquidateur de la succession ; 
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Que par jugement n°299/1FD-16 du 14 juin 2016, le tribunal saisi a 
relaxé le prévenu Latifou KANHOMEY au bénéfice du doute et a condamné Ayoub 
DAOUDA à six (06) mois d’emprisonnement assorti de sursis et aux frais ; 

Que sur appel des mis en cause, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°357/17 du 07 septembre 2018, annulé le jugement querellé en toutes ses 
dispositions puis évoquant et statuant à nouveau condamné les prévenus à dix-
huit (18) mois d’emprisonnement assorti de sursis et aux frais et à quarante 
(40 000 000) millions de francs CFA de dommages-intérêts toutes causes de 
préjudice confondues ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des faits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation des faits en 
ce que maître Olga ANASSIDE, conseil des demandeurs aurait déclaré que feue 
Ramatou Délé Victoire DAOUDA est décédée le 05 août 2015 en laissant un fonds 
de commerce et un veuf, le nommé Gafari ADEBO AKANNI d’une part, que les 
prévenus par l’organe de leur conseil auraient soutenu que la cour d’appel a 
infirmé le jugement n°99/FD-16 du 14 juin 2015,  a reçu la succession de feue 
Ramatou Victoire Délé DAOUDA et a imputé aux prévenus des faits qui ne sont 
pas ou qui n’ont pas été dits comme les juges du fond les ont reproduits pour 
parvenir à la solution donnée d’autre part, alors que, selon le moyen, ce qui a été 
dit et même consigné dans les écrits versés aux débats judiciaires est que, du 
vivant de feue Ramatou DAOUDA, il n’existait pas dans les habitudes, de délivrer 
ou de recevoir des reçus après chaque vente opérée, comme c’est d’ailleurs le 
cas dans tous les stands du marché Dantokpa ; que les prévenus avaient expliqué 
avoir sorti cette somme pour garantir l’achat d’un stock de riz dont un fournisseur 
leur avait parlé ; qu’à l’arrivée des marchandises, ils ont décliné l’offre compte tenu 
de la qualité du riz et les sommes déposées en garantie leur ont été retournées ; 

Que pour la seconde sortie de fonds, ils ont expliqué que cette somme 
de vingt millions (20 000 000) de francs CFA a été payée à un fournisseur contre 
reçu ; 
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Que sous ces vues, la Haute juridiction retiendra que les juges d’appel 
ont déformé et dénaturé les faits et que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet d’un 
pourvoi fondé sur le grief de dénaturation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le second moyen tiré du défaut de base légale  

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce qu’il a retenu que les prévenus Ayoub DAOUDA et Latifou 
KANHOMEY, respectivement frère de la défunte et comptable de l’entreprise, ont 
ouvert les boutiques et ont procédé à la vente de marchandises disponibles et ce, 
sans inventaire et malgré l’opposition du veuf Gafari ADEBO AKANNI d’une part 
et que l’audit de l’entreprise révèle un manquant de quarante millions (40 000 000) 
de francs CFA d’autre part, alors que, selon le moyen, il n’a jamais été question 
d’une quelconque opposition de Gafari ADEBO AKANNI par rapport à l’ouverture 
des magasins et que la preuve de cette opposition alléguée n’a jamais été 
débattue, ni versée aux débats pour permettre à la Cour d’exercer son contrôle ; 

Que la Cour doit constater que l’infraction n’est constituée que si les trois 
conditions d’éléments matériel, légal et intentionnel sont réunies ; 

Qu’au regard de ces circonstances, l’arrêt attaqué mérite d’être cassé 
pour défaut de base légale ; 

Mais attendu qu’il s’agit là d’éléments de faits souverainement appréciés 
par les juges du fond et dont le contrôle échappe à la Haute juridiction ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge de Ayoub DAOUDA et Latifou KANHOMEY ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, 
CONSEILLERS ;                                            

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quatorze février deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER 

Et ont signé 

Le président,                                                     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                   Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 13/CJ-P du répertoire ; N° 2019-12/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 
2020 ; -SOUMAÏLA ABOU -MOROU SEYNI -MOHAMED A. NAÏNA C/  
MINISTERE PUBLIC 
Droit pénal – Constatation des infractions – Officiers de police judiciaire – 
Compétence générale – Rejet (Oui). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond ayant reconnu 
aux officiers de police judiciaire, une compétence générale pour la 
constatation des infractions à la loi pénale quelle qu’en soit la nature. 

La Cour, 

Vu l’acte n°003/18 du 18 juin 2018, du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Elie VLANONOU-KPONOU, conseil de Soumaïla 
ABOU, Morou SEYNI et Mohamed NAÏNA a élevé pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°16/18 rendu le 12 juin 2018 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 28 février 2020 le conseiller 
Césaire KPENONHOUN en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°003/18 du 18 juin 2018, du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Elie VLANONOU-KPONOU, conseil de Soumaïla 
ABOU, Morou SEYNI et Mohamed NAÏNA a élevé pourvoi en cassation contre 
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toutes les dispositions de l’arrêt n°16/18 rendu le 12 juin 2018 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettres n°0184/GCS du 11 janvier 2019 et n°1403/GCS du 27 
février 2019 du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi et maître 
Elie VLANONOU-KPONOU ont été mis en demeure d’avoir à produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des 
articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit de 
la communication du mémoire ampliatif au procureur général près de la cour 
d’appel de Cotonou et des mises en demeure objet des correspondances 
n°2573/GCS et n°3995/GCS des 12 avril et 03 juin 2019 du greffe de la Cour 
suprême ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 17 janvier 2017,  SEYNI Morou et 
NAÏNA Mohamed Abdulkadir de nationalités nigérienne pour le premier et 
nigériane pour le second, ont été interceptés lors de leur embarquement sur un 
vol de la compagnie Ethiopian Airlines en direction de Dubaï en possession de 
quatre millions huit cent soixante mille neuf cent trente (4.860.930) euros et sept 
cent cinquante sept mille huit cent cinquante (757.850) livres sterling en espèces 
qu’ils ont déclaré appartenir à ABOU Soumaïla ; 

Qu’après avoir requalifié les faits, le tribunal des flagrants-délits a, par 
jugement du 14 février 2018 condamné ABOU Soumaïla à douze (12) mois 
d’emprisonnement assorti de sursis et à cinquante millions (50.000.000) francs 
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d’amende du chef de contravention aux dispositions législatives et règlementaires 
sur la règlementation des relations financières avec l’étranger et les deux autres à 
six (06) mois d’emprisonnement assorti de sursis et un million (1.000.000) francs 
d’amende pour la complicité de ces faits ; 

Que sur appel des prévenus, la chambre correctionnelle de la cour 
d’appel de Cotonou, a rendu le 12 juin 2018, l’arrêt n°16/18 par lequel, elle a 
infirmé ledit jugement sur la requalification des faits reprochés à ABOU Soumaïla 
et sur la peine prononcée à son encontre et l’a confirmé en toutes ses autres 
dispositions ; puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré NAÏNA Mohamed 
Abdulkadir et SEYNI Morou coupables de la contravention à la législation et à la 
règlementation des relations financières avec l’étranger, retenu Soumaïla ABOU 
dans les liens de la prévention pour la complicité de ces faits, et enfin l’a condamné 
aux mêmes peines que les deux (02) autres ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 358 
de la loi n°2014-20 du 12 septembre 2014 portant code des douanes, en ce qu’il 
a déclaré régulier les procès-verbaux d’audition n°003/2017 du 19 janvier 2017 et 
n°004/2017 du 21 janvier 2017 établis par la compagnie de gendarmerie des 
transports aériens dans l’affaire, en se fondant sur l’article 14 du code de 
procédure pénale et en affirmant que la constatation d’une infraction douanière 
n’est pas de la compétence exclusive d’un agent des douanes, alors que, selon le 
moyen, en disposant que « Les infractions aux lois et règlements douanières 
peuvent être constatées par tout agent des douanes ou tout autre agent habilité à 
cet effet en possession de sa commission d’emploi. », l’article 358 du code des 
douanes a entendu dire qu’un agent autre que celui de la douane, ne peut 
intervenir dans la constatation d’une telle infraction que s’il est habilité à cet effet 
et en possession de sa commission d’emploi ; 

Qu’il s’agit donc d’une habilitation spéciale dont devrait justifier un officier 
de police judiciaire quelconque ; qu’il s’agit d’une loi spéciale qui déroge aux 
dispositions de l’article 14 du code de procédure pénale ; 
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Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’alinéa 1er de l’article 14 
de la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2018-14 du 02 juillet 2018 : 
« La police judiciaire est chargée, sous la direction effective du procureur de la 
République et suivant les distinctions établies au présent titre, de constater les 
infractions à la loi pénale, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher les 
auteurs tant qu’une information n’est pas ouverte. » ; 

Que ces dispositions attribuent une compétence générale aux officiers 
de police judiciaire pour la constatation des infractions à la loi pénale quelle qu’en 
soit la nature ;  

Que les dispositions de l’article 358 de la loi n°2014-20 du 12 septembre 
2014 portant code des douanes invoquées ne constituent qu’une faculté à l’agent 
de douane pour constater les infractions aux lois et règlements douaniers sans 
pour autant exclure ’’tout autre agent habilité à cet effet en possession de sa 
commission d’emploi’’, en l’occurrence un officier de police judiciaire ; 

Qu’en rejetant les exceptions de nullité des procès-verbaux ci-dessus 
mentionnés motif pris entre autres de ce que ’’la constatation d’une infraction 
douanière par un agent de douane n’est pas une exclusivité’’, l’arrêt attaqué n’a 
pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, 
CONSEILLERS ;                                                                              

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-huit février deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

                   

Et ont signé 

Le président,                                                     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                             Césaire KPENONHOUN 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 14/CJ-P du répertoire ; N° 2019-16/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 
2020 ; KAMILU OLOKO C/ -MINISTERE PUBLIC -AUDREY L. FANTOHOU 
Droit pénal – Responsabilité civile – Actes détachables de la mission – Rejet 
(Oui). 

Le commettant ne répond des actes de son préposé qu’autant que ces actes 
rentrent dans le cadre de la mission qu’il a assignée à ce dernier.   

La Cour, 

Vu l’acte n°001/17 du 05 janvier 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Valentin AKOHA, substituant maître Césaire SANVI, 
conseil de Kamilu OLOKO a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°201/16 rendu le 23 décembre 2016 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 28 février 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/17 du 05 janvier 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Valentin AKOHA, substituant maître Césaire 
SANVI, conseil de Kamilu OLOKO a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°201/16 rendu le 23 décembre 2016 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 
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Que par lettre n°0186/GCS du 11 janvier 2019 de la Cour suprême, 
maître Valentin AKOHA a été mis en demeure de consigner dans un délai de 
quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que statuant sur les faits d’escroquerie, de 
complicité d’escroquerie et de vol mis à la charge des nommés Audrey Léonce 
FANTOHOU, Monsé TOVIMAFA, Euloge KODJO, Cathérine AHOUANDJINOU et 
Cyriaque HOUNSOU, le tribunal de première instance de Cotonou statuant en 
matière correctionnelle (FD) a : 

- relaxé purement et simplement Cyriaque HOUNSOU des fins de la 
poursuite pour infraction non constituée à son égard ; 

- retenu en revanche les nommés Cathérine AHOUANDJINOU et Audrey 
Léonce FANTOHOU dans les liens de la prévention de complicité d’escroquerie ; 

- retenu Kokou ADOUVI et Ismaël LAWA dans les liens de la prévention de 
vol ; 

- condamné chacun d’eux à vingt quatre (24) mois d’emprisonnement ferme 
et aux frais et condamné Cathérine AHOUANDJINOU et Audrey Léonce 
FANTOHOU in solidum à payer à la partie civile Kamilu OLOKO la somme de 
quarante trois millions (43.000.000) de francs CFA à titre de dommages-intérêts 
toutes causes de préjudices confondues ; 
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Que sur appels de maître Césaire SANVI, conseil de Kamilu OLOKO, 
de Audrey Léonce FANTOHOU et du procureur de la République, la cour d’appel 
de Cotonou a rendu, le 23 décembre 2016, l’arrêt confirmatif n°201/16 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi notamment 
l’article 1384 du code civil en ce qu’il a mis hors de cause Vincent MIDDAH et 
refusé de retenir sa responsabilité civile en énonçant « Dit n’y avoir lieu en l’état, 
à retenir la responsabilité civile de Vincent MIDDAH, employeur de Audrey Léonce 
FANTOHOU » ; 

Que l’acte répréhensible et délictuel d’escroquerie a été commis à 
l’occasion et dans le cadre de l’exercice de ses fonctions de gérant de l’immeuble 
loué à Cathérine AHOUANDJINOU ; 

Qu’ayant constaté le lien de travail et de subordination qui lie ce dernier 
à Audrey Léonce FANTOHOU, il est incompréhensible que la cour d’appel en 
arrive à refuser de retenir la responsabilité civile du commettant Vincent MIDDAH, 
alors même que les alinéas 1 et 4 de l’article 1384 du code civil disposent : « On 
est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, 
mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, 
ou de choses que l’on a sous sa garde… » ; 

« … les maîtres et les commettants sont responsables du dommage 
causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils ont été 
employés… » ; 

Mais attendu que le commettant ne répond des actes de son préposé 
qu’autant que ces actes rentrent dans le cadre de la mission qu’il a assignée à ce 
dernier ; 

Qu’il ne ressort pas du dossier que Vincent MIDDAH a instruit son 
préposé Audrey Léonce FANTOHOU à l’effet d’escroquer ; 
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Qu’il lui a plutôt confié un immeuble à louer à charge de lui rendre 
compte ; 

Que les actes d’escroquerie auxquels se retrouve mêlé le nommé 
Audrey Léonce FANTOHOU résultent de son initiative personnelle et sont 
détachables du contrat le liant à Vincent MIDDAH ; 

Que c’est à tort que le demandeur au pourvoi évoque l’application des 
dispositions de l’article 1384 du code civil ; 

Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont violé aucune 
disposition dudit article ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge de Kamilu OLOKO ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN,  
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-huit février deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;      
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                                                            Et ont signé 

Le président,                                                      Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON              Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 15/CJ-P du répertoire ; N° 2019-43/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 
2020 ; -NICOLAS AMOUSSOU -ALFRED IGUE -CHARLES ZIBO C/  -
MINISTERE PUBLIC-QI ZHAO 
 Droit pénal – Appréciation des faits – Souveraineté – Juge du fond (Oui). 

Est irrecevable, le moyen tendant à faire remettre en discussion des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond et dont le contrôle échappe 
à la juridiction de cassation.                                                                                                                              

La Cour, 

Vu les actes n°s003/18, 004/18 et 005/18 du 02 août 2018, du greffe de 
la cour d’appel d’Abomey par lesquels Nicolas AMOUSSOU, Alfred IGUE et 
Charles ZIBO ont respectivement déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°90/18 rendu le 31 juillet 2018 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 28 février 2020 le conseiller 
Césaire KPENONHOUN en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s003/18, 004/18 et 005/18 du 02 août 
2018, du greffe de la cour d’appel d’Abomey, Nicolas AMOUSSOU, Alfred IGUE 
et Charles ZIBO ont respectivement déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°90/18 rendu le 31 juillet 2018 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 
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Que par lettres n°s2926/GCS, 2927/GCS, 2928/GCS, 2929/GCS et 
2930/GCS du 19 avril 2019 du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au 
pourvoi et leur conseil, maître Roland S. ADJAKOU ont été mis en demeure d’avoir 
à produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions des articles 3, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 
de la loi ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 12 octobre 2015,  des ouvriers de 
la sucrerie complant du Bénin à Savè (SUCOBE), mécontents de la non 
satisfaction de leurs revendications par la direction de cette société, et organisés 
par le nommé Charles ZIBO, ont investi les magasins de sucre et d’alcool où ils 
ont bloqué brièvement les vannes de la distillerie ; 

Que face à cette situation, une lettre de licenciement a été notifiée le jour 
suivant par le directeur des ressources humaines Qi ZHAO au meneur Charles 
ZIBO ; 

Qu’en réaction, celui-ci et certains de ses compagnons se sont rendus 
dans les bureaux du directeur technique pour agresser physiquement Qi ZHAO ; 

Que par jugement en date du 02 juin 2016, la chambre des flagrants 
délits du tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey a relaxé 
certains des prévenus et déclaré coupables du délit de coups et blessures 
volontaires, Nicolas AMOUSSOU, Charles ZIBO et Alfred IGUE qui ont été 
condamnés à 18 mois d’emprisonnement assorti de sursis, à cinquante mille 
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(50.000) F d’amende et aux frais, puis à trois cent mille (300.000) francs CFA à 
titre de dommages et intérêts au profit de la victime ; 

Que sur appel de maître Salomon ADJAKOU, conseil des prévenus, la 
cour d’appel d’Abomey a rendu l’arrêt n°090/18 du 31 juillet 2018 par lequel elle a 
infirmé le jugement querellé uniquement en ce qu’il a retenu Charles ZIBO dans 
les liens de la prévention de coups et blessures volontaires, et l’a confirmé en 
toutes ses autres dispositions après avoir requalifié les faits reprochés à Charles 
ZIBO en complicité de coups et blessures volontaires ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet des présents pourvois ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation des dispositions des 
articles 76, 77, 423, 447, 461, 468, 475, 499 et 530 du code de procédure 
pénale, 17 de la Constitution du Bénin, 309 et 311 du code pénal 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, de la violation des dispositions 
des articles 76, 77, 423, 447, 461, 468, 475, 499 et 530 du code de procédure 
pénale, 17 de la Constitution du Bénin, 309 et 311 du code pénal en ce qu’il a 
déclaré les prévenus coupables des faits mis à leur charge et confirmé les 
condamnations prononcées par le premier juge alors que, selon le moyen, d’une 
part, le sieur Qi ZHAO, partie civile en la cause et le directeur technique de la 
SUCOBE n’étaient pas parvenus à prouver matériellement et indubitablement la 
fermeture des vannes d’alcool par Charles ZIBO ainsi que la pénétration des 
bureaux du directeur technique munis de gâchette électrique, et d’autre part, les 
juges du fond ont refusé la comparution et l’audition de divers témoins sollicitées 
par les demandeurs au pourvoi, de même que le transport judiciaire sur les lieux 
des faits, se contentant des seules déclarations mensongères du directeur 
technique de la SUCOBE et du demandeur au pourvoi ; 

Que ce faisant, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Mais attendu que sous le couvert de la violation de la loi, le moyen tend 
en réalité à faire remettre en discussion des faits souverainement appréciés par 
les juges du fond et dont le contrôle échappe à la juridiction de cassation ; 

Qu’il est irrecevable ; 
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  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
-Les rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel d’Abomey ;  

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, 
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-huit février deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président,                                                     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                             Césaire KPENONHOUN 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 19/CJ-P du répertoire ; N° 2019-90/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 mars 
2020 ;-KOMI KOUTCHE-BABANONLA EDENAKPO-NOUHOUM SIDI ALI-
YVES KOUNDE C/  -MINISTERE PUBLIC-AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR 
(AJT) 
Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Membre du gouvernement – 
Juridiction compétente – Directeur d’une structure subventionnée par l’Etat 
– Faits antérieurs à l’entrée au gouvernement – Rejet. 

Moyen du pourvoi – Violation de la présomption d’innocence – Arrêt de 
disjonction, de non-lieu partiel et de renvoi – Rejet. 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Constations et énonciation des juges 
du fond (Commission de l’instruction de la Cour de répression des 
infractions économiques et du terrorisme (CRIET)) - Charges suffisantes 
contre les inculpés – Rejet. 

Moyen du pourvoi – Contradiction de motifs – Dettes ou impayés – 
Dissipation de sommes d’argent sous le couvert de dettes ou impayés – 
Distinction – Rejet. 

Ont fait une saine et bonne application de la loi, les juges de la commission 
d’instruction de la Cour de répression des infractions économiques et du 
terrorisme (CRIET) qui, dans leur arrêt de mise en accusation, se sont 
déclarés compétents pour connaître des faits commis par un membre du 
gouvernement, dès lors qu’ils ont constaté que ces faits ont été commis 
avant son entrée au gouvernement, alors qu’il était directeur d’une structure 
subventionnée par l’Etat. 

Ne viole pas la présomption d’innocence, l’arrêt de disjonction, de non-lieu 
partiel et de renvoi devant la formation de jugement rendu après plusieurs 
actes d’instruction, contre un inculpé n’ayant pas comparu après 
l’interrogatoire de première comparution, malgré plusieurs convocations à 
lui adressées. 

Ont fait une saine et bonne application de la loi, les juges de la commission 
de l’instruction de la Cour de répression des infractions économiques et du 
terrorisme (CRIET) qui, s’agissant de faits de complicité de détournement de 
deniers publics, d’abus de fonction, d’enrichissement illicite, de corruption 
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dans la passation de marchés publics et de blanchiment de capitaux, ont par 
leurs constatations et énonciations, établi charges suffisantes contre les 
inculpés. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la contradiction de motifs, s’agissant des 
faits constitutifs de simples dettes pour certains inculpés, et qualifiés 
pénalement dissipation de sommes d’argent pour d’autres, dès lors que les 
juges du fond ont clairement distingué les dettes ou impayés, de la 
dissipation de sommes d’argent sous le couvert d’impayés, constitutive 
d’infraction pénale. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°002/COM-I/2019 du 02 octobre 2019 du greffe de la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), par lequel 
maîtres Théodore H. ZINFLOU et Victorien O. FADE, conseils de Komi 
KOUTCHE, Babanonla EDENAKPO, Nouhoum SIDI ALI et Yves KOUNDE ont 
conjointement déclaré élever pourvoi en cassation contre l’arrêt de disjonction de 
non-lieu partiel et de renvoi devant la chambre criminelle de la Cour de Répression 
des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
n°0010/CRIET/COM/2019, rendu le 25 septembre 2019 par la commission de 
l’instruction de ladite cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 mars 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°002/COM-I/2019 du 02 octobre 2019 du 
greffe de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET), maîtres Théodore H. ZINFLOU et Victorien O. FADE, conseils de Komi 
KOUTCHE, Babanonla EDENAKPO, Nouhoum SIDI ALI et Yves KOUNDE ont 
conjointement déclaré élever pourvoi en cassation contre l’arrêt de disjonction de 
non-lieu partiel et de renvoi devant la chambre criminelle de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
n°0010/CRIET/COM/2019, rendu le 25 septembre 2019 par la commission de 
l’instruction de ladite cour ; 

Que sur requête de maîtres Nicolin ASSOGBA et Pacôme KOUNDE, 
conseils de l’Agent Judiciaire du Trésor, le Président de la Cour suprême a pris 
l’ordonnance n°2019-060/PCS/SG/CAB du 28 novembre 2019 portant abréviation 
des délais de ladite procédure ; 

Que par lettres n°s7898/GCS et7899/GCS du 29 novembre 2019 du 
greffe de la Cour suprême, maîtres Théodore H. ZINFLOU et Victorien O. FADE, 
conseils des demandeurs au pourvoi ont été mis en demeure de produire leur 
mémoire ampliatif dans un délai de quinze (15) jours, conformément aux 
dispositions de l’article 1er de l’ordonnance ci-dessus citée, puis des articles 12 et 
13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que par lettre n°0041/HOK/SBNK/01/2020 du 29 janvier 2020, maître 
Hugo O. KOUKOLOU s’est constitué aux intérêts de Nouhoum SIDI ALI, l’un des 
demandeurs au pourvoi et a déposé un ‘‘mémoire en demande’’ spécialement pour 
son compte, alors que les délais de la procédure sont expirés et que maîtres 
Théodore ZINFLOU et Victorien O. FADE ont produit le mémoire ampliatif pour le 
compte de tous les demandeurs ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que courant 2007 à 2016, l’Etat béninois et certains de ses 
partenaires financiers ont mis à la disposition du Fonds National de la Microfinance 
(FNM), une structure étatique, une enveloppe financière de cent cinquante-six 
milliards (156 000 000 000) de francs CFA destinée à la mise en œuvre de divers 
programmes comme le programme de microcrédits aux plus pauvres ; 

Que la gestion de ce montant par le Fonds National de la Microfinance 
(FNM) et les Services Financiers Décentralisés (SFD) s’est soldée par un déficit 
de plus de vingt milliards (20 000 000 000) de francs CFA supposé être des 
impayés accumulés par les bénéficiaires des microcrédits ; 

Qu’une enquête judiciaire a été alors ouverte ; 

Qu’en clôturant l’information judiciaire, la Commission de l’Instruction de 
la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a 
rendu l’arrêt du 25 septembre 2019 par lequel elle a entre autres, ordonné le renvoi 
devant la chambre criminelle de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) des inculpés Komi KOUTCHE pour les 
faits de détournement de deniers publics, abus de fonctions, enrichissement illicite 
et corruption dans la passation des marchés publics, blanchiment de capitaux, 
Babanonla EDENAKPO et Nouhoum SIDI ALI pour complicité de détournement 
de deniers publics, abus de fonctions, enrichissement illicite, corruption dans la 
passation des marchés publics et blanchiment de capitaux, et Yves KOUNDE pour 
corruption dans la passation des marchés publics ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de l’incompétence de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) pour 
connaître des infractions commises par un ministre d’un gouvernement 
béninois 

Attendu qu’il est reproché à la Commission de l’instruction de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) de s’être 
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déclarée compétente et d’avoir ordonné le renvoi de Komi KOUTCHE devant la 
chambre criminelle de ladite cour en motivant entre autres que « si l’on s’accorde 
sur le fait que les impayés devraient être recouvrés et reversés au Fonds National 
de la Microfinance (FNM) par les Services Financiers Décentralisés (SFD), l’on ne 
comprend pas pour quelle raison, en février 2016, l’ancien directeur général du 
Fonds National de la Microfinance (FNM), entre-temps devenu ministre des 
finances, a décidé d’une opération de transfert par le Trésor Public en faveur du 
Fonds National de la Microfinance (FNM) de la somme d’un milliard 
(1 000 000 000) FCFA pour compenser les impayés au 31 décembre 2013, si ce 
n’est pas pour couvrir les irrégularités pendant qu’il était directeur général », … 
« qu’entre 2009 et 2015, des paiements fictifs enregistrés dans la comptabilité du 
Fonds National de la Microfinance (FNM) atteignent le montant de FCFA cent 
cinquante-cinq millions (155 000 000) »…, alors que, selon le moyen, les faits 
reprochés à Komi KOUTCHE, qui n’était plus directeur général du Fonds National 
de la Microfinance (FNM) depuis août 2013, devraient plutôt tomber sous le coup 
des dispositions de l’article 136 de la Constitution instituant la Haute Cour de 
Justice ; qu’en outre, le code de procédure pénale en son article 184 sanctionne 
de nullité toute violation des dispositions relatives, entre autres, à la compétence ; 

Qu’en étendant la période sous revue dans l’inculpation aux années 
2014, 2015 et 2016, toute la procédure d’instruction tant au premier cabinet du 
juge d’instruction que devant la commission d’instruction de la Cour de Répression 
des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) est frappée d’une nullité 
absolue et l’arrêt encourt cassation ; 

Mais attendu que les juges de la Commission de l’instruction de la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ont, dans 
l’arrêt querellé, prononcé la mise en accusation et ordonné le renvoi de Komi 
KOUTCHE devant la chambre criminelle de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) pour des faits par lui commis courant 2007 
à 2013, donc pendant qu’il était directeur général du Fonds National de la 
Microfinance (FNM) ; que dans ledit arrêt, il est indiqué que « …. Komi KOUTCHE 
était directeur du Fonds National de la Microfinance (FNM) pendant la période 
incriminée et que c’est sous son autorité que ces abus d’irrégularité ont été 
commis » ; 
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Qu’il ressort en outre des pièces de fond du dossier de l’instruction que 
depuis son interrogatoire de 1ère comparution en date du 06 avril 2018 par le juge 
du 1er cabinet d’instruction du tribunal de Cotonou jusqu’au réquisitoire définitif du 
Procureur Spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET) en date du 20 septembre 2019, Komi KOUTCHE a été inculpé 
pour des faits commis courant 2007 à 2013, « en sa qualité d’agent du Fonds 
National de la Microfinance (FNM)[une structure subventionnée par l’Etat] », et 
donc avant son entrée au gouvernement au poste de Ministre de la 
Communication et des Technologies de l’Information et de la Communication par 
décret n°2013-319 du 11 août 2013 ; 

Qu’en conséquence, le moyen qui tend à considérer que Komi 
KOUTCHE est poursuivi en qualité de membre du gouvernement ou au titre de 
ces fonctions ou encore pour des faits qui se sont déroulés à l’occasion de ces 
fonctions, n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application d’une règle à une situation qu’elle devait régir 

Première branche prise de la violation de l’article 125 de la loi n°90-
032 du 11 décembre 1990 portant Constitution du Bénin 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de n’avoir pas su marquer la 
séparation des acteurs chargés de l’exercice de l’action publique d’avec les 
membres de l’exécutif en ce que, ce n’est ni le juge du 1er Cabinet d’instruction du 
tribunal de Cotonou, ni la commission de l’instruction de la Cour de Répression 
des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ni un magistrat de la Cour 
suprême qui a décidé de l’annulation du passeport personnel de Komi KOUTCHE 
et la transmission de son mandat d’arrêt à Madrid en Espagne en vue de son 
arrestation et de son extradition, alors que, selon cette branche du moyen, cette 
immixtion flagrante du ministre de la justice, membre de l’exécutif dans l’exercice 
du pouvoir judiciaire viole les dispositions de l’article 125 de la Constitution du 
Bénin instituant la séparation des pouvoirs entre l’exécutif, le législatif et le 
judiciaire ; 

Mais attendu que le pourvoi est un procès fait à une décision ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt dont pourvoi ne s’est prononcé nulle 
part sur l’annulation d’un passeport ou la transmission d’un mandat d’arrêt ; 
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Que ce moyen tiré hors de l’arrêt est irrecevable ; 

Deuxième branche prise de la violation des dispositions de l’article 236 du 
code de procédure pénale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions 
de l’article 236 du code de procédure pénale en ce que, l’arrêt de disjonction, de 
non-lieu partiel et de renvoi dont pourvoi, n’a pas été notifié au domicile réel de 
Komi KOUTCHE et aux autres inculpés ainsi qu’à leurs conseils par la commission 
d’instruction, mais plutôt par le procureur spécial près la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) avec une date d’audience déjà 
programmée au 24 octobre 2019 pour connaître de leur comparution devant la 
chambre criminelle de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET), prenant ainsi de court les avocats des inculpés, alors que, 
selon cette branche du moyen, l’omission de cette formalité obligeant le juge 
d’instruction à porter les arrêts à la connaissance des conseils des inculpés et des 
parties civiles dans les trois (03) jours, constitue une violation des droits de la 
défense ; 

Mais attendu que le défaut de notification ou de signification, en tant qu’il 
ne constitue pas un vice qui entache l’arrêt, ne peut justifier la cassation de celui-
ci, surtout en l’absence de violation des droits de la défense ; 

Que le moyen en sa deuxième branche n’est pas fondé ; 

Troisième branche prise de la violation des principes généraux du 
code de procédure pénale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des principes 
généraux du code de procédure pénale et notamment la présomption d’innocence 
en ce que, la Commission de l’instruction de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) a déclaré les charges suffisamment 
établies à l’égard de Komi KOUTCHE sur la seule base de son interrogatoire de 
première comparution devant le juge du 1er cabinet d’instruction du tribunal de 
Cotonou, sans confrontation avec ses autres coinculpés et sans avoir été 
régulièrement écouté par ladite commission de l’instruction qui n’a instruit qu’à 
charge contre lui, alors que, selon cette branche du moyen, les principes généraux 
du code de procédure pénale, de la Constitution du 11 décembre 1990 et de 
l’article 17 de la déclaration universelle des droits de l’homme prescrivent :« que 
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toute personne suspectée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa 
culpabilité n’a pas été établie » ; qu’en retenant à sa charge ces infractions, alors 
qu’il a été empêché à dessein par l’exécutif de comparaître pour assurer sa 
défense suite à l’annulation de son titre personnel de transport pendant qu’il se 
trouvait à l’extérieur du Bénin, la commission de l’instruction a violé les dispositions 
ci-dessus citées et l’arrêt entrepris mérite cassation ; 

Mais attendu qu’il ressort des pièces du dossier de l’instruction 
précisément du procès-verbal de son interrogatoire de première comparution du 
06 avril 2018 par le juge du 1er cabinet d’instruction du tribunal de Cotonou, que 
Komi KOUTCHE « a été maintenu en liberté à charge pour lui de prendre 
l’engagement de comparaître à toutes injonctions de la part du juge et qu’en cas 
de manquement, il pourrait faire l’objet d’un mandat… » ; 

Qu’il résulte cependant du procès-verbal de carence du 18 décembre 
2019 qu’invité à comparaître devant la commission de l’instruction de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) pour son 
interrogatoire au fond le mardi 13 novembre 2018, Komi KOUTCHE ne s’est pas 
présenté ; que seul son conseil, maître Théodore H. ZINFLOU « était arrivé avec 
une lettre indiquant qu’il vit hors du territoire national et que suite à l’annulation de 
son passeport, il souhaite obtenir une autorisation pour adresser un mémoire à la 
commission » ; 

Qu’en réponse, la commission a par courrier du 16 novembre 2018, 
signifié à maître Théodore H. ZINFLOU qu’un mémoire ne saurait remplacer 
l’information judiciaire ; 

Qu’une nouvelle convocation a été adressée à Komi KOUTCHE pour un 
autre interrogatoire au fond programmé pour le mardi 18 décembre 2019, mais 
qu’advenue cette date ni l’inculpé, ni son conseil ne se sont présentés à la 
commission, sans aucune explication de leur part ; 

Que plusieurs confrontations ont eu lieu entre les inculpés ayant déféré 
aux convocations de la commission d’instruction ; 

Qu’en conséquence l’arrêt de disjonction, de non-lieu partiel et de renvoi 
devant la chambre criminelle de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) n’est pas reprochable du grief de la 
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violation du principe de la présomption d’innocence qui ne peut se confondre à 
une déclaration de culpabilité ; 

Que le moyen en sa troisième branche n’est pas fondé ; 

Quatrième branche prise de la violation de l’article 199 du code de 
procédure pénale et des articles 45, 55 et 108 de la loi n°2011-20 du 12 
octobre 2011 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 199 du 
code de procédure pénale et des articles 45, 55 et 108 de la loi n°2011-20 du 12 
octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres infractions connexes en 
République du Bénin en ce que, la commission de l’instruction de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a retenu des 
faits de détournement de deniers publics d’enrichissement illicite, de blanchiment 
de capitaux etc…à la charge des mis en cause en motivant entre autres que : 

« Attendu que les dirigeants du Fonds National de la Microfinance (FNM) 
sans aucune justification, "annonce" des impayés comme cause des manquants 
relevés dans la comptabilité du fonds… que par ailleurs, si l’on s’accorde sur le fait 
que les impayés devraient être recouvrés et reversés au Fonds National de la 
Microfinance (FNM) par les Services Financiers Décentralisés (SFD), l’on ne 
comprend pas pour quelle raison, en février 2016, l’ancien directeur général du 
Fonds National de la Microfinance (FNM), entre- temps devenu ministre des 
Finances, a décidé d’une opération de transfert par le Trésor public en faveur du 
Fonds National de la Microfinance (FNM) de la somme d’un milliard 
(1 000 000 000) FCFA pour compenser les impayés au 31 décembre 2013, si ce 
n’est pas pour couvrir les irrégularités orchestrées pendant qu’il était directeur 
général …, qu’on peut en déduire qu’il ne s’agissait pas d’impayés mais de fonds 
qui ont été dissipés … qu’ainsi, entre 2009 et 2015, des paiements fictifs 
enregistrés dans la comptabilité du Fonds National de la Microfinance (FNM) 
atteignent le montant FCFA cent cinquante-cinq millions (155 000 000) … que l’on 
peut en conclure qu’il s’agit de montants détournés car si les Services Financiers 
Décentralisés (SFD) n’avaient pas représenté les sommes en cause, les écritures 
n’auraient pas été passées … », alors que, selon cette branche du moyen, d’une 
part, c’est le conseil des ministres qui a décidé de mettre en place une provision 
d’un milliard (1 000 000 000) F CFA pour provisionner des impayés conformément 
à la politique de provisionnement du Fonds National de la Microfinance (FNM) ; 



 
 

353 
 

d’autre part, le montant de F CFA cent cinquante-cinq millions (155 000 000) 
évoqué, constitue des montants payés directement par les Services Financiers 
Décentralisés (SFD) dans les comptes du Trésor public qui devait à son tour les 
positionner sur les comptes de Fonds National de la Microfinance (FNM) ; 

Que les juges de la commission de l’instruction auraient dû déterminer, 
en partant de l’élément légal, les faits qui sont constitutifs de telles ou telles 
infractions pour démontrer l’imputabilité de ces faits à tels ou tels mis en cause ; 

Qu’en n’indiquant pas de façon précise les motifs pour lesquels il existe 
ou non contre les mis en cause des charges suffisantes, la commission de 
l’instruction a violé les articles cités ci-dessus ; 

Mais attendu que sous le grief de violation de la loi, le moyen tend en 
réalité à soumettre à nouveau à la Haute juridiction des faits ou des éléments de 
faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen en sa quatrième branche est irrecevable ; 

Cinquième branche prise de la mauvaise application ou du refus 
d’appliquer les dispositions des articles 59 et 60 du code pénal 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la mauvaise application ou 
du refus d’application des dispositions des articles 59 et 60 du code pénal en ce 
que, les juges de la commission de l’instruction de la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) n’ont pas pu établir l’existence 
des faits reprochés à Komi KOUTCHE avant de retenir Babanonla EDENAKPO, 
Nouhoum SIDI ALI et Yves KOUNDE comme complices des infractions qui lui sont 
reprochés ; qu’en ce qui concerne particulièrement Yves KOUNDE, l’arrêt s’est 
juste limité à évoquer sa proximité avec Komi KOUTCHE pour conclure à la 
complicité de corruption alors que, selon cette branche du moyen, la preuve de 
l’assistance de l’intéressé à la commission des infractions ou du moyen fourni par 
celui-ci devrait être rapportée ; 

Qu’en n’indiquant pas de façon précise en quoi les personnes 
poursuivies pour complicité ont participé activement et intentionnellement à la 
commission desdites infractions, la commission d’instruction a violé les 
dispositions du code pénal ci-dessus-citées ; 
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Mais attendu que l’arrêt a retenu que « Babanonla EDENAKPO, 
Nouhoum SIDI ALI et Yves KOUNDE ont occupé respectivement les fonctions de 
directeur la comptabilité, d’agent comptable et de directeur administratif et du 
matériel et avaient pour devoir d’observer l’orthodoxie financière ; 

Que cependant, ils ont facilité des procédures de décaissements sans 
fondements … que l’instruction révèle qu’un montant de vingt millions (20 000 000) 
FCFA a été dissipé à travers l’émission d’un chèque … sans qu’il y ait la preuve 
que ces fonds ont été versés à la cellule … que des dépenses effectuées au cours 
de 2013 à 2016 d’un montant de huit millions cent quarante-sept mille quatre cent 
quatre-vingt-quinze (8 147 495) FCFA n’ont pas pu être justifiées … que le nommé 
Babanonla EDENAKPO a spécialement constitué une courroie de blanchiment de 
capitaux dans la mesure où les relevés de compte de Komi KOUTCHE ont révélé 
qu’il a effectué de nombreux versements en espèces sur les comptes BOA et BSIC 
de ce dernier … qu’il y a lieu dès lors de retenir la responsabilité des nommés 
Babanonla EDENAKPO et Nouhoum SIDI ALI pour complicité de détournement 
de deniers publics, abus de fonctions, enrichissement illicite, blanchiment de 
capitaux et pour corruption dans la passation des marchés publics et celle de Yves 
KOUNDE pour corruption dans la passation des marchés publics » ; 

Que par ces constatations et énonciations, les juges de la commission 
de l’instruction de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET) ont fait l’exacte application de la loi ; 

Que le moyen en sa dernière branche n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la contradiction des motivations 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la contrariété des motivations 
en ce que la commission de l’instruction, pour conclure au non-lieu contre Bérénice 
Codjo HOUNGBEDJI, Dorothée GOUSSI et Job OLOU, des chefs de 
détournement de deniers publics et enrichissement illicite, a dit que l’instruction a 
révélé que la somme de F CFA 3 946 802 646 dont on leur reprochait la dissipation 
n’a jamais été payée par le trésor faute de liquidité ; que la preuve d’une gestion 
rigoureuse de la somme de 2 000 000 000 F CFA reçue du Fonds National de la 
Microfinance (FNM) était faite s’agissant de l’inculpé Faustin KANLISSOU, 
directeur exécutif du Service Financier Décentralisé (SFD) COMUBA, qui a 
remboursé FCFA  1 597 916 664 et a soldé son compte en utilisant son bonus de 
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F CFA 20 000 000 que le Fonds National de la Microfinance (FNM) lui a octroyé 
et complété sur fonds propres ; 

Que par des analyses similaires des mêmes faits, la commission 
d’instruction a paradoxalement imputé la dette des Services Financiers 
Décentralisés (SFD) à Komi KOUTCHE comme dissipation des fonds, alors que, 
selon le moyen, si les juges de la commission de l’instruction reconnaissent qu’un 
Service Financier Décentralisé (SFD) reste devoir de l’argent tant qu’il n’a pas 
payé, les dettes des Services Financiers Décentralisés (SFD) ne peuvent pas se 
retrouver comme détournement imputé au gestionnaire du Fonds National de la 
Microfinance (FNM) qu’est Komi KOUTCHE ; 

Que par cette contrariété de motivation, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que c’est sans se contredire que l’arrêt attaqué a distingué 
l’existence de dettes ou d’impayés de la dissipation de sommes sous le couvert 
d’impayés et justement retenu qu’alors que la première n’est pas constitutive 
d’infraction, en revanche la seconde l’est ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur spécial près la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur spécial près 
la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et  Antoine GOUHOUEDE,  
CONSEILLERS ;    
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize mars deux mille 
vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                          Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 20/CJ-P du répertoire ; N° 2019-07/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
SOCIETE EAU TECHNOLOGIE ET ENVIRONNEMENT (ETE) C/  -MINISTERE 
PUBLIC-ORTB -SOCIETE MEDIA PRODUCTIONS 
Droit pénal – Personnalisation de l’infraction – Appréciation de l’intention 
coupable – Rejet (Oui). 

Défaut de réponses à conclusion – Réponse aux notes de plaidoiries – Rejet 
(Oui). 

Appréciation des faits – Souveraineté des juges du fond – Rejet (Oui). 

Dénaturation des faits – Interprétation d’un fait - Rejet (Oui). 

N’est pas reprochable du grief de violation du principe de la personnalisation 
de l’infraction pénale, l’arrêt dans lequel les juges du fond ont fait une 
appréciation de l’intention coupable de chaque prévenu. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/18 du 02 mai 2018 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Jean-Claude GBEGBLENOU, substituant maître 
Prosper AHOUNOU, conseil de la Société Eau Technologie et Environnement 
(ETE) a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°011/1CH/18, rendu le 27 avril 2018 par la première chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 définissant la composition, 
l’organisation, les attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Michèle 
O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/18 du 02 mai 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude GBEGBLENOU, substituant maître 
Prosper AHOUNOU, conseil de la Société Eau Technologie et Environnement 
(ETE) a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°011/1CH/18, rendu le 27 avril 2018 par la première chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

Que par lettre n°0194/GCS du 11 janvier 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Prosper AHOUNOU a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un 
(01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de 
l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, maître Léopold OLORY-TOGBE, Magloire 
YANSUNNU, Théodore H. ZINFLOU et Alexandrine SAÏZONOU BEDIE n’ont pas 
produit leur mémoire en défense malgré les mises en demeure à eux adressées ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à une requête de la Société Eau 
Technologie et Environnement (ETE), le Ministère public a attrait devant le tribunal 
de première instance de Cotonou l’Office de la Radio et Télévision du Bénin 
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(ORTB), Média Production, Inès GAROUE épouse FACIA et Caroline VEROWISH 
alias tata Caro pour délit de diffamation et complicité de diffamation ; 

Que par jugement n°252/CFD-10 du 26 mai 2010, le tribunal saisi a 
relaxé les prévenus des fins de la poursuite pour infraction non constituée ; 

Que sur appel de la Société Eau Technologie et Environnement (ETE), 
la cour d’appel de Cotonou a confirmé le jugement querellé en toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

 DISCUSSION 

Premier moyen : violation du principe de la personnalisation de 
l’infraction pénale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le jugement 
querellé sans individualiser la situation de chacun des prévenus, alors que, selon 
le moyen, en matière pénale, le principe de la personnalisation de la peine postule 
qu’une nécessaire appréciation individuelle de la situation de chacun des prévenus 
soit faite ; 

Que la haute Juridiction constatera que le juge d’appel ne s’est pas livré 
à cet exercice élémentaire avant de confirmer le jugement n°252/CFD/10 du 26 
mai 2010 en toutes ses dispositions ; 

Que seule, la situation de la prévenue Caroline VEROWISH alias tata 
Caro a été examinée ; 

Que ce faisant, la cour d’appel de Cotonou s’est méprise en droit et que 
l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement entrepris, lequel a conclu 
que l’infraction de diffamation n’est pas constituée, les juges de la cour d’appel ont 
fait une appréciation de l’intention coupable de tous les prévenus à travers 
l’analyse des propos reprochés à Caroline VEROWISH alias tata Caro ; 

Que dès lors, il ne saurait leur être reproché de n’avoir pas examiné la 
situation individuelle de chacun des prévenus ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen : défaut de réponses à conclusions 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de n’avoir pas 
répondu à tous les moyens d’appel exposés par la Société Eau Technologie et 
Environnement (ETE SARL), en ce que devant la cour d’appel, il avait été reproché 
au jugement entrepris, d’avoir relaxé les prévenus pour infraction non constituée 
au motif que les faits sont des imputations à un produit qui ne portent pas atteinte 
à l’honneur du directeur général de ladite société ainsi qu’il appert des notes 
versées au débat, alors que, selon le moyen, dans ces notes, il était demandé à 
la cour d’appel, d’une part, de censurer le jugement susvisé, pour avoir considéré 
Christian Michel MONDJANNAGNI comme plaignant, et, d’autre part, de rétorquer 
ledit jugement qui avait fait une distinction là où la loi n’a pas distingué, en retenant 
que l’infraction de diffamation ne pouvait pas être retenue lorsque les imputations 
concernent un produit commercialisé par une société ; 

Qu’en confirmant ledit jugement, l’arrêt attaqué encourt cassation pour 
défaut de réponses à conclusions ; 

Mais attendu que les juges du fond ne sont pas tenus de répondre aux 
notes de plaidoiries ; qu’ils ne sont tenus de répondre qu’aux conclusions versées 
au dossier et discutées à l’audience ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Troisième moyen : violation des règles de preuve en matière de 
diffamation 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 
jugement entrepris au motif que l’élément intentionnel fait défaut, alors que, selon 
le moyen, en matière de diffamation, le prévenu est présumé de mauvaise foi ; 

Que même s’il s’agit d’une présomption simple d’intention délictueuse, 
donc de la mauvaise foi qui peut être renversée par la preuve de bonne foi, 
l’admission de cette preuve est subordonnée à la réunion de la légitimité du but 
poursuivi, l’absence d’animosité personnelle, la prudence et la mesure dans 
l’expression, le sérieux ou la qualité de l’enquête réalisée ; 
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Qu’en l’espèce, il apparaît clairement du dossier que les prévenues Inès 
GAROUE épouse FACIA et Caroline VEROWISH alias tata Caro, n’ont fait aucune 
enquête sérieuse avant d’affirmer que, d’une part l’eau FIFA de la Société Eau 
Technologie et Environnement (ETE SARL) n’est pas une eau minérale, et d’autre 
part, que cette eau est une eau de robinet traitée ; 

Que leur mauvaise foi ne peut souffrir d’aucun doute et qu’en concluant 
au défaut de l’élément intentionnel, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que ce moyen vise en réalité à faire réexaminer par la 
Haute juridiction, les faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

Quatrième moyen : dénaturation des faits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir confirmé le jugement 
entrepris au motif qu’il est constant que les propos en cause font suite à une 
réponse donnée par un enfant qui participait à l’émission Club des Fans et à qui il 
avait été demandé de donner l’exemple d’une eau minérale ; que Caroline 
VEROWISH alias tata Caro, avait l’intention de corriger la réponse de l’enfant et 
non de nuire à la Société Eau Technologie et Environnement (ETE SARL), alors 
que, selon le moyen, il apparaît notamment de la chronologie des faits que 
contrairement à la cour d’appel de Cotonou, les prévenues avaient l’intention de 
diffamer ; 

Qu’il convient de rappeler en effet que les faits qui leur sont reprochés 
se sont produits au cours d’une émission à grande écoute, diffusée sur les chaînes 
de l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) au cours de laquelle, 
elles ont déclaré que FIFA est une eau traitée et ont donné l’exemple d’une eau 
minérale dans le Mono ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel de Cotonou a 
dénaturé les faits et l’arrêt querellé encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet d’un 
pourvoi fondé sur le grief de dénaturation, mais non l’interprétation d’un fait ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
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  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge de la Société Eau Technologie et 

Environnement (ETE SARL) ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

   Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;                                                                                                                                     

Isabelle SAGBOHAN et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille 
vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                       Le greffier. 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                     Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 21/CJ-P du répertoire ; N° 2017-12/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
GANHOU ALEXANDRE C/ MINISTERE PUBLIC 
 Droit pénal – Détention provisoire – Juridiction de jugement – Délai de 
présentation -  Crimes économiques – Violation de la loi – Rejet (Oui). 

Moyen du pourvoi (Non) – Articulation de grief – Rejet (Oui). 

Ne constitue pas une cause d’absolution des faits commis ni un motif de 
cassation de l’arrêt rendu, le manquement aux dispositions de l’article 147 
alinéa 7 du code de procédure pénale relatives aux délais de présentation de 
l’inculpé aux juridictions de jugement. 

Est irrecevable, le moyen qui n’articule aucun grief concret contre l’arrêt 
attaqué. 

La Cour, 

Vu l’acte n°005/17 du 23 février 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Alexandre GANHOUN, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°29/12 rendu le 21 février 2017 par la cour d’assises de 
cette ville ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juin 2020 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin  AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°005/17 du 23 février 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Alexandre GANHOUN, a élevé pourvoi en cassation 
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contre les dispositions de l’arrêt n°29/12 rendu le 21 février 2017 par la cour 
d’assises de cette ville   ; 

Que par lettres n°s 1508 et 1506/GCS du 31 mai 2017, du greffe de la 
Cour suprême, Alexandre GANHOUN et maître Leatitia KOUKOUI conseil commis 
d’office pour la défense de ses intérêts ont été mis en demeure d’avoir à produire 
leur mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux 
dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2017 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que par lettre n°0445/GCS du 13 février 2018 du greffe de la Cour 
suprême, le bâtonnier de l’ordre des avocats a été saisi aux fins de prendre toutes 
mesures utiles suite au refus de maître Leatitia KOUKOUI de continuer à suivre 
pour le compte du demandeur au pourvoi ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit par maître Renaud Vignilé 
AGBODJO ; 

Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel de Parakou 
n’a pas produit son mémoire en défense malgré plusieurs correspondances à lui 
adressées à cet effet ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par arrêt n°34/17-ACC du 13 février 
2017, la chambre d’accusation de la cour d’appel de Parakou, a renvoyé l’accusé 
Alexandre GANHOUN devant la cour d’assises pour détournement de deniers 
publics ; 

Que par arrêt n°29/17 du 21 février 2017, Alexandre GANHOUN a été 
condamné à dix (10) ans de travaux forcés par la première session de la cour 
d’assises de Parakou et au paiement de la somme de quatre-vingt-douze millions 
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trois cent dix mille trois cent trente-huit (92 310 338) F CFA à titre de dommages-
intérêts au profit de l’Etat béninois représenté par l’Agent Judiciaire du Trésor 
(AJT) ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 147 alinéa 7, 
207 du code de procédure pénale et 7 de la charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, la violation des articles 147 
alinéa 7, 207 du code de procédure pénale et 7 de la Charte Africaines des Droits 
de l’Homme et des peuples, en ce qu’il résulte de l’article 147 alinéa 7 que « les 
autorités judiciaires du Bénin sont tenues de présenter l’inculpé aux juridictions de 
jugement dans un délai de cinq (05) ans en matière criminelle et trois (03) ans en 
matière correctionnelle » ; 

Que l’article 207 quant à lui proscrit la garde à vue ou la détention 
provisoire abusive et qu’enfin, l’article 7 de la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples dispose que « toute personne a droit à ce que sa cause 
soit entendue et que ce droit comprend entre autres, le droit d’être jugé dans un 
délai raisonnable par une juridiction impartiale », alors que, selon le moyen, nul ne 
peut faire l’objet d’une détention abusive ; que dans le cas d’espèce, Alexandre 
GANHOUN a été placé en détention provisoire en avril 2010 mais n’a été présenté 
à la cour d’assises que le 21 février 2017 où il a été condamné à dix (10) ans de 
travaux forcés, soit plus de six (06) ans après ; 

Qu’il y a lieu d’en déduire une violation flagrante des articles suscités et 
que l’arrêt querellé encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 147 alinéa 6 du 
code de procédure pénale, « aucune prolongation (de la détention provisoire) ne 
peut être ordonnée pour une durée de plus de six (06) mois renouvelable une 
seule fois en matière correctionnelle et six (06) mois renouvelable trois (03) fois 
en matière criminelle, hormis les cas de crimes de sang, d’agression sexuelle et 
de crimes économiques » ; 
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Que les faits reprochés au demandeur au pourvoi étant constitutifs du 
crime économique de détournement de deniers publics, sa détention provisoire six 
(06) années durant, n’est pas abusive et ne contrevient pas aux dispositions ci-
dessus citées ; 

Qu’en outre, le manquement aux dispositions de l’article 147 alinéa 7 du 
code de procédure pénale relative aux délais de présentation d’un inculpé aux 
juridictions de jugement n’est pas une cause d’absolution des faits commis ni un 
motif de cassation de l’arrêt rendu après l’expiration de ces délais ; 

Que l’article 7 de la charte africaine des droits de l’homme, en indiquant 
que « toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue et ce droit comprend 
entre autres, le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction 
impartiale », n’a pas fixé la notion du délai raisonnable dans le temps ; 

Qu’enfin, les dispositions de l’article 207 du code de procédure pénale 
relatives au caractère abusif d’une garde à vue ou détention provisoire visent les 
actes des officiers de police judiciaire, du juge des libertés et de la détention et du 
procureur de la République et non les arrêts de condamnation de la cour 
d’assises ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des principes généraux 
de la procédure pénale 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué ,la violation des 
principes généraux de la procédure pénale, en ce que ces principes sont des 
règles fondamentales qui s’imposent à la fois au législateur et au juge, qu’ils ont 
pour la plupart été méconnues tant par les juges de la cour d’assises que par ceux 
de la chambre d’accusation, alors que, selon le moyen, toute personne 
soupçonnée d’avoir commis une infraction doit disposer du temps nécessaire pour 
préparer sa défense; 

Qu’en matière criminelle, ce principe a trouvé tout son sens d’autant plus 
que les sanctions encourues sont plus importantes qu’en matière délictuelle ; 

Que dans le cas d’espèce, la date de mise en accusation et de renvoi 
de Alexandre GANHOUN était vicieusement proche de la tenue des assises, 
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seulement huit (08) jours et que l’accusé ne pouvait utilement préparer sa 
défense ; 

Qu’il y a également violation du principe de l’égalité des armes et du 
contradictoire qui sont des principes inhérents à un procès équitable en ce sens 
que Alexandre GANHOUN avait sollicité en vain tout au long de l’instruction du 
dossier que comparaisse le receveur des finances aux fins d’une confrontation ; 

Que la demande de comparution du receveur des finances, 
indiscutablement nécessaire et déterminante à la manifestation de la vérité fut 
passée sous silence à dessein au préjudicie de l’accusé ; 

Qu’on peut donc en déduire une atteinte aux principes de l’égalité des 
armes et du contradictoire et que l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Mais attendu qu’en évoquant la violation des principes généraux de la 
procédure pénale, le moyen n’articule aucun grief concret contre l’arrêt attaqué et 
présente à juger des considérations et complaintes de temps et d’inconfort ainsi 
que des faits souverainement appréciés par les juges du fond qui échappent au 
contrôle de la juridiction de cassation ;; 

Que le moyen est irrecevable ; 

   PAR CES MOTIFS  

-Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Parakou ; 

   Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;                                                                                                                                     
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Isabelle SAGBOHAN et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juin deux mille 
vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président,                                                           Le rapporteur, 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                    Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 26/CJ-P du répertoire ; N° 2019-76/CJ-P du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; SABI SIRA ANAXIMENE KOROGONE C/ MINISTERE PUBLIC 
Droit pénal – Moyen de cassation – Violation des règles de forme (Non) – 
Violation de la légalité externe, vice de fond (Non) – Insuffisance de motif et 
mauvaise interprétation de la loi (Non) – Rejet. 

Est irrecevable tout moyen fondé sur la violation de la loi qui, dans son 
développement ne mentionne pas la loi ou la règle dont la violation est 
alléguée ni en quoi a consisté cette violation. 

Est non fondé et donc rejeté tout moyen qui, sous l’intitulé de la violation de 
la loi tend en réalité à remettre en débat devant la haute Juridiction des 
éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°15 du 13 mai 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Aboubacar BAPARAPE, conseil de Sabi Sira Anaximène 
KOROGONE a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions 
de l’arrêt n°41/19 rendu le 10 mai 2019 par la deuxième chambre correctionnelle 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 10 juillet 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°15 du 13 mai 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Aboubacar BAPARAPE, conseil de Sabi Sira 
Anaximène KOROGONE a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°41/19 rendu le 10 mai 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Que suivant un autre acte n°17 du 15 mai 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, également conseil de Sabi Sira 
Anaximène KOROGONE a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions du même arrêt ; 

Qu’enfin suivant l’acte n°18 du 15 mai 2019 du même greffe, Sabi Sira 
Anaximène KOROGONE a, lui-même par lettre du 13 mai 2019 enregistrée audit 
greffe le 14 mai 2019, élevé pourvoi en cassation contre le même arrêt ; 

Que par lettres n°s5895 et 5896/GCS du 08 août 2019 du greffe de la 
Cour suprême, maîtres Magloire YANSUNNU et Aboubacar BAPARAPE ont été 
mis en demeure d’avoir à produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un 
mois conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

  Attendu que les pourvois n°15/19 et n°17/19 des 13 et15 mai 2019 ont 
été élevés dans les forme et délai de la loi ; 

  Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 

  Que par contre le pourvoi n°18 du 15 mai 2019 élevé par Sabi Sira 
Anaximène KOROGONE lui-même est irrecevable, deux pourvois ayant été déjà 
élevés pour son compte ; 

  AU FOND 

  Faits et procédure 
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  Attendu selon l’arrêt attaqué, que poursuivi devant la chambre 
correctionnelle (Flagrant Délit) du tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou pour incitation à la haine et à la violence, Sabi Sira Anaximène 
KOROGONE a été retenu dans les liens desdites préventions et condamné à 
douze (12) mois d’emprisonnement ferme, à trois millions (3.000.000) F CFA 
d’amende ferme et aux frais ; 

Que sur appel de ce dernier, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°41/19 du 10 mai 2019, infirmé le jugement entrepris puis, évoquant et statuant 
à nouveau, condamné Sabi Sira Anaximène KOROGONE à huit (08) mois 
d’emprisonnement ferme et à deux millions (2.000.000) de francs d’amende 
ferme ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

- Sur le premier moyen tiré de la violation des règles de forme 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des règles de 
forme en ce qu’il ne mentionne pas que le prévenu a eu la parole le dernier alors 
que, selon le moyen, la doctrine et la jurisprudence sanctionnent le non respect 
par les juridictions pénales de cette formalité substantielle, relevant du droit de la 
défense ; 

Que pour la formalisation du jugement, la mention de ce que « le 
prévenu a eu la parole le dernier » figure au nombre des mentions obligatoires et 
que toute mention non constatée est censée avoir été omise et ne peut être 
suppléée en raison du principe de la preuve intrinsèque de la régularité de la 
décision ; 

Mais attendu que le moyen tel que formulé vise en réalité à sanctionner 
une violation de la loi ; 

Que cependant le demandeur au pourvoi, dans son développement 
n’évoque aucun texte de loi dont la violation est invoquée, que l’article 52 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême indique in fine « que chaque 
moyen ou élément de moyen doit préciser, ……… le texte dont la violation est 
invoquée ….. », sous peine d’irrecevabilité ; 
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Que le moyen est irrecevable ; 

- Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la légalité externe, 
vice de fond : insuffisance de motif et mauvaise interprétation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la légalité 
externe, vice de fond, insuffisance de motif et la mauvaise interprétation de la loi 
en ce que la cour d’appel n’a fait aucune analyse objective des trois éléments 
constitutifs de l’infraction avant d’entrer en condamnation contre le prévenu et s’est 
contentée de reprendre les réquisitions du ministère public alors que l’article 552 
du code numérique prévoit une publicité au « moyen d’un ou sur un réseau de 
communication électronique ou un système informatique » mais non une chaîne 
de télévision ;  

Mais attendu que dans son développement ce moyen vise à remettre en 
débats des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

  PAR CES MOTIFS  

-Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
-Les rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 
  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN , 
CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mille vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
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Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

                   

Et ont signé 

Le président,                                                     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                    Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 29/CJ-P du répertoire ; N° 2019-53/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 
2020 ; MAMADOU RACHIDI BOUKARI C/ MINISTERE PUBLIC, AGENT 
JUDICIAIRE DU TRESOR 
 Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Procédure pénale – Instruction 
obligatoire – Crime – Trafic international de drogue à haut risque – Délit – 
Instruction obligatoire (non) – Rejet 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi par mauvaise application – Droit pénal 
– Circonstances atténuantes - Appréciation souveraine des juges du fond 

Moyen du pourvoi – Cas d’ouverture à cassation (non) – Texte dont la 
violation est invoquée (non) – Partie critiquée de la décision (non) – Elément 
justifiant le reproche allégué (non) - Irrecevabilité 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions du code de 
procédure pénale relatives à l’instruction obligatoire en matière de crime, 
dès lors que la loi portant création de la Cour de répression des infractions 
économiques et du terrorisme (CRIET) a organisé le transfert, dès 
l’installation de cette juridiction, des procédures relevant de sa compétence 
pendantes devant les autres juridictions, et qu’en vertu des dispositions du 
code pénal et du code de procédure pénale, le trafic international de drogue 
à haut risque est un délit, l’instruction préparatoire n’étant pas obligatoire 
pour cette catégorie d’infraction pénale. 

Ont fait une saine et bonne application de la loi, les juges du fond qui n’ont 
pas mis en œuvre les circonstances atténuantes, celles-ci n’étant pas une 
obligation mais une faculté laissée à leur appréciation souveraine. 

Encourt irrecevabilité, le moyen ou l’élément de moyen ne précisant pas le 
cas d’ouverture à cassation invoqué, le texte dont la violation est invoqué, 
la partie critiquée de la décision et ce en quoi celle-ci encourt le reproche 
allégué. 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/18 du 10 septembre 2018 du greffe de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), par lequel 
maître Maxime AHOUEKE, conseil de Mamoudou Rachidi BOUKARI, a élevé 
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pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°001/C-COR/18 rendu le 
06 septembre 2018 par cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 24 juillet 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°001/18 du 10 septembre 2018 du greffe 
de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), 
maître Maxime AHOUEKE, conseil de Mamoudou Rachidi BOUKARI, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°001/C-COR/18 rendu le 
06 septembre 2018 par cette cour ; 

Que par lettre n°5837/GCS du 02 août 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Maxime AHOUEKE a été mis en demeure d’avoir à produire ses 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions 
des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

 

 EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

 

AU FOND 

 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal d’interrogatoire 
en cas de flagrant délit en date du 06 août 2018, le procureur spécial près la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a attrait 
devant celle-ci, Mamoudou Rachidi BOUKARI, inculpé du délit de trafic 
international de drogues à haut risque ; 

Qu’il ressort du dossier que l’intéressé, âgé de 41 ans a quitté 
Johannesbourg en Afrique du Sud le mardi 31 juillet 2018 par voie aérienne à 
destination de l’aéroport international Cardinal Bernadin GANTIN de Cotonou où 
il a été surpris en possession de quatre (04) emballages de poudre granuleuse 
d’un poids total de cinq (05) kilogrammes, six cent quatre-vingt-six (686) grammes 
soigneusement dissimulés dans le double-fond de sa valise ; 

Qu’interpellé sur la nature et l’origine de ce produit, Mamoudou Rachidi 
BOUKARI est passé aux aveux en déclarant qu’il s’agit d’une substance drogue 
qui lui aurait été confiée à Johannesbourg par un certain « Aladji » y résidant, aux 
fins de remise entre les mains d’un certain Mohamed SOUMANOU alias 
« Djamal » sur la route de Porto-Novo dès sa sortie de l’aéroport ; 

Que l’analyse dudit produit par le laboratoire national des stupéfiants et 
de toxicologie a révélé, suivant le rapport n°110-18/LNST/CBRSI/CS/SA du 16 
août 2018, qu’il s’agit de l’héroïne, une substance sous contrôle international ; 

Que sur réquisitions du ministère public, le prévenu a été, par arrêt 
n°001/C.COR du 06 septembre 2018, condamné par la chambre correctionnelle 
de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
à vingt (20) ans d’emprisonnement ferme, à cinq millions (5 000 000) de francs 
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d’amende et au paiement de la somme de cinq millions (5 000 000) de francs CFA 
à titre de dommages-intérêts au profit du Trésor public et aux frais ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Premier moyen tiré du vice de procédure et de la violation de l’article 
85 du code de procédure pénale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’un vice de procédure et de la 
violation de l’article 85 du code de procédure pénale en ce que, d’une part, les 
juges de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) se sont saisis précipitamment du dossier et ont condamné le demandeur 
au pourvoi à vingt (20) ans d’emprisonnement et d’autre part ont connu de l’affaire 
sans que celle-ci n’ait fait l’objet d’une information judiciaire, alors que, selon le 
moyen, le dossier était initialement l’objet de la procédure COTO/2018/RG/03964, 
prévue pour être jugée par le tribunal correctionnel de Cotonou en son audience 
du 09 octobre 2018 et qu’aux termes de l’article 85 du code de procédure pénale, 
« … l’instruction préparatoire est obligatoire en matière de crime » ; qu’en l’espèce 
aucune information judiciaire n’a été ouverte pour permettre à la Cour de 
démanteler le réseau de ce trafic et situer les responsabilités ; que ce faisant ils 
ont manqué d’impartialité ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 5 alinéas 2 et 3 
de la loi n°2018-13 du 02 juillet 2018 modifiant et complétant la loi n°2001-37 du 
27 août 2002 portant organisation judiciaire en République du Bénin modifiée et 
création de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) en vigueur au moment des faits : 

« La Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) est une juridiction spéciale à compétence nationale ; 

Il lui est attribué la répression des crimes du terrorisme, des délits ou 
crimes à caractère économique tels que prévus par la législation pénale en vigueur 
ainsi que la répression du trafic de stupéfiants et des infractions connexes » ; 

Que l’article 20 de cette même loi dispose ce qui suit : « Dès l’installation 
de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), 
les procédures relevant du domaine attribué à sa compétence dont l’enquête ou 
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l’instruction seraient en cours devant les juridictions compétentes sont, sur 
réquisition des représentants du ministère public compétent, transférées au 
procureur spécial de la cour pour continuation, selon le cas, de l’enquête de 
parquet par le procureur spécial, de l’instruction par la commission de l’instruction, 
du règlement du contentieux des libertés et de la détention par la chambre des 
libertés et de la détention, du jugement par la cour » ; 

Que c’est en vertu de ces dispositions législatives que l’affaire, initialement 
prévue pour être jugée par le juge correctionnel de Cotonou, a été transmise à la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ; 

Qu’il n’y a donc eu aucun vice de procédure ; 

Qu’en outre, en règle générale, les peines correctionnelles encourues par 
les personnes physiques sont l’emprisonnement à temps, le travail d’intérêt 
général, les peines privatives ou restrictives de droits, les peines complémentaires, 
l’amende et le jour-amende,  alors que les peines criminelles sont la réclusion ou 
la détention criminelles à perpétuité ou à temps de cinq (05) à trente (30) ans ; ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 96 de la loi n°97-025 du 18 
juillet 1997 sur le contrôle des drogues et précurseurs, l’importation, l’exportation 
et le transport international illicites de drogues à haut risque seront punis d’une 
peine de dix (10) à vingt (20) ans d’emprisonnement et d’une amende de cinq cent 
mille (500 000) à cinq millions (5 000 000) francs ou de l’une de ces deux peines ; 

Que le jugement des faits reprochés au demandeur au pourvoi n’appelle 
donc pas l’application des dispositions de l’article 85 du code de procédure pénale 
relative à l’instruction préparatoire obligatoire en matière criminelle ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi par mauvaise 
application 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par 
mauvaise application, en ce que la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) a condamné le demandeur au pourvoi à 
des peines maximales de vingt (20) ans d’emprisonnement et cinq millions 
(5 000 000) F d’amende, alors que l’article 96 de la loi n°97-025 du 18 juillet 1997 
sur le contrôle des drogues et précurseurs qu’elle dit avoir appliquée a prévu un 
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emprisonnement de dix (10) à vingt (20) ans et une amende de cinq cent mille 
(500 000) à cinq millions (5 000 000) F ou de l’une de ces deux (02) peines 
seulement et que le demandeur au pourvoi, délinquant primaire, ne fume pas de 
cigarettes ni aucune substance vénéneuse, qu’il ne boit pas d’alcool et ne porte 
pas des tatouages au corps ; 

Qu’en se prononçant ainsi sans tenir compte de ces circonstances, la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a fait 
une mauvaise application de la loi ; 

Mais attendu que la prise en compte des circonstances atténuantes n’est 
pas une obligation faite aux juges du fond mais une faculté qui leur est concédée 
dans le cadre de l’appréciation souveraine des faits ; 

Qu’au demeurant, la sentence prononcée dans le cas d’espèce n’est pas 
contraire aux dispositions de l’article 96 de la n°97-025 du 18 juillet 1997 
invoquées ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Troisième moyen tiré de l’application de la loi pénale plus douce 

Attendu que sous ce moyen, le demandeur au pourvoi développe qu’après 
la reddition de l’arrêt attaqué le 06 septembre 2018, la loi n°2018-16 du 28 
décembre 2018 portant code pénal en République du Bénin est entrée en vigueur 
et que ses dispositions concernant les délits relatifs aux stupéfiants paraissent plus 
douces que celles de la loi n°97-025 du 18 juillet 1997 sur le contrôle des drogues 
et précurseurs appliquées au cas d’espèce ; 

Qu’en vertu des dispositions de l’article 7 alinéa 3 dudit code pénal, « sont 
également d’application immédiate … les lois relatives au régime d’exécution et 
d’application des peines … » ; 

Que la jurisprudence admet que « toute loi de procédure et de 
compétence est d’effet immédiat » et qu’il convient par conséquent que la Haute 
Juridiction lui fasse application des dispositions plus douces du code pénal au cas 
où l’arrêt attaqué ne serait pas cassé ou annulé ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 52 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
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formations juridictionnelles de la Cour suprême, « à peine d’être déclarée d’office 
irrecevable, chaque moyen ou chaque élément de moyen doit préciser le cas 
d’ouverture invoqué, le texte dont la violation est invoquée, la partie critiquée de la 
décision et ce en quoi la décision encourt le reproche allégué » ; 

Que ce moyen qui invoque l’application immédiate de la loi pénale plus 
douce sans pouvoir articuler un grief précis contre l’arrêt attaqué est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme : 

- Déclare le présent pourvoi recevable en la forme  ; 

- Le rejette quant au fond ; 

                - Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur spécial près 
la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET)  ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                                                       
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et  Isabelle SAGBOHAN,  
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-quatre juillet deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

     Le   président,                                                    Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                  Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 30/CJ-P du répertoire ; N° 2019-50/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 
2020 ; Bartholomew Somtochukwu OGUEGBUNAM C/ MINISTERE PUBLIC 
AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR 
Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Procédure pénale – Lecture du 
rapport par le conseiller-rapporteur – Cour d’appel statuant en matière 
pénale en deuxième et dernier ressort – Cour de répression des infractions 
économiques et du terrorisme (CRIET) – Juridiction spéciale statuant en 
premier et dernier ressort – Rejet. 

Moyen du pourvoi - Violation de la loi – Droit à l’assistance d’un avocat-
défenseur – Instruments juridiques internationaux – Dispositions prescrites 
à peine de nullité (non) – Obligation d’assistance d’un avocat en matière 
correctionnelle (non). 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Assistance d’un interprète – Mention 
dans l’arrêt attaqué – Rejet. 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Loi portant organisation judiciaire – 
Droit à un second degré de juridiction – Constitutionnalité de la loi – 
Conformité de la loi aux instruments juridiques internationaux – Rejet. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions du code de 
procédure pénale relatives à la lecture du rapport à l’audience par le 
conseiller-rapporteur, dès lors que ces dispositions, non prescrites à peine 
de nullité, ne s’appliquent que devant la Cour d’appel statuant en matière 
pénale en deuxième et dernier ressort, la Cour de répression des infractions 
économiques et du terrorisme (CRIET) étant une juridiction spéciale statuant 
en premier et dernier ressort. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation des instruments juridiques 
internationaux relatifs au droit à l’assistance d’un défenseur, dès lors que 
lesdits instruments n’ont pas édicté une obligation générale de commission 
d’office d’un avocat-défenseur en matière correctionnelle. L’assistance d’un 
conseil, obligatoire en matière criminelle, est facultative en matière 
correctionnelle. 
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Ont procédé à une saine et bonne application des dispositions du code de 
procédure pénale relatives à la nomination d’un interprète dans les cas où le 
prévenu ne connaît pas suffisamment la langue française, lorsque  les juges 
du fond ont énoncé dans l’arrêt attaqué que le prévenu a comparu assisté 
d’un interprète. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la privation du droit à un second degré de 
juridiction, tendant en réalité à faire déclarer non conformes à la Constitution 
et aux instruments juridiques internationaux, les dispositions légales 
portant organisation judiciaire. 

La Cour, 

Vu l’acte n°002/18 du 10 septembre 2018 du greffe de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) par lequel 
maître Hervé Gildas SOUNKPON, conseil de Bartholomew Somtochukwu 
OGUEGBUNAM, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°002/C-COR/18 rendu le 06 septembre 2018 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 24 juillet 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°002/18 du 10 septembre 2018 du greffe 
de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), 
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maître Hervé Gildas SOUNKPON, conseil de Bartholomew Somtochukwu 
OGUEGBUNAM, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°002/C-COR/18 rendu le 06 septembre 2018 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

Que suivant l’acte n°003/18 du 14 septembre 2018 du greffe de cette 
même cour, Bartholomew Somtochukwu OGUEGBUNAM a élevé pourvoi en 
cassation contre le même arrêt ; 

Que par lettre n°6349/GCS du 26 août 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Hervé SOUNKPON a été mis en demeure d’avoir à produire ses 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions 
des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi n°002/18 du 10 septembre 2018 a été élevé dans 
les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

Qu’en revanche, le pourvoi n°003/18 du 14 septembre 2018, formalisé 
hors délai légal est irrecevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le mardi 20 août 2018, Bartholomew 
Somtochukwu OGUEGBUNAM, de nationalité nigériane, a quitté Maputo au 
Mozambique pour Cotonou, via Addis-Abeba par voie aérienne ; 

Qu’arrivé à l’aéroport international Cardinal Bernadin GANTIN de 
Cotonou, il a été surpris en possession d’un emballage de poudre granuleuse de 
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couleur beige pesant six (06) kilogrammes, soigneusement dissimulé dans le 
double-fond de sa valise ; 

Qu’interpellé puis appelé à dire la nature et l’origine du produit, il déclare 
qu’il s’agit de la drogue qui lui a été remise à Maputo par son compatriote « OGA 
Boulete » qui y réside, à charge pour lui de la remettre à Cotonou à des individus 
chargés de l’accueillir dès sa sortie de l’aérogare ; 

Que l’analyse dudit produit par le laboratoire national des stupéfiants et 
de toxicologie a révélé qu’il s’agit de l’héroïne, une substance sous contrôle 
international ; 

Que saisie suivant procès-verbal d’interrogatoire de flagrant délit en date 
du 23 août 2018, la chambre correctionnelle de la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), après examen de la cause, a 
rendu l’arrêt n°002/C-COR du 06 septembre 2018 par lequel, elle a retenu 
Bartholomew Somtochukwu OGUEGBUNAM dans les liens de la prévention de 
trafic international de drogue à haut risque et l’a condamné à la peine de vingt (20) 
ans d’emprisonnement ferme, à cinq millions (5 000 000) francs d’amende, aux 
frais et au paiement de la somme de cinq millions (5 000 000) de francs CFA à 
titre de dommages et intérêts au profit du Trésor public ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Moyen unique en quatre (04) branches tiré de la violation de la loi 

Première branche prise de la violation de la loi par refus d’application 
de l’article 529 alinéa 1 du code de procédure pénale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par refus 
d’application des dispositions de l’article 529 alinéa 1er du code de procédure 
pénale, en ce qu’il a été rendu en l’absence de tout rapport du conseiller-rapporteur 
et sans mention de la lecture dudit rapport dans ledit arrêt alors que, selon la 
branche du moyen, aux termes des dispositions de ce texte : « l’appel est jugé à 
l’audience sur le rapport oral d’un conseiller ; le prévenu comparant est 
interrogé » ; 
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Qu’ayant procédé comme ils l’ont fait, les juges de la Cour de Répression 
des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ont violé les dispositions 
ci-dessus rappelées ; 

Mais attendu que les dispositions de l’article 529 alinéa 1er du code de 
procédure pénale invoquées sont relatives à la procédure suivie devant la cour 
d’appel statuant en matière pénale, en deuxième et dernier ressort ; 

Que la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) statue en premier et dernier ressort et n’est pas une cour d’appel mais 
une juridiction spéciale ; 

Qu’au demeurant, les dispositions de l’article 529 alinéa 1er ne sont pas 
prescrites à peine de nullité ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 

Deuxième branche prise de la violation de l’article 11 de la 
déclaration universelle des droits de l’homme et de l’article 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) ensemble avec les 
dispositions de l’article 7 de la charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples et les principes pour la protection des personnes détenues, 
contenus dans la résolution 43/173 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation, de la loi par refus 
d’application des dispositions de l’article 11 de la déclaration universelle des droits 
de l’homme, et de celles de l’article 14 du Pacte International relatif aux droits civils 
et politiques, ensemble avec les principes pour la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme quelconque d’emprisonnement ou de détention, 
contenus dans la résolution 43/173 du 09 décembre 1988 de l’Assemblée générale 
des Nations Unies  et les principes de base relatifs au rôle du barreau, adoptée 
par le huitième (8ème) congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants tenu à la Havane du 27 août au 07 septembre 1990, 
en ce qu’il a été rendu contre un prévenu étranger, anglophone, sans ressources 
qui n’a pu bénéficier des garanties nécessaires à sa libre défense en l’occurrence 
l’assistance d’un avocat alors que, selon la branche du moyen, lesdits instruments 
internationaux et principes universels prévoient que : « toute personne accusée 
d’une infraction à la loi pénale a droit à l’assistance d’un défenseur de son choix ; 
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si elle n’en a pas, à être informée de son droit d’en avoir et, chaque fois que l’intérêt 
de la justice l’exige, à se voir attribuer d’office un défenseur, sans frais, si elle n’a 
pas les moyens de le rémunérer, en pleine égalité à communiquer avec son 
conseil » ; 

Qu’en l’espèce, il est renseigné au dossier judiciaire que le demandeur au 
pourvoi affirmait n’avoir pas les moyens de constituer avocat et que cependant la 
procédure a été suivie contre lui ; 

Qu’il y a violation de la loi et que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que l’assistance d’un conseil, obligatoire en matière 
criminelle est plutôt facultative en matière correctionnelle ; 

Qu’en l’espèce, le demandeur au pourvoi a été informé depuis l’enquête 
préliminaire et devant la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET), de son droit de se faire assister d’un avocat de son choix ; 

Qu’en procédant ainsi, l’arrêt attaqué a satisfait aux exigences des 
instruments internationaux et principes universels invoqués qui n’ont pas édicté 
une obligation générale de commission d’office d’un avocat-défenseur au profit 
d’une personne mise en cause en matière correctionnelle comme c’est le cas ; 

Que le moyen, en cette deuxième branche, n’est pas fondé ; 

Troisième branche du moyen, prise de la violation des dispositions 
de l’article 424 alinéa 1 du code de procédure pénale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions 
de l’article 424 alinéa 1er du code de procédure pénale, de celles de l’article 14-3. 
f du pacte international relatif aux droits civils et politiques et du paragraphe A. 2. 
g des directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance 
judiciaire en Afrique, en ce que le prévenu n’a bénéficié de la moindre assistance 
d’un interprète durant l’enquête préliminaire ou durant le procès ; 

Mais attendu que les articles 404 et 424 alinéa 1er du code de procédure 
pénale disposent ce qui suit : 

 Article  404 : « La personne déférée en vertu de l’article 402 du présent 
code est avertie par le président qu’elle a le droit de réclamer un délai pour 
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préparer sa défense ; mention de l’avis donné par le président et de la réponse du 
prévenu est faite dans le jugement. 

Si le prévenu use de la faculté indiquée à l’alinéa précédent, le tribunal lui 
accorde un délai de trois (03) jours ouvrables au moins » ; 

Article 424 alinéa 1er : « Dans le cas où le prévenu ne parle pas 
suffisamment la langue française ou s’il est nécessaire de traduire un document 
versé aux débats, le président, à défaut d’interprète assermenté en service dans 
les juridictions, nomme d’office un interprète, âgé de dix-huit (18) ans au moins et 
lui fait prêter serment de remplir fidèlement sa mission… ». 

Qu’il ressort de l’arrêt attaqué que le « prévenu Bartholomew 
Somtochukwu OGUEGBUNAM a comparu, sans conseil mais assisté d’un 
interprète, et déclaré vouloir être jugé séance tenante, conformément aux 
dispositions de l’article 404 du code de procédure pénale » ; 

Qu’en l’état de ces énonciations, ledit arrêt a satisfait tant aux dispositions 
de l’article 404 qu’à celles de l’article 424 du code de procédure pénale ; 

Que la branche du moyen manque en fait ; 

Quatrième branche du moyen prise de la violation de l’article 147 
de la constitution du 11 décembre 1990 et des articles 2.2 et 14.5 du pacte 
international relatif aux droits civils et politiques relativement au principe du 
double degré de juridiction 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 147 de 
la Constitution du 11 décembre 1990 et des articles 2.2 et 14.5 du pacte 
international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966, ratifié le 12 
mars 1992 par la République du Bénin, en ce qu’il a été rendu en application de la 
loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en République du 
Bénin, telle que modifiée par la loi n°2018-13 du 02 juillet 2018 relative à la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) dont 
l’article 19 alinéa 2 dispose notamment que les arrêts rendus par cette cour « sont 
susceptibles de pourvoi en cassation », privant ainsi le condamné du droit 
d’interjeter appel, alors que, selon la branche du moyen, les dispositions du pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ci-dessus mentionnées ont institué 
le principe du double degré de juridiction comme élément essentiel des droits de 
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la défense et du procès équitable et que l’article 147 de la Constitution du 11 
décembre 1990 affirme : « les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès 
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque 
accord ou traité, de son application par l’autre partie » ; 

Mais attendu que sous prétexte de la violation de la loi par l’arrêt attaqué, 
la branche du moyen présente à juger les dispositions de l’article 19 alinéa 2 de la 
loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en République du 
Bénin, telle que modifiée par la loi n°2018-13 du 02 juillet 2018 relative à la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) qui seraient 
en conflit avec celles du pacte international sus-cité et celles de l’article 147 de la 
Constitution du 11 décembre 1990 ; 

Que la Haute Juridiction n’est pas juge de la constitutionnalité des textes 
de loi ni de leur conformité ou non aux accords et traités internationaux 
régulièrement ratifiés ; 

Que le moyen, en cette quatrième branche, est irrecevable ; 

 PAR CES MOTIFS  

  - Reçoit en la forme  le présent pourvoi recevable; 

- Le rejette quant au fond ; 

                - Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur spécial près 
la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET)  ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                                                                 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-quatre juillet deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
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Et ont signé 

Le   président,                                           Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 31/CJ-P du répertoire ; N° 2019-54/CJ-P du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; 
-CHARLES CHUKWUDOZIE EZOEKWE-GANIOU ADEGBINDIN  C/  -
MINISTERE PUBLIC -AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR 
Droit pénal – Moyen du pourvoi – Défaut de base légale – Trafic international 
de drogue à haut risque – Qualification pénale - Défaut d’éléments 
d’extranéité – Nationalité étrangère des condamnés – Destination étrangère 
des produits prohibés – Faits souverainement appréciés par les juges du 
fond – Irrecevabilité. 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Procédure pénale – Avis du droit de 
solliciter un délai pour préparer sa défense – Déclaration de vouloir être jugé 
séance tenante – Rejet. 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Procédure pénale – Mention de 
l’interprète ad’ hoc – Mention de la prestation de serment – Prescription 
légale à peine de nullité (non) – Rejet. 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Procédure pénale – Conclusions de 
l’expertise toxicologique – Notification des résultats au prévenu (oui) – Rejet. 
 
Est irrecevable, le moyen tiré du défaut de base légale pour absence de tout 
élément d’extranéité à la qualification pénale de trafic international de 
drogue à haut risque, dès lors que d’une part, les personnes condamnées 
sont de nationalité étrangère, que la destination finale des substances 
prohibées est à l’étranger, et que d’autre part, le moyen tend en réalité à 
remettre en débat, des faits souverainement appréciés par les juges du fond. 
Encourt rejet, le moyen tiré de la violation des dispositions légales 
prescrivant d’aviser le prévenu, lors de sa comparution, de son droit de 
réclamer un délai pour préparer sa défense, dès lors qu’il ressort de l’arrêt 
attaqué que ledit prévenu a déclaré vouloir être jugé séance tenante. 

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de mention dans l’arrêt attaqué du 
recours à un interprète ad’ hoc et de sa prestation de serment, dès lors qu’il 
apparaît au dossier qu’un interprète a été requis et a officié. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions du code de 
procédure pénale prescrivant de donner connaissance au prévenu, des 
conclusions du rapport d’analyse des stupéfiants et de toxicologie, dès lors 
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qu’il ressort de l’arrêt attaqué, qu’en présence constante et ininterrompue 
dudit prévenu, il a été procédé au test d’identification de la drogue et à la 
constatation du résultat. 

La Cour, 

Vu les actes n°s004/18, 005/18 du 21 septembre 2018 et 007/18 du 24 
septembre 2018 du greffe de la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET) par lesquels maître Raymond Cyr GBESSEMEHLAN, 
conseil de Ganiou ADEGBINDIN, et maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA, conseils de Charles Chukwudozie OZOEKWE, ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/C.COR rendu le 20 septembre 
2018 par cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant actes n°s004/18, 005/18 du 21 septembre 2018 et 
007/18 du 24 septembre 2018 du greffe de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET), maître Raymond Cyr GBESSEMEHLAN, 
conseil de Ganiou ADEGBINDIN, et maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA, conseils de Charles Chukwudozie OZOEKWE, ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/C.COR rendu le 20 septembre 
2018 par cette cour ; 
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Que par lettres n°s3354/GCS du 10 mai 2019 et n°4591/GCS du 26 juin 
2019 du greffe de la Cour suprême, maîtres Olga ANASSIDE, Nicolin ASSOGBA 
et Raymond Cyr GBESSEMEHLAN ont été mis en demeure de produire leurs 
moyens de cassation dans un délai d’un mois conformément aux dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que les différents pourvois ont été élevés dans les  forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir été   interpellés par l’Office 
Central de Répression du Trafic Illicite de la Drogue et des précurseurs 
(OCERTID) à l’hôtel IBIS de Cotonou, Ganiou ADEGBINDIN, Charles 
Chukwudozie OZOEKWE et Matiou YEKINI ont été inculpés de trafic international 
de drogue à haut risque suivant la procédure de flagrant délit et traduits devant la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) par le 
procureur spécial près ladite cour ; 

Que par arrêt n°009/C.COR du 20 septembre 2018, la juridiction saisie a 
d’une part, prononcé la relaxe au bénéfice du doute de Matiou YEKINI, puis d’autre 
part, retenu Charles Chukwudozie OZOEKWE et Ganiou ADEGBINDIN dans les 
liens de la prévention, les a condamnés à la peine de vingt (20) ans 
d’emprisonnement et cinq millions (5.000.000) F d’amende ferme chacun, et au 
paiement in solidum de la somme de cinquante millions (50.000.000) de francs à 
titre de dommages-intérêts au profit de l’Etat béninois; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré du défaut de base légale en ses deux 
branches réunies 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base légale pour 
incertitude du fondement juridique et insuffisance de recherche d’éléments de faits 
en ce que, d’une part, il a retenu l’incrimination de trafic international de drogue à 
haut risque contre les demandeurs au pourvoi, et d’autre part, il manque 
d’éléments suffisants pour justifier l’application du texte de loi relatif à cette 
incrimination alors que, selon le moyen, les faits de la cause se sont produits sur 
le territoire béninois, les produits ayant été transportés d’Avrankou à Cotonou ; 

Qu’aucun élément d’extranéité n’a été mis en relief même si parmi les 
auteurs, il y a un ressortissant nigérian ; 

Que le trafic international suppose le commerce des produits prohibés 
entre les individus se déplaçant entre deux Etats au moins ou en transit vers un 
autre Etat, et que, l’insuffisance d’éléments de faits ne permet pas à la juridiction 
de cassation d’exercer son contrôle sur les juridictions du fond relativement à 
l’appréciation des faits incriminés ; 

Qu’en retenant cette incrimination sans mettre en relief son fondement 
juridique et en s’abstenant de rechercher et d’établir les éléments de faits de nature 
à justifier cette incrimination, les juges du fond ont privé leur décision de base 
légale, ce qui l’expose à cassation ; 

Mais attendu que les éléments de faits relevés dans l’arrêt attaqué comme 
la propriété de la substance prohibée en cause qui appartiendrait à un certain 
TIDJANI d’origine nigériane résidant en Afrique du Sud, la nationalité nigériane du 
demandeur au pourvoi Charles Chukwudozie OZOEKWE, celle de celui qui, à 
Avrankou aurait remis le produit à Ganiou ADEGBINDIN et la destination finale du 
produit qui devrait aller hors du Bénin via Cotonou, prouvent à suffire le caractère 
d’extranéité de l’infraction poursuivie ; 

Que sous le couvert de défaut de base légale, le moyen, en ses deux 
branches réunies, tend en réalité à remettre en débats des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond et dont le contrôle échappe à la juridiction de 
cassation ; 
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Qu’il est irrecevable ; 

Sur le second moyen en ses trois branches réunies, tiré de la violation 
des droits de la défense et de l’article 404 du code de procédure pénale, 
violation des articles 424 et 182 du code de procédure pénale et des droits 
de la défense 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les droits de la 
défense et les articles 404, 424 et 182 du code de procédure pénale en ce que : 

- d’une part, les juges de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) n’ont pas avisé les mis en cause de leur 
droit de réclamer un délai pour préparer leur défense alors que, selon le moyen, 
l’article 404 du code de procédure pénale énonce : « La personne déférée en vertu 
de l’article 402 du présent code est avertie par le président qu’elle a le droit de 
réclamer un délai pour préparer sa défense ; mention de l’avis donné par le 
président et de la réponse du prévenu est faite dans le jugement.  
 
Si le prévenu use de la faculté indiquée à l’alinéa précédent, le tribunal lui accorde 
un délai de trois (03) jours ouvrables aux moins » ; 

Que si cette formalité a été accomplie en ce qui concerne Charles 
Chukwudozie OZOEKWE, tel n’est pas le cas pour Ganiou ADEGBINDIN et 
Matiou YEKINI ; 

- d’autre part, la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET) n’a pas fait prêter serment à l’interprète ad’hoc auquel il a eu 
recours pour recueillir les déclarations des prévenus qui ne parlent pas et ne 
comprennent pas le français alors que, selon cette branche du moyen, l’article 424 
du code de procédure pénale prescrit que : « Dans le cas où le prévenu ne parle 
pas suffisamment la langue française ou s’il est nécessaire de traduire un 
document versé aux débats, le président, à défaut d’interprète assermenté en 
service dans les juridictions, nomme d’office un interprète …. et lui fait prêter 
serment de remplir fidèlement sa mission … » ; 

Que l’arrêt querellé ne contient aucune mention relative à un quelconque 
interprète et à la prestation de serment de ce dernier et encourt cassation de ce 
chef ; 
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- qu’en outre, l’arrêt attaqué viole les dispositions de l’article 182 du code 
de procédure pénale en ce que, le président n’a pas donné connaissance aux 
prévenus du rapport de l’analyse du laboratoire national des stupéfiants et de 
toxicologie en date du 17 août 2018 qui a révélé que le produit suspect est de la 
cocaïne et n’a pas recueilli leurs observations sur ce rapport ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué mentionne : « Que les prévenus Charles 
Chukwudozie OZOEKWE, Ganiou ADEGBINDIN et Matiou YEKINI ont comparu 
et déclaré vouloir être jugés séance tenante, conformément aux dispositions de 
l’article 404 du code de procédure pénale » ; 

Qu’il en résulte que les intéressés ont été bel et bien informés de leur droit 
de ne pas être jugés aussitôt ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 

Que par ailleurs, le fait pour l’arrêt de ne pas mentionner dans son contenu 
le recours à un interprète qui a prêté serment, n’altère en rien sa qualité et sa 
valeur ; 

Qu’au demeurant les feuilles de notes d’audience renseignent sur le recours 
à un interprète ad’hoc ; 

Que ce dernier n’a pas pu officier sans prêter serment ; 

Qu’au surplus le demandeur au pourvoi ne rapporte pas la preuve du grief 
subi par lui du fait de l’omission de cette mention dans l’arrêt, pas plus qu’il ne cite 
une disposition légale qui exige à peine de nullité cette mention ; 

Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 

Que relativement à la violation de l’article 182 du code de procédure pénale, 
l’arrêt attaqué énonce : « A la suite de l’interpellation des trois (03) individus, il a 
été procédé à l’office, à l’aide de kits, en leur présence constante et 
ininterrompue au test d’identification de drogue. Ledit test s’est révélé positif à la 
cocaïne. » ; 

Que c’est à tort que le moyen reproche à l’arrêt de n’avoir pas donné 
connaissance aux prévenus du rapport de l’analyse qui a révélé que le produit 
suspect est de la cocaïne ; 
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  Que cette branche du moyen n’est également pas fondée ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

Les rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur spécial près 
la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ;  

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN,  
CONSEILLER                                                                     

Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux mille vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                   Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON             Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 36/CJ-P du répertoire ; N° 2019-80/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 novembre 
2020 ;  -BIO DENIS ALPHA KAPIPO -NICAISE NOUNAGNON ANAGONOU  C/  
-MINISTERE PUBLIC -LIBS BRASSERIE 
Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Chambre des libertés et de la 
détention – Compétence – Demande de mise en liberté provisoire – Demande 
de mise en liberté d’office – Juge d’instruction saisi – Rejet. 
 
N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions du code de 
procédure pénale relatives à la compétence de la chambre des libertés et de 
la détention de la Cour d’appel pour connaître des demandes de mise en 
liberté provisoire, dans les cas où aucune juridiction n’est saisie, dès lors 
qu’un juge d’instruction a été saisi et est en conséquence compétent pour 
recevoir la demande de mise en liberté d’office. 

 
La Cour, 

Vu l’acte n°004/2019 du 06 juin 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Elie DOVONOU, substituant maître Jean-Claude 
AVIANSOU, avocat, conseil de Bio Dénis Alpha KAPIPO et Nicaise Nounagnon 
ANAGONOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°042/2019 rendu le 03 juin 2019 par la chambre des libertés et de la 
détention de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 13 novembre 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/2019 du 06 juin 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Elie DOVONOU, substituant maître Jean-Claude 
AVIANSOU, avocat, conseil de Bio Dénis Alpha KAPIPO et Nicaise Nounagnon 
ANAGONOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°042/2019 rendu le 03 juin 2019 par la chambre des libertés et de la 
détention de cette cour ; 

Que par lettres n°6347/GCS du 26 août 2019 et n°7229/GCS du 11 
novembre 2019 du greffe de la Cour suprême, maître Jean-Claude AVIANSOU a 
été mis en demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un 
(01) mois conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, les mémoires en défense n’ont pas été produits par le 
procureur général près la cour d’appel de Cotonou et la société LIBS Brasserie, 
en dépit de la communication à eux assurée du mémoire ampliatif et des mises en 
demeure objet des correspondances n°s8248/GCS et 8249/GCS du 13 décembre 
2019 d’une part, puis des correspondances n°0852/GCS et n°0853/GCS du 12 
février 2020 d’autre part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’impliqués dans un vol à mains armées 
perpétré à la Brasserie LIBS sise à Akassato dans la commune d’Abomey-Calavi 
dans la nuit du 1er au 02 mars 2018, Bio Dénis Alpha KAPIPO et Nicaise 
Nounagnon ANAGONOU agents de la police républicaine, le premier en service à 
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la brigade de gendarmerie d’Afamè et le second à la prison civile d’Abomey-Calavi, 
ont été interpellés sur les lieux du crime par une équipe de la brigade criminelle à 
l’issue d’un échange de coups de feu qui s’est soldé en outre par la mort de trois 
(03) autres malfrats ; 

Que les investigations menées ont permis d’appréhender plus tard les 
nommés Samuel ADJACLO, Honoré ADJACLO et Félicien Sèmako SEGLA ; 

Qu’après avoir été placés sous mandat de dépôt le 06 mars 2018 par le 
procureur de la République près le tribunal de première instance d’Abomey-Calavi, 
ils ont été traduits devant la deuxième chambre des flagrants-délits pour l’audience 
du 07 mai 2018 ; 

Que le juge correctionnel saisi, s’est déclaré incompétent au regard de 
la nature criminelle des faits et a renvoyé le ministère public à mieux se pourvoir ; 

Que le 11 mai 2018, le procureur de la République a requis l’ouverture 
d’une information judiciaire contre Samuel ADJACLO, Honoré ADJACLO, Félicien 
Sèmako SEGLA, Bio Dénis Alpha KAPIPO et Nicaise Nounagnon ANAGONOU 
pour les crimes d’association de malfaiteurs et de tentative de vol à mains armées 
devant le juge d’instruction du deuxième cabinet qui les a inculpés de ces chefs le 
07 juin 2018 ; 

Qu’ils ont été ensuite placés en détention provisoire le 26 juin 2018 par 
le juge des libertés et de la détention qui, par ordonnance du 04 septembre 2018, 
a prolongé leur détention provisoire d’une durée de six (06) mois à compter du 06 
septembre 2018 ; 

Que par lettre en date du 30 octobre 2018, maître Jean-Claude 
AVIANSOU, conseil des inculpés Bio Dénis Alpha KAPIPO et Nicaise Nounagnon 
ANAGONOU,  a saisi la chambre des libertés et de la détention de la cour d’appel 
de Cotonou d’une demande de mise en liberté d’office ; 

Que par lettre en date du 29 octobre 2018, les inculpés Samuel 
ADJACLO, Honoré ADJACLO et Félicien Sèmako ADJACLO ont également saisi 
la chambre des libertés et de la détention d’une demande de mise en liberté 
d’office, estimant leur détention abusive ; 
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Que par arrêt n°042/2019 du 03 juin 2019, la chambre des libertés et de 
la détention de la cour d’appel de Cotonou a déclaré irrecevables lesdites 
demandes de liberté ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

  DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, de la violation des 
dispositions des alinéas 2 et 3 de l’article 158 du code de procédure pénale en ce 
qu’il a déclaré irrecevables les demandes de mise en liberté d’office des 
demandeurs au pourvoi alors que, selon le moyen, l’alinéa 2 de l’article 158 
dispose qu’ « en cas de décision d’incompétence et généralement dans tous les 
cas où une juridiction n’est pas saisie, la chambre des libertés et de la détention 
connaît des demandes de mise en liberté » et que l’alinéa 3 dudit article dispose 
que « dans tous les cas prévus aux alinéas précédents il est statué sur simple 
requête en chambre de conseil, le ministère public entendu. Des observations 
écrites peuvent être fournies à l’appui de sa requête par l’inculpé, le prévenu ou 
l’accusé » ; 

Que dans le cas d’espèce, la chambre correctionnelle du tribunal 
d’Abomey-Calavi, saisie des faits reprochés à Bio Dénis Alpha KAPIPO et Nicaise 
Nounagnon ANAGONOU s’était déclarée incompétente le 07 mai 2018 ; que le 
procureur de la République a requis l’ouverture d’une information judiciaire le 11 
mai 2018 en violation de l’article 483 du code de procédure pénale ; que c’est 
seulement le 07 juin 2018 soit un (01) mois depuis la décision d’incompétence 
qu’ils ont été inculpés par le juge d’instruction sans avoir jamais été présentés au 
juge des libertés et de la détention ; 

Qu’en déclarant irrecevables leurs demandes de mise en liberté 
d’office, la chambre des libertés et de la détention a méconnu le sens des 
dispositions de l’article 158 du code de procédure pénale ci-dessus citées et sa 
décision mérite cassation ; 

Mais attendu que suite à la décision d’incompétence du juge des 
flagrants-délits du tribunal de première instance d’Abomey-Calavi et sur 
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réquisitions du procureur de la République près ledit tribunal, le juge d’instruction 
du deuxième cabinet a été saisi de l’affaire ; 

Que ce juge d’instruction a procédé à l’interrogatoire de première 
comparution le 07 juin et poursuivi l’instruction de la cause par divers actes ; 

Qu’ainsi, le 30 octobre 2018, date de la demande de mise en liberté 
d’office des demandeurs au pourvoi, l’article 158 du code de procédure pénale 
n’était plus applicable au cas d’espèce puisque le juge des libertés et de la 
détention avait déjà par ailleurs rendu une ordonnance de placement en détention 
provisoire le 26 juin 2018 et une ordonnance de prolongation de la détention 
provisoire le 04 septembre 2018 ; 

Que dès lors, les demandeurs au pourvoi n’étaient plus fondés à saisir 
directement la chambre des libertés et de la détention de la cour d’appel de 
Cotonou sous prétexte qu’aucune juridiction n’est encore saisie de leur affaire en 
ignorant exprès le fait que le juge d’instruction du deuxième cabinet en avait la 
charge ; 

Qu’en déclarant irrecevable ladite demande l’arrêt attaqué a justement 
décidé sans violer la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

Les rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties  

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     
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Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et  Isabelle SAGBOHAN, 
CONSEILLERS ;                                                                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mille 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                   Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI                         . 
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N° 40/CJ-P du répertoire ; N° 2019-08/CJ-P du greffe ; Arrêt du 11 décembre 
2020 ; AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) C/ -MINISTERE PUBLIC -
HANATOU MALEHOSSOU 
Droit pénal – Jugement ADD – Portée. 

Le jugement ADD est une mesure d’instruction destinée à préparer le 
jugement au fond. Son sort est lié au jugement rendu sur le fond qui acquiert 
autorité de la chose jugée à défaut d’exercer une voie de recours. 

La Cour, 

Vu l’acte n°011/16 du 08 août 2016 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel l’agent judiciaire du trésor représenté par Gatien GAGUI, chef 
Division du contentieux pénal a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°127/ADD/16 rendu le 05 août 2016 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 décembre 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°011/16 du 08 août 2016 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, l’agent judiciaire du trésor représenté par Gatien 
GAGUI, chef Division du contentieux pénal a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°127/ADD/16 rendu le 05 août 2016 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 
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Que par correspondances n°s0187 et 1400/GCS du 27 février 2019 du 
greffe de la Cour suprême, l’agent judiciaire du trésor et son conseil maître 
Aboubacar BAPARAPE ont été respectivement mis en demeure de produire leur 
mémoire ampliatif ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué aux défendeurs ; 

Que maître Cyrille DJIKUI, conseil de Hanatou MALEHOSSOU a produit 
son mémoire en défense ; 

Que le procureur général près la cour d’appel de Cotonou n’a pas produit 
de mémoire en défense, en dépit de la communication du mémoire ampliatif et des 
deux (02) mises en demeure à lui adressées ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par citation directe en date du 02 mai 
2001, Gabriel AVOCE a été cité à comparaître devant le tribunal de première 
instance de Cotonou statuant en matière correctionnelle pour des faits de 
blessures involontaires et défaut de maitrise ; 

Qu’en cours de procès, la partie civile, Hanatou MALEHOSSOU a 
sollicité du tribunal une provision de trente millions (30.000.000) F CFA pour ses 
soins ; 

Que par jugement ADD n°71/E3 du 26 juin 2003, le tribunal saisi a 
ordonné qu’une provision de vingt millions (20.000.000) F soit versée à la victime 
par l’Etat béninois civilement responsable représenté par l’agent judiciaire du 
trésor ; 

Que par lettre n°1590/AJT/BGC/SA du 27 octobre 2003 l’agent judiciaire 
du trésor a, par le biais de son conseil, maître Aboubacar BAPARAPE fait 
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opposition à la décision ADD et invité la victime à produire un dossier complet 
conformément aux prescriptions du code CIMA ; 

Que vidant le dossier au fond et au vu des pièces produites, le tribunal 
a, par jugement n°400/1CD-11 du 11 novembre 2011 condamné le prévenu 
Gabriel AVOCE à six (06) mois d’emprisonnement assortis de sursis et à cent mille 
(100.000) F d’amende ferme et sur les intérêts civils, condamné solidairement 
l’Etat béninois (civilement responsable) et le prévenu Gabriel AVOCE à verser à 
la victime la somme de dix millions trois cent quatre vingt dix mille neuf cent 
cinquante cinq (10.390.955) F CFA à titre de dommages-intérêts et pour toutes 
causes de préjudices confondues ; 

Que par déclaration enregistrée au greffe du tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou, le 24 novembre 2011, maître 
SACRAMENTO, substituant maître Cyrille DJIKUI, conseil de Hanatou 
MALEHOSSOU a relevé appel dudit jugement ; 

Que la cour d’appel a, par arrêt n°127/ADD du 05 août 2016 et par 
application des dispositions du code CIMA, entre autres condamné l’Etat béninois, 
propriétaire du véhicule Benne Mercedes immatriculé D 24934-28 RB utilisé par 
les forces armées béninoises à payer la somme de trente millions (30.000.000) à 
Hanatou MALEHOSSOU à titre de provision pour les soins au centre hospitalier 
universitaire de Lille, l’hôpital Roger SALENGRO ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la règle de procédure par 
mauvaise interprétation des règles de procédure 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des articles 522 
alinéa 1 et 532 du code de procédure civile en ce que les juges d’appel sont allés 
au-delà de la décision déférée à leur censure alors que, selon le moyen, c’est la 
décision n°400/1CD-11 du 11 novembre 2011  qui leur est soumise et qu’ils ne 
devaient en aucun cas statuer sur le jugement ADD n°71/E3 du 26 juin 2003 du 
fait de ce qu’aucun appel n’a été relevé à son encontre ; 

Que la décision dont appel, après avoir condamné Gabriel AVOCE à six 
(06) mois d’emprisonnement assortis de sursis a condamné l’Etat béninois, 
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civilement responsable et Gabriel AVOCE solidairement à verser la somme de dix 
millions trois cent quatre vingt dix mille neuf cent cinquante cinq (10.390.955) F à 
la victime et débouté celle-ci du surplus de ses demandes ; 

Qu’alors que la cour elle-même a affirmé : « Attendu qu’aucun recours 
n’a été formulé contre le jugement ADD n°71/E3 du 26 juin 2003 qui a alloué une 
provision de F CFA vingt millions (20.000.000) à la victime … », elle soutient par 
ailleurs que le sort de cet ADD est lié à celui du jugement au fond qui acquiert 
autorité de chose jugée à défaut d’une voie de recours ; 

Que la cour a alors conclu en énonçant : « Qu’en conséquence, il y a 
lieu d’actualiser la provision et de condamner l’Etat béninois par l’application de 
l’article 231 alinéa 3 du code CIMA à verser la somme de CFA trente millions 
(30.000.000) F à dame Hanatou MALEHOSSOU pour son évacuation …. » ; 

Que les juges d’appel saisis    du jugement au fond ne devraient plus 
s’intéresser à l’ADD quand bien même en cause d’appel, le conseil de la victime 
l’évoquerait devant eux ; 

Qu’en accédant à cette demande en dehors de tout appel contre le 1er 
ADD, les juges d’appel ont fait une interprétation erronée de la loi et que leur 
décision encourt cassation ; 

Mais attendu que le jugement ADD peut être considéré comme une 
mesure d’instruction destinée à préparer le jugement au fond ; 

Que les articles 522 alinéa 1er et 532 du code de procédure civile dont 
la violation est alléguée disposent : 

Article 522 alinéa 1er : « L’affaire est dévolue à la cour d’appel dans la 
limite fixée par l’acte d’appel et par la qualité de l’appelant ainsi qu’il est prévu à 
l’article 532 du présent code » ; 

Article 532 : « La cour d’appel peut, sur appel du ministère public, soit 
confirmer le jugement, soit l’infirmer en tout ou en partie dans un sens favorable 
ou défavorable au prévenu. 

La cour ne peut, sur le seul appel du prévenu, du civilement 
responsable, de la partie ou de l’assureur, de l’une de ces personnes aggraver le 
sort de l’appelant. 
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La partie civile ne peut, en cause d’appel, former aucune demande 
nouvelle ; toutefois, elle peut demander une augmentation des dommages-intérêts 
pour le préjudice souffert depuis la décision de première instance … » ;  

Qu’en l’espèce, le jugement ADD n°71/E3 du 26 juin 2003 n’a pas 
été frappé d’appel pas plus qu’il n’a été exécuté ; 

Que devant la cour d’appel, la même demande de provision a été 
réitérée ; 

Qu’il ne s’agissait pas d’une nouvelle demande, la cour d’appel étant 
saisie in rem ; 

Que statuant sur cette demande, les juges d’appel ont motivé ainsi 
qu’il suit : « Un jugement ADD n’est pas définitif, que son sort est lié à celui du 
jugement rendu sur le fond qui acquiert autorité de chose jugée à défaut d’exercice 
d’une voie de recours ; 

- La décision ADD qui a alloué la provision à la victime n’a pas été 
exécutée par l’agent judiciaire du trésor depuis 2003 et que la demande a été à 
nouveau portée devant la cour d’appel ; 

- En vertu de l’effet dévolutif de l’appel et du droit d’évocation dont 
dispose la cour, celle-ci peut à nouveau se prononcer sur la demande de provision 
… ; 

- La victime a ainsi sollicité une provision de quarante millions 
(40.000.000) F en raison de ce que la provision de F CFA vingt millions 
(20.000.000) accordée en 2003 par jugement ADD n°71/E3 du 26 juin 2003 ne 
peut plus suffire au regard des blessures causées par l’accident … » ; 

Que tirant les conséquences de cette situation, la cour a par ailleurs 
justement motivé que : « Attendu qu’en 2006, le forfait journalier pour 
l’hospitalisation au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille, Hôpital Roger 
SALENGRO est de mille cent douze (1.112) euros par jour et que le forfait 
journalier ne peut être identique en 2016 compte tenu de l’évolution des coûts 
hospitaliers …. ; 

Qu’en conséquence, il y a lieu d’actualiser la provision et de 
condamner l’Etat béninois, par application des dispositions de l’article 231 du code 
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CIMA à verser la somme de trente millions (30.000.000) F CFA à dame Hanatou 
MALEHOSSOU pour son évacuation au Centre Hospitalier Régional Universitaire 
de Lille, Hôpital Roger SALENGRO …. » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
n’ont pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

 PAR CES MOTIFS  

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne  la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ;  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU  et  Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze décembre deux 
mille vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                   Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                  Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
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Le greffier. 

 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊT DE FORCLUSION 

N° 001/CJ-P du répertoire ; N° 2019-40/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; -BERNARD BARTOSZEK -ABDOULAYE KEITA -RENAUD ALLOCHO 
AKOUE -GILDAS NZOUBA C/  -MINISTERE PUBLIC -MATHIAS de CHACUS 
Procédure pénale – Mémoire ampliatif non produit – Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°02/16 du 09 mai 2016, du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maîtres Zakari BABA BODY et Raoul Placide HOUNGBEDJI, 
conseils des inculpés  BARTOSZEK Bernard, KEITA Abdoulaye, ALLOGHO 
AKOUE Renaud et NZOUBA Gildas ont déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°17/16 rendu le 09 mai 2016 par la chambre 
d’accusation de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 janvier 2020 le conseiller 
Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°02/16 du 09 mai 2016, du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maîtres Zakari BABA BODY et Raoul Placide HOUNGBEDJI, 
conseils des inculpés  BARTOSZEK Bernard, KEITA Abdoulaye, ALLOGHO 
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AKOUE Renaud et NZOUBA Gildas ont déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°17/16 rendu le 09 mai 2016 par la chambre 
d’accusation de cette cour  ; 

Que par lettres n°s2569/GCS et 2570/GCS du 12 avril 2019 du greffe de 
la Cour suprême, reçues respectivement en leurs cabinets les 17 et 29 avril 2019, 
maîtres Zakari BABA BODY et Raoul Placide HOUNGBEDJI ont été mis en 
demeure d’avoir à produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que par lettres n°s6670/GCS et 6671/GCS du 18 septembre 2019 du 
greffe de la Cour suprême, reçues en leurs cabinets respectifs les 16 octobre et 
24 septembre 2019, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai d’un (01) mois a été adressée à maîtres Raoul Placide HOUNGBEDJI 
et Zakari BABA BODY pour le dépôt des mémoires ampliatifs, sans réaction de 
leur part ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 précitée : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus 
imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a 
pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 

Qu’en dépit des mises en demeures objet des lettres n°s2569/GCS, 
2570/GCS, 6670/GCS et 6671/GCS du 12 avril et 18 septembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, reçues en leurs cabinets les 17 et 29 avril 2019 d’une part, puis 
les 16 octobre et 24 septembre 2019 d’autre part, maîtres Zakari BABA BODY et 
Raoul Placide HOUNGBEDJI n’ont pas produit leurs mémoires ampliatifs dans le 
délai imparti ; 

Qu’il convient dès lors de déclarer Bernard BARTOSZEK, Abdoulaye 
KEITA, Renaud ALLOGHO AKOUE et Gildas NZOUBA forclos en leur pourvoi ; 

  PAR CES MOTIFS  
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- Déclare Bernard BARTOSZEK, Abdoulaye KEITA, Renaud ALLOGHO 
AKOUE et Gildas NZOUBA forclos en leur pourvoi ; 

-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, RESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, 
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-sept janvier deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE,  PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président,                                                     Le Rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                             Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 002/CJ-P du répertoire ; N° 2019-39/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; BRUNO BOSSON BROU C/ MINISTERE PUBLIC 
 Procédure pénale – Non production de mémoire ampliatif – Forclusion (Oui). 

Est forclos en son pourvoi le demandeur qui ne produit pas son mémoire 
ampliatif dans les délais impartis. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°007/15 du 21 juillet 2015 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Renaud AGBODJO, substituant maître Amos AKONDE, 
conseil de Bruno BOSSON BROU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°44/15 rendu le 20 juillet 2015 par la chambre 
des libertés et de la détention de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 janvier 2020 le conseiller 
Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°007/15 du 21 juillet 2015 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Renaud AGBODJO, substituant maître Amos 
AKONDE, conseil de Bruno BOSSON BROU, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°44/15 rendu le 20 juillet 2015 
par la chambre des libertés et de la détention de cette cour  ; 

Que par lettre n°2576/GCS du 12 avril 2019 du greffe de la Cour 
suprême, reçue en son cabinet le 19 avril 2019, maître Amos AKONDE a été mis 
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en demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que par lettre n°6674/GCS du 18 septembre 2019, reçue le 29 
septembre 2019, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai d’un (01) mois a été adressée à maître Amos AKONDE pour le dépôt 
du mémoire ampliatif, sans réaction de sa part  ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 précitée : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus 
imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a 
pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 

Qu’en dépit des mises en demeure objet des lettres n°2576/GCS et 
n°6674/GCS des 12 avril et 18 septembre 2019 du greffe de la Cour suprême 
reçues à son cabinet respectivement les 19 avril et 29 octobre 2019, par maître 
Amos AKONDE, conseil de Bruno BOSSON BROU, demandeur au pourvoi, le 
mémoire ampliatif n’a pas été produit dans le délai imparti; 

Qu’il convient dès lors, de déclarer celui-ci forclos en son pourvoi ; 

  PAR CES MOTIFS  

- Déclare Bruno BOSSON BROU forclos en son pourvoi ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près  la cour d’appel de Cotonou  ainsi qu’aux 
parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU  et Antoine GOUHOUEDE,  
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-sept janvier deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé 

Le président,                                                     Le Rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                             Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 005/CJ-P du répertoire ; N° 2019-27/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; TAMOU DAFIA C/ MINISTERE PUBLIC 
Procédure pénale – Non production de mémoire ampliatif – Forclusion (Oui). 

Est forclos en son pourvoi le demandeur qui ne produit pas son mémoire 
ampliatif dans les délais impartis. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°004/16 du 13 octobre 2016 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel maître Ernest KEKE ADJIGNON, conseil de Tamou DAFIA, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°147/16 
rendu le 11 octobre 2016 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 janvier 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/16 du 13 octobre 2016 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, maître Ernest KEKE ADJIGNON, conseil de Tamou 
DAFIA, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°147/16 rendu le 11 octobre 2016 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n°1402/GCS du 27 février 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Ernest KEKE ADJIGNON a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
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procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Qu’une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier 
délai lui a été adressée par correspondance n°2652/GCS du 16 avril 2019 du 
greffe de la Cour suprême sans aucune réaction de sa part  ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux parties 
en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Qu’aux termes de l’article 51 de la même loi, « Lorsque le délai prévu à 
l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est 
expiré, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue.» ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis à maître Ernest KEKE ADJIGNON 
pour la production de son mémoire ampliatif ayant expiré, il y a lieu de déclarer 
Tamou DAFIA forclos en son pourvoi ; 

  PAR CES MOTIFS  

- Déclare Tamou DAFIA forclos en son pourvoi ; 
- Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     
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Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE , 
CONSEILLERS ;    

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-sept janvier deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                          Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE DECHEANCE 

N° 39/CJ-P du répertoire ; N° 2019-46/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 novembre 
2020 ; -NESTOR ADJAVON -BARNABE YELOUASSI -CHRISTIAN TOLODJI -
SEBASTIEN GERMAIN AJAVON C/ -MINISTERE PUBLIC -DIRECTION 
GENERALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS (DGDDI) -SOCIETE 
MEDITERRANEAN SHIPPING CO 
Incompétence de la Cour suprême du Bénin pour cause de dessaisissement 
par la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (Non). 

Déchéance du pourvoi pour non observance des dispositions de l’article 594 
du code de procédure pénale (Oui). 

Le demandeur qui a formé un pourvoi en cassation devant la Cour suprême 
du Bénin et satisfait aux mesures d’instruction à lui adressées par ladite cour 
n’est pas admis à soulever l’incompétence de la même Cour pour 
dessaisissement par la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples. 

En application des dispositions de l’article 594 du code de procédure pénale 
la condition préalable pour la recevabilité du pourvoi d’une personne 
condamnée au Bénin à une peine privative de liberté, qui n’est pas détenue 
ou qui n’a pas obtenu une dispense d’exécuter sa peine, est qu’elle se 
présente au parquet pour subir sa détention. 

Est donc déchu de son pourvoi celui qui ne satisfait pas aux exigences de 
cette disposition légale. 

La Cour, 

Vu l’acte n°004 du 19 octobre 2018 du greffe de la Cour de Répression 
des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) par lequel maîtres Yves 
KOSSOU, Hippolyte YEDE, Issiaka MOUSTAFA, Prosper AHOUNOU, Roméo 
GODONOU, Renaud V. AGBODJO, Ayodélé AHOUNOU et Julien BENSIMON, 
conseils de Sébastien Germain AJAVON, Nestor ADJAVON, Christian TOLODJI 
et Barnabé YELOUASSI ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°007/3 C. COR rendu le 18 octobre 2018 par la troisième 
chambre correctionnelle de ladite cour ;  
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Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2012-15 du 18 mars 2013 modifiée et complétée par la loi n° 
2018-14 du 02 juillet 2018 portant code de procédure pénale ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 27 novembre 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°004 du 19 octobre 2018 du greffe de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), 
maîtres Yves KOSSOU, Hippolyte YEDE, Issiaka MOUSTAFA, Prosper 
AHOUNOU, Roméo GODONOU, Renaud V. AGBODJO, Ayodélé AHOUNOU et 
Julien BENSIMON, conseils de Sébastien Germain AJAVON, Nestor ADJAVON, 
Christian TOLODJI et Barnabé YELOUASSI ont déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°007/3 C. COR rendu le 18 octobre 
2018 par la troisième chambre correctionnelle de ladite cour   ; 

Que suivant les actes numéros 005, 006, 007, 008, 009 du 19 octobre 
2018, maîtres Yves KOSSOU, Issiaka MOUSTAFA, Renaud V. AGBODJO, 
Bidossessi Roméo GODONOU et Hippolyte YEDE, au nom et pour le compte de 
Nestor ADJAVON, Christian TOLODJI, Barnabé YELOUASSI et Sébastien 
Germain AJAVON, ont respectivement déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de cet arrêt ; 

Que par actes n°010, 011 et 012 du 19 octobre 2018 du même greffe, 
Christian TOLODJI, Barnabé YELOUASSI et Nestor ADJAVON ont 
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respectivement déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions du 
même arrêt ; 

Que par acte n°013 du 22 octobre 2018, Sébastien AJAVON a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Que par acte n°015 du 30 octobre 2018, le greffe de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a reçu sous pli 
postal du 22 octobre 2018, la correspondance en date à Paris du 18 octobre 2018 
par laquelle Sébastien Germain AJAVON a déclaré se pourvoir en cassation 
contre le même arrêt ; 

Que par acte n°016 du 30 octobre 2018, le greffe de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a reçu un pli 
postal en date à Cotonou du 22 octobre 2018, contenant la correspondance n° 
IM/JA/0762/18 en date à Cotonou du 19 octobre 2018 par laquelle maître Issiaka 
MOUSTAFA, conseil de Sébastien Germain AJAVON, Nestor ADJAVON, Barnabé 
YELOUASSI et Christian TOLODJI, a déclaré se pourvoir en cassation contre les 
dispositions du même arrêt ; 

Que par lettres numéros 2892, 2893, 2896, 2897 et 2898/GCS toutes 
reçues le 28 mai 2020 d’une part, puis par lettres numéros 2894 et 2895/GCS 
reçues le 29 mai 2020 d’autre part, maître Issiaka MOUSTAFA, Hippolyte YEDE, 
Yves A. KOSSOU, Julien BENSIMON, Prosper AHOUNOU, Bidossessi Roméo 
GODONOU et Renaud V. AGBODJO, ont été respectivement mis en demeure 
d’avoir à produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits ; 

Sur le moyen tiré de l’incompétence de la Cour suprême du Bénin 
pour cause de dessaisissement par la Cour Africaine des Droits de l’Homme 
et des Peuples 

Attendu qu’il est sollicité de la Cour suprême du Bénin de prendre acte 
de l’arrêt n°013/2017 rendu le 29 mars 2019 par la Cour Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples ayant ordonné à l’Etat du Bénin de prendre toutes les 
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mesures nécessaires pour annuler l’arrêt n°007/3C. COR rendu le 18 octobre 
2018 par la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET), de manière à en effacer les effets et de se déclarer incompétente pour 
connaître du présent pourvoi ;  

Que le Bénin a adhéré depuis le 21 octobre 1986 à la Charte Africaine 
des Droits de l’Homme et des Peuples, et au protocole y relatif le 22 août 2014 et 
a déposé le 08 février 2016 la déclaration prévue à l’article 34 (6) dudit protocole, 
acceptant la compétence de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples pour recevoir les requêtes directement introduites par les individus et les 
organisations non gouvernementales ; que ladite Cour ayant ordonné 
l’anéantissement des effets de l’arrêt n°007/3C. COR du 18 octobre 2018 de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET), cette 
décision n’est susceptible d’aucun recours et s’impose à l’Etat du Bénin et à ses 
juges ; 

Mais attendu que, ni les dispositions invoquées des articles 30 et 34 du 
Protocole relatif à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, ni 
aucune disposition dudit Protocole ne font des Cours suprêmes ou juridictions de 
cassation des Etats, des organes chargés de l’exécution des décisions de la Cour 
à qui, celles-ci s’imposeraient de plein droit au point d’entamer leur saisine ; qu’en 
l’occurrence, l’injonction d’annuler l’arrêt n°007/3C.COR rendu le 18 octobre 2018 
est faite à l’Etat béninois, non à la Cour suprême ; 

Attendu que par ailleurs, la compétence d’attribution d’une juridiction qui 
est déterminée par la loi, n’est pas variable selon les circonstances ; 

Que selon l’article 40 de la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 organisant 
la Cour suprême, la chambre judiciaire se prononce sur les pourvois en cassation 
pour incompétence, violation de la loi, contre les arrêts et jugements rendus en 
dernier ressort par toutes les juridictions de l’ordre judiciaire ; 

Qu’ayant saisi la Cour suprême de leurs pourvois, et satisfait aux 
mesures d’instruction qui leur ont été adressées, les demandeurs ne sauraient être 
admis à soulever l’incompétence de cette même Cour, pour cause de 
dessaisissement par la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, dont 
ses décisions ne sont pas du reste, justiciables ; 
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Qu’en conséquence, le moyen tiré de l’incompétence de la Cour 
suprême du Bénin pour cause de dessaisissement par la Cour Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples (CADHP) ne saurait être accueilli ; 

SUR LE MOYEN TIRE DE LA DECHEANCE 

Attendu que les prévenus et leurs conseils sollicitent de la Haute 
Juridiction de déclarer leurs pourvois recevables en ce que la mise en œuvre de 
l’obligation de se constituer prisonnier, prévue par l’article 594 du code de 
procédure pénale, sous peine de déchéance du pourvoi, porterait atteinte à leur 
droit à un tribunal, à un procès équitable et violerait l’article 7.1 de la charte 
Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples qui dispose : 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit 
comprend : 

a- Le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte 
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les 
conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur ; 

b- le droit à la présomption d’innocence, jusqu’à ce que sa culpabilité 
soit établie par une juridiction compétente ; 

c- Le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un 
défenseur de son choix ; 

d- Le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction 
impartiale » ; 

Que la déchéance du pourvoi qui pourrait être opposée aux prévenus en 
application de l’article 594 du code de procédure pénale est une atteinte à la 
substance même du droit d’accès à la Cour suprême puisque ladite loi qui viole 
l’article 7.1 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples ci-dessus 
cité, les prive de toute possibilité de faire contrôler en cassation la légalité de leur 
condamnation, et au cas où l’arrêt d’appel aurait été cassé, de toute chance de 
faire établir leur innocence par la cour d’appel de renvoi ; 

Que l’obligation de se mettre en état ou de se constituer prisonnier avant 
l’audience de la Cour suprême peut se révéler d’une gravité excessive au regard 
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de la durée de la peine que les prévenus seront appelés à purger et de leur 
sécurité qui n’est pas garantie ; 

Que l’article 594 du code de procédure pénale ne saurait donc 
s’appliquer en l’espèce, au nom de la protection des droits de l’homme ; 

Mais attendu que la Cour suprême du Bénin n’est pas compétente pour 
connaître de la Constitutionnalité des lois de la République ou de leur conformité 
aux instruments juridiques internationaux ratifiés par le Bénin comme la Charte 
Africaine des Droits de l’Homme et des peuples qui fait partie intégrante de ladite 
constitution et du droit béninois ; 

Que la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale 
comme celle n°2018-14 du 02 juillet 2018 l’ayant modifiée et complétée ont été 
déclarées par décision DCC 13-030 du 14 mars 2013 et DCC 18-131 du 21 juin 
2018 de la Cour constitutionnelle conformes à la Constitution du 11 décembre 
1990 révisée par la loi n°2019-40 du 07 novembre 2019, qui dispose en son article 
7 que les droits et les devoirs proclamés et garantis par la Charte africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples en font partie intégrante ; 

Qu’il en résulte que l’article 594 du code de procédure pénale reconnu 
conforme à la Constitution ne saurait violer, ni l’article 7.1 de la Charte, partie 
intégrante de la même loi fondamentale, ni les droits proclamés et garantis par 
cette Charte ; 

Que c’est donc sans heurter quelque droit garanti par la Charte 
africaine des Droits de l’Homme et à bon droit que la Cour fera application de 
l’article 594 du code de procédure pénale ; 

Attendu qu’aux termes dudit article : « sont déclarés déchus de leur 
pourvoi ; 

Les condamnés à une peine emportant privation de liberté qui ne sont 
pas détenus ou qui n’ont pas obtenu de la juridiction qui a prononcé la 
condamnation, dispense avec ou sans caution d’exécuter la peine ; il suffit au 
demandeur, pour que son recours soit reçu, de se présenter au parquet pour subir 
sa détention » ; 

Qu’il ressort de cet article prévu au titre premier intitulé « Du pourvoi 
en cassation » du livre II intitulé « Des voies de recours Extraordinaires » de la loi 
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n°2018-14 du 02 juillet 2018 modifiant et complétant la loi n°2012-15 du 18 mars 
2012 portant code de procédure pénale en République du Bénin, que la condition 
préalable pour la recevabilité du pourvoi d’une personne condamnée au Bénin à 
une peine privative de liberté, qui n’est pas détenue ou qui n’a pas obtenu une 
dispense d’exécuter sa peine, est qu’elle se présente au parquet pour subir sa 
détention ; 

Que même une mise en liberté antérieure à l’arrêt de condamnation 
n’affranchit pas les demandeurs, au point de vue de la recevabilité du pourvoi, de 
l’obligation de se constituer prisonnier ; 

Que dans le cas d’espèce, par arrêt n°007/3 C. COR du 18 octobre 
2018, Nestor ADJAVON, Barnabé YELOUASSI, Christian TOLODJI et Sébastien 
Germain AJAVON ont été retenus dans les liens de la prévention de trafic 
international de drogue à haut risque et condamnés chacun à vingt (20) ans 
d’emprisonnement ferme, à cinq millions d’amende ferme et aux frais par la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) qui a 
décerné mandat d’arrêt à leur encontre ; 

Que les intéressés, demandeurs au pourvoi n’administrent pas la 
preuve de leur présentation au parquet pour subir leur détention ; 

Qu’il y a lieu, en application des dispositions de l’article 594 du code 
de procédure pénale de dire et juger qu’ils sont déchus de leurs pourvois ; 

 PAR CES MOTIFS  

Se déclare compétente ; 

Déclare les nommés Nestor ADJAVON, Barnabé YELOUASSI, 
Christian TOLODJI, Sébastien Germain AJAVON et leurs conseils Yves KOSSOU, 
Hippolyte YEDE, Issiaka MOUSTAFA, Prosper AHOUNOU, Roméo GODONOU, 
Renaud V. AGBODJO, Ayodélé AHOUNOU et Julien BENSIMON déchus de leurs 
pourvois ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême, au procureur spécial près la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET)   ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur spécial 
près la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET)  ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, 
CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept 
novembre deux mille vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en 
présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président rapporteur,                                            Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                                      Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 

N° 003/CJ-P du répertoire ; N° 2019-93/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; JEAN YVES PAUL GANDEMEY C/ MINISTERE PUBLIC - BERTIN 
ASSOGBA 
Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Délai du pourvoi – Pourvoi tardif 
– Irrecevabilité. 

Est irrecevable pour cause de tardiveté, le pourvoi en cassation formé après 
l’expiration de délai de trois (03) jours francs prescrit par la loi en matière 
pénale. 

La Cour, 

Vu l’acte  n°03/16 du 10 octobre 2016 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Jean-Yves Paul GANDEMEY, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°13/16 du 09 mai 2016 rendu par la 
chambre d’accusation de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale ; 
Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 janvier 2020 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°03/16 du 10 octobre 2016 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Jean-Yves Paul GANDEMEY, a déclaré élever pourvoi 
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en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°13/16 du 09 mai 2016 rendu par 
la chambre d’accusation de cette cour ; 

Que le dossier a été communiqué au procureur général sans instruction 
préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA RECEVABILITE DU POURVOI 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 593 alinéa 1er de la 
loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale : « le délai pour 
se pourvoir en matière pénale est de trois (03) jours francs » ; 

Qu’en l’espèce, le pourvoi en cassation de Jean-Yves Paul GANDEMEY 
a été élevé le 10 octobre 2016 contre l’arrêt rendu le 09 mai 2016 ; qu’entre le 09 
mai 2016 et le 10 octobre 2016 il s’est écoulé plus de trois (03) jours ; 

Que ce pourvoi tardif qui n’est pas respectueux des dispositions de 
l’article 593 alinéa 1er du code de procédure pénale ci-dessus citées doit être 
déclaré irrecevable ; 

  PAR CES MOTIFS  

- Déclare irrecevable le présent pourvoi ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                     

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et  Antoine GOUHOUEDE,  
CONSEILLERS ; 
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-sept janvier deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                          Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 28/CJ-P du répertoire ; N° 2019-78/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 
2020 ; IGOR AGOSSOU C/ MINISTERE PUBLIC - EDMOND CHODATON 
Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Multiples pourvois en cassation 
– Irrecevabilité – Violation de la loi – Défaut d’énonciation dans le dispositif, 
de l’infraction et des textes de loi applicables – Cassation. 

En cas de multiplicité de pourvois faits par la même personne et contre le 
même arrêt, seul le premier est recevable. Les autres sont déclarés 
irrecevables en raison du principe pourvoi sur pourvoi ne vaut. 

Viole la loi et mérite cassation, l’arrêt de la Cour d’appel qui n’énonce pas 
dans son dispositif l’infraction commise par le prévenu et ne mentionne pas 
les textes de loi applicables. 

La Cour, 

Vu les actes n°s03 et 06 du 20 mars 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lesquels Igor AGOSSOU et son conseil maître Gervais C. 
HOUEDETE ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°28/19 rendu le 15 mars 2019 par la deuxième chambre correctionnelle 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 24 juillet 2020 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant actes n°s03 et 06 du 20 mars 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Igor AGOSSOU et son conseil maître Gervais C. 
HOUEDETE ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°28/19 rendu le 15 mars 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettres n°s5897, 5898 et 6969/GCS des 08 août et 09 octobre 
2019 du greffe de la Cour suprême, Igor AGOSSOU et maître Gervais C. 
HOUEDETE ont été mis en demeure de produire leur mémoire ampliatif dans un 
délai d’un mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que suivant l’acte n°03 du 20 mars 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Igor AGOSSOU a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°28/19 rendu le 15 mars 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

Que ledit pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Attendu que suivant l’acte n°06 du 20 mars 2019 du même greffe, maître 
Gervais C. HOUEDETE a également élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions du même arrêt pour le compte de Igor AGOSSOU ; 

Que ce second pourvoi quoique respectueux des règles de forme et de 
délai prescrites par la loi est irrecevable car pourvoi sur pourvoi ne vaut ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivi pour vol de numéraires 
devant la quatrième chambre des flagrants délits du tribunal de première instance 
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de première classe de Cotonou, Igor AGOSSOU a été relaxé au bénéfice du doute 
suivant le jugement n°044/4FD-16 du 09 février 2016 qui a ordonné le reversement 
à son profit de la somme de trois millions (3.000.000) F CFA consignée au greffe 
de même que la restitution de son passeport et sa carte d’identité saisis ; 

Que sur appel de la partie civile Edmond CHODATON, la cour d’appel a, 
par arrêt n°28/19 du 15 mars 2019, infirmé le jugement entrepris puis, évoquant 
et statuant à nouveau, condamné entre autres Igor AGOSSOU à douze (12) mois 
d’emprisonnement assorti de sursis, aux frais et à payer la somme de six millions 
(6.000.000) F CFA à Edmond CHODATON en principal puis ordonné la restitution 
au profit de ce dernier de la somme de trois millions (3.000.000) F consignée au 
greffe ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

    - Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en ses deux 
branches 

Première branche : Défaut d’énonciation dans le dispositif de 
l’infraction et des textes de lois applicables 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi en ce qu’il 
n’indique pas dans son dispositif l’infraction poursuivie ni les textes de lois 
applicables alors que selon la branche du moyen, l’article 499 du code de 
procédure pénale énonce que « Le dispositif énonce les infractions dont les 
personnes citées sont déclarées coupables ou responsables ainsi que les peines, 
les textes de loi appliqués et les condamnations civiles » ; 

Que la cour d’appel ne s’est nullement prononcée dans son dispositif sur 
la culpabilité ; 

Attendu en effet que l’article 499 du code de procédure pénale dont la 
violation est invoquée dispose : « Tout jugement doit contenir des motifs et un 
dispositif….. les motifs constituent la base de la décision…. Tout dispositif énonce 
les infractions dont les personnes citées sont déclarées coupables ou 
responsables ainsi que les peines, les textes de loi appliqués et les condamnations 
civiles » ; 
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Que l’article 525 du même code stipule : « Les règles édictées pour le 
tribunal de première instance de première sont applicables devant la cour d’appel 
sous réserve des dispositions suivantes…. » ; 

Qu’à l’examen, il apparait que l’arrêt dont pourvoi n’énonce nulle part 
dans son dispositif (ni même dans ses motifs) l’infraction pour laquelle Igor 
AGOSSOU est déclaré coupable ni le texte de loi sur le fondement duquel il est 
condamné ; 

Qu’en se bornant à infirmer le jugement rendu et, évoquant et statuant à 
nouveau, à entrer en condamnation contre Igor AGOSSOU alors même que le 
jugement infirmé est un jugement de relaxe qui n’a pas cherché à établir et asseoir 
la culpabilité du mis en cause, l’arrêt dont pourvoi n’est pas respectueux des 
prescriptions de l’article 499 du code de procédure pénale et encourt cassation de 
ce chef, sans qu’il soit besoin de statuer sur la seconde branche du moyen ni sur 
le deuxième moyen ; 

PAR CES MOTIFS  

En la forme :  

- Déclare irrecevable le pourvoi n°06 du 20 mars 2019 élevé par maître 
Gervais C. HOUEDETE ; 

- Reçoit par contre celui élevé par acte n°03 du 20 mars 2019 par Igor 
AGOSSOU ; 

Au fond et sans qu’il soit besoin de statuer sur la seconde branche du 
premier moyen ni sur le deuxième moyen, casse et annule en toutes ses 
dispositions l’arrêt n°28/19 rendu le 15 mars 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                  

                                                                        
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU  et Isabelle SAGBOHAN, 
CONSEILLERS ;                                                                          

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-quatre juillet deux 
mille vingt,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                    Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                  Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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SECTION N° 3 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 

FONCIER   
 



 
 

436 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

437 
 

ARRÊTS DE REJET 

N°32/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-25/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Ferdinand AGOSSOU C/ Joseph Anatole TOLLO rep/ Maximin TOLLO  
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet (Oui). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier domanial alors en 
vigueur. 

Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même  s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°74 du 19 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Ferdinand AGOSSOU a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°106/19 rendu le 26 novembre 2019 par la deuxième 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°74 du 19 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Ferdinand AGOSSOU a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°106/19 rendu le 26 novembre 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en 
vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général pour ses 
conclusions sans instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 
15 alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la 
loi n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué que l’appel relevé contre le 
jugement n°42/1CDPF/16 en date du 09 septembre 2016 rendu par le tribunal de 
première instance d’Abomey-Calavi par maître Narcisse AYOBELE, conseil de 
Ferdinand AGOSSOU a été fait par déclaration verbale au greffe dudit tribunal 
comme en témoigne l’acte n°38 du 13 septembre 2016, en violation des 
prescriptions impératives du code foncier et domanial ci-dessus rappelées ; 

Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont déclaré 
irrecevable ;  

Que le pourvoi en cassation dirigé contre ledit arrêt est mal fondé ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

 Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge de Ferdinand AGOSSOU ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE,                                  
CONSEILLERS ;                                           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;     

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                 Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°68/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2004-24/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; HOUNKPATIN Victor C/ HOUNKPATIN Emile Démagnon 
 Droit foncier – Contestation immobilière – Pourvoi en cassation – Violation 
de la loi – Insuffisance de motifs – Dénaturation des faits – Rejet (Oui). 
Procèdent d’une bonne application de la loi, les juges d’appel qui déclarent 
que :   

La mention des dépositions des témoins n’étant pas considérée comme 
substantielle, son omission n’encourt pas nullité de l’arrêt. 

 

La production de l’avis d’imposition ne confère pas droit de propriété. 
 

La dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à cassation. 

La Cour, 

Vu les actes numéros 10 et 11/2004 du 15 avril 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lesquels Victor HOUNKPATIN et son conseil maître Gracia 
NOUTAÏS, ont élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°019/04 rendu le 13 avril 2004 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant les actes numéros 10 et 11/2004 du 15 avril 2004 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Victor HOUNKPATIN et son conseil 
maître Gracia NOUTAÏS, ont élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°019/04 rendu le 13 avril 2004 par la chambre de droit traditionnel de cette 
cour ; 

 
Que par lettre n°3769/GCS du 02 novembre 2004 du greffe de la Cour 

suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des article 42, 45 et 51 de 
l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée ; 
 
Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué au défendeur qui 

n’a pas déposé son mémoire en défense ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que par acte n°10/2004 du 15 avril 2004 du greffe de la Cour 

d’appel de Cotonou, Victor HOUNKPATIN, a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°19/04 du 13 avril 2004 ; 

 
Que ledit pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai légaux, il 

convient de le déclarer recevable ; 
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Attendu que par un autre acte n°11/2004 du 15 avril 2004, maître Gracia 
NOUTAÏS-HOLO, conseil de Victor HOUNKPATIN, a élevé un autre pourvoi en 
cassation contre le même arrêt pour le compte de son client ; 

 
Qu’en vertu de l’adage « pourvoi sur pourvoi ne vaut » il y a lieu de 

déclarer le pourvoi du conseil de Victor HOUNKPATIN irrecevable ; 
 

AU FOND 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Porto-Novo du 

30 juin 1997 Victor S. HOUNKPATIN, a fait citer Démagnon Emile HOUNKPATIN 
devant le tribunal de première instance de première classe de Porto-Novo pour 
s’entendre dire et juger que le terrain n°308 du lot 171 sis au quartier Aganmadin 
à Ouando Porto-Novo est sa propriété ; 

 
Que le tribunal de première instance de Porto-Novo, par jugement 

n°15/B/1998 en date du 10 février 1998, a confirmé le droit de propriété de Victor 
HOUNKPATIN et déclaré nulles les conventions de vente en date du 17 novembre 
1971 signées entre Avossè ADANKON et Démagnon Emile HOUNKPATIN ; 

 
Que Emile HOUNKPATIN a fait appel de cette décision ; 
 
Que la cour d’appel de Cotonou, par arrêt n°019/2004 du 13 avril 2004 

a infirmé le jugement et a confirmé le droit de propriété de Démagnon Emile 
HOUNKPATIN ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 85 du décret 

organique du 03 décembre 1931 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de l’article 85 du 
décret organique du 03 décembre 1931 en ce que, nulle part dans les motifs de 
l’arrêt dont pourvoi, les juges de la cour d’appel n’ont indiqué les dépositions des 
témoins sur la base exclusive desquelles, ils ont déclaré le nommé Démagnon 
Emile HOUNKPATIN, propriétaire du terrain querellé, alors que, selon le moyen, 
l’article 85 dont la violation est alléguée impose à tout arrêt des juridictions de droit 
local, la mention des dépositions des témoins, que cette énonciation est une 
formalité substantielle qui permet à la Cour suprême de contrôler la légalité et 
l’objectivité des débats et de la décision rendue ; 

 
Qu’ainsi, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 
 
Mais attendu que la mention des déclarations des témoins n’est pas 

prescrite à peine de nullité de la décision, que la loi n’attache pas la sanction de 
nullité à toute omission mais à celles des mentions considérées comme 
substantielles notamment l’énoncé de la coutume des parties ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de l’insuffisance de motifs 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, l’insuffisance de motifs en ce 
que, pour confirmer le droit de propriété de Démagnon Emile  HOUNKPATIN sur 
la parcelle litigieuse la cour d’appel a motivé sa décision ainsi qu’il suit : « attendu 
qu’il ressort des débats notamment des témoignages de François ADANKON … 
que Démagnon Emile HOUNKPATIN est le propriétaire du terrain querellé », alors 
que, selon le moyen, lesdits témoignages ne sont mentionnés nulle part dans 
l’arrêt dont pourvoi, que l’article 83 du décret organique stipule que « en toute 
matière, les jugements et arrêts des juridictions de droit local doivent être 
motivés » ; que le juge a l’obligation d’exposer les éléments sur lesquels se base 
sa décision, qu’il s’agisse des éléments de fait ou de droit ; qu’en l’espèce la cour 
d’appel d’une part, n’a pas indiqué la substance des témoignages sur la base 
desquels elle a confirmé le droit de propriété de Démagnon Emile HOUNKPATIN 
sur le domaine litigieux et d’autre part, n’a pas apporté des précisions sur les 
éléments de fait et de droit qui lui ont permis d’attribuer la parcelle litigieuse à Emile 
HOUNKPATIN ; qu’ainsi la cour d’appel a insuffisamment motivé sa décision ; qu’il 
suit que cette décision encourt cassation de ce chef ; 



 
 

445 
 

Mais attendu que, pour confirmer le droit de propriété de Emile 
HOUNKPATIN sur le domaine litigieux, les juges de la cour d’appel ont relevé que 
« attendu qu’il ressort des débats, notamment des témoignages de François 
ADANKON… voisin de Emile HOUNKPATIN que Emile HOUNKPATIN est le 
propriétaire du terrain litigieux, qu’il l’a acquis au prix de trois cent cinquante mille 
(350 000) F, que par contre, Victor HOUNKPATIN n’a pas su dire exactement à 
combien il a acquis le terrain, que les seuls avis d’imposition qu’il réglait et dont il 
se prévaut pour asseoir son droit de propriété, ne sauraient aucunement constituer 
un titre de propriété » ; 

 
Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 

ont suffisamment motivé leur décision ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation des faits de la cause 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des faits en 
ce que, les juges de la cour d’appel ont prétendu que Victor HOUNKPATIN n’a 
pas su exactement dire à combien il a acquis le terrain, alors que, selon le moyen, 
la cour d’appel a indiqué, à la page 2 du même arrêt, que Victor HOUNKPATIN a 
acquis la parcelle litigieuse à trente-neuf mille (39 000) F ; qu’il est de principe en 
droit que le rôle du juge est de trancher le litige en respectant les faits tels que 
relatés par les parties en cause ; qu’il n’a pas le droit de les retirer ou de les 
modifier ; 

 
Qu’en se déterminant ainsi, les juges de la cour d’appel ont 

manifestement dénaturé les faits et leur décision encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que le grief tiré de la dénaturation n’est recevable qu’autant 

qu’il porte sur l’interprétation d’un écrit clair et précis mais non sur l’interprétation 
des faits ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 
 

Déclare irrecevable le pourvoi en cassation élevé par maître Gracia 
NOUTAÏS-HOLO suivant acte n°11/2004 du 15 avril 2004 ; 

 
Déclare par contre recevable le pourvoi en cassation formé par Victor 

HOUNKPATIN suivant acte n°10/2004 du 15 avril 2004 ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Victor HOUNKPATIN. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON              Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°71/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-55/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; Mairie de Cotonou rep/ Martial ABOBO C/ Collectivité 
HOUSOUDJOU NOUTAÏ REP/ Julien NOUTAÏ 
Code foncier et domanial – Violation de la loi par fausse interprétation des 
faits (Rejet). 

Encourt rejet le moyen tiré de la violation de loi qui n’évoque pas la 
disposition légale violée et se borne à remettre en débat les faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 

Le moyen tiré de la violation de la loi doit établir la non-conformité de la 
décision attaquée aux règles de droit. 

La Cour, 

Vu l’acte n°32 du 08 avril 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, 
par lequel maître Faustin ATCHADE, conseil de la Maire de Cotonou a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°38/19 rendu le 02 
avril 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre deux mille 
vingt, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte n°32 du 08 avril 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Faustin ATCHADE, conseil de la Maire de Cotonou a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°38/19 rendu 
le 02 avril 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette cour ; 

Que par correspondance n°4789/GCS du 03 juillet 2019 du greffe de la 
Cour suprême, maître Faustin ATCHADE a été mis en demeure de consigner dans 
un délai de quinze jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er 
et 933 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le pourvoi a été introduit dans les forme et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date à Cotonou du 
16 février 2011, maître Nadine DOSSOU SAKPONOU, conseil des héritiers de feu 
HOUSOUDJOU Noutaï Alihonou représentés par Julien NOUTAÏ, a saisi le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou, statuant en matière 
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civile de droit traditionnel d’une action en revendication de droit de propriété sur 
un domaine de 3ha 91a 42ca, sis à Agla Hlazounto et en expulsion des occupants 
sans titre ni droit ; 

Que vidant son délibéré le tribunal saisi a, par jugement n°008/12/4CB du 
05 mai 2012, entre autres débouté les héritiers de feu HOUSOUDJOU Noutaï 
Alihonou et confirmé le droit de propriété de la Mairie de Cotonou sur le domaine 
sis au lot 3184 du lotissement d’Agla ; 

Que sur appel de héritiers de feu HOUSOUDJOU Noutaï Alihonou, la cour 
d’appel a, par l’arrêt n°038/19 du 02 avril 2019 infirmé le jugement entrepris en ce 
qu’il a confirmé le droit de propriété de la Maire de Cotonou, puis, évoquant et 
statuant à nouveau, confirmé le droit de propriété des héritiers de feu 
HOUSOUDJOU Noutaï Alihonou sur quarante quatre (44) parcelles sises à Agla 
relevées à l’Etat des lieux sous les n°EL 1830g à EL 2114g et ordonné l’expulsion 
de tous occupants sans titre ni droit ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation des faits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par fausse 
interprétation des faits en ce qu’elle a confirmé le droit de propriété des héritiers 
de feu HOUSOUDJOU Noutaï Alihonou représentés par Julien NOUTAÏ sur 
quarante quatre (44) parcelles sises à Agla Agongbomey, lotissement d’Agla 
Cotonou Zone D dans le lot 3184,  et apprécié de façon erronée les faits de la 
cause alors que, selon le moyen, les collectivités NOUTAÏ, ALIHONOU et autres 
auxquelles appartient le domaine querellé avaient fini de vendre leurs propriétés 
avant le démarrage des opérations d’urbanisation et de morcellement dans la 
zone ; 

Que le lot 3184 du lotissement d’Agla Agongbomey était la résultante des 
réductions opérées sur les parcelles des acquéreurs de la zone, suite à 
l’application du coefficient de réduction ; 

Que la réserve ainsi constituée avait vocation à abriter des infrastructures 
socio communautaires ; 
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Que cependant, suite à la protestation et aux démarches menées par vingt 
six (26) acquéreurs relevant de ce lot et qui n’ont pu être recasés, le ministre de 
l’Intérieur a autorisé le morcellement de cette réserve ; 

Qu’ainsi le lot 3184 a été déclassé par l’arrêté municipal 
n°012/MCOT/SG/DSEF/DSF/SAD du 03 février 2009 pour en faire une zone 
d’habitation au profit des sinistrés et autres demandeurs de parcelles ; 

Que c’est suite à cette décision que le nommé Julien NOUTAÏ a émis des 
prétentions pour le compte de la collectivité NOUTAÏ, prétendant que son 
ascendant possédait encore un droit de propriété sur les lieux ; 

Que ce dernier a réussi à tromper la religion de la cour d’appel qui, sur 
cette base a rendu la décision attaquée ; 

Mais attendu que le moyen tiré de la violation de la loi doit établir la non 
conformité de la décision attaquée aux règles de droit et non se borner à une 
nouvelle discussion des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que dans son développement le moyen tend à remettre en débat des 
éléments de faits discutés devant les juges du fond ; 

Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Maire de Cotonou. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                          
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                                 Le Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                  Michèle CARRENA ADOSSOU 

 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°69/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-06/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; Marc Honorat ADJAKPON C/ Hoirs Célestin KODO rep/ 
KODO Franck et ALLAGBE Jérémie 
Droit foncier – Violation de la loi – Défaut de réponse à conclusions – 
Violation de la loi par fausse application des articles 25, 26, 43 et 44 du décret 
organique du 03 décembre 1931 – Violation des règles de preuve - 
Insuffisance des motifs et absence de base légale – Violation de l’article 1583 
du code civil par fausse application. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi pour défaut de réponse à 
conclusions, les juges du fond n’étant tenus de répondre qu’aux 
conclusions déposées devant eux. 

Le moyen complexe qui met en jeu plusieurs cas d’ouverture à cassation est 
irrecevable. 

Est irrecevable, le moyen qui vise en réalité à remettre en discussion, les 
faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°13 du 05 mai 2010 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, 
par lequel Marc Honorat ADJAKPON a élevé pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°15/10 rendu le 10 mai 2010 par la chambre de droit 
civil traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre deux mille 
vingt, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte n°13 du 05 mai 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Marc Honorat ADJAKPON a élevé pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°15/10 rendu le 10 mai 2010 par la 
chambre de droit civil traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°0739/GCS du 27 avril 2011 du greffe de la Cour 
suprême, Marc Honorat ADJAKPON représentant la succession Honoré 
ADJAKPON a été mis en demeure de consigner dans le délai de quinze (15) jours, 
de constituer avocat et de produire ses moyens de cassation dans le délai d’un 
(01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par convention de vente en date du 
25 janvier 1972, Honoré ADJAKPON a acquis auprès de Jérémie ALLAGBE et ce, 
par l’intermédiaire de Joseph ADELAKOUN, une parcelle de terrain sise à 
Gbèdjromèdé I Cotonou au prix de six cent cinquante mille (650.000) francs CFA ; 

Qu’après son décès survenu le 27 juin 1980, la société nationale de 
gestion immobilière (SONAGIM) chargée par l’administration des opérations de 
lotissement du quartier Gbèdjromèdé sainte Cécile a relevé cette parcelle à l’état 
des lieux sous le n°917 au nom de Léon KODJO né Adounoussi ALLAGBE en lieu 
et place de l’acquéreur Honoré ADJAKPON et à l’insu de ses héritiers ; 

Que par requête en date du 09 juillet 1998, Honorat Marc ADJAKPON, 
administrateur des biens de la succession Honoré ADJAKPON a introduit une 
action en confirmation de droit de propriété contre Jérémie ALLAGBE ; 

Que par jugement contradictoire n°047/2CB/03 en date du 02 décembre 
2003, la deuxième chambre traditionnelle du tribunal de première instance de 
Cotonou a, entre autres, confirmé le droit de propriété de la succession Honoré 
ADJAKPON et ordonné le déguerpissement de Jérémie ALLAGBE et de tous 
occupants de son chef de la parcelle litigieuse ; 

Que le 13 février 2004, une ordonnance d’exécution a été obtenue par 
la succession Honoré ADJAKPON et signifiée à Jérémie ALLAGBE le 26 février 
2004 à son domicile au carré 1211 à Gbèdjromèdé I Cotonou qui se trouve être 
l’immeuble dont le droit de propriété a été attribué à la succession Honoré 
ADJAKPON ; 

Que sur appel de maître Roland S. K. ADJAKOU, conseil des héritiers 
de feu Célestin KODO et de Jérémie ALLAGBE, la cour d’appel a, par l’arrêt 
contradictoire n°15/10 du 04 mai 2010, infirmé le jugement rendu en toutes ses 
dispositions puis, évoquant et statuant à nouveau, dit que le droit de propriété de 
feu Célestin KODO sur la parcelle litigieuse est suffisamment établi, confirmé en 
conséquence le droit de propriété des hoirs Célestin KODO sur la parcelle sise au 
carré n°413 Gbèdjromèdé, annulé la vente conclue le 25 janvier 1972 entre 
ADJAKPON Honoré et ALLAGBE Jérémie, fait défense aux hoirs ADJAKPON 
Honoré d’avoir à troubler les hoirs Célestin KODO dans la jouissance paisible de 
leur bien et dit que le présent arrêt servira de titre de propriété aux hoirs de feu 
Célestin KODO ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de réponse à 
conclusions, en ce que, la cour d’appel de Cotonou a omis de se prononcer sur 
les conclusions des hoirs KODO Célestin aux termes desquelles, il est soutenu 
que le jugement contradictoire n°047/2CB/03 en date du 02 décembre 2003 est 
un « prétendu jugement contradictoire » et qu’en réalité, il est un jugement de 
défaut susceptible d’appel à compter de la date de sa signification, alors que, selon 
le moyen, il s’agit d’un moyen d’appel ayant un caractère déterminant sur la 
solution du litige dans la mesure où, si l’argument ainsi développé est pris en 
compte ou est rejeté, l’arrêt aurait conclu à un jugement de défaut appelé devant 
la cour d’appel et, décidé qu’il ne peut être appelé qu’à la suite de sa signification 
ou alors, aurait conclu à un jugement contradictoire dont l’appel ne peut intervenir 
que dès son prononcé ; 

Mais attendu que l’article 24 du décret organique du 03 décembre 1931 
exclut la procédure de défaut en matière de droit traditionnel ; 

Que la juridiction civile de droit traditionnel statue dans tous les cas 
comme si les parties étaient présentes ou représentées au procès ; 

Qu’en ne se prononçant pas sur le caractère contradictoire ou non du 
jugement n°047/2CB/03 en date du 02 décembre 2003 avant de déclarer 
recevable l’appel des hoirs KODO, la cour d’appel de Cotonou n’a aucunement 
violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur deuxième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
application des articles 25, 26, 43 et 44 du décret organique du 03 décembre 
1931 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir violé la loi par fausse 
application des articles 25, 26, 43 et 44 du décret organique du 03 décembre 1931 
en ce qu’il a déclaré recevable l’appel interjeté par les hoirs KODO Célestin pour 
qui le jugement n°047/2CB/03 en date du 02 décembre 2003 avait faussement été 
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qualifié de contradictoire par le premier juge au lieu de défaut pour que le délai 
d’appel court à partir du jour où il leur a été signifié, alors d’une part que, le 
jugement attaqué n’était pas un prétendu jugement contradictoire mais un véritable 
jugement contradictoire en application des dispositions de l’article 24 alinéa 3 du 
décret organique du 03 décembre 1931 qui exclut la procédure de défaut ; 

Que devant le tribunal, les droits des hoirs Jérémie ALLAGBE et hoirs 
Célestin KODO ont été préservés puisqu’il n’est pas contesté qu’ils ont été 
convoqués par voie d’huissier pour se présenter devant le tribunal et d’autre part, 
par l’expert géomètre Tadjou DJINADOU AGBANRIN commis par le tribunal pour 
exécuter des travaux d’expertise,   alors que, selon le moyen les juges de la cour 
d’appel faisant application de ce texte devraient tirer toutes les conséquences de 
droit attachées à une décision contradictoire dont notamment, l’obligation pour la 
partie non satisfaite, de relever appel dans le délai d’un mois à compter du jour du 
prononcé du jugement conformément à l’alinéa 1er de l’article 25 du décret 
organique ci-dessus cité et 26 du même décret, puisque la mention d’avis du droit 
d’appel des parties figure au jugement ; que dans ces conditions, l’appel des hoirs 
KODO formalisé le 08 mars 2004 soit trois (03) mois six (06) jours après le 
prononcé du jugement est tardif ; qu’en déclarant recevable un tel appel, les juges 
de la cour d’appel ont violé la loi par fausse interprétation et application des articles 
25 alinéa 1er, 26 alinéa 1er, 43 et 44 alinéa 1er du décret organique du 03 décembre 
1931 ; 

Mais attendu que le moyen qui n’a pas été présenté devant la cour 
d’appel ne saurait l’être pour la première fois devant la Cour suprême ; 

Qu’il ne ressort pas du dossier que la succession ADJAKPON Honoré a 
soulevé devant la cour d’appel une contestation sur la recevabilité de l’appel, qu’en 
statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel de Cotonou n’a pas violé la loi ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de la règle de preuve, 
insuffisance de motifs et absence de base légale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la règle de 
preuve, l’insuffisance de motifs et l’absence de base légale en ce qu’il a déclaré 
que le droit de propriété de feu Célestin KODO sur la parcelle litigieuse est 
suffisamment établie, annulé la vente conclue le 25 janvier 1972 entre Honoré 
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ADJAKPON et Jérémie ALLAGBE et confirmé le droit de propriété des hoirs 
Célestin KODO sur ladite parcelle alors que, selon le moyen, la cour d’appel, de 
façon laconique n’a fait que citer le rapport d’expertise du 08 février 2002 et les 
déclarations de Honorat Marc ADJAKPON ; 

Que le rapport d’expertise contient les dépositions des témoins et 
sachants qui pourraient renseigner pour la détermination du propriétaire initial du 
domaine querellé ; 

Qu’en ne faisant référence, dans l’arrêt qu’aux seuls éléments de preuve 
fournis par les défendeurs au pourvoi, la cour d’appel a violé les règles de preuve 
en vue d’un procès équitable et n’a pas donné de base légale à sa décision ; 

Mais attendu qu’à peine d’être d’office déclaré irrecevable un moyen ou 
un élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à 
cassation ; 

Qu’en l’espèce, le moyen qui évoque à la fois la violation de la règle de 
preuve, l’insuffisance de motifs et l’absence de base légale est complexe et donc 
irrecevable ; 

Sur le quatrième moyen tiré de l’erreur dans la qualification des 
faits, violation de l’article 1583 du code civil par fausse application 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de s’être mépris dans la 
qualification des faits et de violer l’article 1583 du code civil par fausse application 
en ce qu’il a infirmé le jugement de première instance et reconnu le droit de 
propriété de feu Célestin KODO sur la parcelle litigieuse aux motifs « qu’en 
l’espèce, il ressort des débats que la parcelle litigieuse a été acquise par le feu 
Célestin KODO de son vivant au nom de sa mère dame ALLAGBE Adounoussi 
dont il est l’unique descendant » alors que, selon le moyen, d’une part les juges 
du fond n’ont eu, à aucun moment de la procédure la preuve de ces affirmations ; 

Qu’ils étaient tenus, avant de décider ainsi qu’ils l’ont fait, de vérifier 
l’identité du vendeur de Célestin KODO, le prix auquel la vente a été conclue, ainsi 
que les témoins de la vente ; 

 Qu’en droit toute erreur de qualification des faits ou actes constitue une 
violation de la loi par fausse application ; 
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Que l’article 1583 du code civil dispose que : « La vente est parfaite 
entre les parties et la propriété acquise de droit à l’acquéreur à l’égard du vendeur 
dès lors qu’il y a accord sur la chose et le prix, quoique la chose n’ait pas encore 
été livrée ni le prix payé » ; 

Que les juges d’appel ayant en l’espèce statué sans chercher à identifier 
le vendeur, ont commis une erreur dans l’application dudit article ; 

Que d’autre part, le droit de propriété des demandeurs au pourvoi sur la 
parcelle litigieuse est justifié par une convention de vente en date du 25 janvier 
1972, entre Jérémie ALLAGBE et Honoré ADJAKPON ; 

Que les juges du fond ont cependant persisté dans leur erreur dans la 
qualification des faits, et décidé d’annuler cette convention de vente, motif pris de 
ce qu’il « résulte du procès-verbal d’audition du 25 octobre 2005 que monsieur 
ALLAGBE Jérémie a déclaré avoir vendu à monsieur ADJAKPON Honoré la 
parcelle appartenant à sa tante ALLAGBE Adounoussi, l’année qui a suivi le décès 
de son cousin KODO Célestin parce qu’il n’y avait pas entente au sujet de la 
gestion des biens du défunt. » ; 

Que n’ayant pas cherché à vérifier si les conditions d’application de 
l’article 1583 du code civil étaient réunies en l’espèce, les juges du fond n’ont pas 
procédé à une saine qualification des faits ; 

Mais attendu qu’en réalité le moyen vise à remettre en débats devant la 
Cour suprême des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’au surplus, l’article 1583 du code civil dont la violation est alléguée 
ne peut s’appliquer en l’espèce car en droit civil  traditionnel,  c’est la coutume des 
parties qui est appliquée par le juge, d’où la présence à ses côtés d’assesseurs 
de ladite coutume ; 

Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Marc Honorat ADJAKPON représentant la 
hoirie de feu Honoré ADJAKPON. 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                              

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                                 Le Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°78/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-12/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 18 
Décembre 2020 ; Florentin AHOUANDJINOU C/ Ferdinand AHOGLE 
 Droit foncier – Moyen de cassation – Contradiction de motifs – Motifs jugés 
contradictoires non relevés – Rejet 

Moyen de pourvoi – Défaut d’indication du texte de loi dont la violation est 
invoquée (Non) – Défaut d’indication de la partie critiquée de la décision 
(Non)– Irrecevabilité 

Moyen de pourvoi – Faits – Appréciation souveraine des juges du fond - 
Irrecevabilité 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la contradiction de motifs, lorsque le 
demandeur au pourvoi ne relève pas dans la décision attaquée, les motifs 
jugés contradictoires. 

Est irrecevable, le moyen de cassation n’indiquant pas avec précision le 
texte de loi dont la violation est invoquée, ni la partie de la décision à laquelle 
se rapporte le grief. 

Est irrecevable, le moyen tendant à soumettre aux juges de cassation, des 
faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°025/11 du 27 octobre 2011 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey, par lequel Florentin AHOUANDJINOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°035/CTB/11 rendu le 30 mars 2011 
par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix-huit décembre deux mille 
vingt, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte n°025/11 du 27 octobre 2011 du greffe de 
la cour d’appel d’Abomey, Florentin AHOUANDJINOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°035/CTB/11 rendu le 30 mars 2011 
par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°3912/GCS du 05 décembre 2012 du greffe de la Cour 
suprême, Florentin AHOUANDJINOU a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance, et de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non 
conciliation du tribunal de conciliation de Bohicon, le tribunal de première instance 
d’Abomey a été saisi d’une action en confirmation de droit de propriété de 
Micheline DJESSOUHO née LOSSITODE contre Ferdinand AHOGLE ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement n°024/04-2ème 
CH/B du 05 novembre 2004 décidé que la parcelle litigieuse est la propriété de feu 
Pierre DJESSOUHO qui l’a vendue à Emile LOSSITODE et a, par conséquent fait 
défense de troubler Micheline DJESSOUHO née LOSSITODE dans la jouissance 
paisible des lieux ; 

Que sur appel de Ferdinand AHOGLE la chambre de droit traditionnel 
de la cour d’Abomey a rendu l’arrêt confirmatif n°035/CTB du 30 mars 2011 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la contradiction des motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir usé de motifs 
contradictoires en ce qu’il a relevé que Adrien DJESSOUHO, de son vivant, a 
vendu la parcelle litigieuse à Emile LOSSITODE courant 1985, alors que, selon le 
moyen, le même arrêt fait défense à Ferdinand AHOGLE d’avoir à troubler 
Micheline DJESSOUHO née LOSSITODE et tous occupants de son chef dans la 
jouissance des lieux ; 

Que l’immeuble ne faisant plus partie du patrimoine de Adrien 
DJESSOUHO du fait de la vente reconnue par le jugement entrepris et confirmé, 
la cour ne pouvait plus, sans se contredire, faire défense ainsi qu’elle l’a fait ; 

Mais attendu que la mention « Fait défense au sieur Ferdinand 
AHOGLE d’avoir à troubler dame Micheline DJESSOUHO née LOSSITODE et 
tous autres occupants de son chef dans la jouissance paisible des lieux » ne figure 
dans aucun motif ni dans le dispositif de l’arrêt attaqué ; 
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Que le conseil du demandeur au pourvoi ne relève pas dans son 
développement les motifs dits contradictoires de la décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par mauvaise 
application 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par 
mauvaise application en ce que les juges de la cour d’appel d’Abomey ont relevé 
que Adrien DJESSOUHO a vendu, de son vivant, la parcelle litigieuse à Emile 
LOSSITODE courant 1985 cependant que dans le même arrêt ils ont fait défense 
à Ferdinand AHOGLE d’avoir à troubler dame Micheline DJESSOUHO née 
LOSSITODE et tous occupants de son chef dans la jouissance des lieux alors que, 
selon le moyen, l’immeuble dont s’agit ne faisait plus partie du patrimoine de feu 
Adrien DJESSOUHO, par l’effet de la vente intervenue ; 

Que ce faisant la cour d’appel d’Abomey a violé la loi ; 

Mais attendu que le conseil du demandeur au pourvoi n’a pas indiqué 
avec précision le texte de loi dont la violation est invoquée ni la partie de la décision 
à laquelle se rapporte ce grief ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré de l’erreur sur l’objet du litige 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de s’être mépris sur l’objet 
du litige, en ce que la parcelle litigieuse est de forme carré alors que, selon le 
moyen, le jugement et l’arrêt confirmatif portent sur une parcelle de forme 
irrégulière ; 

Mais attendu que le moyen tel que formulé et même dans son 
développement vise à soumettre à la Haute juridiction des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Florentin AHOUANDJINOU. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  André V. SAGBO, CONSEILLERS ;                                        

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-huit décembre deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                                 Le Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle CARRENA ADOSSOU 

 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°57/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-63CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; AÏNA HOUNDJO C/ Mathieu HOUESSOU. Raoul 
ASSOGBADJO. Mohamed YACOUBA et autres. 
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbal en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. 

Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°52/20 du 17 mars 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel Aïna HOUNDJO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°065/20 rendu le 17 mars 2020 par la chambre civile de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°52/20 du 17 mars 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Aïna HOUNDJO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°065/20 rendu le 17 mars 2020 par la chambre civile de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême sans instruction préalable conformément aux dispositions de l’article 15 
alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 
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Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel n°009/1cb/14 rendu le 
18 juillet 2014, a été interjeté par déclaration verbale faite au greffe ainsi que 
l’atteste le procès-verbal y relatif signé par le greffier ; 

Qu’ayant relevé que cet appel, ne respecte pas les prescriptions de 
l’article 413 du code foncier et domanial et conclu à son irrecevabilité, la cour 
d’appel a exactement décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit le présent pourvoi en la forme ; 
-  
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Aïna HOUNDJO. 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;                       
 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
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Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°09/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-66/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 
février 2020 ; Sévérin AMADIDJE – Léon AMADIDJE – Laure OGOUNCHI – 
Darius BOCO ET AUTRES C/ Collectivité ADJOVI représentée par Lucien 
ADJOVI KPEHOUNTON Bruno ADJOVI 
Droit foncier et domanial – Déchéance – Forclusion. 
Violation du principe de loyauté des débats et du contradictoire – Violation 
du principe de la prescription extinctive – Défaut de base légale – Violation 
des règles d’administration de preuve. 
Obligation de communiquer les pièces par  un avocat qui a déjà déposé ses 
pièces avant l’entrée dans la procédure d’un autre avocat (Rejet). 
 

La communication des pièces ne saurait être une obligation permanente 
pour l’avocat qui a déjà déposé ses pièces au dossier avant l’entrée d’un 
autre conseil dans la cause surtout qu’il ne résulte pas du dossier que celui 
ait demandé la communication desdites pièces ou consultation et ait échoué 
dans ses demandes. 
 

N’a pas méconnu le principe de la prescription extinctive la cour d’appel qui 
s’est déterminée à partir des constatations de faits liées à la date de la vente 
de l’immeuble et au point de départ de la prescription. 
 

Encourt rejet, le moyen de cassation qui met en œuvre plusieurs cas 
d’ouverture à cassation. 
 

Est irrecevable, le moyen qui tend, dans  son développement à remettre en 
débat les faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu  les actes n°004/2007 du 11 octobre 2007 et n°002/2008 du 14 
janvier 2008 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, par lesquels Sévérin 
AMADIDJE et maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de Léon AMADIDJE 
ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°26/07 du 11 octobre 
2007 rendu par la chambre traditionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux mille vingt, 
le conseiller Césaire KPENONHOUN en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivants les actes n°004/2007 du 11 octobre 2007 et 
n°002/2008 du 14 janvier 2008 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Sévérin 
AMADIDJE et maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de Léon AMADIDJE 
ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°26/07 du 11 octobre 
2007 rendu par la chambre traditionnelle de cette cour ; 

Que par actes n°003/2008 du 04 février 2008 et n°004/2008 du même 
greffe, maître Raphaël A. GNANIH, conseil de Léon AMADIDJE et des 
intervenants volontaires Laure OGOUNCHI, Ibitola, François BODJRENOU et 
SEWADURAND d’un côté et Darius BOCO administrateur des biens de feu Coffi 
Norbert BOCO de l’autre, ont également élevé pourvoi en cassation contre ledit 
arrêt ; 

Que par lettres n°s 3839, 3840, 3841 et 3842/GCS du 29 novembre 
2012 du greffe de la Cour suprême, Darius BOCO, maître Alphonse C. 
ADANDEDJAN et Raphaël GNANIH puis Sévérin AMADIDJE ont été mis en 
demeure d’avoir à consigner, à constituer avocat selon le cas et à produire leurs 
mémoires ampliatifs conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Que les consignations ont été payées par Sévérin AMADIDJE et Darius 
BOCO et le mémoire ampliatif produit par maître Magloire YANSUNNU ; 

 
Qu’en revanche le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit de 

la communication du mémoire ampliatif à la collectivité ADJOVI par lettres 
n°0195/GCS et n°0955/GCS du greffe de la Cour suprême des 20 janvier 2014 et 
04 juin 2015 ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 

communiquées à maître Magloire YANSUNNU pour ses observations ; 
 
Que lesdites observations sont versées au dossier ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 

de la loi ; 
 
Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

 
AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 09 septembre 
1988, Jean Vincent ADJOVI dit Dah Houézé de coutume Pédah, chef de la 
Collectivité ADJOVI, a attrait Dah Mèdjè KPASSENON et Léon AMADIDJE tous 
de coutume Pédah devant le tribunal de première instance de Ouidah pour ventes 
illicites de plusieurs hectares de palmeraies et terrains appartenant exclusivement 
à la collectivité des ADJOVI ; 

 
Que par jugement n°116/88 du 31 octobre 1988, le tribunal saisi, faisant 

droit à ladite requête, a notamment dit que l’immeuble sis au lieu dit « Bazounkpa » 
commune de Pahou district de Ouidah objet du présent procès, est et demeure la 
propriété des ADJOVI, et déclaré nulles les ventes opérées par KPASSENON et 
AMADIDJE sur ledit immeuble ; 
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Que sur appel de Mèdjè KPASSENON, la chambre civile de droit 

traditionnel de la cour d’appel de Cotonou a rendu le 28 avril 1993, l’arrêt n°56 par 
lequel elle a confirmé le jugement n°116/88 du 31 octobre 1988 en ordonnant le 
déguerpissement immédiat des lieux de Mèdjè KPASSENON et de Léon 
AMADIDJE tant de leurs personnes, de leurs familles que de toutes les personnes 
de leurs chefs ; 

 
Que suite au pourvoi élevé contre cet arrêt par Mèdjè KPASSENON et 

Léon AMADIDJE, la chambre judiciaire de la Cour suprême, par l’arrêt n°003/CJ-
CT du 29 mars 1996, l’a cassé en ce qu’il a violé les dispositions de l’article 85 du 
décret du 03 décembre 1931 et ordonné le renvoi de la cause devant la cour 
d’appel de Cotonou pour être statué à nouveau ; 

 
Qu’ainsi, la chambre de droit traditionnel de la cour d’appel de Cotonou 

autrement composée, a rendu le 11 octobre 2007 l’arrêt n°26/07 par lequel elle a 
annulé le jugement en cause, puis évoquant et statuant à nouveau a dit 
notamment qu’il n’y a pas prescription de l’action de la collectivité ADJOVI ni 
violation de l’article 1165 du code civil, a débouté les héritiers AMADIDJE 
représentés par Sévérin AMADIDJE et Dah Mèdjè KPASSENON de toutes leurs 
demandes, fins et conclusions, et déclaré nulles toutes les ventes consenties par 
eux sur partie du domaine litigieux en disant que l’immeuble sis à Bazounkpa 
(Pahou) objet du présent procès est et demeure la propriété de la collectivité des 
ADJOVI ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet des présents pourvois ; 
 
SUR LA DECHEANCE 
 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1erdu code 

de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, « le 
demandeur est tenu sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour 
suprême la somme de quinze mille (15 000) francs dans le délai de quinze (15) 
jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou de notification administrative, sauf demande 
d’assistance judiciaire dans le même délai » ; 
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Qu’en dépit des mises en demeure à eux faites et dûment reçues en leur 
cabinet respectif, maîtres Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de Léon 
AMADIDJE et Raphaël GNANIH, conseil de Léon AMADIDJE et des intervenants 
volontaires Laure OGOUNCHI, Ibitola, François BODJRENOU et SEWA DURAND 
n’ont pas payé la consignation alors même qu’aucune demande d’assistance 
judiciaire ne figure au dossier ; 

 
Qu’il convient dès lors de déclarer ceux-ci déchus de leurs pourvois et 

de mettre les frais à leur charge ; 
 
SUR LA FORCLUSION 
 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-

20 du 17 août 2007 précitée : « lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus 
imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a 
pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 
Qu’en dépit des mises en demeure objet des correspondances 

n°3839/GCS du 29 novembre 2012 et n°0747/GCS du 05 mars 2013 reçues 
respectivement les 03 décembre 2012 et 19 mars 2013, maître Raphaël GNANIH, 
conseil de Darius BOCO n’a pas produit le mémoire ampliatif ; 

 
Qu’il convient dès lors de déclarer celui-ci forclos en son pourvoi et 

mettre les frais à sa charge ; 
 

DISCUSSION 
 

Moyen unique tiré de la violation de la loi 
 

Première branche du moyen prise de la violation du principe de loyauté 
des débats et du contradictoire 

 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation du principe de 
loyauté des débats et du contradictoire en ce que, pour rejeter le moyen de défaut 
de communication de pièces invoqué par la succession de feu Léon AMADIDJE, 
la cour d’appel a estimé « qu’il leur est loisible de consulter ledit dossier au greffe, 
et que la communication de pièces ne saurait être une obligation permanente pour 
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l’avocat ayant déposé ses pièces au dossier avant l’entrée d’un autre conseil dans 
la cause », alors que, selon la branche du moyen, il est acquis en droit qu’il doit 
être communiqué à un conseil nouvellement entré dans une procédure en cours, 
toutes les pièces qu’invoque son adversaire ; que dans son rôle de garant du 
respect du principe du contradictoire, le juge ne peut retenir les documents 
invoqués ou produits par les parties que si celles-ci ont été à même d’en débattre 
contradictoirement ; qu’il est de principe que la partie qui invoque une pièce puisse 
la communiquer et la produire devant chaque juridiction ; 

 
Qu’en l’espèce, maître Magloire YANSUNNU, l’ancien conseil de la 

succession AMADIDJE Léon ne l’ayant pas assisté dans la procédure qui a abouti 
à l’arrêt dont est pourvoi, seule la communication des pièces invoquées par la 
collectivité ADJOVI pouvait permettre aux nouveaux conseils de les apprécier pour 
une bonne défense des intérêts de leur cliente ; 

 
Mais attendu qu’il ne résulte, ni des pièces du dossier, ni de la carte 

d’audience, que les nouveaux conseils constitués par Léon AMADIDJE aient 
demandé expressément communication de pièces ou consultation du dossier et 
aient échoué dans leurs demandes ; 

 
Qu’en énonçant : « qu’il est loisible aux nouveaux conseils de consulter 

le dossier au greffe » et que « la communication de pièces ne saurait être une 
obligation permanente pour l’avocat qui a déjà déposé ses pièces au dossier avant 
l’entrée d’un autre conseil dans la cause … », la cour d’appel a justement décidé 
et l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief articulé ; 

Que le moyen, en cette première branche, n’est pas fondé ; 
 
Deuxième branche du moyen prise de la violation du principe de la 

prescription extinctive 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, de la violation des dispositions 

de l’article 17 du décret de 1931, en ce que la cour d’appel a déclaré recevable 
l’action intentée par la collectivité ADJOVI et dit qu’il n’y a pas prescription, alors 
que, selon la branche du moyen, Léon AMADIDJE occupait paisiblement le 
domaine sis à Bazounkpa depuis plus de trente (30) ans ; que sa succession y 
vivait de façon paisible, continue et notoire depuis plus de trente (30) ans sans 
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jamais avoir été troublé dans la jouissance de ses biens jusqu’en 1988 où Jean 
Vincent ADJOVI, chef de la collectivité ADJOVI, décide d’investir le domaine ; que 
les ADJOVI ont toujours vécu dans les environs ; que la collectivité ADJOVI est 
irrecevable pour cause de prescription à initier une quelconque action en 
revendication de droit de propriété contre la succession de Léon AMADIDJE ; 

 
Mais attendu qu’en mentionnant, entre autres, « que les faits reprochés 

à Dah Mèdjè KPASSENON et Léon AMADIDJE sont survenus en 1980, 1983 et 
1987 date où les susnommés ont vendu à des acquéreurs de terrain … une partie 
du domaine de Bazounkpa, … que la prescription trentenaire commence à courir 
du jour où l’acte irrégulier a été passé ; … qu’en l’espèce, l’acte irrégulier est la 
vente de plusieurs hectares de la palmeraie que les ADJOVI estiment leur 
appartenir ; … qu’entre 1980 et 1988, il ne s’est pas écoulé trente (30) ans … », 
la cour d’appel n’a pas méconnu les dispositions de l’article 17 du décret de 1931 ; 

Que le moyen, en sa deuxième branche, n’est pas fondé ; 
 
Troisième branche du moyen prise du défaut de base légale et violation 

de l’article 1165 du code civil 
 

Attendu qu’il est aussi reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale 
et la violation de l’article 1165 du code civil en ce que, pour rejeter ce même moyen 
invoqué par la succession Léon AMADIDJE, la cour d’appel a motivé sur les 
fondements des articles 1165 et 1121 du code civil, que « les dispositions de la 
convention de 1928 par laquelle la collectivité ADJOVI a procédé au partage des 
terres entre les membres de leur collectivité ne leur est pas opposable … que le 
principe de la relativité des contrats ne s’applique pas aux actes translatifs de 
propriété, lesquels sont, comme des droits réels et absolus qu’ils consacrent, 
opposables non pas à telle ou telle personne en particulier, mais à tous en général 
… que la convention de 1928 leur est opposable… » ; alors que, selon la branche 
du moyen, il est acquis que le droit réel est le pouvoir direct d’une personne sur 
une chose, que contrairement au droit personnel, il n’y a pas d’intermédiaire ; que 
le droit réel dont la collectivité ADJOVI se prévaut sur le domaine en cause est 
contesté par ceux qui le possédaient et l’occupaient bien avant 1928, que les hoirs 
Léon AMADIDJE ne font pas partie de la collectivité ADJOVI ; que le partage fait 
en 1928 au sein de la collectivité ADJOVI est pour eux, une res inter alias acta, ce 
d’autant plus qu’ils n’ont jamais été contestés dans leur droit de propriété jusqu’en 
1988 ; qu’en se contentant de dire que le principe de la relativité des contrats 
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évoqué par les héritiers Léon AMADIDJE, ne s’applique pas aux actes « translatifs 
de propriété » sans pour autant indiquer les dispositions légales qui fondent ce 
principe et sans préciser en quoi la convention de 1928 en cause est opposable 
aux héritiers Léon AMADIDJE, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision qui doit être censurée par la juridiction de cassation ; 

 
Mais attendu qu’en vertu de l’article 52 alinéa 2 de la loi n°2004-20 du 

17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; « à peine d’être déclaré d’office irrecevable, 
un moyen ou un élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 
d’ouverture à cassation » ; 

 
Que cette branche du moyen qui met en œuvre simultanément le défaut 

de base légale et la violation de l’article 1165 du code civil est irrecevable ; 
 
Quatrième branche du moyen prise de la violation des règles 

d’administration de la preuve 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des règles 
d’administration de la preuve en ce que, pour faire droit à la demande de la 
collectivité ADJOVI, la cour d’appel a estimé que les déclarations de Léon 
AMADIDJE résultant du procès-verbal de transfert selon lesquelles « il y a près de 
trente (30) ans » qu’il vivait sur le domaine en cause avec l’autorisation de son 
père, contredisent celles qu’il avait faites et selon lesquelles Bazounkpa aurait été 
attribué à Douka par Akanmou, leur ancêtre commun et que du reste « les 
AMADIDJE ne rapportent pas la preuve de leur droit de propriété sur le domaine 
de Bazounkpa », alors que, selon la branche du moyen, il est acquis en droit que 
deux (02) motifs ne sont contraires que lorsqu’ils s’annihilent et s’annulent ; qu’en 
l’espèce, le fait de déclarer que le domaine querellé a été donné à Douka par 
Akanmou, l’ancêtre commun des familles AMADIDJE et ADJOVI et la déclaration 
selon laquelle, Léon AMADIDJE n’a été autorisé par son père à occuper les lieux 
qu’il y a trente (30) ans, ne sont nullement contradictoires mais plutôt 
complémentaires ; que n’étant ni fils d’Akanmou, ni héritier unique d’AMADIDJE, 
Léon AMADIDJE ne peut occuper les lieux que sur autorisation de l’héritier ou des 
héritiers survivants ; qu’il s’agit d’une règle élémentaire de dévolution 
successorale ; qu’il n’est pas contesté que le domaine en cause était la propriété 
de l’ancêtre commun Akanmou et que les deux (02) familles AMADIDJE et 
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ADJOVI occupent les lieux depuis très longtemps ; que les ADJOVI en tant que 
héritiers du même ancêtre n’ont pas qualité pour exhéréder les hoirs Léon 
AMADIDJE ; qu’en droit, c’est au revendiquant de faire la preuve de son droit de 
propriété contre l’occupant qui en est dispensé et non l’inverse ; que de même, 
Jean ADJOVI dans son testament olographe déposé au rang des minutes de 
notaire, indique clairement que le domaine en cause appartient aux AMADIDJE ; 
qu’il ressort du transport judiciaire que les aïeux de Léon AMADIDJE furent 
enterrés sur le domaine querellé, de même leur fétiche « LEGBA », leurs 
sanctuaires et « Assins » sont sur le domaine, toutes choses qui constituent en 
droit traditionnel, les preuves indubitables de leur droit de propriété exclusive ; qu’il 
n’en faut pas davantage pour casser l’arrêt attaqué ; 

 
Mais attendu que sous le couvert de violation des règles d’administration 

de la preuve, la branche du moyen tend en réalité à remettre en discussion devant 
la juridiction de cassation des faits ou éléments de faits souverainement appréciés 
par les juges du fond ; 

 
Que le moyen en cette branche, est irrecevable ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 

- Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
 
-Déclare Léon AMADIDJE, Laure OGOUNCHI, Ibitola, François 

BODJRENOU et SEWA DURAND déchus de leurs pourvois respectifs ; 
 
- Déclare Darius BOCO forclos en son pourvoi ; 
 
Au fond 
 
- Rejette le pourvoi de Sévérin AMADIDJE représentant les héritiers 

Léon AMADIDJE ; 
 
- Met les frais à leur charge. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 



 
 

478 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN,                           
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                          Le   Rapporteur 

 

Sourou Innocent AVOGNON                       Césaire KPENONHOUN 

Le Greffier 

 

Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°08/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-35/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 
février 2020 ; BOCOVO COMLAN C/ AZAGOUN Victorin 
 Droit foncier - Cas d’ouverture à cassation – Violation de la loi par mauvaise 
interprétation – Parties mises en mesure de comparaître – Débat 
contradictoire – Rejet 

Cas d’ouverture à cassation – Violation de la loi par mauvaise interprétation 
– Mention du droit d’appel (oui) – Rejet 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation par mauvaise interprétation, des 
dispositions relatives au caractère contradictoire des débats en matière 
civile traditionnelle des biens, dès lors qu’il apparaît que les juges d’appel 
ont mis les parties en mesure de comparaître et de débattre 
contradictoirement. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation par mauvaise interprétation, 
des dispositions légales relatives à la mention, dans la décision, du droit 
d’appel, dès lors qu’il ressort expressément des énoncés de ladite décision, 
que les parties disposent du délai d’un (1) mois pour interjeter appel. 

La Cour, 

Vu   l’acte n°009/10 du 27 avril 2010 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel Comlan BOCOVO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°14/10 du 27 avril 2010 rendu par la chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

  
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux mille vingt, 
le président Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G.MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°009/10 du 27 avril 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Comlan BOCOVO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°14/10 du 27 avril 2010 rendu par la chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour; 

 
Que par lettre n°2091/GCS du 03 avril 2018 du greffe de la Cour 

suprême, Comlan BOCOVO a été mis en demeure de consigner dans un délai de 
quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations conformément aux 
dispositions de l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que par courrier n°150/GCS en date du 03/02/2020 Maître HOUEDETE 

a versé ses observations au dossier ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi, 
 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 18 février 1998 

Kossi AZAGOUN a attrait Comlan BOCOVO devant le tribunal de première 
instance de Porto-Novo aux fins de confirmation de son droit de propriété sur un 
domaine situé à Agbalilamè ; 

 
 Que par jugement n°36/A/2000 du 22 février 2000, le tribunal saisi a 

confirmé le droit de propriété de Kossi AZAGOUN ; 
 
Que sur appel de Comlan BOCOVO, la cour d’appel de Cotonou a par 

arrêt n°14/10 du 27 avril 2010 déclaré l’appel irrecevable pour cause de tardiveté; 
 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé; 

 
DISCUSSION 
 
Sur le moyen unique tiré de la mauvaise interprétation de la loi en ses 

deux (02) branches 
 
Première branche 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la mauvaise interprétation de 

la loi en ce que, les juges de la cour d’appel, pour déclarer l’appel interjeté par 
Comlan BOCOVO irrecevable, ont déclaré à tort le jugement contradictoire, alors 
que, selon le moyen, il aurait fallu se référer à l’article 24 du décret du 03 décembre 
1931 réorganisant la justice locale qui dispose : « le tribunal statue comme si 
toutes les parties étaient présentes dans le cas où l’une d’elles dûment convoquée, 
ne comparaît pas ou ne se fait pas représenter… » ; qu’à la lecture de la carte du 
dossier, il est aisé de constater les perturbations enregistrées dans le 
fonctionnement de l’administration judiciaire et il ne figure audit dossier aucune 



 
 

482 
 

preuve de la convocation du demandeur au pourvoi à l’audience à laquelle le 
jugement a été rendu ; 

 
Mais attendu que, sous réserve des modalités propres à la juridiction 

devant laquelle l’action est intentée, un jugement est contradictoire dès lors que 
les parties ont comparu et ont été mises en mesure de débattre contradictoirement 
et loyalement, en personne ou par mandataire; 

 
Qu’il ressort du jugement que : « … à l’audience du 21 avril 1998, les 

parties ont comparu et ont exposé leurs moyens de défense ; le dossier a donc 
été renvoyé au 21 juillet 1998 pour continuation ; … le dossier en délibéré pour le 
jugement être rendu le 23 novembre 1999 ; le délibéré rabattu et les débats 
rouverts … dossier remis en délibéré pour jugement être rendu le 22 février 
2000 » ; 

Qu’ainsi, l’appréciation du caractère contradictoire du jugement par les 
juges de la cour d’appel de Cotonou relève d’une saine et bonne application de la 
loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Deuxième branche 
 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué une mauvaise 

interprétation de la loi en ce que, les juges de la cour d’appel ont déclaré l’appel 
irrecevable au motif « qu’entre le 22 février 2000, date de reddition du jugement 
entrepris et le 28 avril 2000, il s’est écoulé plus d’un (01) mois, délai au-delà duquel 
l’appel n’est plus recevable » ; qu’en statuant ainsi la cour d’appel ne s’est 
nullement préoccupée de savoir si le demandeur au pourvoi a pu être informé de 
son droit de relever appel conformément aux dispositions des articles 26 et 43 du 
décret du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale ; que le jugement ne 
mentionne pas la présence d’assesseurs fon, que Comlan BOCOVO est un illettré 
et il n’y a aucune mention de ce que le contenu de la décision et son droit d’appel 
dans le délai d’un (01) mois lui ont été expliqués ; que le défaut d’avis suspend le 
délai d’appel et le recours formé le 28 avril 2000 par Comlan BOCOVO devrait être 
déclaré recevable ; 

Mais attendu qu’il ressort des énonciations du jugement ce qui suit : « le 
tribunal est composé … avec le concours de messieurs Sévérin ADOUKONOU et 
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Guy BESSAN TOSSA, assesseurs coutumiers au tribunal … dit que les parties 
disposent d’un délai d’un (01) mois pour interjeter appel ; elles sont en outre 
averties de l’amende de fol appel pour l’appelant qui succombe… » ; 

 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge du demandeur. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN,  CONSEILLERS ;                                                                                                            

                   Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°12/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-27/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 
février 2020 ; Bernard ESSOUN BOTCHI C/ Collectivité BOTCHI représenté 
Par BOTCHI Justin 
Droit foncier – Annulation de vente de domaine indivis – Défaut de qualité 
du vendeur (Oui) – Dénaturation des faits (Non) – Rejet. 

Il ne suffit pas d’être représentant des héritiers d’une succession pour avoir 
qualité pour vendre les biens indivis de ladite succession sans s’en référer 
aux autres co-indivisaires. 

Selon l’article 763 du code des personnes et de la famille : « toute cession 
par un indivisaire … doit, pour être opposable aux autres co-indivisaires et 
au gérant, leur être signifiée ou être acceptée par eux ». 

La Cour, 

Vu   l’acte n°026/17 du 28 novembre 2017 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey, par lequel Bernard ESSOUN BOTCHI, cultivateur demeurant à Djoto 
(Klouékanmè) a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°042/CDPF/2ème CDPF/17 du 20 novembre 2017, rendu par la chambre de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux mille vingt, 
le président Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G.MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°026/17 du 28 novembre 2017 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Bernard ESSOUN BOTCHI, cultivateur demeurant à Djoto 
(Klouékanmè) a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°042/CDPF/2ème CDPF/17 du 20 novembre 2017, rendu par la chambre de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que par lettre n°0086/GCS du 15 janvier 2018, Bernard ESSOUN 

BOTCHI a été invité sous peine de déchéance, à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ; 
  
Que le procureur général a produit ses conclusions lesquelles ont été 

communiquées aux parties ayant produit leur mémoire pour leurs observations, 
sans réaction de leur part ; 

 
Que le dossier est en état ; 

 
EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
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Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un procès-verbal de non conciliation 

en date à Klouékanmè du 29 septembre 2011 transmis au tribunal de première 
instance de Lokossa, Bernard ESSOUN BOTCHI a saisi le tribunal de première 
instance d’Aplahoué devenu compétent, statuant en matière foncière et 
domaniale, d’une action en confirmation de son droit de propriété sur un domaine 
sis à Djoto contre la collectivité KOULEDO représentée par Justin BOTCHI; 

 
Que par jugement n°030/1FP/15,rendu le 20 novembre 2015, le tribunal 

saisi, après avoir reçu Bernard ESSOUN BOTCHI en son action et Agbénon 
HOLOU TINKOU en son intervention volontaire, a dit que les nommés Djikon 
BOTCHI, Komaclo BOTCHI n’ont pas qualité pour procéder à des ventes dans le 
domaine indivis et a enfin déclaré nulles et de nul effet, les ventes des trois (03) 
hectares opérées au profit du nommé Bernard ESSOUN BOTCHI ; 

 
Que sur appel de Bernard ESSOUN BOTCHI, la chambre de droit de 

propriété foncière de la cour d’appel d’Abomey a, par arrêt n°042/CDFP/2ème /17 
rendu le 22 novembre 2017, annulé le jugement entrepris, puis évoquant et 
statuant à nouveau, déclaré nulles et de nul effet, les ventes opérées à son profit ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

 
DISCUSSION DES MOYENS 

 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi en sa première branche 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit, d’une part, que la 
hoirie BOTCHI n’a pas qualité pour vendre les biens de la collectivité KOULEDO 
aux motifs que BOTCHI, AFFO et HOLOU sont tous successibles, pour être les 
trois (03) garçons de KOULEDO, et, d’autre part, pour n’avoir pas reçu mandat de 
tous les successibles de KOULEDO, BOTCHI Djikon n’a pas qualité pour céder à 
Bernard ESSOUN BOTCHI une partie du domaine de KOULEDO, alors que, selon 
le moyen, pour apprécier la qualité de vendeur de Djikon BOTCHI, il faut s’en 
référer au dispositif de l’arrêt n°75/94 du 31 août 1994 rendu par la cour d’appel 
de Cotonou dans l’affaire ayant opposé la collectivité BOTCHI à Yédohoui NAKI, 
veuve BOTCHI et AFFO Méhouèdo et qui dispose : « … dit que le terrain litigieux, 
situé à Agbogannou, commune rurale de Djoto, sous-préfecture de Klouékanmè, 
d’une superficie de 09ha 6a 2 ca, levé et dressé le 19 avril 1982 par l’ingénieur 
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géomètre Antoine KANHONOU, est et demeure la propriété exclusive de BOTCHI 
KOULEDO et de ses héritiers représentés par Komaclo BOTCHI et Djikon 
BOTCHI,… Fait défense à dame Mèhouédo AFFO représentant Yédohoui NAKI 
et à toutes autres personnes de troubler lesdits héritiers dans la jouissance 
paisible de leur bien… » ; qu’aux termes de cet arrêt, seuls les descendants de 
BOTCHI KOULEDO sont héritiers et propriétaires du domaine querellé ; qu’il est 
constant que AFFO et HOLOU sont décédés sans descendants successibles ; que 
cet arrêt rendu en dernier ressort depuis 1994 a force de chose jugée et s’impose 
tant au juges qu’aux parties ; qu’ayant agi en représentant des héritiers BOTCHI 
KOULEDO, BOTCHI Djikon a qualité pour vendre un bien indivis ; qu’en se 
référant aux termes de l’article 763 du code des personnes et de la famille qui 
dispose : « toute cession par un indivisaire, soit à un co-indivisaire, soit à une 
personne étrangère à l’indivision doit, pour être opposable aux autres co-
indivisaires et au gérant, leur être signifiée ou être acceptée par eux », la qualité 
de vendeur ne peut lui être déniée ; qu’il y a lieu de casser cet arrêt; 

 
Mais attendu que la représentation de la succession KOULEDO BOTCHI 

assurée par BOTCHI Djikon dans la procédure de l’arrêt n°75/94 du 31 août 1994 
rendu par la cour d’appel de Cotonou ne lui confère pas le droit de disposer des 
biens de ladite succession sans s’en référer aux autres indivisaires  que sont AFFO 
et HOLOU ; 

 
Que l’article 763 du code des personnes et de la famille dispose : « toute 

cession par un indivisaire, soit à un co-indivisaire, soit à une personne étrangère 
à l’indivision doit, pour être opposable aux autres co-indivisaires et au gérant, leur 
être signifiée où être acceptée par eux » ; 

 
Qu’il ne ressort pas de l’arrêt entrepris que AFFO et HOLOU ont donné 

leur avis favorable en amont ou reçu signification en aval de la vente consentie à 
Bernard BOTCHI ESSOUN par BOTCHI Djikon, sur la portion du domaine indivis 
querellée ; 

 
Qu’au surplus, ladite vente a été consentie au moment où le litige portant 

sur l’immeuble tout entier était encore pendant devant la cour d’appel de Cotonou ; 
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Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel ont déclaré nulle la 
transaction intervenue entre Djikon BOTCHI et Bernard BOTCHI ESSOUN et 
portant sur une partie du domaine indivis sis à Agbogannou (Klouékanmè) et 
appartenant aux héritiers KOULEDO ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le moyen tiré de la dénaturation des faits 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt entrepris d’avoir affirmé « … qu’il ressort 
en outre du dossier que KOULEDO a trois (03) garçons : BOTCHI, AFFO et 
HOLOU et trois (03) filles à savoir : FIDEME, BOVI et GBEGOUCHI … BOTCHI 
est alors l’un des successibles de KOULEDO au même titre que AFFO, HOLOU 
et consorts », « … la vente des trois (03) hectares est conclue au moment où le 
procès relatif à tout le grand domaine était en cours à la cour d’appel de Cotonou 
même si ladite vente a été matérialisée par un reçu de vente de terrain établi après 
la décision de la cour d’appel de Cotonou », alors que, selon le moyen, l’arrêt 
n°75/94 du 31 août 1994 rendu par la cour d’appel de Cotonou est formel pour 
dire que KOULEDO a eu trois (03) enfants dont deux (02) sont prédécédés sans 
descendants successibles ; qu’en présence de ces actes clairs et précis qui 
prouvent à suffire le bien-fondé des prétentions du demandeur au pourvoi, les 
juges sont parvenus à travestir la portée juridique et la manifestation de volonté 
que ces écrits impliquaient; 

 
Que cet arrêt encourt cassation ; 
 
Mais attendu que les juges de la cour d’appel n’ont eu qu’à constater et à 

tirer, à bon droit, les conséquences juridiques induites du fait que les héritiers 
AFFO et HOLOU avaient des descendants ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

 
PAR CES MOTIFS 

 
-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond; 
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- Met les frais à la charge de Bernard BOTCHI ESSOUN. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN,  CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°11/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2017-26/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 
février 2020 ; DJEGBO Antoine C/ GANSOU Bonaventure 
 Droit foncier – Appel irrecevable pour cause de forclusion (Oui) – Violation 
des articles 25 et 26 du décret organique du 03 décembre 1931 (Non) -
Contradiction des motifs (Non). 
Un jugement est contradictoire dès lors que les parties ont été mises en 
mesure de débattre contradictoirement et loyalement, en personne ou par 
mandataire. 
 
Procède à une bonne application de la loi, le juge d’appel qui déclare 
irrecevable un appel fait par une partie qui n’a pas été défaillante en première 
instance et qui ne peut donc exiger que le délai d’appel puisse courir à 
compter de la notification de la décision. 

 

La Cour, 

Vu  l’acte n°001/17 du 16 mars 2017 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey, par lequel Antoine DJEGBO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°007/CDPF/17 du 15 mars 2017 rendu par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux mille vingt, 
le président Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G.MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/17 du 16 mars 2017 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Antoine DJEGBO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°007/CDPF/17 du 15 mars 2017 rendu par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour; 

 
Que par lettre n°0086/GCS du 15 janvier 2018 du greffe de la Cour 

suprême, Antoine DJEGBO a été mis en demeure de consigner dans un délai de 
quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ; 
 
Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations conformément aux 
dispositions de l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes sans réaction de leur part ; 

 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi, 
 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
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FAITS ET PROCEDURE 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 10 mars 2006, 
Antoine DJEGBO a attrait Bonaventure GANSOU devant le tribunal de première 
instance de deuxième classe d’Abomey aux fins de confirmation de son droit de 
propriété sur une portion de parcelle sise à Bohicon ; 

 
 Que par jugement n°011/08-3ème F/B du 10 décembre 2008, le tribunal 

saisi a déclaré Bonaventure GANSOU et l’Etat, copropriétaire de la portion de 
parcelle querellée et fait défense à Antoine DJEGBO de troubler Bonaventure 
GANSOU dans la jouissance paisible des lieux ; 

 
Que sur appel de Antoine DJEGBO, la cour d’appel d’Abomey a, par 

arrêt n°007/CDPF/17 du 15 mars 2017,déclaré irrecevable l’appel pour cause de 
forclusion, confirmant ainsi le jugement entrepris ; 

 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 
 
DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, 
les juges de la cour d’appel ont déclaré l’appel irrecevable pour cause de 
forclusion, alors que, selon le moyen, étant une partie défaillante à l’audience de 
délibération par le juge, ledit appel était parfaitement recevable, que les juges 
d’appel devraient vérifier si le premier juge a tenu compte de la défaillance du 
demandeur, que « … le caractère contradictoire d’une décision de justice en 
matière civile traditionnelle ne réside pas seulement dans la comparution et dans 
l’audition des parties, mais essentiellement dans la  connaissance et l’information 
que chaque partie a de cette décision », que c’est à tort que cet appel a été déclaré 
irrecevable et, en statuant ainsi qu’il l’ont fait, ils ont violé la loi, notamment les 
articles 25 et 26 du décret organique du 03 décembre 1931 ; 

 
Mais attendu que, sous réserve des modalités propres à la juridiction 

devant laquelle l’action est intentée, un jugement est contradictoire dès lors que 
les parties ont été mises en mesure de débattre contradictoirement et loyalement, 
en personne ou par mandataire ; 
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Qu’il ressort du jugement que : « …Antoine DJEGBO et Bonaventure 
GANSOU ont régulièrement comparu devant le premier juge pour discuter de leurs 
moyens qu’ils ont fait valoir … un transport judiciaire a été effectué le jeudi 02 
novembre 2006 sur la portion de parcelle querellée en présence des deux parties 
… qu’en l’espèce aucune partie n’a été défaillante pour que le délai d’appel puisse 
courir à compter de la notification … que la connaissance et l’information alléguée 
par Antoine DJEGBO n’est qu’un prétexte pour empêcher l’exécution du jugement 
qui a été, à bon droit, qualifié de contradictoire par le premier juge… » ; 

 
Qu’ainsi, la décision rendue par les juges de la cour d’appel d’Abomey 

sur le fondement de ces éléments relève d’une saine et bonne application de la 
loi ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la contradiction des motifs 
 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la contradiction 
des motifs en ce que, les juges de la cour d’appel ont rappelé les articles 25 et 26 
du décret organique du 03 décembre 1931 portant réorganisation de la justice 
locale tout en concluant que le « caractère contradictoire d’une décision s’induit 
de la connaissance et de la libre discussion par les parties des pièces ou 
documents par elles produits à l’audience et non de leur présence au prononcé de 
la décision qui constitue l’issue de la procédure », alors que, selon le moyen, le 
décret fait de la présence des parties tant aux débats qu’au prononcé de la 
décision un fondamental en matière de justice locale ; que lorsqu’une partie 
dûment convoquée ne comparaît pas le jour du prononcé de la décision, elle est 
considérée comme défaillante ; 

 
Mais attendu que la connaissance suffisante de l’objet du litige et la 

circonstance d’avoir pu débattre des moyens au cours de l’instance établissent la 
contradiction de la procédure et déterminent, au sens de l’article 25 du décret 
susvisé, le point de départ du délai de recours ; 

Qu’en disant « qu’en l’espèce, aucune partie n’a été défaillante… » tout 
en réitérant, en réponse à l’un des moyens du demandeur au pourvoi, les 
conditions d’une décision contradictoire, les juges de la cour d’appel d’Abomey 
n’ont pas commis de contradiction de motifs ; 
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Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du demandeur. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ;Ordonne la transmission en retour du dossier au 
greffier en chef de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN,                             
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°56/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-61/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Emmanuel Daniel DJENGUE C/ Guillaume GBAGUIDI  
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme - Rejet 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n° 2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°83 du 16 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel maître Friggens ADJAVON, conseil de Emmanuel Daniel 
DJENGUE, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°100/19 rendu le 19 novembre 2019 par la chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°83 du 16 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Friggens ADJAVON, conseil de Emmanuel Daniel 
DJENGUE, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°100/19 rendu le 19 novembre 2019 par la chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême sans instruction préalable conformément aux dispositions de l’article 15 
alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 

loi ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
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lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 

 
Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel du 31 octobre 2014 

du jugement contradictoire n°016/2014/15 rendu le 03 mars 2015 par le tribunal 
de première instance de Cotonou, a été interjeté par déclaration verbale faite au 
greffe ainsi que l’atteste le procès-verbal y relatif signé par le greffier ; 

 
Qu’ayant relevé que cet appel, bien qu’intervenu dans le délai légal, n’est 

pas respectueux des conditions prévues par l’article 413 du code foncier et 
domanial et conclu à son irrecevabilité, la cour d’appel a exactement décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit le présent pourvoi en la forme ; 
-  
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Emmanuel Daniel DJENGUE. 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
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Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°58/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-64CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Donatien MEHINTO C/ Héritiers de feu Christophe ZINSOU 
LINTON représenté par Florentine ZINSOU LINTON. 
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel -  Pourvoi recevable en 
la forme – Rejet. 
 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui déclarent 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
portant modernisation de la justice). 

   La Cour, 

Vu l’acte n°33/20 du 11 février 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel MAÏTRE Igor Cécil E. SACRAMENTO, conseil de HOUNSA 
MEHINTO représenté par Donatien MEHINTO, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°36/20 rendu le 04 février 2020 par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°33/20 du 11 février 2020 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Igor Cécil E. SACRAMENTO, conseil de 
HOUNSA MEHINTO représenté par Donatien MEHINTO, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°36/20 rendu le 04 février 2020 par 
la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 
suprême sans instruction préalable conformément aux dispositions de l’article 15 
alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 

loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 

 
Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel n°001/14 du 03 janvier 

2014, a été interjeté par déclaration verbale faite au greffe ainsi que l’atteste le 
procès-verbal y relatif signé par le greffier et l’appelant ; 
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Qu’ayant relevé, que cet appel, bien qu’intervenu dans le délai légal, 
n’est pas respectueux en la forme des dispositions de l’article 413 du code foncier 
et domanial et conclu à son irrecevabilité, la cour d’appel a exactement décidé ; 

Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit le présent pourvoi en la forme ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Donatien MEHINTO. 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                    

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                       Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°52/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2005-03/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Louis Gadji DOSSOU C/ Bernard APITHY 
Droit foncier et domanial – Violation de l’article 17 du décret organique du 
03 décembre 1931 – Prescription extinctive. 
 

Défaut de réponse à conclusion. 
 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation des conditions de prescription dès 
lors que les juges du fond ont constaté des actes d’occupation notoire, 
continue et paisible. 
 

En matière foncière le bénéfice de la prescription prévue à l’article 17 du 
décret organique du 03 décembre 1931 ne peut être invoqué que par le 
défendeur ou l’intimé. 
 

Mérite rejet, le moyen tiré de la violation de la loi mais tendant à faire 
réexaminer par la juridiction de cassation, les faits souverainement 
appréciés par les juridictions de fond,  la cour de cassation n’étant pas un 
3ème degré de juridiction. 
 

     La Cour, 

Vu l’acte n°38/2001 du 17 août 2001 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou, par lequel maître Evelyne da SILVA AHOUANTO, substituant maître 
HOUNNOU, conseil de Louis Gadji DOSSOU, a déclaré se pourvoir en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°39/2001 rendu le 31 juillet 2001 par la chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

  
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°38/2001 du 17 août 2001 du greffe de la 
Cour d’appel de Cotonou, maître Evelyne da SILVA AHOUANTO, substituant 
maître HOUNNOU, conseil de Louis Gadji DOSSOU, a déclaré se pourvoir en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°39/2001 rendu le 31 juillet 2001 par 
la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°0602/GCS du 08 février 2005 du greffe de la Cour 

suprême, maître Evelyne da SILVA AHOUANTO a été mise en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à 
produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR 
du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatifs et en 

défense ont été produits ; 
 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les formes et délai de la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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EN LA FORME 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par soit-transmis n°2-2 30 PR-PN 

du 22 juillet 1994, le tribunal de première instance de Porto-Novo a été saisi 
suivant le procès-verbal n°67 du 24 mai 1994, d’une action en revendication de 
droit de propriété opposant Louis Gadji DOSSOU à Bernard APITHY ; 

 
Que par jugement n°25/95 du 21 février 1995, le tribunal de première 

instance de Porto-Novo a dit et jugé que le terrain sis à Agbalilamè-Houègo, 
commune rural d’Agblangandan et dont le levé topographique est versé au 
dossier, de superficie 3ha 39a 60ca, est la propriété de Bernard APITHY et a 
confirmé le droit de propriété de Sèmiyou AKANNI sur ledit terrain ; 

 
Que sur appel interjeté par Louis Gadji DOSSOU, la cour d’appel de 

Cotonou a confirmé le jugement querellé ; 
 
Que c’est contre cet arrêt que Louis Gadji DOSSOU a élevé pourvoi 

en cassation ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur le premier moyen tiré de la mauvaise application de la loi 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la mauvaise application de 

la loi, en ce que, tous les juges qui ont statué en la présente cause n’ont pas cru 
devoir appliquer les dispositions de l’article 17 du décret organique du 03 
décembre 1931, alors que, selon le moyen, aux termes des dispositions dudit 
article « en matière civile et commerciale, l’action se prescrit par trente (30) ans 
lorsqu’elle est basée sur un acte authentique, par dix (10) ans dans les autres cas 
… » ; que les moyens relatifs à la prescription ont été amplement développés dans 
les conclusions d’appel versées au dossier par Louis Gadji DOSSOU ; 

Mais attendu que la prescription extinctive édictée par l’article 17 du 
décret organique du 03 décembre 1931 a pour objet de permettre au défendeur 
de repousser, par voie d’exception, l’action tardivement exercée par le 
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demandeur ; qu’elle ne peut être soulevée que par le défendeur pour s’opposer 
aux prétentions du demandeur ; qu’aussi bien devant le premier juge qu’en cause 
d’appel Louis Gadji DOSSOU a été ou demandeur ou appelant ; qu’il ne peut donc 
utilement invoquer les dispositions de l’article 17 du décret organique du 03 
décembre 1931 ; 

 
Qu’en énonçant, qu’ « il est établi que l’intimé et par la suite Sèmiyou 

AKANNI ont vingt-six (26) ans durant, joui paisiblement, publiquement et 
continuellement des lieux sans avoir été jamais inquiété » pour confirmer le 
jugement querellé, les juges de la cour d’appel n’ont pas fait une mauvaise 
application de la loi ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré du défaut de réponses à conclusions 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de réponses à 
conclusions en ce que, les juges de la cour d’appel n’ont pas répondu au moyen 
de droit tiré de la prescription que le sieur Louis Gadji DOSSOU avait amplement 
développé dans ses écritures d’appel, alors que, selon le moyen, les conditions de 
la prescription n’étaient pas acquises en l’espèce ; que le demandeur au pourvoi 
conteste la validité, la régularité du titre dont se prévaut Bernard APITHY qui a 
coutume de confectionner les conventions de vente pour exproprier les 
cultivateurs d’Agbalilamè de leurs terres ; qu’il faut que la cour ordonne à Bernard 
APITHY, qu’il lui soit produit les originaux des conventions de ventes incriminées 
afin qu’elle procède au constat des irrégularités qu’elles contiennent ; 

 
Mais attendu qu’en relevant dans l’arrêt attaqué : « qu’il est établi que 

l’intimé et par la suite Sèmiyou AKANNI ont vingt-six (26) ans durant joui 
paisiblement, publiquement et continuellement des lieux sans avoir jamais été 
inquiétés… », les juges de la cour d’appel ont bien répondu aux conclusions du 
demandeur au pourvoi en démontrant que les conditions de la prescription sont 
bel et bien réunies ; 

 
Que du reste, la Haute Juridiction ne constitue pas un troisième degré 

de juridiction pour réexaminer les éléments de preuve produits devant les juges 
du fond ; 
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

- Le rejette quant au fond ; 
 

- Met les frais à la charge de Louis Gadji DOSSOU. 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;         

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°70/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-44/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; Etché HOUNYEGBO C/ Joseph AZOCLI 
 Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Défaut de base légale – Défaut 
de réponse à conclusions. 
 
Mérite rejet, un moyen ou un élément du moyen tiré de la violation de la loi 
qui n’indique pas le texte de loi violé ni en quoi l’arrêt encourt le reproche 
allégué. 
Est irrecevable le moyen tiré du défaut de base légale qui vise en réalité à 
faire réexaminer par la juridiction de cassation, les faits souverainement 
apprécies par les juges du fond. 
Mérite rejet, le moyen tiré du défaut de réponse à conclusions, les juges du 
fond n’étant tenus de répondre qu’aux conclusions régulièrement déposées 
devant eux. 
 

La Cour, 

Vu l’acte n°033/2011 du 21 septembre 2011 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, par lequel maître Germain ADINGNI, conseil de HOUNYEGBO 
Etché, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°077/2011 rendu le 09 août 
2011 par la chambre civile traditionnelle de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre deux mille 
vingt, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte n°033/2011 du 21 septembre 2011 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Germain ADINGNI, conseil de HOUNYEGBO 
Etché, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°077/2011 rendu le 09 août 
2011 par la chambre civile traditionnelle de cette cour ; 

 
Que par lettre n°3958/GCS du 06 décembre 2012, du greffe de la Cour 

suprême, maître Germain ADINGNI a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai 
d’un (1) mois, le tout conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la 
loi 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ;  
 
EN LA FORME  

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 09 avril 1997, 

Etché HOUNYEGBO a saisi le tribunal de première instance de Cotonou, statuant 
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en matière de droit civil traditionnel, d’une action en confirmation de droit de 
propriété contre Joseph AZOCLI ; 

Que le tribunal saisi a, par jugement n°26/2CB/99 du 27 avril 1999, 
débouté Etché HOUNYEGBO de sa prétention sur la parcelle querellée et 
confirmé le droit de propriété de AZOCLI Joseph ; 

 
Que sur appel de Etché HOUNYEGBO, la cour d’appel de Cotonou a 

rendu l’arrêt confirmatif n°077/2011 du 09 août 2011 ; 
  
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi. 
 
DISCUSSION 
 
Premier moyen tiré de la violation de la loi   

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce qu’il a 
enfreint aux règles sur le droit de propriété et sur la vente ainsi que les règles sur 
la preuve des actes juridiques unilatéraux et sur les reçus, en décidant, tant par 
l’adoption des motifs du jugement de première instance que par ses propres 
motifs, de reconnaître le droit de propriété de AZOCLI Joseph sur le terrain litigieux 
et de confirmer par conséquent le jugement entrepris en toutes dispositions, alors 
que, selon le moyen, s’agissant d’un acte juridique unilatéral, c’est à tort que l’arrêt 
attaqué a subordonné sa validité à sa signature par les deux parties au lieu de 
celle de la seule partie qui a reconnu avoir reçu quelque chose ; qu’en outre l’arrêt 
attaqué ne précise pas quels actes de propriété sont posés par feu AZOCLI après 
qu’il a complanté le terrain de tecks ; que les difficultés ont commencé dès la 
découverte par les légitimes propriétaires de l’accaparement par feu AZOCLI 
d’une portion de leur terre ; qu’en écartant le reçu des débats, l’arrêt attaqué a 
privé HOUNYEGBO d’une présomption du fait de l’homme, établissant qu’il n’avait 
jamais vendu une partie de son domaine de terre et qu’il convient de casser l’arrêt 
querellé ; 

 
Mais attendu qu’un moyen de cassation, tiré de la violation de la loi, est 

tenu, sous peine d’irrecevabilité, d’indiquer le texte de loi dont la violation est 
invoquée ; qu’en l’espèce, la précision de la loi alléguée n’est pas faite ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
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Deuxième moyen tiré du défaut de base légale 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de manquer de base légale en 
ce qu’il a confirmé le premier jugement, confirmé de ce fait le droit de propriété de 
la succession de feu AZOCLI Joseph sur le domaine et débouté conséquemment 
HOUNYEGBO Etché de ses prétentions en adoptant les motifs du premier juge 
aux termes desquels l’acquisition du domaine est considérée comme étant vieille 
de plus de vingt (20) ans par AZOCLI Joseph qui l’a complanté de tecks depuis 
des décennies, le tout sans la moindre contestation, alors que, selon le moyen, 
l’occupation par AZOCLI Joseph de la portion supposée empiétée a été émaillée 
de violences depuis le début de l’empiètement jusqu’à la saisine du premier juge ; 

 
Mais attendu que le défaut de base légale ne peut être retenu que lorsque 

les motifs de la décision ne permettent pas de vérifier si les éléments nécessaires 
pour justifier l’application qui a été faite de la loi étaient suffisamment présents 
dans la décision ; qu’en l’espèce, l’arrêt querellé contient des motifs suffisants ; 
qu’en réalité, sous le couvert du grief non fondé de défaut de base légale, le 
deuxième moyen tend à remettre en cause devant la Haute juridiction des faits 
souverainement constatés et appréciés par les juges du fond ; 

 
Que ce moyen est également irrecevable ; 
 
Troisième moyen tiré du défaut de réponses à conclusions  

 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de répondre à 
des conclusions en ce qu’il s’est abstenu de répondre aux diverses notes en cours 
de délibéré du vendeur, alors que, selon le moyen, dans ces notes en cours de 
délibéré, le vendeur, d’une part, ne reconnaît pas avoir vendu la portion supposée 
empiétée puisqu’il n’y a eu ni accord entre les parties ni paiement d’un prix, d’autre 
part, il ne comprend pas qu’une prescription extinctive puisse intervenir dans ces 
conditions, étant donné que le juge ne s’est pas prononcé sur l’exception de nullité 
de cette vente ; 

 
Mais attendu que les juges du fond ne sont tenus de répondre qu’aux 

conclusions régulièrement déposées devant eux et non à des notes en cours de 
délibéré ; 

Que dès lors, le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Etché HOUNYEGBO. 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT  
Michèle CARRENA ADOSSOU et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

 Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                                 Le Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°59/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-65CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Stanislas Pierre FANO-DOSH  C/ Rachel Elisabeth 
DOSSOU-YOVO.  
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°21/20 du 03 février 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel maître Issiaka MOUSTAPHA, conseil de Stanislas Pierre 
FANO-DOSH, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°006/20 rendu le 07 janvier 2020 par la deuxième chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

  
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant acte n°21/20 du 03 février 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Issiaka MOUSTAPHA, conseil de Stanislas Pierre 
FANO-DOSH, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°006/20 rendu le 07 janvier 2020 par la deuxième chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué, sans instruction préalable, au 

procureur général près la Cour suprême, pour ses conclusions, conformément à 
l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 

En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 

Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 
modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 
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Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel n°005/16 du 18 avril 
2016, a été interjeté par déclaration verbale faite au greffe ainsi que l’atteste le 
procès-verbal y relatif signé par le greffier et l’appelant ; 

 
Qu’ayant relevé que cet appel n’est pas respectueux des prescriptions 

de l’article 413 du code foncier et domanial et conclu à l’irrecevabilité, la cour 
d’appel a exactement décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Stanislas Pierre FANO-DOSH. 

 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
  

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA 

GREFFIER 
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Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°55/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-58/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Jacques HOUNKPATIN C/ Héritiers de feu Louis 
DJIKPESSE représentés par Eustache DJIKPESSE 
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme - Rejet 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n° 2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°55/20 du 18 mars 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel maître Pulchérie NATABOU, conseil de Jacques 
HOUNKPATIN, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°050/20 rendu le 25 février 2020 par la chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 



 
 

517 
 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°55/20 du 18 mars 2020 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Pulchérie NATABOU, conseil de Jacques 
HOUNKPATIN, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°050/20 rendu le 25 février 2020 par la chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême sans instruction préalable conformément aux dispositions de l’article 15 
alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
Au fond 
 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 

Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel n°16/1DPF/117 du 
19 juin 2017 du jugement contradictoire n°17/1DPF-17rendu le 15 juin 2017 par le 
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tribunal de première instance de Cotonou, a été interjeté par déclaration verbale 
faite au greffe ainsi que l’atteste le procès-verbal y relatif signé par le greffier ; 

 
Qu’ayant relevé que cet appel, bien qu’intervenu dans le délai légal, 

n’a pas respecté des conditions de forme prévues par l’article 413 du code foncier 
et domanial et conclu à son irrecevabilité, la cour d’appel a exactement décidé ; 

Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit le présent pourvoi en la forme ; 
-  
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Jacques HOUNKPATIN. 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
Michèle CARRENA ADOSSOU et    Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                              

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                     Hortense LOGOSSOU-MAHMA 



 
 

519 
 

N°10/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2014-17/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 
février 2020 ; Jean-Marie HOUNMENOU C/ HOUNMENOU Modeste 
Cas d’ouverture à cassation – Défaut de motif – Remise en discussion 
d’éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond – Rejet 

Cas d’ouverture à cassation – Défaut de réponse à conclusions – Partage 
successoral – Reprise de partage successoral pour cause d’omission 
d’héritiers – Présence au partage – Acceptation du partage – Absence de 
réserves - Rejet 

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de motif tendant en réalité à remettre 
en discussion des éléments de fait souverainement appréciés par les juges 
du fond. 

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de réponse à conclusions tendant à la 
reprise d’un partage successoral pour cause d’omission de certains 
héritiers, dès lors que les juges d’appel ont constaté la présence et 
l’acceptation sans réserve de tous les héritiers quant au partage intervenu. 

La Cour, 

Vu  l’acte n°77/12 du 05 septembre 2012 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel Jean-Marie HOUNMENOU a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°78/12 du 28 août 2012  rendu par la chambre 
traditionnelle de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux mille vingt, 
le conseiller Césaire KPENONHOUN en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G.MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°77/12 du 05 septembre 2012 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, Jean-Marie HOUNMENOU a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°78/12 du 28 août 2012  rendu par la 
chambre traditionnelle de cette cour ; 

  
Que par lettres n°1659/GCS et n°2365/GCS des 16 juin et 06 novembre 

2014 du greffe de la Cour suprême, Jean-Marie HOUNMENOU a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire son 
mémoire ampliatif  dans le délai de deux (02) mois conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
 
Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit, en dépit de 

la communication du mémoire ampliatif et des mises en demeure objet des lettres 
n°3010/GCS et 5477GCS du greffe de la Cour suprême des 03 avril et 08 août 
2018 ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées à maître Serge POGNON, conseil du demandeur au pourvoi pour 
ses observations, sans réaction de sa part ; 

 
Que le dossier est en état ; 

 
En la forme 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 

légaux ; 
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Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
   
Au Fond 
A/Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Porto-Novo du 

09 août 1995, Modeste HOUNMENOU a saisi le tribunal de première instance de 
Porto-Novo d’une action en partage successoral contre Jean-Marie 
HOUNMENOU ; 

 
Que par jugement n°107/B/1998 du 29 décembre 1998, le tribunal saisi 

a constaté qu’entre les héritiers de feu Todjinou HOUNMENOU que sont Jean-
Marie HOUNMENOU, Ferdinand HOUNMENOU, Jacqueline Dénise 
HOUNMENOU et Dieudonné HOUNMENOU il est intervenu un accord par lequel 
ils acceptent d’une part, le partage des parcelles opéré par leur chef de famille 
Atchadé GBEMENOU et décrit dans le procès-verbal de transport judiciaire du 16 
août 1996 et d’autre part, de payer cent vingt mille (120 000) francs à YEDENOU 
pour reprendre possession de la palmeraie mise en gage auprès de ce dernier, en 
homologuant ledit accord ;   

 
Que sur appel de Jean-Marie HOUNMENOU, la chambre de droit 

traditionnel (Biens) de la cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt n°78/12 du 28 
août 2012 par lequel elle a annulé ledit jugement pour cause d’omission de la 
mention relative à la coutume des parties puis, évoquant et statuant à nouveau, a 
constaté que Jean-Marie HOUNMENOU ne rapporte pas la preuve des donations 
à lui faites par son géniteur, qu’un partage du patrimoine du de cujus a été fait 
sous l’autorité du chef de famille Atchadé GBEMENOU en présence de toutes les 
parties litigantes qui l’ont accepté, dit que ce partage est juste et équitable et enfin 
débouté Jean-Marie HOUNMENOU du surplus de ses prétentions ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;    
 
B/DISCUSSION 
Sur le premier moyen tiré du défaut de motifs 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de motifs pour avoir 
déclaré juste et équitable le partage successoral effectué par le chef de famille, 
sous prétexte qu’il a été fait en présence de toutes les parties litigantes qui ont 
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manifesté sans réserve leur acceptation des termes dudit partage alors que, selon 
le moyen, il n’a jamais été rapporté devant la cour un quelconque écrit, un procès-
verbal ou un compte rendu attestant ces faits ; la cour s’étant bornée à reproduire 
les allégations d’une des parties au procès sans avoir procédé à leur confrontation 
avec des preuves irréfutables et sans fournir aucune motivation propre ; 

 
Que ce faisant ledit arrêt encourt cassation : 
 
Mais attendu que sous l’intitulé du défaut de motifs, le moyen tend en 

réalité à remettre en discussion des éléments de fait souverainement appréciés 
par les juges du fond et qui échappent au contrôle de la juridiction de cassation ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
Sur le second moyen tiré de l’absence de réponse à conclusions 
 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de 
réponse à conclusions pour n’avoir pas donné suite aux observations par 
lesquelles le demandeur au pourvoi a fait remarquer qu’il n’était ni présent, ni 
consentant au partage fait par feu Atchadé GBEMENOU et formulait la demande 
de voir rependre le partage en y intégrant les héritiers qui en ont été omis alors 
que, selon le moyen, le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de 
motifs au sens de la jurisprudence ; 

 
Qu’ainsi, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a énoncé entre autres que « ledit 

partage a été fait par lit et chacun des enfants est déjà entré en possession de sa 
part ; qu’au cours de ce transport judiciaire, le chef de famille Atchadé 
GBEMENOU a indiqué avec précision les limites des parcelles attribuées à chaque 
enfant et ce, en la présence effective de tous les héritiers ; que ceux-ci ont 
manifesté leur acceptation sur les mesures ainsi indiquées et procès-verbal en a 
été dressé ; 

 
…qu’au regard de ce qui précède, Jean-Marie HOUNMENOU qui a 

manifesté sans aucune réserve son acceptation ainsi qu’en fait foi le procès-verbal 
de transport judiciaire sus-indiqué, est mal fondé à solliciter un autre 
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partage….qu’il y a en conséquence lieu de le débouter de ses prétentions et de 
retenir l’accord intervenu entre les parties» ; 

 
Que par ces énonciations les juges de la cour d’appel ont amplement 

répondu aux prétentions du demandeur au pourvoi ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Par ces motifs 

Reçoit  en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Jean-Marie HOUNMENOU. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                       

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt huit février deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                          Le   Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                       Césaire KPENONHOUN 

Le Greffier 

Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°62/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-79/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Julien ACLOBO C/ RAOUFOU IFACHEOUN  
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet (Oui). 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier domanial alors en 
vigueur. 
 
Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même  s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°06/20 du 23 mars 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou, par lequel Julien ACLOBO a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°04/20 rendu le 28 février 2020 par la chambre civile de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°06/20 du 23 mars 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Julien ACLOBO a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°04/20 rendu le 28 février 2020 par la chambre civile de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême, sans instruction préalable, pour ses conclusions, en application de 
l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 

 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 
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Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel n°009/2/DPFD/ 18 du 
07 décembre 2018, a été interjeté par déclaration verbale faite au greffe ainsi que 
l’atteste le procès-verbal y relatif signé par le greffier et l’appelant ; 

 
Qu’ayant relevé que cet appel ne respecte pas les conditions de forme 

prescrites pour la recevabilité des appels, par le code foncier et domanial et conclu 
à son irrecevabilité, la cour d’appel a exactement décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Julien ACLOBO. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;            

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
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Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°53/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2005-06/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Hoirs Dèhoumon KOUGBLENOU représentés par Avocè 
Dèhoumon KOUGBLENOU et Xavier KOUGBLENOU C/ Antoine TOSSOU, 
Christine GNACADJA épouse KATARY. 
Droit foncier – Vente d’immeuble – Violation de la loi (article 1134 du code 
civil) – Violation de la règle de non cumul du possessoire et du pétitoire – 
Violation de l’article 1265 du code français. 
 
Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi qui tend à remettre en 
discussion devant la juridiction de cassation, les éléments de faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 
Ont procédé à une bonne application de la loi, les juges du fond qui ont 
déclaré non applicable au Bénin, l’article 1265 du code français. 

  
La Cour, 

Vu l’acte n°33/2004 du 11 août 2004 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel Xavier KOUGBLENOU a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°73/2004, rendu le 10 août 2004 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°33/2004 du 11 août 2004 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Xavier KOUGBLENOU a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°73/2004, rendu le 10 août 2004 par la chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°1049/GCS du 22 mai 2005 du greffe de la Cour 

suprême, maître Raphaël GNANIH, conseil du demandeur au pourvoi a été mis 
en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance 
n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ;  
 
Que le défendeur n’a pas déposé son mémoire en défense malgré les 

mises en demeure qui lui ont été adressées ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 

la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
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Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête sans date, les héritiers 

Dèhoumon Faustin KOUGBLENOU représentés par Xavier KOUGBLENOU, ont 
saisi le tribunal de première instance de première classe de Cotonou statuant en 
matière de droit local d’une action en confirmation de droit de propriété contre 
Antoine TOSSOU et Christine GNACADJA épouse KATARY ; 

 
Que par jugement n°20/2CB/2003 du 03 juin 2003, le tribunal a déclaré 

que la parcelle relevée à l’état des lieux sous le n°3999 D et recasée dans le lot 
1898 parcelle « A » du lotissement de Yénawa Fifadji, appartenait en propre à 
Dèhoumon Faustin KOUGBLENOU et a été cédée à Antoine TOSSOU qui l’a 
cédée à son tour à Christine GNACADJA épouse KATARY, et a confirmé le droit 
de propriété de Christine GNACADJA épouse KATARY sur l’immeuble litigieux ; 

 
Que sur appel de Xavier KOUGBLENOU, la cour d’appel de Cotonou 

a confirmé le jugement querellé par arrêt n°73/04 du 10 août 2004 ; 
 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur le premier moyen tiré de l’objet de la vente liant feu Faustin 

KOUGBLENOU et Antoine TOSSOU 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 

dispositions de l’article 1134 alinéa 1er du code civil en ce que, les juges de la cour 
d’appel ont énoncé dans ledit arrêt « qu’il ne fait aucun doute que c’est la parcelle 
relevée à l’état des lieux sous le n° "3999 d" qui lui a été cédée » ; que le reçu 
provisoire délivré par feu Dèhoumon Faustin KOUGBLENOU le 28 mars 1991 qui 
a matérialisé la vente intervenue entre lui et Antoine TOSSOU a été formulé en 
des termes clairs et précis sur l’objet de la vente et sur le prix ; qu’il s’agit, selon 
ledit reçu de la vente d’une parcelle sise à Yénawa de dimension 14 mètres sur 
25 au prix de un million cinq cent mille (1 500 000) francs ; que la convention 
signée plus tard et qui porte la date du 28 mars 1991 a ajouté un autre élément 
d’identification de l’objet de la vente c’est-à-dire les limitrophes, alors que, selon le 
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moyen, l’article 1134 alinéa 1er du code civil dispose que : « les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites … » que les juges 
du fond, usant de leur pouvoir d’interprétation de ce contrat ont cru devoir tirer des 
ordonnances de référé et de l’engagement du 03 mars 1997 « qu’il ne fait aucun 
doute que c’est la parcelle relevée à l’état des lieux sous le n° "3999 d" qui lui a 
été vendue en écartant le reçu et la convention de vente qui rendent compte des 
termes de la vente querellée » ; que si dans leur interprétation souveraine les 
juges du fond n’avaient pas dénaturé les termes de la convention de vente du 28 
mars 1991 et ont voulu que ce soit la parcelle relevée à l’état des lieux n° "3999 
d" qui fasse l’objet de ladite vente, l’inexécution des obligations du vendeur ne 
déboucherait pas sur la confirmation du droit des intimés en cause d’appel sur la 
parcelle A du lot 1898 Yénawa, mais plutôt à la résolution judiciaire de ladite vente 
; 

Qu’il est alors manifeste que l’arrêt attaqué a violé les dispositions de 
l’article 1134 alinéa 1er du code civil et mérite cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que les juges du fond, ont souverainement apprécié et 

constaté les caractéristiques de l’objet de la vente liant Dèhoumon Faustin 
KOUGBLENOU et Antoine TOSSOU, pour décider que la parcelle objet du présent 
litige ne fait plus partie du patrimoine de Dèhoumon Faustin KOUGBLENOU ; 

 
Qu’en statuant ainsi, les juges du fond ont fait une saine application de la 

loi ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de la demande reconventionnelle de dame 

Christine GNACADJA épouse KATARY 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la règle du 

non cumul du possessoire et du pétitoire en ce que, les juges de la cour d’appel 
ont examiné le fond du litige suite à la demande reconventionnelle de dame 
Christine GNACADJA épouse KATARY tendant à la confirmation de son droit de 
propriété sur la parcelle querellée, alors que, selon le moyen, Christine 
GNACADJA épouse KATARY ne remplissait pas les conditions pour intenter une 
action possessoire c’est-à-dire une possession paisible et continue de l’immeuble  
objet du litige ; qu’il est strictement interdit de cumuler le possessoire et le pétitoire 
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aux termes des dispositions de l’article 1265 nouveau du code de procédure civile ; 
que le juge du possessoire ne doit même pas, directement ou indirectement, 
examiner le fond du droit ainsi que l’a fait l’arrêt attaqué ; que cette interdiction 
étant d’ordre public, l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que le moyen est fondé sur la violation des dispositions 

de l’article 1265 nouveau du code français de procédure civile qui ne saurait être 
appliqué en l’espèce ; que les coutumes goun et mahi qui sont celles des parties 
et qui du reste ont été appliquées ont déterminé les modes d’acquisition ou de 
confirmation du droit de propriété ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé 
 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de la hoirie Dèhoumon Faustin 

KOUGBLENOU représentée par Xavier KOUGBLENOU. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;       

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
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Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°60/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-68CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Togbi Dénis Mégan EDAH C/ Héritiers de feu Yao DAODO 
représentés par Ambroise DAODO et Soudé SAODO. 

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi 
recevable en la forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant 
déclaré irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°009/20 du 04 mars 2020 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey, par lequel Togbi Dénis Mégan EDAH, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°004/2ème CDPF/2020 rendu le 26 
février 2020 par la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°009/20 du 04 mars 2020 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Togbi Dénis Mégan EDAH, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°004/2ème CDPF/2020 rendu le 26 
février 2020 par la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué, sans instruction préalable, au 

procureur général près la Cour suprême, pour ses conclusions, conformément à 
l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 

loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, le délai d’appel contre les décisions 
contradictoires ou réputés contradictoires est d’un (01) mois et court à compter de 
leur prononcé ; 
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Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel par Togbi Dénis 

Mègan EDAH, du jugement contradictoire n°18/PF-15 rendu le 29 mai 2015, a été 
interjeté le 25 août 2015 ; 

 
Qu’ayant relevé, que cet appel interjeté trois (03) mois après le prononcé 

du jugement est tardif et conclu à son irrecevabilité, la cour d’appel a justement 
décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Togbi Dénis Mègan EDAH. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
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Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                     Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°21/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-29/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE C/ Nan AGOSSAVISSI HOUEDOKOHO  

Droit foncier – Actes administratifs relatifs aux opérations de 
lotissement – Preuve de droit de propriété (Non) – Rejet. 

 
La prescription extinctive, est un mode d’extinction d’un droit 

résultant de l’inaction du titulaire pendant un certain temps. 
 

Le demandeur qui a pris l’initiative d’un procès en matière de droit de 
propriété foncière ne peut invoquer à son profit la prescription extinctive. 
Au sens de l’article 383 du code foncier et domanial, les actes administratifs 
délivrés lors à l’issu des opérations de lotissement ne constituent des 
modes de preuve de droit de propriété que s’ils sont soutenus par des 
conventions, titres ou faits antérieurs auxdites opérations. 

 
La Cour, 

Vu l’acte n°09/17 du 24 avril 2017 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey, par lequel Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°003/1ère CDPFD/17 du 19 avril 
2017, rendu par cette cour statuant en matière de droit de  propriété foncière et 
domaniale ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’Avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°09/17 du 24 avril 2017 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°0034/1ère CDPFD/17 du 19 avril 2017, 
rendu par cette cour statuant en matière de droit de propriété foncière et 
domaniale ; 

Que par lettres n°s5996 et 5997/GCS du 20 septembre 2018 du greffe 
de la Cour suprême, Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE et Me H. YEDE son conseil 
ont été mis en demeure d’avoir sous peine de déchéance à consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et à produire leurs moyens de cassation dans un délai 
de deux (02) mois, le tout conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1er et 933 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en 
défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations, sans réaction de leur part ; 

Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 



 
 

540 
 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date à Abomey 
du 26 novembre 2001, Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE, chef de la collectivité 
AHEHEHINNOUSSI ADOYATO a saisi le tribunal de première instance d’Abomey 
siégeant en matière civile de droit traditionnel d’une action en confirmation de son 
droit de propriété sur six (06) parcelles de terrain sises à Goho à Abomey contre 
Nan AGOSSAVISSI ADOYATO ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement n034/04-1ère 
CH-B du 06 mai 2004 partiellement fait droit à sa demande en confirmant son droit 
de propriété sur les parcelles b et c, en décidant en outres que les parcelles g, h 
et t sont réservées à toute la famille AHEHEHINNOUSSI et que l’endroit où se 
trouvent les tombes sera géré de façon collégiale par toutes les familles 
concernées ayant une ou plusieurs membres enterrées audit endroit ;  

Que sur appel de Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE, la cour d’appel a, 
rendu l’arrêt confirmatif n°003/1ère CDPFD/17 du 19 avril 2017 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION  

- Sur le premier moyen tiré de la prescription 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de n’avoir pas sur la base 
de la prescription, confirmé le droit de propriété de la demanderesse au pourvoi 
sur l’immeuble litigieux alors que cette dernière y vit, de façon notoire, paisible et 
non interrompue depuis plus de trente (30) ans ; 

Que l’article 7 du décret organique du 03 décembre 1931 organisant la 
justice locale édicte que : « L’action se prescrit par trente (30) ans lorsqu’elle est 
basée sur un acte authentique, par dix (10) ans dans les autres cas » ; 

Que la loi n°2013-01 du 14 aout 2013 portant foncier et domanial en 
République du Bénin, modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 
dispose en son article 30 : « Au sens du présent code, la prescription extinctive 
consiste à éteindre par une possession paisible, notoire, non interrompue et sans 
équivoque de dix (10) ans un droit présomptif de propriété préexistant » ;  
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Que l’arrêt attaqué remet en cause un droit de propriété acquis par 
prescription ; 

Que le moyen tiré de la prescription étant d’ordre public il s’impose au 
juge ; 

Mais attendu que la prescription décrite ci-dessus est un mode 
d’extinction d’un droit résultant de l’inaction du titulaire pendant un certain temps ; 

Que la demande en justice doit être dirigée contre celui qu’on veut 
empêcher de prescrire ; 

Qu’ayant pris l’initiative du procès, le demandeur ne peut invoquer à 
son profit, la prescription ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

- Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce qu’il est fondé sur les dispositions du ’’coutumier du Dahomey’’ 
inspirées des monarchies et autres régimes non démocratiques alors que, selon 
le moyen, au nombre des actes présomptifs de propriété énumérés à l’article 375 
de la loi n°2013-01 du 14 aout 2013 portant foncier et domanial en République du 
Bénin, modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 figurent : « Les 
actes délivrés lors des opérations de lotissement ou de remembrement, les avis 
d’imposition, les présomptions, le témoignage… » ;  

Que la demanderesse au pourvoi a versé au dossier des avis 
d’imposition, des attestations de recasement, un arrêté préfectoral du 13 août 
2001 constatant son droit de propriété sur ledit immeuble ; 

Que la défenderesse n’a produit aucun acte pouvant présumer de sa 
qualité de propriétaire pour justifier un quelconque droit sur le domaine querellé ; 

Mais attendu qu’en précisant que : « Toutes ces pièces dont Nan 
AHEHEHINNOUSSI GLELE excipe sont des actes administratifs délivrés lors ou 
à l’issue des opérations de lotissement ou de remembrement …. qu’au sens de 
l’article 383 du code foncier et domanial ceux-ci ne constituent des modes de 
preuves que s’ils sont soutenus par des conventions, titres ou faits antérieurs 
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auxdites opérations …. qu’aucun des actes sus-cités n’est versé au dossier à 
l’appui desdits actes administratifs …. que la preuve de la donation n’est pas 
rapportée au dossier », les juges de la cour d’appel d’Abomey ont légalement 
justifié leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

 
PAR CES MOTIFS 

 
Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE.. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Isabelle SAGBOHAN Et  Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille 
vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, Avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Michèle CARRENA ADOSSOU                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°72/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-48/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; Odette Pauline ATTIBA Epouse AGBO  C/  Pierre 
AGBODJAN rep/ Adrien AGBODJAN Christophe 

Code foncier et domanial – Indication de l’immeuble litigieux – Nullité (non) 

Ne peut être frappé de nullité sur la base de l’article 414 alinéa 1er du code 
foncier et domanial, le jugement qui indique sans ambages l’immeuble objet 
du litige. 

La Cour, 

Vu l’acte n°13 du 22 février 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel Odette Pauline ATTIBA épouse AGBO a, par déclaration écrite en date 
du 21 février 2019, enregistrée le même jour sous le n°320, formé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°23/19 rendu le 19 février 2019 
par la même cour statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte n°13 du 22 février 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Odette Pauline ATTIBA épouse AGBO a, par déclaration 
écrite en date du 21 février 2019, enregistrée le même jour sous le n°320, formé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°23/19 rendu le 19 
février 2019 par la même cour statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

 
Que par lettres n°4827/GCS du 05 juillet 2019 et numéros 7168 et 

7169/GCS du 28 octobre 2019, maître Jean Claude GBOGBLENOU, Adrien 
AGBODJAN représentant Pierre AGBODJAN et maître Bertin AMOUSSOU ont 
été respectivement mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) 
jours et de produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif  en défense 

produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que par courrier en date du 24 mars 2020, maître Bertin AMOUSSOU a 

dit n’avoir plus d’observations à faire ; 
 
Que par courrier en date du 29/09/2020 Me GBOGBLENOU a versé ses 

observations au dossier 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU POURVOI 
 
En la forme 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de 

renseignements judiciaires n°0052/DSUC/DUC-6 en date du 13 septembre 1990, 
Pierre AGBODJAN a saisi le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en matière civile de droit traditionnel (biens) d’une action en 
confirmation de droit de propriété sur la parcelle de terrain sise à Dèkoungbé 
(Abomey-Calavi) contre  Odette ATTIBA ; 

 
Que par jugement contradictoire n°70/1CB/97 du 03 avril 1997, le 

tribunal saisi a fait droit à sa demande et confirmé son droit de propriété sur la 
parcelle litigieuse à savoir la parcelle n°2 de la zone cimetière Dèkoungbé et 
ordonné le déguerpissement de Odette ATTIBA ; 

 
Que sur appel de cette dernière la cour d’appel a, par l’arrêt n°023/19 

du 19 février 2019, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 
 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 

Sur le moyen de pur droit tiré de l’article 414 alinéa 1er du code foncier et domanial 
 
Attendu qu’aux termes de l’article 414 alinéa 1er du code foncier et 

domanial « le jugement rendu comporte, sous peine de nullité, outre les mentions 
classiques, l’identité des limitrophes ainsi que toutes autres précisions permettant 
de faciliter l’identification (numéro parcellaire) de l’immeuble litigieux » ; 
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Qu’en l’espèce, le litige porte sur la "parcelle n°2 de la zone cimetière 
Dèkoungbé" ; 

 
Que cette indication de l’immeuble tel qu’il est enregistré au cadastre 

n’entretient aucune équivoque quant à l’identification de la parcelle en cause et 
rend accessibles toutes autres informations complémentaires ; 

 
Que cette indication à elle seule suffit à appréhender sans ambage 

l’immeuble objet du litige ; 
 
Qu’en confirmant le droit de propriété de Pierre AGBODJAN sur le 

domaine litigieux c’est-à-dire la parcelle n°2 de la zone cimetière Dèkoungbé, la 
décision attaquée a satisfait aux exigences légales contenues dans l’article 414 
alinéa 1er du code foncier et domanial ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Odette Pauline ATTIBA épouse 

AGBO. 
. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Isabelle SAGBOHAN Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;  
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON                         Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°54/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-55/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Georges Périclès SOSSOU C/ Vignon Yves de SOUZA et 
litisconsorts 

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel, ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. 

Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt même s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°48/20 du 05 mars 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel maître Casimir Marin HOUNTO, conseil de Georges Périclès 
SOSSOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°038/20 rendu le 11 février 2020 par la chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°48/20 du 05 mars 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Casimir Marin HOUNTO, conseil de Georges Périclès 
SOSSOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°038/20 rendu le 11 février 2020 par la chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême sans instruction préalable conformément aux dispositions de l’article 15 
alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

  
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 

 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
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Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 
modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 

 
Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel du 17 mars 2015 du 

jugement contradictoire n°001/3/DPF/15 rendu le 03 mars 2015 par le tribunal de 
première instance de Cotonou, a été interjeté par déclaration verbale faite au 
greffe ainsi que l’atteste le procès-verbal y relatif signé par le greffier  ; 

 
Qu’ayant relevé que cet appel n’est pas respectueux des conditions de 

forme prévues par l’article 413 du code foncier et domanial, et conclu à son 
irrecevabilité, la cour d’appel a exactement décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit le présent pourvoi en la forme ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Georges Périclès SOSSOU et 

litisconsorts. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN,                     
CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°63/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-80/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; BIO TABE C/ SABI YAKOUA. 
 

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet (Oui). 

 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier domanial alors en 
vigueur. 

 
Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même  s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°09/20 du 15 avril 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou, par lequel Bio TABE a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°10/20 rendu le 13 mars 2020 par la chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

  
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°09/20 du 15 avril 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Bio TABE a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°10/20 rendu le 13 mars 2020 par la chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême, sans instruction préalable, pour ses conclusions, en application de 
l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EXAMEN DU RECOURS 
 
En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 
Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2017-15 du 15 août 2017 

modifiant et complétant la loi n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, l’appel est formé par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée, qui en délivre récépissé ; 
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Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel n°04/14 du 04 
décembre 2014, a été interjeté par déclaration verbale faite au greffe ainsi que 
l’atteste le procès-verbal y relatif signé par le greffier et l’appelant ; 

Qu’ayant relevé que cet appel ne respecte pas les conditions de forme 
prescrites pour la recevabilité des appels, par le code foncier et domanial et conclu 
à son irrecevabilité, la cour d’appel a exactement décidé ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi mérite rejet ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de Bio TABE. 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                            

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 
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Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°77/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-32/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 18 
Décembre 2020 ; Eglise Union Renaissance D’Homme en Christ (URHC) 
représentée par Philippe DOSSOU, Félix LEGBA ADJAVEHOUDE et Emma 
C/  Dah DONOUVO Sètounso nuel AHOUANZO. 
  
Droit foncier – Moyen de cassation – Contradiction de motifs – Défaut de 
conclusions (Rejet). 

 
En matière coutumière, le chef de collectivité est le chef de terre et sa 
décision est celle de toute la collectivité. 

 
Est complexe et donc irrecevable tout  moyen qui allie à la fois un défaut de 
base légale et un défaut de réponse à conclusion. 

 
La Cour, 

Vu l’acte n°002/10 du 11 février 2010 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Philippe DOSSOU a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°2010-008/CA-AB, rendu le 03 février 2010 par 
la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi dix-huit décembre deux mille 
vingt, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte n°002/10 du 11 février 2010 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, Philippe DOSSOU a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°2010-008/CA-AB rendu le 03 février 2010 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°2313/GCS du 07 décembre 2011 du greffe de la Cour 
suprême, Philippe DOSSOU a été mis en demeure de consigner dans un délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance, et de produire ses moyens de 
cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Que par contre le mémoire en défense n’a pas été produit, en dépit des 
mises en demeure objets des lettres n°0116/GCS du 27 janvier 2014 et 0948/GCS 
du 04/06/2015 ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des règles de forme et de 
délai prévues par la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Kinta du 17 
janvier 2000, Dah Sètounso DONOUVO a saisi le tribunal de première instance 
de deuxième classe d’Abomey d’une action en confirmation de droit de propriété 
contre Dah GBEFFA dit GBODJIVI Germain TCHAKATOU, Agbakadjina 
AHOMADIKPOHOU et Dah TATCHEVE ; 

Que par jugement n°065/06-1ère F/B du 20 juillet 2006, le tribunal saisi a 
confirmé le droit de propriété de la Congrégation religieuse Union Renaissance 
d’Homme en Christ sur la parcelle litigieuse et a fait défense à Dah DONOUVO de 
la troubler dans la jouissance paisible de son bien ; 

Que sur appel de Dah DONOUVO représenté par Gabriel AFFATIN, la 
chambre de droit traditionnel de la cour d’appel d’Abomey, par arrêt n°2010-
008/CA-AB, a infirmé le jugement entrepris, puis, évoquant et statuant à nouveau, 
a plutôt confirmé le droit de propriété de Dah Sètounso DONOUVO sur la parcelle 
en cause ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la contradiction de motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la contradiction de motifs en 
ce que, pour confirmer le droit de propriété de Dah Sètounso DONOUVO sur la 
parcelle litigieuse, il a, après avoir relevé que le premier juge a violé le principe 
selon lequel le chef de collectivité est le chef de terre et seul habilité à donner des 
terres, énoncé que le maire de la commune de Kinta, après signature de la 
convention de vente a, dans sa correspondance en date à Kinta du 14 janvier 
2000, demandé au vendeur de réunir un conseil de famille avant de valider la 
vente, alors que, selon le moyen, en se déterminant ainsi après avoir retenu la 
violation du principe selon lequel le chef de collectivité est seul habilité à donner 
des terres, la cour d’appel a usé de motifs contradictoires ; 

Mais attendu que, pour infirmer le jugement entrepris et confirmer le droit 
de propriété de Dah Sètounso DONOUVO sur le domaine litigieux, les juges 
d’appel ont énoncé que « Attendu qu’il est constant dans les diverses déclarations 
des parties que le chef de collectivité est chef de terre, que l’appelant a expliqué 
avec détails que c’est TCHAKATOU qui a donné le domaine querellé à son père ; 
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qu’en ce moment, Dah GBEFFA était régent et TCHAKATOU, chef de collectivité ; 
qu’il en résulte que la donation faite au père de l’appelant par TCHAKATOU, chef 
de collectivité est validée ; que Dah GBEFFA ne pouvait plus donner le domaine 
à TATCHEVE puisque TCHAKATOU, chef de collectivité l’avait déjà donné au 
père de l’appelant ; que Dah GBEFFA étant régent n’est pas chef de collectivité 
puisqu’il n’est pas intronisé ; que le premier juge, en fondant sa décision sur le 
principe selon lequel le chef de collectivité est chef de terres seul habilité à donner 
des terres a fait une mauvaise application des règles régissant la tenure 
coutumière des terres en Afrique Occidentale Française (AOF) et au Dahomey » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont pas usé 
de motifs contradictoires ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de réponse à 
conclusions en ce que, pour infirmer le jugement rendu, les juges de la cour 
d’appel d’Abomey se sont contenté d’alléguer que selon les déclarations de Dah 
Sètounso DONOUVO, TCHAKATOU était le chef de collectivité à l’époque où ce 
dernier lui a donné le domaine litigieux, alors que, selon le moyen, les juges 
d’appel se sont abstenus de motiver, d’indiquer la raison pour laquelle la cour 
d’appel a adopté la version des faits servie par Dah Sètounso DONOUVO, privant 
du coup sa décision de base légale ; 

Mais attendu que le moyen qui allie à la fois un défaut de base légale et 
un défaut de réponse à conclusions est complexe et donc irrecevable ; 

Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de l’Eglise Union Renaissance d’Homme en Christ 
(URHC) représentée par Philippe DOSSOU, Félix LEGBA ADJAVEHOUDE et 
Emmanuel AHOUANZO. 
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 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et André V. SAGBO, CONSEILLERS ;             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-huit décembre deux 
mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                                 Le Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON               Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°16/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2010-11/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Union Renaissance d’Homme En Christ représentée par Marcellin 
ADJAVEHOUEDE C/ -Mission Evangélique de Libération et De Vie 
Abondante (MELVA) représentée par Félix DJOHON -FLAMME DE VIE 
représentée par Sévérin KPOTAN et Léonard HOUEDJISSIN   
Droit foncier – Revendication de droit de propriété – Règlement à l’amiable 
– Homologation (Oui). 

 
Défaut de personnalité juridique – Fin de non-recevoir – Les associations à 
caractère confessionnel régies par la loi de 1901 (Oui). 

 
L’homologation du procès-verbal de règlement amiable confère au jugement 
autorité de chose jugée. 

 
Les associations à caractère confessionnel régies par la loi de 1901, sont 
représentées légalement en justice par leur mandataire. 

 
La Cour, 

Vu   l’acte n°012/09 du 1er octobre 2009 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey, par lequel Marcellin ADJAVEHOUEDE représentant l’Union 
Renaissance d’Hommes en Christ, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°2009-061/CT-B-AB rendu le 23 septembre 2009 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’Avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°012/09 du 1er octobre 2009 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Marcellin ADJAVEHOUEDE représentant l’Union 
Renaissance d’Hommes en Christ, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°2009-061/CT-B-AB rendu le 23 septembre 2009 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°0541/GCS du 25 mai 2010 du greffe de la Cour 

suprême, Marcellin ADJAVEHOUEDE a été mis en demeure de constituer avocat, 
de consigner dans un délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et de 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que par correspondance reçue au secrétariat de la chambre judiciaire 

le 12 mars 2020, Léonard HOUEDJISSIN a versé ses observations au dossier ; 
 
Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête introductive d’instance en 
date à Kpozoun, commune de Zakpota, du 05 novembre 2004, le Président de 
l’église Mission Evangélique de Libération et de Vie Abondante (MELVA), le 
conseil local de Mission Evangélique de Libération et de Vie Abondante (MELVA) 
et les fidèles de l’église de Kpozoun ont attrait devant le tribunal de première 
instance d’Abomey, Sévérin KPOTAN, Lucien GBLADJA, Albertine BATA, Dénis 
AZIZA et Romain ASSAHOU représentant l’église FLAMME DE VIE en 
revendication de droit de propriété ; 

 
Que suite au règlement amiable intervenu entre les parties, le tribunal a 

rendu le jugement n°25/08 du 13 novembre 2008, homologuant le procès-verbal 
qui a constaté leur accord ; 

 
Que sur appel de Marcellin ADJAVEHOUEDE, intervenant volontaire, 

représentant l’église de l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC), la cour 
d’appel d’Abomey a rendu le 23 septembre 2009, l’arrêt confirmatif n°2009-06/CT-
B-AB et a débouté Marcellin ADJAVEHOUEDE de toutes ses prétentions ; 

 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est formé ; 
 
DISCUSSION 
 

Sur le moyen unique tiré du défaut de base légale en trois (03) branches 
 

Première branche du moyen prise du défaut d’existence juridique 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale en 
ce que, pour débouter l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC), qui a 
contesté l’existence juridique des associations Mission Evangélique de Libération 
et de Vie Abondante (MELVA) et FLAMME DE VIE, la cour d’appel a estimé que 
ce moyen est nouveau et devrait être rejeté, alors que, selon cette branche, le 
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défaut d’existence juridique est une fin de non-recevoir qui a trait à la recevabilité 
des demandes formées en justice par les deux (02) associations qui n’ont pas de 
personnalité juridique ; 

 
Que le défaut d’existence juridique et une fin de non-recevoir qui peut 

être plaidé en tout état de cause ; 
 
Mais attendu que la cour d’appel a également retenu que … l’Union 

Renaissance d’Hommes en Christ (URHC), FLAMME DE VIE et au surplus 
Mission Evangélique de Libération et de Vie Abondante (MELVA) constituent des 
associations à caractère confessionnel régies par la loi de 1901 relative à la 
constitution des associations ; 

 
Qu’ainsi, l’arrêt attaqué se trouve justifié, abstraction faite du motif dont 

fait état la branche du moyen ; 
 
Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
 
Deuxième branche prise de la non validité de la représentation de 

l’Union Renaissance d’Homme en Christ (URHC) par Félix DJOHOUN 
 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de base 
légale en ce que, pour répondre à l’inopposabilité à elle du protocole de règlement 
amiable plaidée par l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC), les juges 
d’appel ont énoncé que « le médiateur Appolinaire AKOUTONDJI cité à titre de 
témoin et proposé par Félix DJOHON qui a tout le temps représenté de fait, l’Union 
Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) a déclaré le 10 juin 2009 à notre barre 
que le procès qui se déroule aujourd’hui résulte de la mauvaise foi de Félix 
DJOHON ; que la correspondance en date du 20 février 2006 adressée à l’Union 
Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) par ce dernier pour lui demander de 
revendiquer la propriété de l’immeuble est antidatée par Félix DJOHON ; qu’au 
total, c’est à Félix DJOHON qui a tout le temps représenté l’Union Renaissance 
d’Hommes en Christ (URHC) de façon active que l’Union Renaissance d’Hommes 
en Christ (URHC) doit s’en prendre ; que le premier juge en homologuant le 
procès-verbal de règlement à l’amiable du 22 février 2006, a fait une bonne 
application de la loi », alors que, selon cette branche du moyen, en raisonnant 
ainsi sans rechercher si l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) a 
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donné  à Félix DJOHON, mandat pour la représenter dans le cadre du règlement 
amiable, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 

 
Mais attendu que les juges d’appel ont relevé que Félix DJOHON avait 

été mandaté par l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) pour l’achat 
de l’immeuble litigieux et qu’à ce titre, il s’est abrité sous l’appellation de Mission 
Evangélique de Libération et de Vie Abondante (MELVA) et a pris une part active 
dans la représentation de l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) et 
partant dans la procédure ayant conduit à l’accord intervenu devant le juge 
d’instance avant de saisir l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) d’une 
correspondance lui demandant de revendiquer la propriété de l’immeuble ; 

 
Qu’ils en ont tiré la conclusion que Félix DJOHON a, de façon active 

représenté l’Union Renaissance d’Homme en Christ (URHC) ; 
 
Qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a légalement justifié sa 

décision ; 
Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
 
Troisième branche du moyen prise du défaut de base légale  
 

Attendu qu’il est en outre reproché à l’arrêt, le défaut de base légale en 
ce que les juges d’appel ont fondé leur décision sur un motif inopérant ; qu’après 
s’être contenté d’affirmer « … qu’au total, c’est à Félix DJOHON qui a tout le temps 
représenté l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) de façon active que 
l’Union Renaissance d’Hommes en Christ (URHC) doit s’en prendre, la cour 
d’appel a déduit de cette affirmation la conclusion que le premier juge a fait une 
saine application de la loi en homologuant le procès-verbal de règlement amiable 
du 22 février 2006, alors que, selon cette branche du moyen, la cour d’appel devait 
justifier avec pertinence l’opposabilité à l’Union Renaissance d’Hommes en Christ 
(URHC) du procès-verbal de règlement amiable » ; 

 
Mais attendu que cette branche du moyen tend à remettre en discussion, 

devant la Haute juridiction les faits qui ont été souverainement appréciés par les 
juges du fond ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 
 
-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 

 
- Met les frais à la charge de Marcellin ADJAVEHOUEDE représentant 

l’Union Renaissance d’Homme En Christ. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Isabelle SAGBOHAN Et Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille 
vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, Avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Michèle CARRENA ADOSSOU                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°36/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-15/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Bio Toro BIO SEGUE C/ Bani Mohamed OROU WINNON  
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel –Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbal en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°13/19 du 27 novembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel maître Prisca OGOUBI, conseil de Bio Toro BIO SEGUE a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°31/19 rendu le 22 
novembre 2019 par la chambre civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°13/19 du 27 novembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, maître Prisca OGOUBI, conseil de Bio Toro BIO SEGUE 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°31/19 rendu le 22 
novembre 2019 par la chambre civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que cet arrêt a déclaré irrecevable 
l’appel contre le jugement n°30/17/CH-FD1 rendu le 28 septembre 2017 par le 
tribunal de premier instance de Kandi, formé par déclaration verbale en violation 
des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 
portant code foncier et domanial en République de Bénin, modifiée et complétée 
par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 alors en vigueur ; 

Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 
suprême pour ses conclusions sans instruction préalable, conformément aux 
dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a relevé que l’appel contre le 
jugement n°30/17/CH-FD1, rendu le 28 septembre 2017 entre les parties 
litigantes, a été formalisé par Bio Toro BIO SEGUE le 12 octobre 2017 par 
déclaration verbale ainsi qu’il appert de l’acte d’appel n°11/17 en violation des 
dispositions impératives du code foncier et domanial ci-dessus rappelées ; qu’il est 
irrecevable ; 

Qu’ainsi, le présent pourvoi est mal fondé et mérite rejet ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Bio Toro BIO SEGUE ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE,                                
CONSEILLERS ;                                    
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 27/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-51/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Clément KINNINVO (Me Brice TOHOUNGBA)  C/ -Eustache LIN-TI -
Héritiers de feu Ahuidi HOUNZANDJI REP/ Jean Eustache HOUNZANDJI 
Droit foncier – Dénaturation de deux écrits – Remise en discussion des faits 
et constatations – Appréciation souveraine – Irrecevable (Oui). 

Droit foncier – Constatations des faits – Motifs inopérants – Rejet (Oui). 

Un moyen qui tend à remettre en discussion des faits ou éléments de faits 
souverainement appréciés par les juges du fond est irrecevable. 

A légalement justifié sa décision une cour d’appel qui se détermine à partir 
des constatations de fait non contredites par les parties. 

La Cour, 

Vu l’acte n°20 du 08 mars 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel Clément KINNINVO a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°019/19 rendu le 12 février 2019 par la deuxième chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°20 du 08 mars 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Clément KINNINVO a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°019/19 rendu le 12 février 2019 par la deuxième chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres n°4832/GCS et n°4833/GCS du 05 juillet 2019 du greffe 
de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi et son conseil maître Brice 
TOHOUNGBA ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze 
(15) jours et à produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 921, 931, 933 et 935 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans réaction de leur part ; 

Que cependant, par lettre en date du 20 février 2020 reçue au secrétariat 
de la chambre judiciaire le 09 mars 2020 sous le n°271/CJ, Eustache LIN-TI, un 
des défendeurs au pourvoi, a produit un mémoire en défense avec des pièces ; 

EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 23 janvier 
1995, Ahuidi HOUNZANDJI a saisi le tribunal de première instance de Cotonou 
statuant en matière de droit traditionnel (biens) d’une action en revendication de 
droit de propriété sur un domaine sis à Fidjrossè Akogbato à Cotonou contre 
Eustache LIN-TI ; 

Que par jugement contradictoire n°050/1CB/2008 rendu le 04 décembre 
2008, le tribunal saisi après avoir déclaré Clément KINNINVO recevable en son 
intervention volontaire et Eustache LIN-TI recevable en sa demande 
reconventionnelle, a notamment confirmé le droit de propriété de ce dernier sur 
deux (02) parcelles acquises auprès de Ahuidi HOUNZANDJI, constaté qu’une 
procédure de faux et usage de faux est en cours entre eux avant de confirmer le 
droit de propriété de feu Ahuidi HOUNZANDJI représenté par Jean Eustache 
HOUNZANDJI et Clément KINNINVO sur vingt (20) parcelles dans le domaine en 
cause ; 

Que sur appel de Eustache LIN-TI, la deuxième chambre civile de droit 
de propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou a rendu le 12 février 2019, 
l’arrêt n°019/19 par lequel elle a annulé le jugement querellé puis évoquant et 
statuant à nouveau, a débouté Clément KINNINVO de sa demande tendant à se 
voir déclarer co-propriétaire par voie d’héritage de vingt (20) parcelles dans le 
domaine concerné avec Ahuidi HOUNZANDJI dont le droit de propriété exclusif a 
été confirmé sur lesdites parcelles tandis que le droit de propriété de Eustache 
LIN-TI a été confirmé sur les deux (02) parcelles régulièrement achetées auprès 
de Ahuidi HOUNZANDJI et deux (02) autres en cours d’acquisition en le 
condamnant au paiement de la somme de deux cent quarante mille (240 000) 
francs restant due ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la dénaturation de deux (02) écrits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation du contenu 
de l’arrêt n°067/81 rendu le 02 septembre 1981 par la chambre de droit traditionnel 
de la cour d’appel de Cotonou et celui de l’ordonnance de référé n°21/3 CRC 
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rendu le 14 juillet 2014 par le président du tribunal de première instance de 
deuxième classe d’Abomey-Calavi en ce qu’il a affirmé en l’absence de la preuve 
irréfutable d’un acte de partage, que les vingt-quatre (24) parcelles 
frauduleusement acquises dans le domaine litigieux par Eustache LIN-TI sont la 
propriété exclusive de Ahuidi HOUNZANDJI en écartant de ce fait son frère 
Clément KINNINVO, alors que, selon le moyen, l’arrêt du 02 septembre 1981 
rendu dans l’affaire n°016/RG-64 entre Ahuidi HOUNZANDJI et Clément 
KINNINVO Ahuidi (appelants) d’une part, et Zodan  AMOUSSOU, Abikou 
ADJOKPO (intimés) d’autre part, a reconnu sans ambages le droit de « propriété 
de la collectivité AWIDI et par voie de conséquence celle de l’appelant Clément 
KINNINVO AWIDI son héritier » sur la palmeraie litigieuse tandis que l’ordonnance 
de référé ci-dessus citée a rétracté celle du 25 mars 2011 ayant désigné Jean 
Eustache AHUIDI et Emile Codjo AWIDI comme liquidateurs des biens de la 
succession de feu Ahuidi HOUNZANDJI ; 

Que contrairement à la motivation de l’arrêt attaqué, le fait que chacun 
des héritiers aurait occupé et pris possession d’une partie du domaine AWUIDI 
KINNINVO ANAGONOU n’équivaut nullement à un partage dudit domaine et que 
contrairement aux motifs de l’arrêt attaqué, beaucoup de ventes immobilières 
attribuées à Clément KINNINVO font l’objet de contestations pendantes devant les 
juridictions compétentes ; 

Que pour avoir dénaturé les dispositions claires de ces deux (02) écrits, 
l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que sous le grief de la dénaturation du contenu de deux 
(02) écrits, le moyen tend en réalité à remettre en discussion devant le Haute 
Juridiction des faits ou éléments de fait et constatations souverainement appréciés 
par les juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré de l’existence de motifs inopérants 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué sur la base de 
motifs inopérants en ce qu’il a écarté des débats l’arrêt n°067/81 du 02 septembre 
1981 qui avait pourtant confirmé le droit de propriété de feu Ahuidi HOUNZANDJI 
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et de Clément KINNINVO sur le domaine litigieux pour débouter le demandeur au 
pourvoi de sa demande ; 

Que la juridiction de cassation devrait assurer un certain contrôle de la 
pertinence des motifs et de la réponse que le juge du fond a apporté aux moyens 
des parties surtout lorsque ces motifs ont été déterminants dans la décision du 
juge du fond, comme dans le cas d’espèce ; 

Mais attendu qu’il ne ressort pas de l’arrêt attaqué que les juges du fond 
ont entendu écarter des débats les termes de l’arrêt n°067/81 du 02 septembre 
1981, qu’en se déterminant par ailleurs sur l’occupation de façon consensuelle par 
chacun des héritiers de chaque portion du domaine, l’aliénation de plus de quatre-
vingt-dix (90) parcelles par Clément KINNINVO sans contestation de la part de 
son cohéritier Ahuidi HOUNZANDJI et la condamnation de Eustache LIN-TI pour 
faux et usage de faux commis au préjudice de Ahuidi HOUNZANDJI et portant sur 
une vingtaine de parcelles sans l’implication de son frère Clément KINNINVO, la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Clément KINNINVO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 26/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-22/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; COLLECTIVITE GBEGAN REP/ Antoine GBEGAN (Me Roland 
ADJAKOU)  C/ HERITIERS DE FEU Séraphin DOSSOUHOUAN REP/ Cassien 
DOSSOUHOUAN 
Cassation – Appréciation des faits – Souveraineté des juges du fond – 
Violation de la loi – Rejet (Oui). 

Cassation – Défaut de précision de grief – Rejet (Oui). 

Est irrecevable, le moyen qui sous le couvert de la violation de la loi, tend à 
remettre en discussion des faits souverainement appréciés par les juges du 
fond. 

Est irrecevable, le moyen qui n’indique pas en quoi l’arrêt attaqué est 
reprochable de la mauvaise application de la loi. 

La Cour, 

Vu l’acte n°13/17 du 26 mai 2017 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 
par lequel maître Roland S. ADJAKOU, conseil de la collectivité GBEGAN 
représentée par Antoine GBEGAN, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°017/2èmeCDPF/17 rendu le 10 mai 2017 par la deuxième 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°13/17 du 26 mai 2017 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Roland S. ADJAKOU, conseil de la collectivité GBEGAN 
représentée par Antoine GBEGAN, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°017/2èmeCDPF/17 rendu le 10 mai 2017 par la deuxième 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°1823/GCS du 13 mars 2019 du greffe de la Cour 
suprême, maître Roland S. ADJAKOU a été mis en demeure d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans le 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er, 933 et 935 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties qui ont versé leurs observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 
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Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement contradictoire n°8 du 20 
novembre 1981 rendu par le tribunal de première instance de deuxième classe 
d’Abomey, statuant en matière de droit traditionnel, le droit de propriété de la 
collectivité GBEGAN fut reconnu sur un domaine indivis situé au bord de la route 
DJIDJA-AGOUNA, d’une contenance de dix hectares douze ares trente centiares 
(10ha 12a 30ca) à la suite d’une instance qui l’a opposée à Théodore KAZOTTI et 
la famille AGBOLO ; 

Qu’une ordonnance d’exécution n°048/PT-A du 18 août 2003 fut 
délivrée à la collectivité GBEGAN ; 

Que cependant la mise en exécution de cette décision se heurta à la 
résistance des héritiers de feu Séraphin DOSSOUHOUAN représentés par 
Cassien DOSSOUHOUAN dont le domicile, situé juste derrière le marché de 
DJIDJA, se retrouve au centre du domaine. Que ceux-ci relevèrent donc appel de 
ce jugement le 12 septembre 2003 et la cour d’appel d’Abomey, après examen de 
l’exception d’irrecevabilité dudit recours soulevée par la collectivité GBEGAN, a 
rendu le 22 avril 2009, l’arrêt ADD n°2009-17/CT-B/CA-AB par lequel elle a 
déclaré recevable l’appel de Cassien DOSSOUHOUAN, seul moyen pour lui, tiers 
au procès ayant eu lieu entre la collectivité GBEGAN d’une part et Théodore 
KAZOTTI et la famille AGBOLO d’autre part, de sauvegarder ses droits ; 

Que suite au pourvoi formé contre ledit arrêt ADD par ladite collectivité, 
la chambre judiciaire de la Cour suprême a rendu le 24 juin 2011 l’arrêt de rejet 
n°09/CJ-CT ; 

Que poursuivant l’examen de l’appel sur le fond, la cour d’appel a rendu 
le 10 mai 2017 l’arrêt n°017/2èmeCDPF/17 par lequel, déclarant non opposable aux 
héritiers de feu Séraphin DOSSOUHOUAN, le jugement n°08 du 20 novembre 
1981, elle a notamment jugé régulière et valable l’acte de donation en date à 
Abomey du 1er juillet 1967 et confirmé le droit de propriété desdits héritiers sur la 
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parcelle de forme carrée, de 25 m environ de côté sise à l’Est de la route DJIDJA-
AGOUNA, derrière le grand marché de DJIDJA en affirmant que la prescription 
extinctive est acquise à leur profit ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions des 
articles 3,4,5,11,13 du décret n°55-580 du 20 mai 1955 portant réorganisation 
foncière et domaniale en Afrique Occidentale française et en Afrique 
Equatoriale française, et 1er du décret n°56-704 du 10 juillet 1956 fixant les 
conditions d’application du décret n°55-580 du 20 mai 1955 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions 
des articles 3,4,5,11 et 13 du décret n°55-580 du 20 mai 1955 portant 
réorganisation foncière et domaniale en Afrique Occidentale française et en 
Afrique Equatoriale française et 1er du décret n°56-704 du 10 juillet 1956 fixant les 
conditions d’application du décret n°55-580 du 20 mai 1955 en ce que, pour 
déclarer valable la donation de la parcelle revendiquée faite le 1er juillet 1967 au 
profit des défendeurs au pourvoi, les juges du fond se sont fondés sur le droit de 
disposition que possédait le représentant du roi d’Abomey sur les terres qu’il était 
chargé d’administrer selon l’article 229 du coutumier du Dahomey, alors que, selon 
le moyen, conformément aux dispositions des articles ci-dessus cités des décrets 
n°55-580 et n°56-704, c’est la collectivité GBEGAN qui jouit du droit de propriété 
sur la parcelle en cause et par conséquent AGBOLO TOGBAN MAKPINDEGBO 
n’ayant plus le droit de disposition sur ladite parcelle, ne pouvait plus légalement 
la donner à Séraphin DOSSOUHOUAN ; 

Qu’ainsi, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que sous le couvert de la violation de la loi, le moyen tend 
en réalité, à remettre en discussion devant la haute Juridiction, des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond qui échappent à son contrôle ; 

Qu’il est irrecevable ; 
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Sur le deuxième moyen tiré de la violation des dispositions de 
l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 réorganisant la justice 
locale en Afrique Occidentale française et de l’inapplicabilité de l’article 30 
du code foncier et domanial du 14 août 2013 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions 
de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 d’une part, et de 
l’application indue de l’article 30 du code foncier et domanial inapplicable en 
l’espèce d’autre part, en ce qu’il a déclaré éteinte, pour cause de prescription, 
l’action en confirmation du droit de la propriété de la collectivité GBEGAN alors 
que, selon le moyen, feu Séraphin DOSSOUHOUAN avait connaissance, depuis 
l’année 2000, de l’existence du jugement du 20 novembre 1981 qui a débouté sa 
donatrice, la collectivité AGBOLO, que ce jugement a acquis force exécutoire et 
revêt le caractère d’un acte authentique ; que les héritiers de feu Séraphin 
DOSSOUHOUAN en ont eu connaissance et reçu copie ; qu’ils ne pourront 
invoquer la prescription de l’action relativement à son exécution qu’après une 
période de trente (30) ans au cas où il ne leur aurait pas été notifié ; 

Mais attendu que la computation du délai de prescription extinctive ou 
acquisitive ainsi que la jouissance notoire, paisible et ininterrompue relèvent de 
l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Que sous le couvert de la violation des dispositions de l’article 17 du 
décret organique du 03 décembre 1931, le moyen présente à juger des faits déjà 
appréciés par les juges du fond et dont le contrôle échappe à la juridiction de 
cassation ; 

Qu’en outre, le moyen n’indique pas en quoi l’arrêt attaqué serait 
reprochable de l’application indue de l’article 30 du code foncier et domanial du 14 
août 2013 ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
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Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la collectivité GBEGAN représentée par 
Antoine GBEGAN ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                       
PRESIDENT ;                 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

 

Et ont signé 

Le président,          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°28/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-10/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Edègnon Tossou Alphonse DJOGBEDE C/ Pascal TAWES rep/ Marc 
SACCA BOKO 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Irrecevable de l’appel – Pourvoi 
recevable en la forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°21/19 du 21 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Edègnon Tossou Alphonse DJOGBEDE a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°40/19 rendu le 22 novembre 2019 par 
la chambre de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°21/19 du 21 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Edègnon Tossou Alphonse DJOGBEDE a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°40/19 rendu le 22 novembre 2019 
par la chambre de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en 
vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général sans 
instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 alinéa 1 et 2 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin : « l’appel, l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par 
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lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception adressée au 
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur 
le cachet de la poste est celle du pourvoi… » ; 

 Qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel relevé contre le 
jugement n°078/2ème CH.DPF en date du 09 novembre 2017 a été formalisé par 
déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de première classe 
de Parakou le 23 novembre 2017, comme en témoigne le procès-verbal établi à 
cet effet, en violation des prescriptions impératives du code foncier et domanial ci-
dessus rappelées ; 

 Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont déclaré 
irrecevable ;  

Qu’ainsi, le pourvoi est mal fondé et mérite rejet ;  

                      PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Edègnon Tossou Alphonse DJOGBEDE ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE,                                
CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ,  GREFFIER ;    

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON            Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 25/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-26/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; -Félicien ADADJA -Bernadin ADADJA -Etienne ADADJA (Me Lionel 
AGBO)  C/ EGLISE DU CHRISTIANISME CELESTE DE ADJOKO REP/ 
Marcellin AGBOHOU. 
Droit foncier – Défaut de base légale – Rejet. 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond et qui échappent au 
contrôle de la haute Juridiction. 

La Cour, 

Vu l’acte n°026/11 du 27 octobre 2011 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Félicien ADADJA, Bernadin ADADJA et Etienne ADADJA ont 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°091CTB/11 
rendu le 26 octobre 2011 par la chambre civile traditionnelle (Biens) de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°026/11 du 27 octobre 2011 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Félicien ADADJA, Bernadin ADADJA et Etienne ADADJA 
ont élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°091CTB/11 rendu le 26 octobre 2011 par la chambre civile traditionnelle (Biens) 
de cette cour ; 

Que par lettres n°3932/GCS du 06 décembre 2012 et n°0180/GCS du 
28 janvier 2014 du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi ont été 
mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours, à constituer 
avocat et à produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 921, 931 alinéa 1er et 933 de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit de 
la communication du mémoire ampliatif assurée à la défenderesse au pourvoi et 
des mises en demeure objet des correspondances n°4094/GCS du 19 août 2018 
et n°0271/GCS du 17 janvier 2019 du greffe de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées à maître Lionel AGBO, conseil des demandeurs au pourvoi, pour 
ses observations, sans réaction de sa part ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 
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Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°012/TC/ZKP du 16 juin 2004 du tribunal de conciliation de Za-Kpota, enrôlé sous 
le n°95/RG-B/04, le tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey 
a été saisi d’une action en confirmation de droit de propriété de Adjakotan ADADJA 
et Félicien ADADJA sur un domaine sis à Tindji Adjoko, dirigée contre l’Eglise du 
Christianisme Céleste de cette localité ; 

Que par requête en date du 13 mai 2005 enregistrée sous le n°006/RG-
1èCH/B-05, l’Eglise du Christianisme Céleste de Tindji Adjoko représentée par 
Dominique AGBOHOU a, de son côté, saisi la même juridiction d’une action en 
confirmation de son droit de propriété sur le même domaine ; 

Que par jugement n°20/07-2èmeF/B du 09 août 2007, le tribunal saisi qui 
avait ordonné une jonction des deux procédures, a reçu chacune des parties en 
son action, déclaré irrecevable l’action des consorts ADADJA pour cause de 
prescription et confirmé le droit de propriété de l’Eglise du Christianisme Céleste 
Paroisse de Tindji-Adjoko sur le domaine querellé ; 

Que sur appel de Etienne ADADJA, Désiré ADADJA et Bernadin 
ADADJA, la chambre de droit traditionnel de la cour d’appel d’Abomey, a rendu 
l’arrêt n°091CTB/11 du 26 octobre 2011 par lequel, elle a annulé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions après avoir constaté que le premier juge a 
statué ultra petita, puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré l’action de 
Etienne ADADJA, Désiré ADADJA et Bernadin ADADJA irrecevable pour cause 
de prescription ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Moyen unique tiré du défaut de base légale 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, du défaut de base légale en 
ce que, pour déclarer irrecevable pour cause de prescription l’action des 
demandeurs au pourvoi, les juges de la cour d’appel ont adopté les déclarations 
des responsables de l’Eglise du Christianisme Céleste selon lesquelles ils seraient 
installés sur les lieux litigieux depuis 1978, alors que, selon le moyen, les mêmes 
responsables de cette église ont produit un faux acte de donation légalisé en date 
du 21 septembre 1983 aux termes duquel, ledit domaine a été offert à l’église par 
AGBOHOU Sèkotan qui n’a jamais eu un quelconque droit de propriété 
immobilière dans cette zone, encore moins sur ce terrain ; qu’il est de notoriété 
publique que c’est en 1997-1998 que pour la première fois, l’église a été implantée 
sur le domaine querellé sur autorisation du propriétaire qui voulait que, l’église qui 
a désenvouté ses filles soit établie en un lieu plus visible pour être connue ;  

Que pour n’avoir pas recherché et pris en compte les éléments 
susceptibles d’interrompre la prescription, les juges d’appel ont privé de base 
légale leur décision qui encourt cassation ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé du défaut de base légale, le 
moyen, ainsi articulé, tend à remettre en discussion des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond et dont le contrôle échappe à la juridiction de 
cassation ; 

Que c’est dans l’exercice de ce pouvoir d’appréciation souveraine que 
les juges du fond ont déduit des éléments de fait en leur possession que la 
prescription est acquise au profit des défendeurs au pourvoi, en vertu des 
dispositions de l’article 17 du décret du 03 décembre 1931 réorganisant la justice 
locale en Afrique Occidentale française ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge de Félicien ADADJA, Bernadin ADADJA et 
Etienne ADADJA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                                
PRESIDENT ;                 

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 24/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Félicité APLOGAN DJIBODE (Me Friggens ADJAVON)  C/ Marcellin 
ZOMASSI 

Action immobilière – Vente d’immeuble – Défaut de titre de propriété – Nullité 
(oui) 

La vente portant sur un immeuble d’autrui est nulle. 

La Cour, 

Vu l’acte n°39/2011 du 03 novembre 2011 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Friggens ADJAVON, conseil de Félicité APLOGAN 
DJIBODE, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°058/11 
rendu le 09 août 2011 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°39/2011 du 03 novembre 2011 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Friggens ADJAVON, conseil de Félicité 
APLOGAN DJIBODE, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°058/11 rendu le 09 août 2011 par la chambre de droit traditionnel de cette 
cour ; 

Que par lettres n°0981/GCS du 23 avril 2012 et n°0316/GCS du 4 février 
2013, maître Friggens ADJAVON, a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 07 janvier 
2001, Félicité APLOGAN DJIBODE a saisi le tribunal de première instance de 
Cotonou d’une action en revendication de son droit de propriété sur la parcelle Q 
du lot 2105 sise à Mènontin Cotonou contre Marcellin ZOMASSI ; 
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Que par jugement n°070/1CB/05 du 20 octobre 2005, le tribunal saisi, a 
débouté Félicité APLOGAN DJIBODE de sa demande et confirmé le droit de 
propriété de Marcellin ZOMASSI sur la parcelle en cause ; 

Que sur appel de maître Brice TOHOUNGBA, substituant maître 
Friggens ADJAVON, conseil de Félicité APLOGAN DJIBODE, la cour d’appel de 
Cotonou, a rendu l’arrêt confirmatif n°058/11 du 09 août 2011 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;  
DISCUSSIONDES MOYENS  
Moyen unique tiré de la violation de la loi 
Première branche prise de la violation de l’article 1599 du code civil 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, de la violation des dispositions 

de l’article 1599 du code civil, en ce que, les juges de la cour d’appel se sont 
abstenus de constater la nullité de la vente de la parcelle Q du lot 2105 du 
lotissement de Ménontin à Cotonou, concédée par Colette AHOSSI APLOGAN 
DJIBODE, mère de la demanderesse au pourvoi, au profit de Marcellin ZOMASSI, 
alors que, selon la branche du moyen, l’article 1599 du code civil dispose que : 
« … La vente de la chose d’autrui est nulle. Elle peut donner lieu à des dommages 
intérêts lorsque l’acheteur a ignoré que la chose fut à autrui… » ; 

Que dans le cas d’espèce, la parcelle en cause est la propriété de 
Félicité APLOGAN DJIBODE, relevée à l’état des lieux sous le numéro 10870 
d’une superficie de 495 m2, qu’elle l’a acquise sous le couvert de sa mère Colette 
AHOSSI APLOGAN DJIBODE, qui, ayant gardé par devers elle la convention de 
vente y relative, l’a cédée au défendeur au pourvoi à son insu ; 

Qu’elle ne s’en est rendu compte que lorsque, confronté aux difficultés 
de mutation de nom, celui-ci s’était rapprochée d’elle ; 

Que la commission d’enquête chargée de vérifier la régularité des 
opérations de lotissement et de recasement de la tranche Mènontin Nord et Sud a 
mentionné à la page 185 de son rapport que : « … APLOGAN née DJIBODE 
Félicité est recasée sur la parcelle « Q » initialement du lot 2105 état des lieux 
10870, sinistrée de rue, a été rayée pendant le recasement et remplacée par 
Colette APLOGAN DJIBODE. 



 
 

595 
 

Les intéressées seront convoquées pour nous dire quel nom retenir sur 
la parcelle "Q" » ; 

Que la demanderesse au pourvoi Félicité APLOGAN DJIBODE n’est pas 
une incapable, ni une mineure au sens de la loi, qu’elle n’est pas placée sous la 
tutelle de sa mère qui n’a pas reçu d’elle, l’autorisation requise pour céder sa 
parcelle ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges du fond ont violé la loi ; 
Mais attendu, que l’article 1599 du code civil n’est pas applicable à la 

présente cause examinée par les juges du fond en matière civile de droit 
traditionnel ; 

Que dans la coutume fon qui est celle des parties, il est prescrit que nul 
ne peut céder les droits dont il ne dispose pas, que la vente portant sur un 
immeuble d’autrui est donc nulle ; 

Attendu que l’arrêt attaqué a notamment énoncé : « qu’il résulte des 
débats et des témoignages que dame Colette APLOGAN DJIBODE AHOSSI était 
propriétaire d’un domaine sis dans le village AZONHAKIN à Mènontin ; que lors 
des débats en première instance, Félicité APLOGAN DJIBODE a reconnu aussi 
que le domaine appartient initialement à sa mère ; 

Que cependant, elle soutient avoir envoyé de l’argent à sa mère Colette 
APLOGAN DJIBODE AHOSSI pour l’achat du domaine et que c’est elle qui s’est 
occupée des formalités de recasement ; 

… que ledit domaine a fait l’objet d’un lotissement et d’un recasement et 
a donné lieu à trois (03) parcelles intitulées « D », « S » et « Q » enregistrées 
respectivement au nom de son fils Bruno, en son propre nom et au nom de sa fille 
Félicité APLOGAN DJIBODE ; 

Que celle-ci était chargée de suivre les opérations de recasement, ce 
qui justifie le fait que certains reçus portent son nom ; 

Que lors du rapport de terrain effectué par la commission d’enquête 
chargée de vérifier la régularité des opérations de lotissement et de recasement 
Colette APLOGAN DJIBODE AHOSSI a fait corriger cette irrégularité relativement 
à la parcelle « Q » ; 
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Que son nom a été porté sur ladite parcelle et elle peut donc opérer toute 
transaction y relative ; 

Que c’est ainsi qu’elle a vendu la parcelle « Q » à Marcellin ZOMASSI ; 
Que Félicité APLOGAN DJIBODE n’a produit aucun autre titre pouvant 

justifier son droit de propriété sur ladite parcelle ; 
Qu’il s’ensuit que la vente survenue entre Colette APLOGAN DJIBODE 

AHOSSI et Marcellin ZOMASSI ne porte pas sur le bien d’autrui et est régulière » ; 
Que par ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement 

jugé ; 
Que le moyen n’est donc pas fondé en sa première branche ; 
Seconde branche prise de l’inobservation des droits de la défense 

et de la procédure 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué l’inobservation des droits de 

la défense et de la procédure en ce qu’il a laissé croire que toutes les parties 
litigantes avaient comparu devant la cour d’appel, alors que, selon la branche du 
moyen, seuls la demanderesse et le défendeur au pourvoi y étaient et que Colette 
AHOSSI APLOGAN DJIBODE, intervenante volontaire devant le premier juge 
n’avait pas comparu, et n’avait été entendue ni représentée ; 

Qu’en statuant sans mentionner le défaut en cause d’appel de Colette 
AHOSSI APLOGAN DJIBODE, dans sa motivation ni dans son dispositif, l’arrêt 
attaqué ne permet pas à la juridiction de cassation de mieux apprécier les 
prétentions des parties pour le censurer conséquemment ; 

Qu’il y a violation de la procédure et de la loi ; 
Mais attendu que l’intervenant volontaire est un tiers à un procès originel 

entre deux (02) parties litigantes, qui s’y invite pour sauvegarder ses intérêts par 
rapport à l’objet du litige ; 

Que dans le cas d’espèce, Colette AHOSSI APLOGAN DJIBODE était 
davantage intervenue devant le premier juge pour témoigner spontanément sur 
les circonstances dans lesquelles elle avait cédé son bien au défendeur au pourvoi 
pour sauvegarder ses intérêts ; 
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Que par suite, elle n’était plus tenue de comparaître en cause d’appel 
puisque les juges du second degré, jugeant également sur pièces, pouvaient 
recourir à ses déclarations mentionnées au dossier en tant que de besoin ; 

Que sa comparution devant la cour d’appel n’enlève pas pour autant à 
l’arrêt attaqué son caractère contradictoire dès lors que l’appelante et l’intimé ont 
régulièrement comparu ; 

Que le moyen, en cette branche est inopérant ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Félicité APLOGAN DJIBODE ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

Le président,          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON            Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°47/CJ-DF du Répertoire ; N°2020-30/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 07 août 
2020 ; Gabriel OSSEY C/ -Justin AGBODJETE -Pierre ADJOVI   

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel, ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. 

Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt même s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°90/19 du 30 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Gabriel OSSEY a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°125/19 rendu le 10 décembre 2019 par la deuxième 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi sept août deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°90/19 du 30 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Gabriel OSSEY a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°125/19 rendu le 10 décembre 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en 
vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général sans 
instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la 
loi n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt dont pourvoi que l’appel relevé contre 
le jugement n°001/4DPF/16 du 05 février 2016 par Gabriel OSSEY a été fait par 
déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de Cotonou comme 
en témoigne le procès-verbal établi à cet effet, en violation des prescriptions 
impératives du code foncier et domanial ci-dessus rappelées ; 

Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont déclaré 
irrecevable ; 

Que le pourvoi en cassation y relatif est mal fondé ; 

                    PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Gabriel OSSEY ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,                          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                       Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 66/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-43/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 13 
novembre 2020 ; -Gaston HOUNGBEDJI -Antoine KOUKE -Jean-Marie 
KOUKE -Dominique Godonou BOUTOKPO -Antoine BOUTOKPO (Mes Issiaka 
MOUSTAFA & Olga ANASSIDE)  C/ -Bernadin BADA -Jean KOUKE (Mes 
Prosper AHOUNOU & Gilbert ATINDEHOU) 
Code foncier et domanial – Point de départ des délais de prescription – 
Appréciation souveraine du juge de fond – Offre de rachat d’immeuble – 
Conditions. 

 
Le point de départ de la computation des délais pour constater la 
prescription relève de l’appréciation souveraine du juge du fond. 

 
Mérite rejet, tout moyen qui sous le grief de la violation de la loi, par fausse 
application, tend à remettre en débats les faits souverainement appréciés 
par les juges d’appel. 

 
Le rejet des prétentions d’une partie ne peut être assimilé à  un défaut de 
réponse à conclusions. 

 
L’offre de rachat d’immeuble ne s’applique que dans le cadre d’une 
procédure d’expulsion consécutive à une décision de justice passée en 
force de chose jugée et obéit en outre, à des conditions précises. 

La Cour, 

Vu l’acte n°27 du 28 mars 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Olga ANASSIDE, conseil de Gaston HOUNGBEDJI a élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n°032/19 rendu le 19 mars 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°30 du 03 avril 2019 du même greffe, maître Issiaka 
MOUSTAFA, conseil de Antoine KOUKE, Jean-Marie KOUKE, Dominique 
Godonou BOUTOKPO et Antoine BOUTOKPO, a élevé pourvoi en cassation 
contre le même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mil vingt, le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°27 du 28 mars 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Olga ANASSIDE, conseil de Gaston HOUNGBEDJI a 
élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°032/19 rendu le 19 mars 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°30 du 03 avril 2019 du même greffe, maître Issiaka 
MOUSTAFA, conseil de Antoine KOUKE, Jean-Marie KOUKE, Dominique 
Godonou BOUTOKPO et Antoine BOUTOKPO, a élevé pourvoi en cassation 
contre le même arrêt ; 

Que par lettres n°4792/GCS et n°4793/GCS du 03 juillet 2019 du greffe 
de la Cour suprême, maîtres Issiaka MOUSTAFA et Olga ANASSIDE ont été mis 
en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire 
leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er , 933 et 935 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 
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Que les consignations ont été payées et les mémoires ampliatifs et en 
défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maîtres Issiaka MOUSTAFA et Olga ANASSIDE ont versé leurs 
observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 17 février 
1999, Bernadin BADA a saisi le tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou, statuant en matière civile de droit traditionnel (Biens) d’une action en 
confirmation de son droit de propriété sur un domaine sis à Tokan Fandji dans la 
commune d’Abomey-Calavi contre Jean KOUKE, Norbert KOUKE, Jérôme 
KOUKE et Dossa Thomas BOUTOKPO ; 

Que par jugement contradictoire n°015/12/2CB/09 du 24 juillet 2012, le 
tribunal saisi, après avoir rejeté l’exception d’irrecevabilité de l’action de Bernadin 
BADA pour cause de prescription, a confirmé son droit de propriété sur ledit 
domaine sis à Djadjo Finangnon à Tokan dans la commune d’Abomey-Calavi 
d’une superficie de un hectare cinquante-trois ares quatre-vingt-deux centiares 
(1ha 53ares 82ca) limité au Nord par le domaine ALLOU, au Sud et à l’Ouest par 
les domaines Grâce Patience BOUTOKPO, à l’Est par le domaine muni du titre 
foncier n°559 appartenant à H. DANDJINOU épouse AGBOTON Géo et au Sud-
Est par le domaine KPATINDE et a annulé toutes les ventes y opérées aussi bien 
par Pascal KOUKE que par ses héritiers ; 

Que sur appel de Jean KOUKE, Norbert KOUKE et Jérôme KOUKE, la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de la cour d’appel de 
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Cotonou a rendu l’arrêt confirmatif n°32/19 du 19 mars 2019 par lequel elle a 
également débouté Gaston HOUNGBEDJI de sa demande en revendication de 
droit de propriété sur les parcelles relevées à l’état des lieux sous les numéros EL 
2277 d et EL 2278 d sises à Tokan après l’avoir déclaré recevable en son 
intervention volontaire ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet des présents pourvois ;  

DISCUSSION 

I- Moyens de cassation de maître Issiaka MOUSTAFA 

Premier moyen en deux (02) branches tiré de la violation de la loi par refus 
d’application : branches réunies 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’une part, de la violation des 
dispositions des articles 17 du décret organique du 03 décembre 1931 et 30 du 
code foncier et domanial en République du Bénin en ce qu’il a débouté les 
demandeurs au pourvoi de leurs demandes relativement à l’extinction pour cause 
de prescription, de l’action de Bernadin BADA et à la confirmation de leur droit de 
propriété au motif qu’ « entre l’année où il est sensé savoir que le domaine est en 
litige en raison des actes de disposition posés par les héritiers de feu Pascal 
KOUKE et l’année 1999 où il a saisi la juridiction compétente, il s’est écoulé moins 
de dix (10) ans » alors que, selon la branche du moyen, l’article 30 de la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial prévoit un délai de dix (10) 
ans pour l’extinction d’un droit réel ou personnel du fait de l’inaction prolongée de 
son titulaire ; que la computation de ce délai débute à compter du jour où le titulaire 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action et 
qu’aux termes des dispositions de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 
1931 « l’action du demandeur est éteinte lorsque celui-ci a laissé la jouissance 
paisible du domaine de tenure traditionnelle pendant dix (10) ans à une tierce 
personne » ; 

Que dans le cas d’espèce, feu Pascal KOUKE a acquis le domaine 
planté de palmiers auprès de Dossa Thomas BOUTOKPO suivant convention en 
date du 23 novembre 1980, qu’il l’a régulièrement exploité par l’exercice d’actes 
matériels de culture vivrière, d’exploitation des palmiers à l’huile et de disposition 
jusqu’à sa mort en 1991 au vu et au su des riverains ; 
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Que Bernadin BADA, détenteur d’une prétendue convention de vente en 
date du 07 février 1981, était également au courant des agissements de feu Pascal 
KOUKE depuis 1982 sans réagir ; 

Qu’entre 1982 et 1995, année où il affirme avoir été informé du litige, il 
s’est écoulé plus de dix (10) ans ; 

Qu’il est fait grief d’autre part à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 
1341 du code civil en ce qu’il a privilégié le témoignage à la barre devant le premier 
juge de Dossa Thomas BOUTOKPO dont il ressort « qu’il n’a pas vendu de 
parcelle à Pascal KOUKE mais des palmiers se trouvant sur cette parcelle », aux 
prétentions des héritiers de ce dernier qui soutiennent que leur feu père, Pascal 
KOUKE, a acquis une palmeraie comprenant tant le fonds que les palmiers qui s’y 
trouvent, alors que, selon cette seconde branche du moyen, la preuve littérale a 
primauté indéniable sur la preuve testimoniale conformément à l’article 1341 du 
code civil qui dispose en son alinéa 1er que : « il doit être passé acte devant 
notaires ou sous signatures privées de toutes choses excédant la somme ou la 
valeur de 50 F, même pour dépôts volontaires et il n’est reçu aucune preuve par 
témoins, contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été 
dit avant lors ou depuis les actes, encore qu’il s’agisse d’une somme ou valeur 
moindre de 50 F » ; 

Que dans le cas d’espèce, la convention délivrée par Dossa Thomas 
BOUTOKPO à Pascal KOUKE porte sur une valeur de cent vingt mille (120 000) 
francs ; 

Mais attendu que la computation des délais de prescription acquisitive 
ou extinctive, la constatation d’une possession utile, publique, non équivoque, 
paisible et continue d’un domaine de tenure coutumière relèvent de l’appréciation 
souveraine des juges du fond et échappent au contrôle de la juridiction de 
cassation ; 

Que relativement à la violation alléguée de l’article 1341 du code civil, la 
cour d’appel était en face tant d’une preuve testimoniale que deux (02) preuves 
littérales en l’occurrence les conventions produites par les parties ;  

Que sous prétexte de la violation par refus d’application des dispositions 
légales ci-dessus mentionnées, le moyen, en ses deux (02) branches réunies tend 
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en réalité à remettre en discussion devant la Haute Juridiction, des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

Deuxième moyen tiré de la dénaturation des termes clairs et précis de la 
convention de vente de feu Pascal KOUKE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les termes 
clairs et précis de la convention de vente en date du 23 novembre 1980 en 
affirmant que son « examen révèle que feu Pascal KOUKE détenait un droit 
précaire sur le domaine où il a acheté des palmiers et y exploite du vin de palme 
et qu’en tant que tel, ses descendants ne peuvent prescrire » alors que, selon le 
moyen, bien qu’il soit constant que les juges interprètent souverainement les 
conventions des parties obscures ou ambigües, il est également connu que 
lorsque les termes d’une convention sont clairs et précis, les juges ne doivent pas 
lui refuser cet effet ni dénaturer les obligations qui en résultent et modifier les 
stipulations qu’elle renferme ; 

Que dans le cas d’espèce, la convention précise qu’il s’agit d’un terrain 
et non de plants de palmiers ; 

Qu’en dénaturant foncièrement les termes clairs et précis de cette 
convention, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

Mais attendu que c’est pour écarter l’argument tiré de la prescription 
extinctive invoqué par les demandeurs au pourvoi que les juges du fond ont affirmé 
au vu de la convention de vente de feu Pascal KOUKE en date du 23 novembre 
1980 que son examen révèle un droit précaire sur le domaine en cause ; que ces 
énonciations, loin de dénaturer les termes de ladite convention, a plutôt précisé la 
portée des dispositions des articles 17 du décret organique du 03 décembre 1931 
et 30 du code foncier et domanial en République du Bénin ; 

Que par ailleurs, l’arrêt attaqué n’est pas uniquement fondé sur la 
convention ci-dessus mentionnée mais également sur celle du 07 février 1981 
faisant état de ce que Dossa Thomas BOUTOKPO a vendu à Bernadin BADA une 
palmeraie au prix de trois cent soixante-quinze mille (375 000) francs avec 
détermination et précision des limitrophes ainsi que les déclarations à la barre 
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devant le premier juge le 25 mai 1999 où il indiquait n’avoir vendu aucune parcelle 
à Pascal KOUKE mais plutôt des palmiers ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Troisième moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de réponse à 
conclusions en ce qu’il a omis de statuer sur les demandes de maître Issiaka 
MOUSTAFA relativement à la confirmation du droit de propriété de Clotilde 
DOSSOU, Claire Marie MONSI GNAHOUI et Estève Eugénie SALUSTIANO qui 
ont acquis leurs parcelles auprès de Jean KOUKE alors que, selon le moyen, leurs 
prétentions ont été valablement développées dans les notes de plaidoirie en date 
du 17 février 2017 ; 

Mais attendu que le jugement n°015/12/2CB du 24 juin 2012, a confirmé 
le droit de propriété de Bernadin BADA sur le domaine litigieux et annulé toutes 
les ventes opérées sur ledit domaine aussi bien par Pascal KOUKE que par ses 
héritiers en ordonnant leur déguerpissement tant de leurs personnes que de tous 
occupants de leurs chefs ; 

Qu’en confirmant ledit jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt dont 
pourvoi a nécessairement répondu aux demandes de Clotilde DOSSOU, Claire 
Marie MONSI GNAHOUI et Estève SALUSTIANO ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

II- Moyen de cassation de maître Olga ANASSIDE : Violation de la loi par 
refus d’application 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 535 
du code foncier et domanial en ce qu’il a débouté Gaston HOUNGBEDJI de sa 
demande de revendication de droit de propriété sur les parcelles relevées à l’état 
des lieux sous les numéros EL 2277 d et EL 2278 d dans le domaine litigieux au 
motif « qu’aucune pièce au dossier n’atteste de ce que les deux parties se sont 
entendues sur un quelconque prix de vente, encore moins sur la chose objet de la 
vente » alors que, selon le moyen, l’article 535 du code foncier et domanial dispose 
ce qui suit :  
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« Pour les occupants de bonne foi, l’offre de rachat doit réaliser une 
corrélation entre le coût d’acquisition initial de l’immeuble et sa valeur marchande ; 

Elle tient compte de la durée de temps passée sur l’immeuble ; 

Les autres éléments qui peuvent affecter la détermination de la valeur 
de l’offre de rachat incluent : 

- L’usage courant qui est fait de la propriété ; 
- L’historique de l’acquisition et de l’usage de la propriété ; 
- L’importance de l’investissement réalisé par l’occupant sur la 

propriété ; 
- Le but ou la raison de l’expulsion » ; 

Qu’en exigeant de Gaston HOUNGBEDJI de justifier être parvenu à un 
accord, ou en rejetant sa demande au seul motif qu’il n’a pas prouvé qu’il est 
parvenu à un accord sur la chose et le prix, les juges du fond ont ajouté à l’article 
535 du code foncier et domanial, une condition nouvelle dans leur décision qui 
mérite cassation ; 

Mais attendu que les dispositions de l’article 535 du code foncier et 
domanial invoquées relatives à l’occupant de bonne foi et à l’offre de rachat d’un 
immeuble ne s’appliquent que dans le cadre d’une procédure d’expulsion 
consécutive à une décision de justice passée en force de chose jugée ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 528 alinéas 1 et 2 du code 
foncier et domanial : « l’exécution d’une décision de justice, de jugement ou 
d’arrêts et ordonnant une expulsion forcée est précédée d’une étape de 
négociation à l’amiable en vue du rachat par la partie perdante au procès de 
l’immeuble habité ; 

Cette négociation devra être menée sous l’égide du conseil consultatif 
foncier … » ; 

Que selon l’article 532 alinéa 1er du même code, « l’accord ainsi réalisé 
est validé par le président du tribunal du lieu de situation de l’immeuble querellé » ; 

Que dans le cas d’espèce, les négociations entre Gaston HOUNGBEDJI 
et le défendeur au pourvoi Bernadin BADA ont eu lieu courant 2011 et donc bien 
avant la reddition de l’arrêt attaqué ; 
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Que ces négociations n’ont pas été menées sous l’égide du conseil 
consultatif foncier, qu’aucun accord n’a été réalisé et validé par le président du 
tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey-Calavi, lieu de 
situation de l’immeuble ; 

Qu’enfin, aucune procédure d’expulsion n’avait été initiée en ce moment 
contre Gaston HOUNGBEDJI ; 

Qu’en appliquant les règles du droit commun en matière de vente qui 
exigent un accord entre les parties sur la chose vendue et le prix pour rejeter les 
demandes formulées par le demandeur au pourvoi relativement aux deux (02) 
parcelles revendiquées, les juges de la cour d’appel de Cotonou ont justement 
décidé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Les rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Gaston HOUNGBEDJI, Antoine KOUKE, 
Jean-Marie KOUKE, Dominique Godonou BOUTOKPO et Antoine BOUTOKPO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  
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Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                 Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                 Mongadji Henri YAÏ 
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N° 50/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-09/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 
2020 ; Hassoumi MOUSSA C/ Foudala SOUMANA 

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel, ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. 

Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt même s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°12/19 du 27 novembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Hassoumi MOUSSA a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°41/19 rendu le 22 novembre 2019 par la 
chambre civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°12/19 du 27 novembre 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Parakou, Hassoumi MOUSSA a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°41/19 rendu le 22 novembre 2019 
par la chambre civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration 
verbale en violation des dispositions impératives de l’article 413 du code foncier 
et domanial alors en vigueur ; 

 Que la procédure a été communiquée au procureur général sans 
instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin : « L’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet 
de la poste est celle du pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il apparaît que l’appel de Hassoumi MOUSSA a été fait 
par déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de Parakou, 
en violation des dispositions impératives du code foncier et domanial ci-dessus 
citées, en vigueur au moment de l’appel ; 

Que c’est à bon droit que la cour d’appel de Parakou l’a déclaré 
irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Hassoumi MOUSSA ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 



 
 

616 
 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

 

Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON       Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°30/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-17/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Héritiers de feu BARASSOUNON OROU MAKO rep/ Yarou MERE C/ -
Woukourou OROU -Yacoubou BONI et autres 

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°06/19 du 14 août 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Yarou MERE représentant les héritiers de feu 
BARASSOUNON OROU MAKO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°22/19 rendu le 09 août 2019 par la chambre civile de droit 
foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°06/19 du 14 août 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Yarou MERE représentant les héritiers de feu 
BARASSOUNON OROU MAKO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°22/19 rendu le 09 août 2019 par la chambre civile de droit 
foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en 
vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général pour ses 
conclusions sans instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 
15 alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

 Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

 Qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel relevé contre le 
jugement n°021/2ème CH.DPF/18 rendu le 28 juin 2018 par Yarou MERE a été fait 
par déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de première 
classe de Parakou comme en témoigne l’acte d’appel n°014/2/DPFD/18 dressé à 
cet effet le 06 septembre 2018, en violation des dispositions impératives du code 
foncier et domanial ci-dessus rappelées ; 

 Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont déclaré 
irrecevable ;  

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable en la forme, le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Yarou MERE représentant les héritiers de 

feu BARASSOUNON OROU MAKO ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON            Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 14/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-07/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 
2020 ; Héritiers de feu Thomas KPEKPEDE représentés par Alphonse 
KPEKPEDE (Me Raphaël AHOUANDOGBO)  C/ Germain GOUDOTE  (Me 
Montand AÏKPON).                                                                                                   
Droit foncier - Moyen du pourvoi - Décision ayant statué ultra petita – 
Absence de partage successoral - Allégations du demandeur non fondées - 
Rejet - Décision infra petita – Confirmation du droit de propriété immobilière 
(non) - Octroi de dommages et intérêts (non) – Rejet. 
 

N’ont pas statué ultra petita, les juges d’appel qui ont confirmé le droit de 
propriété immobilière d’une partie qui n’en avait pas formulé la demande, 
dès lors qu’il ressort de leurs constatations que cette partie n’a pas pris part 
à un partage des biens successoraux, contrairement aux allégations du 
demandeur. De même, n’ont pas statué infra petita, les juges d’appel qui, sur 
le fondement du rejet de la demande de confirmation de droit de propriété 
immobilière, n’ont pas octroyé de dommages et intérêts. 
 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Loi en vigueur au moment du procès 
(non) – Rejet. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation d’une loi qui n’était pas encore 
en vigueur au moment du procès. 
 

Moyen du pourvoi – Mauvaise appréciation des faits – Appréciation 
souveraine des juges du fond – Irrecevabilité. 
 

Est irrecevable, le moyen tiré de la mauvaise appréciation des faits, les 
constatations de fait relevant de l’appréciation souveraine des juges du 
fond. 
 

Droit foncier - Moyen du pourvoi – Violation de la loi - Contrat de vente – 
Effets – Partage de biens successoraux (non) - Vente d’un immeuble de la 
succession (non) – Rejet. 
 

Le moyen tiré de la violation des dispositions du code civil sur les effets du 
contrat de vente n’est pas fondé, dès lors qu’il ressort des constatations des 
juges du fond, qu’il n’a pu être procédé à la vente d’un immeuble appartenant 
à cette succession. 

  
La Cour, 



 
 

622 
 

Vu les actes n°s19/11 et 20/11 respectivement des 23 août 2011 et 31 
août 2011 du greffe de la cour d’appel d’Abomey par lesquels maître Raphaël 
AHOUANDOGBO, conseil de Thomas KPEKPEDE et Germain GOUDOTE ont 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°073/CTB 
rendu le 10 août 2011 par la chambre civile traditionnelle (Biens) de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi treize mars deux mil vingt, le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s19/11 et 20/11 respectivement des 23 
août 2011 et 31 août 2011 du greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Raphaël 
AHOUANDOGBO, conseil de Thomas KPEKPEDE et Germain GOUDOTE ont 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°073/CTB 
rendu le 10 août 2011 par la chambre civile traditionnelle (Biens) de cette cour ; 
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Que par lettres n°s3951/GCS et 3952/GCS du 06 décembre 2011 du 
greffe de la Cour suprême, Germain GOUDOTE et maître Raphaël 
AHOUANDOGBO ont été invités, sous peine de déchéance, à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours et à produire leurs mémoires ampliatifs dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties ; 

Que seul maître Montand AÏKPON, conseil du défendeur au pourvoi, a 
produit ses observations ; 

En la forme 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 
de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

Au fond 
Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Cotonou du 30 
septembre 2004, les héritiers de feu Thomas KPEKPEDE représentés par 
Alphonse KPEKPEDE, ayant pour conseil, maître Raphaël AHOUANDOGBO, ont 
saisi le tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey pour la 
confirmation du droit de propriété de feu Thomas KPEKPEDE sur deux (02) 
parcelles, toutes deux sises au quartier Djimè dans l’arrondissement de Djègbé, 
commune d’Abomey ; 

Que par jugement n°039/06-1ère F/B du 1er juin 2006, le tribunal a dit et 
jugé que la parcelle de terrain litigieux est la propriété exclusive des hoirs Thomas 
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KPEKPEDE, déclaré nulles et de nul effet, toutes les ventes consenties par Yâ 
ALLAGBE aux tiers, notamment Germain GOUDOTE et a ordonné l’expulsion 
corps et biens de tous acquéreurs ou occupants d’un autre chef que celui des 
héritiers Thomas KPEKPEDE ; 

Que sur appel de Germain GOUDOTE, la cour d’appel d’Abomey, par 
arrêt n°073/CTB du 10 juin 2006, a infirmé le jugement entrepris puis, évoquant et 
statuant à nouveau, a annulé toutes les conventions de vente en date du 03 
septembre 1994 et du 23 mars 1995 délivrées par feue Yâ ALLAGBE épouse 
KPEKPEDE au profit de Germain GOUDOTE et confirmé le droit de propriété des 
héritiers de feue AFADITO sur les parcelles querellées ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de ce que les juges d’appel ont statué infra 
petita ou ultra petita 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué ultra petita ou 
infra petita en ce que, les juges de la cour d’appel ont, d’une part confirmé le droit 
de propriété des héritiers de feue AFADITO, en dehors de toute demande y relative 
et, d’autre part, omis de statuer sur les chefs de dommages-intérêts, alors que, 
selon le moyen, il est de principe que le juge a le devoir de répondre aux demandes 
des parties telles qu’elles s’expriment dans leurs conclusions finales, mais aussi 
de s’abstenir de statuer sur des points non compris dans lesdites demandes ; 

Mais attendu qu’en procédant à des constatations d’où il résulte qu’il n’y 
a pas eu de partage des biens successoraux de feue AFADITO dont le demandeur 
au pourvoi est l’arrière-petit-fils, la cour d’appel n’est pas allée au-delà de la 
demande qui lui est soumise ; 

Qu’en outre, le droit de propriété des héritiers de feu Thomas 
KPEKPEDE n’ayant pas été reconnu sur les lieux querellés, il n’est point de 
dommages-intérêts à faire valoir ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 30 du code 
foncier et domanial 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 30 du code 
foncier et domanial en ce que, les juges de la cour d’appel ont annulé les 
conventions de vente des 03 septembre 1994 et 23 mars 1995 délivrées par Yâ 
ALLAGBE épouse KPEKPEDE, alors que, selon le moyen, leurs bénéficiaires ont 
eu la jouissance paisible, continue, notoire et ininterrompue des lieux pendant plus 
de dix (10) ans ; que c’est onze (11) ans après que Alphonse KPEKPEDE, un des 
petits-fils de la venderesse a saisi la justice en revendication de droit de propriété ; 

Qu’en procédant à l’annulation de ces ventes au mépris de la 
prescription extinctive du droit présomptif de propriété, prévue par l’article 30 du 
code foncier et domanial sus-cité les juges de la cour d’appel ont violé la loi et leur 
arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que le code foncier domanial entré en vigueur le 14 août 
2013, n’est pas applicable à l’espèce, l’arrêt attaqué ayant été rendu le 10 août 
2011 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la mauvaise appréciation des faits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir fait une mauvaise 
appréciation des faits de la cause en ce que les juges d’appel ont annulé les 
conventions de vente de Germain GOUDOTE, alors que celui-ci est sensé tenir 
son droit de Yâ ALLAGBE, fille de feue AFADITO dont le droit de propriété a 
pourtant été confirmé sur les lieux litigieux ; 

Mais attendu que pour en arriver à l’annulation desdites conventions de 
vente, les juges de la cour d’appel, ont d’abord constaté qu’il n’y avait pas eu de 
partage des biens successoraux de feue AFADITO ; 

Que du reste, les constatations de fait relèvent de l’appréciation 
souveraine des juges du fond ; 
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Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le quatrième moyen tiré de la violation des articles 1582 et suivants du 
code civil 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les dispositions 
des articles 1582 et 1583 du code civil, en ce que les juges de la cour d’appel ont 
annulé les conventions de vente consenties par Yâ ALLAGBE épouse 
KPEKPEDE, alors que, selon le moyen, la vente est une convention par laquelle 
l’un s’oblige à livrer une chose et l’autre à en payer le prix ; qu’elle est parfaite 
entre les parties, et la propriété est acquise de droit à l’acheteur à l’égard du 
vendeur, dès qu’on est convenu de la chose et du prix ; qu’en jurisprudence, le 
consentement des parties n’est soumis à aucune condition de forme ; qu’ayant 
vendu un bien lui appartenant sans la contestation de son frère, le contrat souscrit 
par Yâ ALLAGBE épouse KPEKPEDE est parfait et ne peut souffrir d’aucune 
contestation ni de nullité ; que c’est donc à tort que le juge d’appel a annulé les 
conventions de vente servant de preuve à cette opération de vente ; 

Mais attendu qu’ayant constaté que : « … les parcelles litigieuses sises 
au quartier Djimè dans l’arrondissement de Djègbé commune d’Abomey font partie 
du patrimoine de feue AFADITO, mère de feue Yâ ALLAGBE épouse 
KPEKPEDE ; … qu’il n’y a pas eu de partage des biens successoraux de feue 
AFADITO », c’est à bon droit que les juges d’appel ont annulé les ventes 
consenties dans ces conditions par Yâ ALLAGBE épouse KPEKPEDE ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le cinquième moyen tiré de la violation des dispositions de l’article 396 
du code foncier et domanial 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris d’avoir violé les dispositions 
de l’article 396 du code foncier et domanial, en ce que, le juge d’appel a annulé 
les conventions de vente, alors que, l’article 396 alinéa 2 du code foncier domanial 
dispose « toutefois, l’action en contestation par un ascendant, un descendant ou 
un collatéral direct ou indirect, d’une transaction effectuée par le propriétaire ou le 
présumé propriétaire sur un immeuble lui appartenant est irrecevable » ; que Yâ 
ALLAGBE épouse KPEKPEDE est propriétaire des lieux par voie d’héritage ou en 
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succession ; qu’ainsi ni Thomas KPEKPEDE, ni ses enfants ne peuvent contester 
la vente régulièrement faite et reconnue comme légale par sa mère Yâ ALLAGBE 
épouse KPEKPEDE ; 

Mais attendu que le code foncier domanial entré en vigueur le 14 août 
2013, n’est pas applicable à l’espèce, l’arrêt attaqué ayant été rendu le 10 août 
2011 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le sixième moyen tiré de la violation des dispositions de l’article 375 du 
code foncier et domanial 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé les deux (02) 
conventions de vente, alors que l’article 375 du code foncier et domanial dispose 
que la preuve des droits fonciers peut être faite, entre autres, par la convention 
affirmée ou non, par les actes délivrés lors des opérations de lotissement ou de 
remembrement et par le témoignage ; que c’est à tort que les conventions 
affirmées de Yâ ALLAGBE épouse KPEKPEDE ont été annulées ; 

Mais attendu que le code foncier domanial entré en vigueur le 14 août 
2013, n’est pas applicable à l’espèce, l’arrêt attaqué ayant été rendu le 10 août 
2011 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

                                                                PAR CES MOTIFS  

Déclare recevables, les pourvois n°s19/11 et 20/11 des 23 août 2011 et 
31 août 2011, introduits respectivement par maître Raphaël AHOUANDOGBO et 
Germain GOUDOTE ; 

Les rejette, quant au fond ; 

Met les frais à leur charge. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et  Antoine GOUHOUEDE,                                 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                   Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                Mongadji Henri YAÏ 
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N° 39/CJ-DF du répertoire ; N° 2006-26/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; Hoirs Daniel SEGUEDE AKAKPO Rep/ Bright SEGUEDE AKAKPO  (Me 
Gustave ANANI CASSA)  C/ Gustave HOUNKALI AKAKPO  Rep/ Gratien 
Messan AKAKPO Et un (01) autre. 
  
Droit foncier – Omission de la mention des coutumes – Substitution ou 
défaut de coutume – Violation de la loi (Non) – Rejet (Oui). 

Droit foncier – Violation des droits de la défense – Participation des parties 
aux débats – Rejet (Oui). 

Droit foncier – Violation du principe du contradictoire – Appréciation des 
faits – Irrecevabilité (Oui). 

La coutume applicable est celle déclarée à la barre par les principales parties 
au procès. 

Les juges du fond ne sont pas reprochables de la violation des droits de la 
défense dès lors que la partie qui évoque la violation et son conseil ont 
participé aux débats. 

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui se détermine par des 
énonciations et constatations de faits non contestés. 

Les juges du fond apprécient de façon souveraine les faits. 

La Cour, 

Vu l’acte n°003/2006 du 24 janvier 2006 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil des hoirs Daniel 
SEGUEDE AKAKPO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°85/2005 rendu le 27 décembre 2005 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°003/2006 du 24 janvier 2006 du greffe de 
la Cour d’appel de Cotonou, Gustave ANANI CASSA, conseil des hoirs Daniel 
SEGUEDE AKAKPO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°85/2005 rendu le 27 décembre 2005 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°4312/GCS du 13 novembre 2006 du greffe de la Cour 
suprême, le demandeur au pourvoi a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de 
l’ordonnance n°21/PR du 26 août 1966 régissant la Cour Suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué que par requête en date du 18 octobre 
2002, les héritiers de feu Gustave HOUNKANLIN AKAKPO représentés par 
Gratien Messan AKAKPO ont saisi le président du tribunal de première instance 
de Ouidah d’une action en confirmation de droit de propriété contre les héritiers de 
Daniel SEGUEDE représentés par Bright SEGUEDE AKAKPO ; 

Que suivant jugement contradictoire n°21/AC2-04 du 05 avril 2004 le 
tribunal saisi a confirmé le droit de propriété des ayants droit de feu Daniel 
SEGUEDE AKAKPO sur le domaine de 1ha 13a 76ca sis à HOUNKPANDJI plage 
à Grand-Popo et confirmé par la même occasion Lazare KINKINGNIHOUN, Agnès 
Louise KINKINGNIHOUN et Christine GALLARD dans leur droit de propriété 
acquis des ayants droit de feu Daniel SEGUEDE AKAKPO ; 

Que sur appel de maître Alphonse ADANDEDJAN, conseil des héritiers 
HOUNKANLIN AKAKPO, la cour d’appel de Cotonou a infirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions puis, évoquant et statuant à nouveau a 
confirmé le droit de propriété des hoirs Gustave HOUNKANLIN AKAKPO sur le 
domaine litigieux et confirmé également le droit de propriété de Idelphonse 
DANGBETO sur une moitié dudit domaine d’une superficie de 0ha 73a 74ca 
acquise le 07 mars 2002 auprès de feu Gustave HOUNKANLIN AKAKPO ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses quatre 
branches 

Première branche du moyen prise de l’omission de la coutume 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 85 du 
décret organique du 03 décembre 1931 en ce que, la cour d’appel a estimé que 
les parties sont de coutume mina alors que, selon la branche du moyen, les 
consorts Lazare KINKINGNIHOUN et Louise Agnès KINKINGNIHOUN « sont 
originaires de Ouidah et de coutume fon tandis que Christine GALLARD, de 
nationalité française ne saurait être de coutume mina » ; 

Que la cour d’appel a fait une substitution de coutume équivalent à une 
fausse coutume d’où un défaut de coutume ; 

Mais attendu qu’au sens de l’article 85 du décret organique sus-visé, les 
jugements ou arrêts des juridictions de droit local doivent, entre autres, mentionner 
les noms des membres du tribunal et la coutume de ceux qui sont citoyens de 
statut particulier, le nom, sexe, le domicile et la coutume des parties ; 

Que, pour déterminer la coutume applicable, la juridiction saisie se fonde 
sur les déclarations des parties faites à la barre relativement à leur coutume ; 

Que la partie qui, à la barre, ne s’est pas prévalue d’un statut particulier 
susceptible de la soustraire à la juridiction de droit local ou de sa coutume, ne 
pourra attaquer de ce chef la décision intervenue ; 

Qu’il ressort de l’examen du dossier, qu’aucune contestation ne s’est 
élevée à l’audience relativement à la coutume mina déclarée des parties ; 

Qu’en outre, la coutume applicable en l’espèce n’est pas celle des 
acquéreurs ou intervenants volontaires qui ne sont pas les principales parties au 
procès mais la coutume mina, celle de ces parties qui prétendent détenir chacune 
leurs droits de propriété sur le domaine litigieux ; 

Que l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief d’omission de 
coutume ; 

Deuxième branche du moyen prise du défaut d’audition des intervenants 
volontaires 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des droits de la 
défense en ce qu’il y est mentionné, à tort, que « Lazare KINKINGNIHOUN, Louise 
Agnès KINKINGNIHOUN, Christine GALLARD et Idelphonse DANGBETO 
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AKAKPO sont volontairement intervenus pour solliciter la confirmation de leur droit 
de propriété sur les parcelles qu’ils ont acquises sur le domaine litigieux » alors 
que, selon la branche du moyen, cette affirmation est fausse car la vérification 
d’identité de ces plaideurs n’a jamais été faite et si elle l’avait été, les juges d’appel 
n’allaient pas se tromper sur leur coutume ; 

Que seul Idelphonse DANGBETO AKAKPO a déposé devant la cour 
d’appel ; 

Mais attendu qu’il résulte de l’examen du dossier que tous les 
intervenants volontaires et leur conseil ont participé aux débats ; 

Qu’à l’audience du 15 novembre 2005, leur conseil a plaidé et a même 
produit des notes en cours de délibéré en date du 21 novembre 2005 pour préciser 
leurs prétentions ; 

Qu’il ne saurait, dans ces conditions, être reproché aux juges d’appel la 
violation des droits de la défense ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé 

Troisième branche du moyen prise du défaut de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de motifs en ce 
qu’aucune justification ayant soutenu l’infirmation du jugement n°21/AC2-04 du 05 
avril 2004 en toutes ses dispositions n’apparait dans la décision ; 

Que les juges d’appel ont manqué à leur obligation de motiver leur 
décision ; 

Mais attendu que pour en arriver à infirmer le jugement n°21/AC2-04 du 
05 avril 2004, la cour d’appel a motivé qu’ « il est constant au dossier qu’après la 
mort de Gustave AKAKPO en 1974, les enfants de feu Daniel SEGUEDE AKAKPO 
ont délimité … les cocoteraies de Gbodjomè (Togo) et de Sèko au Bénin sans 
avoir aucune prétention sur le domaine de Houekpondji-Plage … parce qu’ils 
savaient que cette cocoteraie est donnée à Gustave HOUNKANLIN AKAKPO … 
que la grande famille AKAKPO DOSSA CASSA a cru devoir entrer en négociation 
avec les hoirs de feu Gustave AKAKPO pour avoir l’autorisation de couper des 
cocotiers en vue de faire face à la réfection de la grande maison familiale. Cette 
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demande … traduit la qualité de propriétaire des héritiers Gustave AKAKPO sur 
ledit domaine … » ; 

Qu’en l’état de ces contestations et énonciations, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision ; 

Quatrième branche du moyen prise de la violation des dispositions des 
articles 2229, 2262 et 1599 du code civil et du principe du contradictoire 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions 
des articles 2229, 2262 et 1599 du code civil et du principe du contradictoire en ce 
que, les juges de la cour d’appel, pour attribuer à tort le domaine querellé aux hoirs 
Gustave HOUNKANLIN AKAKPO, ont fondé leur décision à la fois sur la 
prescription tirée des dispositions des articles 2229, 2262 et 1599 du code civil 
que sur celles de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 ; 

Qu’ils ont, d’office, évoqué le moyen tiré des dispositions de l’article 2262 
du code civil (prescription extinctive) au profit des appelants en violation du 
principe du contradictoire et ont, en violation de l’article 2223 du même code, 
suppléé « d’office au moyen résultant de la prescription » ; 

Qu’en déclarant nulles et de nul effet toutes les ventes consenties sur le 
domaine litigieux par les hoirs Daniel SEGUEDE AKAKPO, les juges de la cour 
d’appel ont également violé les dispositions de l’article 1599 du code civil, la nullité 
de la vente de la chose d’autrui ne peut être invoquée que par l’acheteur et non 
par le vendeur ou le véritable propriétaire ; 

Mais attendu que sous le grief de la violation de la loi par 
méconnaissance des articles 2229, 2262 et 1599 du code civil et du principe du 
contradictoire, le moyen, en cette branche tend à remettre en discussion devant la 
haute juridiction des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que cette branche du moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge des héritiers de feu Daniel SEGUEDE AKAKPO 
représentés par Bright SEGUEDE AKAKPO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                        
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 44/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-51/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 24 juillet 
2020 ; Joseph MONTEIRO (Me Alfred BOCOVO)  C/ Bruno MONTEIRO  (Me 
Wenceslas de SOUZA)                                                                                             
Code des personnes et de la famille – Autorité de la chose jugée – Violation 
des dispositions de l’article 1351 du code civil – Moyen non fondé (Rejet). 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui déclarent 
irrecevable le demandeur qui évoque la fin de recevoir tirée de l’autorité de 
la chose jugée sans rapporter la preuve de la triple identité de partie, d’objet 
et de cause. 

Procèdent à une bonne application de la loi les juges d’appel qui, partant du 
constat que le premier acte de naissance du demandeur n’a pas été annulé 
et ne porte en marge aucune mention de l’extrait du jugement d’adoption ont 
conclu que ni les membres de la famille d’origine du demandeur, ni le 
demandeur au pourvoi lui-même n’ont renoncé à leur nom patronymique. 

Procèdent à une bonne application des dispositions de l’article 58 du code 
des personnes et de la famille, les juges d’appel qui, après avoir fait les 
constats ci-dessus ont déduit que l’adoption de celui qui garde sur son acte 
de naissance son nom patronymique d’origine sans aucune mention du 
jugement d’adoption est une adoption simple et que ce dernier ne peut être 
admis à initier lui-même une procédure en annulation de son acte de 
naissance pour hériter de l’adoptant. 

 La Cour, 

Vu l’acte n°031/2011 du 16 septembre 2011 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Joseph MONTEIRO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°088/11 rendu le 09 août 2011 par la 
chambre civile de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre juillet deux mil vingt, 
le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°031/2011 du 16 septembre 2011 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Joseph MONTEIRO a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°088/11 rendu le 09 août 2011 
par la chambre civile de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s3928 du 06 décembre 2012, et 0523/GCS du 14 
février 2013 du greffe de la Cour suprême, maître Raphaël AHOUANDOGBO et 
Alfred BOCOVO, conseils de Joseph MONTEIRO ont été mis en demeure de 
consigner dans un délai de quinze jours et de produire leurs moyens de cassation 
dans un délai d’un mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 6 et 
12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans réaction de leur part ; 



 
 

638 
 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que saisie d’une action en revendication 
de son droit d’héritage par Joseph MONTEIRO contre Bruno MONTEIRO, la 
chambre civile de droit traditionnel du tribunal de première instance de Cotonou a, 
par jugement n°001/1CB/06 du 12 janvier 2006, annulé le testament de feu 
Romain MONTEIRO en date du 31 août 1979 en toutes ses dispositions, ordonné 
l’inventaire de tous les biens mobiliers et immobiliers relevant de la succession de 
feu Romain MONTEIRO, leur partage équitable entre tous ses héritiers et nommé 
maître Jean Jacques GBEDO, notaire pour y procéder ; 

Que sur appel de maître Patrick TCHIAKPE substituant maître Germain 
ADINGNI, conseil de Bruno MONTEIRO, la cour d’appel a, par l’arrêt n°088/11 du 
09 août 2011 infirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions, puis, 
évoquant et statuant à nouveau, déclaré irrecevable l’action en revendication de 
Joseph MONTEIRO ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses quatre 
branches 

Première branche du moyen : Violation du principe de l’autorité de la 
chose jugée 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’autorité de 
la chose jugée attachée au jugement n°2 du 10 avril 1953 rendu par le tribunal de 
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premier degré de Kandi, en ce que, la cour d’appel de Cotonou a déclaré 
irrecevable l’action de Joseph MONTEIRO estimant que ni le conseil de famille, ni 
Joseph MONTEIRO n’ont renoncé à leur nom patronymique ; 

Que le jugement qui constate l’adoption fait mention de ce que l’adopté 
change désormais de patronyme et portera à l’avenir celui de l’adoptant, sans 
indiquer le texte qui l’a prévu en 1953, alors que, selon la branche du moyen, le 
jugement n°2 du 10 avril 1953 qui a acquis l’autorité de la chose jugée et est même 
passé en force de chose jugée se suffit à lui tout seul pour faire de l’enfant CHABI 
Joseph Kora Gounou Dèmon, Joseph MONTEIRO ; 

Que les dispositions de l’article 339 du code des personnes et de la 
famille invoquées dans l’arrêt 088/11 du 09 août 2011 n’étaient pas applicables en 
1953, année de l’adoption ; 

Que la filiation créée par ce jugement au profit de Joseph MONTEIRO 
est contenue dans son second acte d’état civil qui mentionne bien : « Nom de 
l’enfant : MONTEIRO Kora Joseph 

                       Nom du père : MONTEIRO Romain 

                       Nom de la mère : do REGO Christine » ; 

Qu’il en résulte que l’adoption dont a fait l’objet Joseph est une adoption 
plénière qui se définit comme : « une rupture de tout lien juridique entre la famille 
d’origine et l’enfant adopté » dès lors qu’il est expressément déclaré par les 
parents adoptants eux-mêmes « vouloir l’adopter et le considérer comme leur vrai 
fils au même titre que leurs enfants » ; 

Qu’en déclarant irrecevable l’action de Joseph MONTEIRO, la cour 
d’appel de Cotonou a violé la loi notamment l’autorité de la chosée jugée attachée 
au jugement n°2 du 10 avril 1953 du tribunal de premier degré de Kandi ; 

Mais attendu que pour être utilement invoquée, la fin de non recevoir 
tirée de l’autorité de la chose jugée doit réunir les trois éléments cumulatifs prévus 
par l’article 1351 du code civil à savoir : l’identité de parties, d’objet et de cause ; 
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Que le demandeur ne démontre pas la réunion de cette triple identité ; 

Que par ailleurs, en énonçant dans l’arrêt attaqué : « Qu’il s’ensuit que 
ni les membres du conseil de famille de l’intimé ayant autorisé l’adoption, ni l’intimé 
lui-même n’ont jamais renoncé à leur nom patronymique original ; 

Qu’il n’y a donc pas rupture de lien avec la famille d’origine, en l’espèce 
KORA GOUNOU Dèmon », les juges d’appel n’ont pas violé le principe de 
l’autorité de la chose jugée en s’inspirant des termes du jugement n°2 du 10 avril 
1953 pour déclarer irrecevable l’action du demandeur au pourvoi ; 

Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 

Deuxième branche du moyen : Violation de l’article 34 du code des 
personnes et de la famille, par refus d’application 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de la violation des alinéas 2 
et 3 de l’article 34 du code des personnes et de la famille, en ce que, pour déclarer 
irrecevable l’action de Joseph MONTEIRO, l’arrêt a énoncé : « Qu’il est aisé de 
constater que le premier acte de naissance établi au profit de Chabi KORA 
GOUNOU Dèmon n’a pas été annulé et ne porte pas en marge l’extrait du 
jugement d’adoption », alors que, selon la branche du moyen, une telle motivation 
des juges d’appel n’a pas de base légale et ne résiste pas à l’analyse des 
dispositions de l’article 34 du code des personnes et de la famille qui prévoit que : 
« Les naissances, les mariages et les décès sont constatés sur des registres tenus 
dans les centres d’état civil selon les modalités fixées par décret ; les autres faits 
ou actes concernant l’état des personnes font l’objet de mention au registre d’état 
civil ; ils sont prouvés au moyen de copies ou des actes inscrits sur ces registres, 
délivrés dans les conditions fixées par décret » ; 

Que les alinéas 2 et 3 de l’article 34 qui concernent les autres faits ou 
actes de l’état des personnes prévoient qu’ils font l’objet d’une mention au registre 
de l’état civil ; 

Que la mention d’autres faits ou actes d’état civil ne s’entend pas d’une 
annulation mais plutôt d’un ajout ; 
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Que l’adoption étant un autre fait ou acte de l’état des personnes, seule 
la mention au registre d’état civil suffisait sans qu’il soit besoin de procéder à une 
annulation d’acte ; 

Qu’en motivant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 34 alinéas 2 et 3 du code des personnes et de la famille ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué n’a pas déclaré irrecevable l’action de 
Joseph MONTEIRO au motif que le premier acte de naissance établi au nom de 
Chabi Gounou Dèmon KORA n’a pas été annulé et ne porte pas en marge l’extrait 
du jugement d’adoption ; 

Que les juges d’appel sont partis du constat que le premier acte de 
naissance du demandeur au pourvoi n’a pas été annulé et ne porte pas en marge 
l’extrait du jugement d’adoption pour conclure que ni les membres de la famille 
d’origine du demandeur au pourvoi, ni le demandeur lui-même n’ont jamais 
renoncé à leur nom patronymique ; 

Qu’ainsi, il n’y a pas rupture du lien avec la famille d’origine de Joseph 
MONTEIRO ; 

Qu’on ne saurait reprocher aux juges d’appel, dans ces conditions, 
d’avoir méconnu les dispositions des alinéas 2 et 3 du code des personnes et de 
la famille ; 

Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 

Troisième branche du moyen : Violation de l’article 58 du code des 
personnes et de la famille 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions 
de l’article 58 du code des personnes et de la famille, en ce que, la cour d’appel 
de Cotonou a refusé de prendre en compte l’acte d’Etat civil établi à Joseph 
MONTEIRO, ès qualité de fils de Romain MONTEIRO et de Christine do REGO 
en déclarant l’action irrecevable en cette qualité alors que, selon la branche du 
moyen, l’article 58 du code des personnes et de la famille dispose : « Les actes 
d’Etat civil font foi jusqu’à inscription de faux dans les mêmes conditions que les 
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autres actes authentiques, les copies régulièrement délivrées ont la même valeur 
que l’acte original » ; 

Que le deuxième jugement au nom de Joseph MONTEIRO est un acte 
authentique au même titre que le premier et que les deux font foi jusqu’à inscription 
de faux ; 

Que la cour d’appel a violé la loi en refusant de leur accorder la force 
probante que leur confère la loi ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a énoncé que « Ni les membres du 
conseil de famille de l’intimé ayant autorisé l’adoption ni l’intimé lui-même n’ont 
jamais renoncé à leur nom patronymique original ; 

Qu’il n’y a donc pas rupture du lien avec la famille d’origine en l’espèce 
KORA GOUNOU Dèmon ; 

Que par ailleurs feu Romain MONTEIRO a réglé sa succession par 
testament notarié en date du 31 août 1979 attribuant à ses enfants ses biens ; 

Que si tant est qu’il voulait faire de Joseph MONTEIRO son héritier, le 
testament devrait le refléter ; 

Qu’au regard de ce qui précède, il échet de conclure que le jugement 
n°2 du 10 avril 1953 est une adoption simple et que Joseph MONTEIRO n’a pas 
qualité pour initier la présente procédure… » ; 

Que l’arrêt attaqué n’a fait que relever les constatations qui se dégagent 
du jugement n°2 du 10 avril 1953 pour restituer à l’adoption de Joseph MONTEIRO 
sa véritable qualification d’adoption simple avant de conclure qu’en tant qu’adopté 
simple, il n’a pas qualité pour initier la procédure dont est saisie la cour ; 

Qu’ayant ainsi motivé, les juges de la cour d’appel ne sont pas 
reprochables de la violation de l’article 58 du code des personnes et de la famille ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 
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Quatrième branche du moyen : Violation des dispositions de l’article 620 du 
code des personnes et de la famille 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions 
de l’article 620 du code des personnes et de la famille, en ce que, les juges d’appel 
ont déclaré irrecevable l’action de Joseph MONTEIRO, alors que, selon cette 
branche du moyen, c’est avec le consentement des deux époux et du conseil de 
famille de l’adopté que l’adoption a été prononcée ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 320 du code des personnes 
et de la famille : « Les enfants, quelle que soit l’origine de leur filiation, jouissent 
des mêmes droits successoraux, sous réserve des dispositions de l’article 
suivant » ; 

Que c’est le principe de l’égalité de tous les enfants sans aucune 
discrimination entre enfants légitimes, naturels ou adoptifs que la loi retient à 
l’exclusion des enfants incestueux ; 

Qu’en déclarant irrecevable l’action de Joseph MONTEIRO, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article 620 ci-dessus citées ; 

Mais attendu que le demandeur au pourvoi n’a pas déterminé en quoi a 
consisté la discrimination alléguée entre les enfants dans la jouissance de leurs 
droits successoraux ; 

Qu’en énonçant que « … si tant est-il que monsieur Romain MONTEIRO 
voulait faire de Joseph MONTEIRO son héritier, le testament devrait le refléter », 
l’arrêt attaqué a tiré les conclusions qui se dégagent des dispositions du testament 
par lequel Romain MONTEIRO a réparti ses biens entre ses enfants ; 

Que l’arrêt n’est pas reprochable de violation de l’article 620 du code des 
personnes et de la famille ; 

Que cette branche du moyen n’est également pas fondée ;  

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
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Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Joseph MONTEIRO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre juillet deux 
mil vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 48/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-17/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 
2020 ; Julien ANYOVI et 21 autres (Mes Yaya POGNON, SCPA POGNON & 
DETCHENOU, Raphaël GNANIH)  C/ Succession de feu ALATIN SOKPIN Rep/ 
Gratien SOKPIN (Mes Alphonse ADANDEDJAN & AGBANRIN-ELISHA) 
Droit foncier et domanial – Pourvoi en cassation – Déclaration verbale – 
Irrecevabilité (Oui). 
 
Principe général – Rétroactivité des lois – Rejet (Oui). 
 
Principe général – Expertise – Caractère obligatoire (Non) – Rejet (Oui). 
Moyen du pourvoi – Défaut de base légale – Loi antérieure à l’acte juridique 
– Défaut de mention des caractéristiques de l’immeuble – Nullité de l’acte – 
Rejet (Oui). 
 
Est irrecevable, le pourvoi formé par déclaration verbale en violation des 
dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial. 
 
Le principe de la non-rétroactivité des lois constitue l’une des pierres 
angulaires de la sécurité juridique. 
 
Le recours à une expertise est une faculté que la loi accorde au juge du fond 
et dont il peut se passer toutes les fois qu’il estime sa religion suffisamment 
éclairée à partir des faits. 
 
Ont légalement justifié leur décision, les juges du fond qui n’ont pas appliqué 
les dispositions du code foncier et domanial à des actes juridiques qui leur 
sont antérieurs, et qui ont par ailleurs déclaré nulles, des conventions de 
vente ne précisant pas les caractéristiques essentielles de l’immeuble. 

 
         La Cour, 

Vu les actes n°s10, 11, 12, 13, 14, 14 bis, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 et 33 du 21 novembre 2018, 34, 35 et 36 du 
23 novembre 2018, 38 du 26 novembre 2018, 39 du 28 novembre 2018, 40 du 29 
novembre 2018, 42, 43 du 06 décembre 2018 et 01 du 04 janvier 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou par lesquels Claude LALEYE, Vincent BOSSOU, 
Jean Claude AVANDE, Patrice LOVESSE, Aline K. BOSSOU, Aimée BOSSOU, 
Albertine AZAGOUN, Elisabeth Sènakpon AKOTEGNON épouse KODJO, 
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Josephine BODJRENOU, Abdou Razack ODJO, Léontine AKOUN, Lazare C. 
HOUNTONDJI, Pascaline A. GBAGUIDI épouse NONVIDE, Elisabeth 
AMOUSSOU, Pierre HOUNGUIA, Bernard COMLAN HOUNDJAHOUE, Alain C. 
DAGBETO, Hervé CAPO CHICHI, Eugénie GANANVI, Daniel HOUNZANDJI, 
Scholastique AYITE, Max ATACOLODJOU, Edwige Baï BODJRENOU, Cathérine 
S. M. AÏZENOUDE, Guillaume CHOGOLOU, Tessilimi MIGAN, Vincent 
PEHOUNTON ADJOVI, Fifonsi DANKLU épouse KPEHOUNTOU, Julien 
ANYOVI, Dénis FIOSSI, Angèle KAKANAKOU épouse AHLIN, la SCPA POGNON 
& DETCHENOU, Marc Ghislain B. ZINSOU et Me Yaya POGNON ont élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n°012/18 du 13 novembre 2018, rendu par la 
cour d’appel de Cotonou statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 

en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil vingt, le 

président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes n°10, 11, 12, 13, 14, 14 bis, 15, 16, 17, 

18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 et 33 du 21 novembre 
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2018, 34, 35 et 36 du 23 novembre 2018, 38 du 26 novembre 2018, 39 du 28 
novembre 2018, 40 du 29 novembre 2018, 42, 43 du 06 décembre 2018 et 01 du 
04 janvier 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Claude LALEYE, Vincent 
BOSSOU, Jean Claude AVANDE, Patrice LOVESSE, Aline K. BOSSOU, Aimée 
BOSSOU, Albertine AZAGOUN, Elisabeth Sènakpon AKOTEGNON épouse 
KODJO, Josephine BODJRENOU, Abdou Razack ODJO, Léontine AKOUN, 
Lazare C. HOUNTONDJI, Pascaline A. GBAGUIDI épouse NONVIDE, Elisabeth 
AMOUSSOU, Pierre HOUNGUIA, Bernard COMLAN HOUNDJAHOUE, Alain C. 
DAGBETO, Hervé CAPO CHICHI, Eugénie GANANVI, Daniel HOUNZANDJI, 
Scholastique AYITE, Max ATACOLODJOU, Edwige Baï BODJRENOU, Cathérine 
S. M. AÏZENOUDE, Guillaume CHOGOLOU, Tessilimi MIGAN, Vincent 
PEHOUNTON ADJOVI, Fifonsi DANKLU épouse KPEHOUNTOU, Julien 
ANYOVI, Dénis FIOSSI, Angèle KAKANAKOU épouse AHLIN, la SCPA POGNON 
& DETCHENOU, Marc Ghislain B. ZINSOU et Me Yaya POGNON ont élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n°012/18 du 13 novembre 2018, rendu par la 
cour d’appel de Cotonou statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

 
Que par lettres n°s1089 et 1090/GCS du 13 février 2019 et 1703/GCS 

du 08 mars 2019 du greffe de la Cour suprême, maîtres Serge POGNON, Yaya 
POGNON et Ange Raphaël GNANIH, conseils des demandeurs aux pourvois ont 
été mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours sous peine 
de déchéance et de produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

 
Que seul maître Ange Raphaël GNANIH a fait parvenir ses observations 

au dossier ; 
 
EN LA FORME 
 

Sur la recevabilité des pourvois 

 
 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 de la loi n°2017-
15 du 10 août 2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin, le 
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pourvoi est formé par déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée avec 
demande d’avis de réception adressée au greffe de la juridiction qui a rendu la 
décision et le greffier en délivre récépissé par simple lettre portant le cachet de sa 
juridiction ; 

 
Qu’il ressort des énonciations des actes n°s10, 11, 12, 13, 14, 14 bis, 

15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 et 33 du 21 
novembre 2018, 34, 35 et 36 du 23 novembre 2018, 38 du 26 novembre 2018, 39 
du 28 novembre 2018, 40 du 29 novembre 2018, 42, 43 du 06 décembre 2018 
que ces pourvois en cassation ont été formés par déclarations orales au greffe de 
la cour d’appel de Cotonou ; 

 
Qu’ils sont irrecevables ; 
 
Attendu par contre que conformément aux dispositions du même article 

413 en son alinéa 8, le délai pour se pourvoir en cassation est d’un mois à compter 
du prononcé de la décision contradictoire ; 

 
Que le pourvoi n°01 du 04 janvier 2019 enregistré au greffe de la cour 

d’appel de Cotonou le 07 décembre 2018 a été formalisé par écrit, contre l’arrêt 
contradictoire n°012/18 du 13 novembre 2018 ; 

 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date à Cotonou du 
03 novembre 1999, la succession Alatin SOKPIN représentée par Gratien SOKPIN 
a saisi le tribunal de première instance de première classe de Cotonou statuant en 
matière civile de droit traditionnel des biens d’une action en confirmation de droit 
de propriété sur un domaine d’une superficie de quatre (04) hectares cinquante 
(50) ares et cinquante-huit (58) centiares sis à Agla Zone II contre Nicodème 
HOUNGA, Bernadette ZOKOU, Raymond MENSAH, Avocèfohouun HOUNMAVO 
et Pascal AHOUANDJINOU ; 

 
Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement n°007/1CB/06 

du 16 février 2006, entre autres, confirmé le droit de propriété de la succession de 
Alatin SOKPIN sur le domaine litigieux, a dit que sept (07) parcelles dudit domaine 
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ont été régulièrement vendues à Jacques GOUTHON dont le droit de propriété a 
été reconnu sur cette portion, annulé toutes les conventions de vente du 30 
décembre 1969 de Nicodème HOUNGA, du 11 août 1970 de Bernadette ZOKOU, 
du 18 janvier 1974 de Pascal AHOUANDJINOU, du 19 novembre 1979 de 
Avocèfohoun HOUNMAVO et du 08 avril 1961 de Raymond MENSAH et annulé 
toutes les ventes opérées sur ledit domaine par eux ; 

 
Que sur appel de ces derniers, la cour d’appel a, rendu l’arrêt confirmatif 

n°012/18 du 13 novembre 2018 ; 
 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour rejeter le moyen 
d’irrecevabilité de l’action de la succession Alatin SOKPIN dit que « la succession 
Alatin SOKPIN représentée par Gratien SOKPIN a initié son action en 
revendication de son droit de propriété sous l’ancien droit, bien avant l’entrée en 
vigueur du code foncier et domanial. Que cette fin de non-recevoir tirée des 
dispositions de l’article 396 alinéa 2 du code foncier et domanial ne saurait 
rétroagir et concerner les actions initiées et pendantes avant son entrée en 
vigueur » , alors que, selon le moyen, l’article 517 alinéa 1er du même code 
dispose : « les procédures engagées avant l’entrée en vigueur du présent code, 
sous l’empire de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant organisation du régime de 
la propriété foncière au Dahomey, de la loi n°2007-03 du 16 octobre 2007 portant 
régime foncier en République du Bénin et du décret n°2009-30 du 16 février 2009 
portant création, attributions, organisation et fonctionnement de la commission 
nationale d’appui à l’obtention de titres fonciers et autres textes antérieurs sont 
poursuivies à partir de l’état où elles se trouvent et achevées conformément aux 
dispositions du présent code » ; 

 
Qu’ainsi, les juges de la cour d’appel ont violé la loi et leur décision 

encourt cassation ; 
 
Mais attendu que la loi ne dispose que pour l’avenir ; 
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Que le principe de non rétroactivité des lois constitue l’une des pierres 
angulaires de la sécurité juridique ; 

 
Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ont fait une saine 

application de la loi ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le second moyen tiré de la mauvaise appréciation des faits 
 

Attendu qu’il est fait grief aux juges d’appel d’avoir fait une mauvaise 
appréciation des faits en ce qu’ils ont rejeté la demande d’expertise topographique, 
estimant que cette mesure n’est pas nécessaire et n’entre pas dans le cadre de 
l’objet de la saisine alors que, selon le moyen, cette expertise aurait permis 
d’identifier avec précision les dimensions, superficies et limitrophes de chacune 
des parties au procès ; 

 
Qu’aux termes de l’article 409 alinéas 1er et 2 du code foncier et 

domanial « En vue de la manifestation de la vérité, le juge peut, d’office ou à la 
demande de l’une des parties, en tout état de cause, ordonner toutes mesures 
d’instruction légalement admises. 

 
Il peut exécuter en personne lesdites mesures ou mandater un expert à 

cette fin. Les frais nécessités par les mesures d’instruction sont, à raison de moitié, 
mis à la charge des parties » ; 

 
Que faute d’expertise, les juges ont fait une mauvaise appréciation des 

faits de la cause et leur décision encourt cassation ; 
 
Mais attendu que les juges du fond apprécient souverainement les 

éléments factuels mis à leur disposition ; 
 
Que le recours à une expertise demeure une faculté que la loi leur 

accorde mais à laquelle ils ne sont pas tenus de recourir, s’ils estiment leur religion 
suffisamment éclairée à partir des faits ; 

  
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de base légale 
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Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que, les juges du fond ont déclaré nulles les conventions de ventes 
aux motifs d’une part, que les dispositions de l’article 375 du code foncier et 
domanial ne peuvent être invoquées en l’espèce pour régir des actes juridiques 
antérieurs à son entrée en vigueur et, d’autre part, que les conventions de vente 
ne précisent pas les caractéristiques éventuelles que sont : la situation de 
l’immeuble, ses dimensions, sa superficie, ses limitrophes et son prix d’achat, alors 
qu’aucun texte de loi ou principe général de droit, aucune jurisprudence ne 
précise, à peine de nullité, le contenu d’une convention de vente ; 

 
Que l’arrêt attaqué encourt annulation pour avoir statué ainsi qu’il l’a fait ; 
Mais attendu que la procédure objet du présent pourvoi a débuté courant 

novembre 1999 ; 
 
Qu’il ne peut lui être appliqué les dispositions de l’article 375 du code 

foncier et domanial entré en vigueur le 14 août 2013 et modifié le 10 août 2017 ; 
 
Que la convention de vente portant sur un immeuble doit comporter les 

éléments d’identification dudit immeuble pour permettre au juge de se situer et de 
bien cerner la portée de l’engagement des parties ; 

 
Qu’en mentionnant que « dans une convention de vente, les parties 

doivent préciser toutes les caractéristiques ou qualités essentielles de l’objet de la 
convention … qu’ainsi, dépourvues de tout élément caractéristique essentiel, ces 
conventions de vente ne peuvent par ailleurs soutenir une quelconque preuve de 
droit de propriété … », les juges d’appel ont légalement justifié leur décision ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 

Déclare irrecevables les pourvois n°s10, 11, 12, 13, 14, 14 bis, 15, 16, 
17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 et 33 du 21 novembre 
2018, 34, 35 et 36 du 23 novembre 2018, 38 du 26 novembre 2018, 39 du 28 
novembre 2018, 40 du 29 novembre 2018 et 42, 43 du 06 décembre 2018 ; 

 
Déclare par contre recevable le pourvoi n°01 du 04 janvier 2019 formé 

par maître Yaya POGNON et enregistré au greffe de la cour d’appel de Cotonou 
le 07 décembre 2018 ; 
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Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge des demandeurs ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 

cour d’appel de Cotonou ; 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                               

Isabelle SAGBOHAN Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ,     GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                 Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                      Mongadji Henri YAÏ 
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N° 43/CJ-DF du répertoire ; N° 1989-03/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 24 juillet 
2020 ; Lyvi KOFFI (Me Angelo HOUNKPATIN)  C/ -Nicolas TCHIAKPE MENOU 
-Agossou TCHIAKPE MENOU. 
           
Droit foncier – Prescription trentenaire acquisitive – Conditions (Rejet). 
Procède d’une juste et saine application de la loi, l’arrêt de la cour d’appel 
qui a jugé que le bénéfice de la prescription trentenaire acquisitive (de 
l’article 17 du décret organique du 17 décembre 1931) ne peut être admis en 
cas de tolérance et d’autorisation à occuper un immeuble. 

Le droit de propriété ne se prescrit pas par le non usage, la tolérance ou 
l’autorisation d’occuper. 

La Cour, 

Vu l’acte n°10 du 03 juillet 1987 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel Lyvi KOFFI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°40/87 rendu le 1er juillet 1987 par la cour d’appel de Cotonou statuant en matière 
de droit traditionnel ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre juillet deux mil vingt, 
le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°10 du 03 juillet 1987 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Lyvi KOFFI a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°40/87 rendu le 1er juillet 1987 par la cour d’appel de 
Cotonou statuant en matière de droit traditionnel ; 

Que par lettre n°2092/GCS du 03 avril 2018 du greffe de la Cour 
suprême, maître Angelo HOUNKPATIN, avocat commis d’office suivant procédure 
d’assistance judiciaire, a été mis en demeure de produire ses moyens de cassation 
dans le délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que saisi d’un litige domanial opposant 
Lyvi KOFFI à Nicolas TCHIAKPE MENOU et Agossou TCHIAKPE MENOU, le 
tribunal de première instance de Cotonou, statuant en matière de droit traditionnel 
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a, entre autres, déclaré Lyvi KOFFI et Fulbert HOUETON occupants sans titre ni 
droit et ordonné leur déguerpissement du domaine litigieux ; 

Que sur appel de ces derniers la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°40/87 du 1er juillet 1987 partiellement confirmé le jugement entrepris en ce qu’il 
a déclaré Lyvi KOFFI et Fulbert HOUETON occupants sans titre ni droit et ordonné 
leur déguerpissement, mais l’a infirmé pour le surplus et accordé à ces derniers 
un délai de six (06) mois pour déguerpir des lieux et, à défaut, ordonné qu’ils y 
soient contraints par la force publique ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi relative à la prescription 
acquisitive 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour ne pas 
reconnaître le droit de propriété de Lyvi KOFFI, opposé au demandeur au pourvoi 
la prescription prévue à l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 alors 
que, selon le moyen, ce dernier n’est pas le dominus litis et que la prescription 
extinctive n’est opposable dans un procès qu’au demandeur ; 

Qu’en sa qualité de défendeur, son droit de propriété se fonde sur la 
prescription acquisitive découlant des éléments tels que le séjour prolongé (plus 
de 30 ans) sur le domaine litigieux, la complantation du domaine d’arbres fruitiers, 
l’inhumation de son père sur ledit domaine et l’achat du domaine en échange de 
quelques bouteilles de liqueurs et des sous ; 

Que cette prescription est prévue par les dispositions de l’article 2262 
du code civil ; 

Qu’en jurisprudence française dont s’inspire notre droit positif, « la 
prescription trentenaire acquisitive n’exige de celui qui s’en prévaut d’autre 
condition que la possession » ; 

Qu’ayant décidé autrement, l’arrêt encourt cassation ; 
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Mais attendu que le droit de propriété ne se prescrit pas par le non 
usage, la tolérance ou l’autorisation d’occuper ; 

Que l’action en revendication d’un immeuble peut s’exercer tant que le 
défendeur ne rapporte pas la preuve d’être devenu lui-même propriétaire par une 
possession paisible, notoire et non équivoque ;  

Qu’en énonçant : « … qu’il (Lyvi KOFFI) reconnait lui-même avoir été 
installé par les TCHIAKPE comme simple manœuvre sur le terrain et n’y avoir 
enterré son père, planté des arbres fruitiers et des cocotiers que sur l’autorisation 
des maîtres de la terre …qu’il est clair que tous actes qu’il a posés sur ledit terrain 
l’ont été a non domino et qu’il ne saurait se prévaloir d’une possession, aussi 
équivoque et souvent peu paisible, quoique publique et d’une durée de près de 
trente (30) ans, pour solliciter le bénéfice de la prescription de l’article 17 du décret 
organique de 1931 », les juges d’appel ont fait une juste et saine application de la 
loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Lyvi KOFFI ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                  
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Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre juillet deux 
mil vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°33/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-35/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Mahouna SEWA  C/ Elisabeth GANDIGBE KANHONOU 

Code foncier et domanial – Appel hors délai – Irrecevabilité – Pourvoi 
recevable en la forme – Rejet (oui) 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé dans un délai de plus d’un mois  en violation des 
dispositions de l’article 413 alinéa 8 du code foncier et domanial.  

La Cour, 

Vu l’acte n°2019-015 du 21 novembre 2019 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Simon TOLI, conseil de Mahouna SEWA, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°013/2èmeCDPF/19 rendu 
le 06 novembre 2019 par la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°2019-015 du 21 novembre 2019 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, maître Simon TOLI, conseil de Mahouna SEWA, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°013/2èmeCDPF/19 
rendu le 06 novembre 2019 par la deuxième chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a déclaré 
irrecevable l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé en violation 
des dispositions de l’article 413 alinéa 8 du code foncier et domanial alors en 
vigueur ; 

Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 
suprême pour ses conclusions, sans instruction préalable, en application des 
dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 8 de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
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Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 : « le délai 
d’opposition, d’appel ou de pourvoi est d’un (01) mois. Il court contre les décisions : 

- - Contradictoires ou réputées contradictoires à compter de leur prononcé ;  

- - Rendues par défaut à compter de leur notification par la juridiction qui les a 
prononcées » ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a relevé « que le jugement 
contradictoire entrepris a été rendu le 21 mai 2015 ; qu’appel contre ledit jugement 
est intervenu le 23 juillet 2015 ; qu’entre 21 mai 2015, date du jugement et le 23 
juillet 2015, date de l’appel, il s’est écoule plus d’un (01) mois ;  

Que l’appel ainsi relevé est intervenu hors délai ; 

Qu’il convient de le déclarer irrecevable » ; 

Qu’en l’état de ces constations et énonciations, l’arrêt attaqué a 
exactement décidé et le pourvoi mal fondé, mérite rejet ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Mahouna SEWA ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 74/CJ-DF du répertoire ; N° 2006-13/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 
décembre 2020 ; Mahutin HOUNKANRIN (Me Abdon DEGUENON)  C/ 
Tankpinou DASSI (Me Raphaël GNANIH). 
          
Droit foncier – Défaut de mention de coutume – Assistance d’assesseur de 
la coutume concernée – Rejet (Oui). 

 
Droit foncier – Défaut de mentions relatives aux témoins – Cause de nullité 
–Rejet (Oui). 

 
Pourvoi en cassation – Cas d’ouverture – Dénaturation des faits – Rejet (Oui). 

 
Pourvoi en cassation – Contrariété entre les motifs et le dispositif – 
Litispendance – Conditions nécessaires – Rejet (Oui). 

 
N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de mention d’une coutume, alors 
que les juges du fond, pour rendre leur décision, se sont fait assister de 
l’assesseur de la coutume concernée. 

 
Ne constitue pas une cause de nullité d’une décision, le défaut des mentions 
relatives aux témoins. 

 
La dénaturation des faits ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation. 

 
La litispendance requiert la réunion des conditions d’identité de litige, des 
parties, de fait générateur et de fondement juridique. 

  
La Cour, 
 
Vu l’acte n°28/2005 du 20 juin 2005 du greffe de la Cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Abdon DEGUENON, conseil de Mahutin 
HOUNKANRIN a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°47/2005 rendu le 10 mai 2005 par la chambre de droit civil traditionnel de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 

en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi onze décembre deux mil vingt, le 

conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°28/2005 du 20 juin 2005 du greffe de la 

Cour d’appel de Cotonou, maître Abdon DEGUENON, conseil de Mahutin 
HOUNKANRIN a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°47/2005 rendu le 10 mai 2005 par la chambre de droit civil traditionnel de cette 
cour ; 

Que par lettre n°1669/GCS du 25 avril 2006 du greffe de la Cour 
suprême, le demandeur au pourvoi a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de 
l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour Suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ; 
 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 
 
EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Cotonou du 23 
août 1999, Tankpinou DASSI a saisi le tribunal de première instance de Cotonou 
d’une action en confirmation de droit de propriété contre Mahutin HOUNKANRIN ; 

 
Que le tribunal saisi a, par jugement n°43/1èreCB/2001 du 25 octobre 

2001, déclaré nul et de nul effet l’engagement signé par Tankpinou DASSI dans 
les locaux de la brigade criminelle, et confirmé le droit de propriété de Tankpinou 
DASSI sur la parcelle de terrain sise à Midombo Akpakpa Cotonou, relevée à l’état 
des lieux sous le n°931 ; 

 
Que sur appel de Mahutin HOUNKANRIN, la cour d’appel de Cotonou 

a, par arrêt n°47/2005 du 10 mai 2005, confirmé le jugement querellé ; 
 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION DES MOYENS 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut de mention de la coutume de Mahutin 
HOUNKANRIN 

 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 85 du 
décret organique du 03 décembre 1931 en ce qu’il n’a pas fait mention de la 
coutume de Mahutin HOUNKANRIN alors que, selon le moyen, l’article 85 du 
décret organique du 03 décembre 1931 fait de la coutume des parties une mention 
substantielle de la décision ; 

 
Que le défaut de mention de la coutume de Mahutin HOUNKANRIN est 

une cause de nullité et que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt que les juges du fond se sont fait 

assister de l’assesseur de coutume Aïzo et que c’est par application de cette 
coutume que la décision a été rendue ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut des mentions obligatoires relatives 
aux témoins 

 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut des mentions 
obligatoires relatives aux témoins en ce que, les juges d’appel ont auditionné 
Godonou ZANOUKPEVI, Paul ADANDE et Allé SALOMON sans faire état dans 
l’arrêt, des mentions obligatoires prévues à l’article 85 du décret organique du 03 
décembre 1931 ; alors que, selon le moyen ledit article dispose que les juges du 
fond, dans l’hypothèse où ils ont recouru à des témoins, doivent obligatoirement 
indiquer « le nom, le sexe, l’âge, le domicile, et la profession de chacun des 
témoins ainsi que le degré de sa parenté avec les parties et la mention du serment 
qu’il a prêté si la coutume le prévoit et sa déposition…. » ; 

 
Qu’il y a lieu de casser l’arrêt de ce chef ; 
 
Mais attendu que les mentions ci-dessus citées ne sont pas considérées 

comme substantielles et que leur omission ne constitue pas une cause de nullité 
de la décision rendue ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation des faits 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation des faits, en 
ce que, la cour d’appel a statué en prenant uniquement en compte les déclarations 
des témoins produits par Tankpinou DASSI à l’exclusion de celles des témoins de 
Mahutin HOUNKANRIN ; que la cour d’appel a reconnu qu’il résulte des pièces du 
dossier et des débats que la parcelle litigieuse était la propriété de Avlessi 
KOUNOUDJI qui l’a vendue à Mahutin HOUNKANRIN alors que, selon le moyen, 
ces affirmations de la cour ne résultent nullement de la convention de vente du 08 
mai 1975 ; 

 
Que la cour a dénaturé les faits et statué sur un motif inexact ; 
Mais attendu que la dénaturation des faits ne constitue pas un cas 

d’ouverture à cassation ; 
 
Que le moyen ne peut être accueilli ; 
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Sur le quatrième moyen tiré de la contrariété entre les motifs et le dispositif 

de l’arrêt attaqué 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une contradiction entre les 
motifs et le dispositif, en ce que, la cour d’appel a rejeté la litispendance, motif pris 
de ce que la demande portée devant le juge moderne est relative à une annulation 
pour vice de consentement, action différente de celle relative à la confirmation de 
droit de propriété portée devant le juge traditionnel, état des biens ; que la cour 
d’appel a confirmé le jugement n°43/1èreCB/2001 du 25 octobre 2001 dont une 
partie du dispositif suit : ’’Rejette le moyen de dessaisissement tiré de la 
litispendance ; déclare nul et de nul effet l’engagement signé par DASSI 
Tankpinou’’, alors que, selon le moyen, en déclarant nul et de nul effet 
l’engagement, le tribunal a statué sur la cause pendante devant le tribunal civil, et 
ce faisant, a implicitement reconnu la litispendance ; 

 
Que l’arrêt attaqué encourt l’annulation ; 
 
Mais attendu que les conditions d’identité de litige, de parties, de fait 

générateur et de fondement juridique nécessaires pour qu’il y ait litispendance ne 
sont pas réunies en l’espèce ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
  
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Mahutin HOUNKANRIN ;  
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 

cour d’appel de Cotonou ; 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU  et Goudjo Georges TOUMATOU,  
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze décembre deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ,  GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,             Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 75/CJ-DF du répertoire ; N° 2010-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 
décembre 2020 ; Marie ANAGO-KPOGLA  née DANNON (Me Hippolyte YEDE)  
C/ Prosper GANLAKY (Cabinet d’Avocats des Frères DOSSOU) 

Action immobilière – Vente d’immeuble – Instance en cours - Nullité (oui) 

Pourvoi en cassation – Moyen – Dénaturation des faits – Interprétation d’un 
fait – Rejet (oui).  

Procèdent à une saine et juste application de la loi, les juges d’appel qui ont 
confirmé la nullité de la vente d’immeuble faisant l’objet d’instance devant le 
tribunal de droit traditionnel. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la dénaturation qui se fonde sur des faits 
plutôt qu’un écrit. 

La Cour, 

Vu l’acte n°014/2009 du 23 juin 2009 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Hippolyte YEDE, conseil de Marie DANNON, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre l’arrêt n°035/09 rendu le 09 juin 2009 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ;  

Ouï à l’audience publique du vendredi onze décembre deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°014/2009 du 23 juin 2009 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Hippolyte YEDE, conseil de Marie DANNON, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre l’arrêt n°035/09 rendu le 09 juin 2009 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°0845/GCS du 23 septembre 2010 et n°1369/GCS du 23 
décembre 2010, maître Hippolyte YEDE a été mis en demeure de consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai 
d’un (01) mois, le tout conformément aux articles 3,6 et 12 de la loi 2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Marie DANNON a acquis de Benoît 
GBEHINTO la parcelle J du lot 1466 sise au quartier Vêdoko Cotonou sur un 
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domaine qui a été cédé à celui-ci par Gougbé GNONSE TITO dont le droit de 
propriété a été reconnu par le jugement n°194/86 du 26 septembre 1986 rendu 
par le tribunal de première instance de Cotonou ; 

Que ce jugement a été confirmé par l’arrêt n°52/93 du 14 avril 1993 de la 
chambre traditionnelle de la cour d’appel de Cotonou ; 

Qu’en dépit de la vente intervenue, GNONSE TITO a délivré à Prosper 
GANLAKY une attestation de jouissance datée du 17 novembre 1997 ; 

Qu’en réponse à une sommation interpellative du 03 décembre 2004 à la 
requête de Marie DANNON, GNONSE TITO a expliqué qu’après avoir gagné son 
procès contre son adversaire Frédéric ATANGBE, certains acquéreurs de ce 
dernier s’étaient rapprochés de lui pour négocier le rachat de parcelles ; 

Que c’est dans ces circonstances que Prosper GANLAKY avait lui aussi 
négocié le rachat de parcelles en y incluant frauduleusement la parcelle qui a été 
vendue, avec son accord, par Benoît GBEHINTO à Marie DANNON ; 

Que s’étant aperçu de la fraude et du préjudice causés à celle-ci, il a retiré 
l’acte frauduleux que Prosper GANLAKY a soumis à sa signature ; 

Que le tribunal de première instance de Cotonou par un autre jugement 
n°06/2CB/07 du 18 septembre 2007 a annulé les ventes sur la parcelle J du lot 
1466 de VEDOKO Cotonou, intervenue d’une part, le 07 août 1986 entre Gougbé 
GNONSE TITO et Benoît GBEHINTO et d’autre part, le 24 octobre 1996 entre 
Benoît GBEHINTO et Marie DANNON avec l’accord de Gougbé GNONSE TITO, 
et confirmé le droit de propriété de Prosper GANLAKY sur le domaine revendiqué ; 

Que la cour d’appel de Cotonou par l’arrêt n°35/2009 du 09 juin 2009 de la 
chambre traditionnelle a confirmé en toutes ses dispositions le jugement 
n°06/2CB/07 du 18 septembre 2007; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
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Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que, les 
juges d’appel ont fondé la confirmation du droit de propriété de Prosper GANLAKY 
sur le prétendu acte de rachat au mépris des dispositions légales rendant nulle la 
cession intervenue sur la parcelle litigieuse au cours de l’instance judiciaire en 
expulsion engagée contre lui par  Marie DANNON, alors que, selon le moyen, 
l’ordonnance n°70-3D/MJL du 28 janvier 1970, frappant d’indisponibilité les 
immeubles litigieux, assurant l’exécution des décisions de justice et portant 
interdiction de vente d’immeuble d’autrui s’applique à toute instance judiciaire et 
devrait s’appliquer à l’instance opposant depuis le 26 septembre 1997 Marie 
DANNON à Prosper GANLAKY qui s’est fait établir frauduleusement l’attestation 
de jouissance délivrée le 17 novembre 1997 ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ont fait une 
mauvaise application de la loi ; 

Mais attendu que l’arrêt de la cour d’appel, pour confirmer le droit de 
propriété de Prosper GANLAKY a énoncé notamment qu’au sens des articles 1 et 
2 de l’ordonnance n°70-3/MJL du 28 Janvier 1970 frappant d’indisponibilité les 
immeubles litigieux, assurant l’exécution des décisions de justice et portant 
interdiction de vente d’immeuble d’autrui, les immeubles faisant l’objet d’instance 
devant les tribunaux de droit traditionnel ne peuvent être aliénés ; que la vente 
consentie par GNONSE TITO à GBEHINTO Benoît au mépris des dispositions 
précitées encourt nullité ; que par voie de conséquence, HOUNKANRIN Marie 
(DANNON Marie) tenant son droit de GBEHINTO Benoît, cette nullité emporte 
également celle de la vente consentie par celui-ci à celle-là sur la même parcelle, 
… que l’occupant de la parcelle en cause, avant le procès ayant opposé la 
collectivité ATANGBE MEGNINOU et la collectivité GNONSE TITO,… reste 
Prosper GANLAKY, que celui-ci avait acquis la parcelle auprès de la collectivité 
ATANGBE MEGNINOU suivant convention de vente du 20 décembre 1972 ; que 
Prosper GANLAKY s’est toujours comporté comme le propriétaire de la parcelle 
en cause (Parcelle J du lot 1466 du quartier VEDOKO COTONOU) ainsi que le 
prouvent les pièces produites au dossier ; 

Qu’ainsi, il a seul qualité, suivant les termes du rapport (rapport de la 
commission créée par le gouvernement du Bénin) pour racheter la parcelle en 
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cause ; que GNONSE TITO n’est pas fondé à annuler de son propre chef la vente 
qu’il avait antérieurement consentie à GANLAKY Prosper, ce pouvoir étant réservé 
exclusivement aux juridictions, … qu’au regard de tout ce qui précède, la décision 
du premier juge doit être confirmée ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont 
fait une saine et juste application de la loi et n’ont pas violé l’ordonnance 
n°70/3D/MJL du 28 février 1970 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la méconnaissance du principe de 
ratification 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir méconnu le 
principe de ratification en ce que les juges d’appel ont refusé de reconnaître ledit 
principe attaché à l’acte juridique posé par Gougbé GNONSE TITO qui, de ce fait 
renonce à se prévaloir de la nullité qui pourrait entacher le contrat de vente 
intervenu le 07 août 1986 sur la parcelle J du lot 1466 de VEDOKO à COTONOU, 
entre Benoît GBEHINTO et lui, alors que, selon le moyen, les juges du fond 
devraient tenir compte de la ratification ou confirmation en constatant l’acte de 
ratification posé par le premier vendeur Gougbé GNONSE TITO dans le cadre de 
son intervention par sa signature apposée sur l’acte de vente conclu le 24 octobre 
1996 entre Marie DANNON et Benoît GBEHINTO, que les juges d’appel s’étant 
abstenus de le faire, l’arrêt encourt cassation de ce fait ; 

Mais attendu que la ratification prévue par les dispositions de l’article 1998 
du code civil français n’est pas applicable en l’espèce ; 

Que l’article 3 du décret du 02 mai 1906, instituant un mode de constatation 
écrite des conventions passées entre indigènes en Afrique Occidentale Française 
(AOF) n’a soumis les conventions écrites qu’à la formalité d’affirmation ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation des faits 
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Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les 
faits en ce que les juges du fond ont omis d’exposer dans leurs décisions les 
prétentions de Marie DANNON, alors que, selon le moyen, celle-ci a fait état de 
ses prétentions appuyées des pièces, en l’occurrence la sommation interpellative 
en date du 03 décembre 2004 et les décharge et mémoire explicatifs signés de 
Gougbé GNONSE TITO le 07 janvier 1997 et le 07 octobre 1997, qui prouvent 
d’une part, la validité des transactions des 07 août 1986 et 24 octobre 1996 et 
d’autre part l’irrégularité ainsi que le caractère frauduleux de l’acte dit attestation 
de jouissance du 17 novembre 1997 ; que cette pièce a été analysée par les juges 
du fond comme un acte de rachat au profit de son adversaire ; que l’arrêt déféré 
n’a nullement exposé ses déclarations, ni les preuves rapportées à leur soutien, 
censurant ainsi les faits dans leur présentation au lieu d’en faire un exposé 
sommaire ; que l’arrêt a mis le juge de cassation dans l’impossibilité d’exercer son 
contrôle relativement à la qualification des faits ou la dénaturation des éléments 
de preuve ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet d’un 
pourvoi fondé sur un grief de dénaturation, mais non l’interprétation d’un fait ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Marie DANNON ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; PRESIDENT ;                                                                                                          

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Goudjo Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze décembre deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,             Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

675 
 

N°31/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-18/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Massoudou ALFA C/ Arouna BABONI représentant Imorou ALI 
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°09/19 du 22 août 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Massoudou ALFA a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°17/19 rendu le 09 août 2019 par la chambre civile de droit 
foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°09/19 du 22 août 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Massoudou ALFA a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°17/19 rendu le 09 août 2019 par la chambre civile de droit 
foncier et domanial de cette cour ;  

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que cet arrêt dont pourvoi a 
censuré l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration 
verbale en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial 
alors en vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général pour ses 
conclusions sans instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 
15 alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

 Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la 
loi n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
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juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

 Qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué, que l’appel relevé contre le 
jugement n°05/14 du 05 novembre 2014 par Massoudou ALFA a été fait par 
déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de première classe 
de Parakou comme en témoigne l’acte d’appel n°06/14 dressé le 04 décembre 
2014, en violation des dispositions impératives du code foncier et domanial ci-
dessus rappelées ;  

 Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont déclaré 
irrecevable ; 

Que le pourvoi en cassation y relatif est donc mal fondé ;  

                      PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Massoudou ALFA ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU  et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  
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Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;         

                        

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON          Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°35/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-14/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Orou ZATO C/ Adam SAKA. 
  
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel –Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°17/19 du 09 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Orou ZATO élevée pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°32/19 rendu le 22 novembre 2019 par la chambre civile de droit foncier 
et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°17/19 du 09 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Orou ZATO élevée pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°32/19 rendu le 22 novembre 2019 par la chambre civile 
de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que cet arrêt a déclaré irrecevable 
l’acte d’appel formalisé contre la décision du premier juge en violation des 
dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant 
code foncier et domanial en République du Bénin modifié par la loi n°2017-15 du 
10 août 2017 alors en vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général près de la 
Cour suprême pour ses conclusions sans instruction préalable, en application des 
dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
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Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2007 : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

 Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a relevé que l’appel de Orou 
ZATO contre le jugement n°037/17 rendu entre les parties litigantes le 24 mai 2017 
par le tribunal de première instance de première classe de Parakou, a été formalisé 
par déclaration verbale au greffe de ladite juridiction en violation des dispositions 
impératives ci-dessus rappelées ; qu’il est donc irrecevable ; 

 Qu’ainsi, le présent pourvoi est mal fondé et mérite rejet ;  

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Orou ZATO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE,  CONSEILLERS                                                          

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;         
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Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON      Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 64/CJ-DF du répertoire ; N° 2009-12/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 
novembre 2020 ; Pierre GANGBE dit "Israël"  (Me Ernest KEKE)  C/ Awessin 
AVOGAN KLAKLA (Me Germain ADINGNI). 
Droit foncier – Prescription acquisitive – Violation de la loi – Occupation 
immobilière paisible et prolongée - Preuve (non) - Rejet 

Droit foncier - Défaut d’audition d’un témoin - Défaut de motif – Motifs fondés 
sur des déclarations et les conclusions d’un rapport d’expertise - Rejet 

Moyen du pourvoi - Contradiction de motifs - Eléments de fait - Appréciation 
souveraine des juges du fond - Irrecevabilité 

Mérite rejet, le moyen tiré de la violation de l’article 17 du décret organique 
du 3 décembre 1931 relatif à la prescription acquisitive, dès lors qu’il ressort 
de l’appréciation souveraine des juges du fond, que preuve n’a pas été 
rapportée de la réalisation de la condition d’occupation paisible et prolongée 
du domaine querellé. 

Le moyen tiré de ce que le défaut d’audition d’un témoin s’analyse en un 
défaut de motif encourt rejet, dès lors qu’il ressort des énonciations des 
juges d’appel qu’ils se sont déterminés à partir des déclarations des parties, 
des sachants, des témoins et des conclusions d’un rapport d’expertise de 
géomètre. 

Est irrecevable le moyen qui, sous le grief de contradiction de motifs, tend 
en réalité à remettre en discussion devant la juridiction de cassation, des 
faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°24/2004 du 07 juillet 2004 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel Pierre GANGBE dit "Israël" a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°53/04 du 06 juillet 2004 rendu par la deuxième 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°24/2004 du 07 juillet 2004 du greffe de la 
Cour d’appel de Cotonou, Pierre GANGBE dit "Israël" a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°53/04 du 06 juillet 2004 rendu par la deuxième 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°0706/GCS du 10 décembre 2009 du greffe de la Cour 
suprême, Pierre GANGBE dit "Israël" a été mis en demeure d’avoir à constituer 
avocat, à consigner dans le délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens 
de cassation dans le délai d’un mois, le tout conformément aux dispositions des 
articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 20 mars 1997, 
Awessin KLAKLA a saisi le tribunal de première instance d’Abomey du différend 
qui l’oppose à Pierre GANGBE dit "Israël" au sujet d’une parcelle qu’il dit avoir 
héritée de son père KLAKLA qui lui-même tient ses droits de son père AVOGAN ; 

Que par jugement n°15/99 du 15 avril 1999, le tribunal saisi a déclaré 
l’immeuble litigieux propriété de la collectivité Dah GOGBETO représentée par 
Awessin AVOGAN KLAKLA ; 

Que sur appel de Pierre GANGBE dit "Israël", la cour d’appel de 
Cotonou, par arrêt n°53/04 du 06 juillet 2004, a annulé le jugement entrepris, puis, 
évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété de la collectivité 
Dah GOGBETO représentée par Awessin AVOGAN KLAKLA sur le domaine 
querellé ;  

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 17 du décret organique 
du 03 décembre 1931 et des témoignages 

Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel, d’avoir violé les dispositions 
de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 et des témoignages, en 
ce qu’ils n’ont pas vérifié la durée d’occupation des derniers occupants de 1959 à 
1996 en lien avec l’action en revendication du droit de propriété de AVOGAN 
KLAKLA Awessin et l’existence de ces occupants, alors que, selon le moyen, il 
ressort du mémoire d’appel du 02 janvier 2002 de GANGBE Pierre que GOGBETO 
Adimassou, arrière-grand-père du demandeur et sa descendance, ont occupé 
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pendant cent quarante-quatre (144) ans les lieux litigieux de manière paisible et 
continue ; 

Mais attendu qu’il résulte des énonciations de l‘arrêt que les juges 
d’appel, après avoir constaté que les allégations de GANGBE Pierre selon 
lesquelles le domaine a été occupé et exploité par GOGBETO Adimassou pendant 
cent vingt-quatre (124) ans sans opposition ne sont pas prouvées au dossier, en 
ont tiré la conclusion que le moyen tiré d’une occupation paisible et prolongée du 
domaine par GOGBETO Adimassou ne peut prospérer ; 

Que ces faits souverainement appréciés par les juges du fond ne 
sauraient constituer une violation de l’article 17 du décret organique du 03 
décembre 1931 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de motifs en ce que 
les juges de la cour d’appel ne se sont pas prononcés sur le constat avec 
sommation du 23 juin 2001 figurant au dossier alors que, selon le moyen, le défaut 
d’audition des personnes sommées et leur confrontation avant la reddition de la 
décision participe du défaut de motifs ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué énonce que : « La cour de céans n’étant 
pas totalement satisfaite des éléments obtenus par le juge d’instruction dans la 
présente cause a, par arrêt ADD n°68/ADD/2000 du 21 novembre 2000, nommé 
l’expert géomètre André KOULO qui a eu pour mission d’entendre les parties, tous 
sachants et témoins, afin de délimiter et de préciser l’objet du litige ; 

Que dans la conclusion dudit rapport, il a été constaté que ’’la quasi-
totalité’’ de ceux qui sont présents ont tous reconnu que le fétiche et les ruines des 
cases qui sont sur le domaine appartiennent à AVOGAN, mais GANGBE Pierre, 
KANLINSOU Zatché et KANLINSOU Isaac reconnaissent de leur côté que le 
fétiche et les ruines de cases sont la propriété de Adimassou, … qu’en coutume 
fon, l’implantation de fétiche en particulier Dan sur un domaine est significative en 
terme de droit de propriété ….. » ; 
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Qu’en se déterminant, à partir des déclarations des parties, des 
sachants et des témoins et en se fondant sur le rapport d’expertise du géomètre 
qu’elle a elle-même commis, pour rendre sa décision, la cour d’appel a 
suffisamment motivé sa décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la contradiction de motifs 

Attendu qu’il est en outre fait grief à l’arrêt attaqué de la contradiction de 
motifs en ce qu’il a attribué exclusivement le bien querellé à la collectivité AVOGAN 
KLAKLA, alors que, selon le moyen, la même cour d’appel reconnaît à la page 7 
de l’arrêt et fait état des délibérations du conseil d’administration de la famille 
royale qui attestent que ADIMASSOU et AVOGAN sont de même ancêtre et que 
ledit terrain est un héritage indivis commun à eux deux ; 

Que la contradiction de motifs résulte, par ailleurs, du fait que malgré la 
délibération du conseil d’administration de la famille royale, la cour d’appel retient 
« qu’en l’espèce de la donation faite par ABOLIFIN à AVOGAN Klakla, le domaine 
querellé doit échoir à la collectivité AVOGAN Klakla et donc à ses descendants » 
alors même que les nombreux témoignages reçus sont contradictoires quant à la 
donation faite par ABOLINFIN à AVOGAN Klakla ou ADIMASSOU ; 

Qu’il est à rappeler et à préciser que ce n’est pas parce que le jugement 
d’homologation n°109/97 du 25 juillet 1997 a nommé Dah Awessin AVOGAN 
Klakla administrateur des biens de la collectivité Dah GOGBETO que la propriété 
des biens doit échoir exclusivement à la collectivité AVOGAN Klakla et donc à ses 
descendants ; 

Qu’en droit coutumier, ce n’est pas parce que GANGBE Pierre, 
demandeur au pourvoi est descendant d’un ascendant de sexe féminin qu’il n’a 
pas droit à la jouissance des biens indivis de la collectivité GOGBETO ; 

Mais attendu que sous le couvert du grief non fondé de contradiction de 
motifs, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion devant la Cour suprême des 
faits qui ont été souverainement appréciés par les juges du fond qui ont estimé, 
en se basant sur la donation faite par ABOLIFIN à AVOGAN KLAKLA, « que le 
domaine querellé doit échoir à la collectivité AVOGAN KLAKLA et donc à l’héritage 
de ses descendants » ; 
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Que le moyen est irrecevable ;  

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Pierre GANGBE dit "Israël" ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°34/CJ-DF du Répertoire ; N°2020-13/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Rachidi MOUNIROU C/ HERITIERS DE FEU Issifou ASSOUMA rep/ 
Issiakou SEKARO. 
 
Droit foncier et domanial – Appel hors délai légal – Irrecevabilité. 
L’appel formé hors le délai légal est tardif et doit être déclaré irrecevable. 

 
La Cour, 
 
Vu l’acte n°15/19 du 02 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 

Parakou par lequel Rachidi MOUNIROU a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°39/19 rendu le 22 novembre 2019 par la chambre civile 
de droit foncier et domanial de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 

en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 

conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°15/19 du 02 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Rachidi MOUNIROU a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°39/19, rendu le 22 novembre 2019 par la chambre 
civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

 
Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a déclaré 

irrecevable l’acte d’appel contre la décision du premier juge formalisé en violation 
des dispositions de l’article 413 alinéa 8 du code foncier et domanial en République 
du Bénin alors en vigueur ; 

 
Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 

suprême pour ses conclusions sans instruction préalable, en application des 
dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 : « le délai 
d’opposition, d’appel ou de pourvoi est d’un (01) mois. Il court contre les décisions : 

 
- Contradictoires ou réputées contradictoires à compter de leur prononcé ; 
  

- Rendues par défaut à compter de leur notification par la juridiction qui les a 
prononcées » ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a relevé que l’appel de Rachidi 
MOUNIROU le 21 mars 2018 contre le jugement contradictoire n°103/2èmech.DPF 
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rendu le 28 décembre 2017 entre les parties litigantes par le tribunal de première 
instance de première classe de Parakou, est hors délai légal et donc irrecevable ; 

 
Qu’ainsi, le présent pourvoi est mal fondé et mérite rejet ; 
 
                      PAR CES MOTIFS : 
 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Rachidi MOUNIROU ;  
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 

cour d’appel de Parakou ; 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                               

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON      Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 65/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-28/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 
novembre 2020 ; Robert N’DA AGBO Me Emile DOSSOU-TANON)  C/ Codjo 
DJOHOU. 
  

Droit foncier – Contestation immobilière – Violation de la loi (Non) – 
Défaut de base légale (Non) – Contradiction de motifs (Non) – Rejet (Oui). 

 
Tout moyen de cassation mettant en œuvre plusieurs cas d’ouverture 

à cassation est complexe et donc irrecevable. 

La Cour, 

Vu l’acte n°32/11 du 06 décembre 2011 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Robert N’DA AGBO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°110CTB/11 rendu le 09 novembre 2011 
par la chambre civile de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°32/11 du 06 décembre 2011 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Robert N’DA AGBO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°110CTB/11 rendu le 09 novembre 2011 
par la chambre civile de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par correspondance n°0014/GCS du 02 janvier 2013 du greffe de 
la Cour suprême, Robert N’DA AGBO a été mis en demeure, sous peine de 
déchéance de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles 
de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Que cependant le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit des 
mises en demeure objets des lettres n°3374/GCS du 27 décembre 2013 et 
n°0950/GCS du 04 juin 2015 adressées à Codjo DJOHOU ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi en cassation a été élevé dans les forme 
et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Klouékanney 
du 19 septembre 1998, Robert N’DA AGBO a saisi le tribunal de première instance 
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de deuxième classe de Lokossa d’une action en revendication de son droit de 
propriété contre Codjo DJOHOU, sur des palmiers à huile ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement n°078/99 du 09 
décembre 1999, entre autres, déclaré Codjo DJOHOU, propriétaire par voie de 
succession de la parcelle sise à Gbehoundohoué, qu’il a vendue à Maga 
SEHOUNKO et Yobo GNONHO, confirmé le droit de propriété de ces derniers sur 
les portions dudit domaine acquises par eux et dit que les palmiers à huile sont la 
propriété de Robert N’DA AGBO qui les a plantés ; 

Que sur appel de Robert N’DA AGBO, la chambre civile de droit 
traditionnel de la cour d’appel d’Abomey a rendu, le 09 décembre 2011 l’arrêt 
n°110CTB/11 par lequel il a infirmé le jugement rendu et, évoquant et statuant à 
nouveau, a constaté que le domaine dont s’agit a été ’’prêté’’ à Robert N’DA AGBO 
par feu DJOHOU, et a, par conséquent déclaré les héritiers de feu DJOHOU 
propriétaires dudit domaine, a dit que les palmiers à huile ont été plantés et 
exploités par feu Robert N’DA AGBO et a déclaré ses héritiers propriétaires 
desdits palmiers à huile ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi, d’absence de base 
légale et d’obscurité de motifs 

Attendu qu’il est fait grief d’une part à l’arrêt attaqué d’avoir été rendu en 
méconnaissance des règles d’acquisition et de transmission du droit de propriété 
en droit coutumier en ce que, le jugement et surtout l’arrêt consacrent le droit de 
propriété de Codjo DJOHOU sur le domaine querellé au motif qu’en coutume adja, 
qui est celle des parties au procès, Houndohoué, enfant de sexe féminin, n’aurait 
jamais pu hériter de son père DJOHOU pour être donatrice de feu Robert N’DA 
AGBO alors que, selon le moyen, la coutume adja n’a jamais interdit la donation 
entre vifs au profit d’enfant de sexe féminin ; 

Que le demandeur au pourvoi n’a jamais soutenu que feue Houndohoué 
DJOHOU avait hérité du domaine litigieux de son père ; 
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Que DJOHOU n’avait au départ qu’une fille unique Houndohoué et que 
n’espérant plus avoir d’enfant surtout de sexe masculin, il avait donné une partie 
de son champ à sa fille ; 

Que cette portion du domaine étant déjà acquise à Houndohoué du 
vivant de son père, ne pouvait plus faire l’objet de partage successoral entre son 
frère consanguin Davo DJOHOU et elle ; 

Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont méconnu les 
règles d’acquisition et de transmission du droit de propriété dans nos coutumes et 
ont, par conséquent, tranché une question de droit qui ne leur était pas soumise 
et ne ressortissait point de leur compétence ; 

Qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir été rendu en 
méconnaissance totale de la coutume adja en matière de ’’prêt de parcelle’’ en ce 
que, le premier juge et ensuite les juges d’appel, alors qu’ils ont tous reconnu le 
droit de propriété de Robert N’DA AGBO sur les palmiers à huile se trouvant sur 
le domaine litigieux ont cependant soutenu la thèse de prêt de parcelle alors que, 
selon le moyen, dans la plupart des coutumes et singulièrement en coutume adja, 
celui à qui l’on prête un terrain ne peut jamais le complanter d’essences pérennes 
comme le palmier à huile car complanter sur un terrain équivaut à poser des actes 
de propriété et est donc une présomption de propriété ; 

Que la cour d’appel a erré en droit en confirmant le droit de propriété de 
Codjo DJOHOU sur le domaine litigieux ; 

Qu’il est par ailleurs reproché à l’arrêt attaqué la méconnaissance voire 
la violation des règles de preuve et du contradictoire en ce que, le premier juge et 
par la suite ceux de la cour d’appel n’ont pas cru devoir accéder à la demande du 
demandeur au pourvoi d’entendre les limitrophes du domaine querellé, alors que, 
selon le moyen, en droit coutumier, la preuve testimoniale est la plus importante 
et la plus utilisée ; 

Qu’il est constant au dossier que certains témoins du défendeur au 
pourvoi avaient été entendus, cependant que nulle part, il n’est fait mention de 
l’audition de ceux du demandeur, de même que les limitrophes ; 
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Qu’il est enfin fait grief à l’arrêt attaqué d’une obscurité et d’une 
contrariété de motifs en ce qu’il dénie à Houndohoué DJOHOU, toute possibilité 
de droit de propriété du fait de son sexe, alors que, selon le moyen, ledit arrêt lui 
reconnait la qualité de limitrophe du domaine querellé ; 

Que tout en lui reconnaissant la qualité d’héritière ou de propriétaire, le 
même arrêt ajoute des motifs superflus aux prétentions des parties ; 

Qu’ainsi, alors qu’elle n’est pas saisie d’une question de partage 
successoral, la cour s’y est cependant penchée, laissant de côté sa propre thèse 
de ’’prêt de parcelle’’, et rendant du coup un arrêt fondé sur des motifs obscurs et 
confus ; 

Mais attendu qu’à peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou 
un élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à 
cassation ; 

Que le moyen qui allie à la fois la violation de la loi, le défaut de base 
légale et la contradiction de motifs est complexe et donc irrecevable ; 

Qu’au surplus, il tend à remettre en débats devant la Haute Juridiction 
des éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Robert N’DA AGBO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN,  CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize novembre deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,   MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON        Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°46/CJ-DF du Répertoire ; N°2020-03/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 07 août 
2020 ; Sabi Bagado SABI COBO C/ Koto KORADJI. 
   
Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel – Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°10/19 du 29 août 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Sabi Bagado SABI COBO a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°16/19 rendu le 09 août 2019 par la 
chambre civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi sept août deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°10/19 du 29 août 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Sabi Bagado SABI COBO a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°16/19 rendu le 09 août 2019 par la 
chambre civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en 
vigueur ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général sans 
instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la 
loi n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 portant code foncier et domanial en République du Bénin : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
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recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il apparaît que l’appel de Sabi Bagado SABI COBO a 
été fait par déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de 
deuxième classe de Kandi, en violation des dispositions impératives du code 
foncier et domanial ci-dessus rappelées ; 

Que c’est à bon droit que la cour d’appel de Parakou a déclaré cet appel 
irrecevable ; 

Qu’il convient alors de rejeter le présent pourvoi ;   

                    PAR CES MOTIFS : 

Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Sabi Bagado SABI COBO ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                
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Et ont signé 

Le président,           Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°37/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-16/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Saka Orou Akakpo ALLAGBE C/ -Héritier de feu GUINERE rep/ Kora 
SACCA -Halilou HASSANE rep/ Iliassou ASSANE. 

Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel –Pourvoi recevable en la 
forme – Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est 
recevable en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020-08 du 23 avril 
2020 portant modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°04/19 du 19 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Saka Orou Akakpo ALLAGBE a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°11/19 rendu le 12 juillet 2019 par la chambre 
civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°04/19 du 19 juillet 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Saka Orou Akakpo ALLAGBE a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°11/19 rendu le 12 juillet 2019 par la chambre 
civile de droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que cet arrêt a déclaré irrecevable 
l’appel contre le jugement n°078/1DPF/17 rendu le 27 septembre 2017 par le 
tribunal de première instance de première classe de Parakou, formé par 
déclaration verbale en violation des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 alors en vigueur, 

Que le dossier a été communiqué au procureur général près la Cour 
suprême pour ses conclusions sans instruction préalable, conformément aux 
dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la 
loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 : « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de 
la poste est celle du pourvoi… » ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a relevé que l’appel contre le 
jugement n°078/1DPF/17 rendu le 27 décembre 2017 par le tribunal de première 
instance de première classe de Parakou entre les parties litigantes a été formalisé 
par Saka Orou Akakpo ALLAGBE par déclaration verbale ainsi qu’il appert de 
l’acte d’appel n°001/IDPF/18 en date du 08 janvier 2018, en violation des 
dispositions impératives du code foncier et domanial ci-dessus rappelées ; qu’il est 
irrecevable ; 

Qu’ainsi, le présent pourvoi est mal fondé et mérite rejet ;                      

                   PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable en la forme, le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Saka Orou Akakpo ALLAGBE ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                                               
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 13/CJ-DF du répertoire ; N° 2008-05/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 
2020 ; -Séïdou ALLAGBE -Arouna TOKO (Me Mohamed TOKO) C/ Noël 
AKPIKPISSANON. 
  
Droit foncier – Revendication de droit de propriété – Violation de la loi (Non). 
Défaut de base légale – Dénaturation des écrits (Non). 
 
Ont procédé à une saine application de la loi, les juges d’appel qui ont rejeté 
le moyen tiré de la non application d’un texte non applicable à la matière. 
 
Les moyens tirés du défaut de base légale ou de dénaturation des écrits qui 
tendent à un réexamen des faits par la haute Juridiction, ne sauraient 
prospérer. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/07 du 26 mars 2007 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de Séïdou ALLAGBE et de 
Arouna TOKO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions 
de l’arrêt n°05/07 rendu le 21 mars 2007 par la chambre civile de droit traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi treize mars deux mil vingt, le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/07 du 26 mars 2007 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, maître Mohamed TOKO, conseil de Séïdou ALLAGBE et de 
Arouna TOKO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions 
de l’arrêt n°05/07 rendu le 21 mars 2007 par la chambre civile de droit traditionnel 
de cette cour ; 

Que par lettre n°333/GCS du 16 avril 2010, maître Mohamed TOKO a 
été mis en demeure de consigner  dans le délai de quinze (15) jours, sous peine 
de déchéance et de produire ses moyens de cassation dans le délai d’un mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête sans date, Noël 
AKPIKPISSANON a saisi le tribunal de première instance de Parakou d’une action 
en revendication de droit de propriété immobilière ; qu’il déclare avoir acheté une 
parcelle chez le nommé Issiaka SANNI BIO ; mais que contre toute attente, ladite 
parcelle a été vendue par Séïdou ALLAGBE et Arouna TOKO alors qu’elle a été 
identifiée au nom de son vendeur ; 

Que par jugement n°39/03 du 26 novembre 2003, le tribunal saisi a 
confirmé le droit de propriété de Noël AKPIKPISSANON sur la parcelle E du lot 
1061 Guéma zone 10 ; 

Que sur appel de maître Mohamed TOKO, la cour d’appel de Parakou 
a, par arrêt n°60/CB-04 du 21 mars 2007, annulé le jugement querellé pour défaut 
de mention des coutumes des parties, puis, évoquant et statuant à nouveau, a 
déclaré Noël AKPIKPISSANON propriétaire de la parcelle E du lot 1061 quartier 
Guéma, zone 10 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen pris de la violation de l’article 1321 du code civil et du défaut 
de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 1321 du 
code civil et manqué de base légale en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir de 
l’action de Noël AKPIKPISSANON tiré du défaut de qualité opposée par Séïdou 
ALLAGBE et Arouna TOKO à l’action en revendication de droit de propriété et 
décidé qu’il a qualité pour agir en justice, alors que, selon le moyen, les juges du 
fond ont constaté que sur la convention de vente du 12 décembre 1988 sur le 
fondement de laquelle Noël AKPIKPISSANON a initié son action personnelle en 
revendication de droit de propriété contre Séïdou ALLAGBE et Arouna TOKO, il a 
bien indiqué « Issiaka SANNI BIO reconnaît avoir vendu une parcelle à Paterne 
AKPIKPISSANON S/C Noël AKPIKPISSANON… » ; 
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Que sur ladite convention, l’acheteur Paterne AKPIKPISSANON a bien 
signé l’acte de vente pendant que Noël AKPIKPISSANON l’a signée comme 
premier témoin de l’acheteur ; 

Mais attendu qu’il s’agit d’une procédure de droit traditionnel ; que les 
dispositions du code civil n’ont été nullement appliquées par les juges du fond ; 

Qu’ils ne peuvent donc pas être reprochables de la violation de l’article 
1321 du code civil ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

Deuxième et troisième moyens pris respectivement du défaut de base légale 
et de la violation de l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931, 
violation des règles de preuve, moyens réunis 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir décidé que la parcelle 
« E » du lot 1061 du quartier Guéma zone 10, attribuée lors du recasement à Sanni 
Bio ISSIAKA, est achetée par Noël AKPIKPISSANON et confirmé son droit de 
propriété au motif que l’arrêté municipal n°45/005/M/SG/SAVD du 14 avril 2006 
portant retrait de parcelle, par lequel le maire de la commune de Parakou a annulé 
à leur profit le recasement fait au nom de Issiaka SANNI BIO doit être écarté des 
débats puisque établi et produit en cause d’appel, alors que, selon le moyen, la 
pièce écartée a été la seule initiative des juges d’appel devant lesquels aucune 
critique ni contestation n’a été élevée contre la pièce querellée par la partie 
adverse ; qu’ainsi l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931 se trouve 
violé parce que les juges d’appel ont manqué au principe de leur neutralité en ne 
fondant pas leur décision sur les faits et les moyens invoqués par les parties et 
débattus contradictoirement devant eux et sur les preuves qui leur sont fournies ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de défaut de base légale, les 
deuxième et troisième moyens tendent en réalité à remettre en débat devant la 
Haute Juridiction, des faits souverainement constatés et appréciés par les juges 
du fond ; 

Que ces moyens sont irrecevables ; 
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Quatrième moyen pris de la dénaturation des lettres des 05 mars 2002, 17 
avril 2003 et juillet 2003, objet des mesures d’instruction du premier juge 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé des lettres, 
objet des mesures d’instruction du juge d’instance, en ce qu’il a énoncé que 
« Attendu que l’appelant ALLAGBE Séïdou déclare que le droit de propriété lui est 
reconnu par le vendeur de l’intimé au cours d’une réunion convoquée au sujet du 
dossier, reconnaissance mentionnée par le maire de Parakou dans sa lettre en 
réponse au juge d’instance ; mais attendu que le procès-verbal y relatif demandé 
par le juge n’est pas produit et celui fourni ne concerne pas la parcelle et ne 
mentionne nulle part cet aveu ; qu’ainsi ledit aveu non justifié doit être écarté », 
alors que, selon le moyen, le procès-verbal attendu, s’il avait existé ne porterait 
aucune mention de l’aveu personnel du vendeur du défendeur au pourvoi mais 
rendrait compte d’une réunion organisée dans un cadre général ; 

Que le grief de dénaturation est constitué en présence de l’altération par 
le juge du fond du sens clair et précis d’un écrit, ici les lettres échangées par le 
premier juge lors des mesures d’instruction effectuées par ses soins avec 
l’administration ; 

Que dans la présente cause, le juge d’instance n’avait jamais demandé 
la production par l’administration d’un procès-verbal relatif à l’aveu du vendeur du 
défendeur au pourvoi ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de la dénaturation des lettres 
des 05 mars 2002, 17 avril 2003 et juillet 2003, ce moyen tend en réalité à faire 
réexaminer par le juge de cassation les éléments souverainement analysés et 
appréciés par les juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ;  

Le rejette, quant au fond ; 
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Met les frais à la charge de Séïdou ALLAGBE et de Arouna TOKO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, conseiller à la chambre  judiciaire, PRESIDENT ;                    

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                          Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON              Mongadji Henri YAÏ 

 

 

 

 

 

 



 
 

712 
 

N° 76/CJ-DF du répertoire ; N° 2013-17/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 
décembre 2020 ; Succession Jean-Jacques da SILVEIRA rep/ Huguette da 
SILVEIRA (Me Guy-Lambert YEKPE)  C/ -Robert ELEGBO (Me Alphonse 
ADANDEDJAN) -Collectivité FIHENTO. 
 
Droit foncier – Pourvoi en cassation – Cas d’ouverture – Défaut de motifs 
(Oui). 
 
Moyens de cassation – Défaut de base légale – Constatations suffisantes de 
fait (Oui). 
 
Formation du contrat de vente – Transfert de propriété – Date de paiement 
de la dernière tranche du prix de vente (Rejet). 
 
N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de motifs alors que les juges d’appel 
ont, par des énonciations et constatations suffisamment motivé leur arrêt. 
N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de base légale alors que les juges de 
fond ont clairement indiqué les dispositions légales qui fondent leur 
décision. 
 
La formation du contrat de vente n’est pas subordonnée au versement de la 
dernière tranche du prix de vente car la vente est parfaite et le transfert de 
propriété opéré de plein droit entre les parties dès lors qu’il y a eu accord 
sur la chose et le prix. 
 
Est irrecevable le moyen tiré de la contradiction de motifs mais qui tend en 
réalité à remettre en débat devant les juges de cassation les éléments de 
faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

 
La Cour, 
 
Vu l’acte n°082/2012 du 13 septembre 2012 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Casimir-Marin HOUNTO, substituant maître Guy-
Lambert YEKPE, conseil de la succession Jean-Jacques da SILVEIRA, a élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n°067/12 rendu le 14 août 2012 par la chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 

en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi onze décembre deux mil vingt, le 

conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°082/2012 du 13 septembre 2012 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Casimir-Marin HOUNTO, substituant maître 
Guy-Lambert YEKPE, conseil de la succession Jean-Jacques da SILVEIRA, a 
élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°067/12 rendu le 14 août 2012 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°2782/GCS du 05 novembre 2013 du greffe de la Cour 

suprême, maître Guy-Lambert YEKPE a été mis en demeure d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et à produire un mémoire ampliatif dans un délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 921, 931 et 
933 de la loi 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ;  
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal d’enquête n°246 
du 12 septembre 1992 de la brigade de gendarmerie de Ouidah transmis par le 
procureur de la République près le tribunal de première instance de Ouidah, le 
tribunal de première instance de Ouidah a été saisi d’une action en contestation 
immobilière de Robert ELEGBO contre la collectivité METONHETCHAN 
représentée par Faustin FIHENTO et Vigan HOUNDJENOUKON Tononhoué ; 

 
Que par jugement n°48/2003/AC1 du 10 novembre 2003, le tribunal saisi 

a confirmé le droit de propriété de Robert ELEGBO sur les parcelles B, C, D et 
deux (02) hectares dans la parcelle A et confirmé le droit de propriété de Jean 
Jacques da SILVEIRA sur la portion de 1ha 47a 81ca de la parcelle A ; 

 
Que sur appel de maître Guy-Lambert YEKPE, conseil de la succession 

da SILVEIRA, la cour d’appel de Cotonou a confirmé le jugement rendu en toutes 
ses dispositions ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
 

Premier moyen tiré du défaut de motifs 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de motifs en ce que 
les juges de la cour d’appel de Cotonou ont admis l’effectivité de la modification 
des dimensions du domaine revendiqué par Robert ELEGBO, alors que, selon le 
moyen, le domaine par lui initialement acquis a pour dimensions 500 mètres sur 
100 mètres et les vendeurs de Jean-Jacques da SILVEIRA et FIHENTO Faustin 
vendeur de ELEGBO Robert, sont tous membres de la collectivité 
METONHETCHAN constituée de sept (07) familles, à savoir HOUDOESSI, 
DJOSSOU, AIHONNOU, SOTOWADAN, HOVOHEHOU, TOBA et FIHENTO, 
lesquelles ont bénéficié du partage du domaine de cette collectivité, partage 
confirmé par le délégué GBASSI Justin lors du transport judiciaire du 08 novembre 
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1996 et par le vigan de la collectivité METONHETCHAN non seulement au procès-
verbal du même transport, mais aussi à l’audience du 2 décembre 1996 ; que le 
juge d’instance n’ayant pas pris en compte les éléments de preuve du partage du 
domaine entre les sept (07) familles composant la collectivité METONHETCHAN, 
la succession Jean-Jacques da SILVEIRA a réitéré les mêmes moyens au soutien 
de sa demande d’infirmation du jugement n°48/2003/AC1 du 10 novembre 2003 ; 
que si les juges d’appel ne se sont pas abstenus de se prononcer sur le partage, 
ils auraient pu cantonner chaque acquéreur sur la part devant revenir à son ou ses 
vendeurs ; qu’en conséquence, c’est seulement dans l’hypothèse où la succession 
Jean-Jacques da SILVEIRA aurait acquis un domaine plus étendu que la part 
revenant à ses vendeurs qu’elle verrait sa superficie réduite ; que si les juges 
d’appel avaient pris en compte le partage intervenu entre les sept (07) familles 
composant la collectivité METONHETCHAN, ils auraient relevé qu’en portant de 
500 à 1000 mètres la longueur du domaine acquis par ELEGBO Robert, celui-ci 
se retrouverait en situation d’empiéter sur le domaine attribué à une autre famille ; 

  
Mais attendu que l’arrêt de la cour d’appel énonce : « … que la convention 

versée au dossier et établie le 21 juillet 1965 a mentionné 50m x 100 m comme 
dimensions du domaine acquis, que les débats ont révélé que la superficie 
proposée en 1965 à Robert ELEGBO étant de 100m x 500m et que la modification 
des dimensions est intervenue bien plus tard ; que c’est le 23 août 1975 que 
Faustin FIHENTO, chef de la collectivité METONHETCHAN aurait informé 
ELEGBO Robert qu’au lieu de la superficie 100 m x 50 m initialement retenue, il 
ne lui sera concédé qu’un terrain de 50m x 1000m allant jusqu’au Lac Toho ; que 
cependant, la modification des dimensions par le vendeur n’a pas modifié la 
superficie acquise par ELEGBO Robert : 100m x 500m ou 50m x 1000m donnent 
toujours 50.000m² ou 05ha  » ; 

 
Que par ces énonciations et constatations, les juges d’appel ont 

suffisamment motivé leur décision ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Deuxième moyen tiré du défaut de base légale 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base légale en ce 
que l’arrêt n’a pas pris en compte la modification de la dimension du domaine 
initialement acquis au motif que la modification des dimensions par le vendeur n’a 
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pas modifié la superficie acquise par ELEGBO Robert : 100m x 500m ou 50m x 
1000m donnant toujours 5000 mètres carrés ou 5ha, alors que, selon le moyen, il 
est constant qu’en portant de 500 mètres à 1000 mètres la longueur du domaine 
acquis par ELEGBO Robert et en réduisant sa largeur de 100 mètres à 50 mètres, 
Faustin FIHENTO a empiété sur le domaine d’autrui ou celui d’une autre famille 
de la collectivité METONHETCHAN suite au partage ; qu’en l’état, l’objet de la 
vente est loin d’être déterminé, la cour d’appel n’ayant pas suffisamment constaté 
les faits ; 

 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a énoncé clairement « que ELEGBO Robert 

a déclaré lors du transport judiciaire que ’’à mon arrivée du Canada, ils avaient 
tout acheté. J’ai été obligé de prendre les 50 m de largeur qu’ils m’avaient 
réservé » ; 

 
Qu’il ressort de cette motivation de l’arrêt attaqué, que le transport judiciaire 

effectué sur les lieux le 08 novembre 1996, de même que le rapport d’expertise du 
05 juin 2000 ont permis aux juges du fond de faire les constatations de fait 
suffisantes et nécessaires pour statuer ; 

 
Qu’en décidant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel de Cotonou 

ont légalement justifié leur décision ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Troisième moyen tiré de la contradiction de motifs en ses deux (02) 
branches 

 

Première branche du moyen 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la contradiction de motifs en 
ce que, après avoir déclaré que c’est à bon droit que la date du 21 juillet 1965 a 
été retenue comme date de la formation du contrat, les juges d’appel ont plus loin 
relevé que la convention a été établie après paiement de la dernière tranche de 
35.000 F, alors que, selon cette branche du moyen, le paiement de la dernière 
tranche de 35.000 F est intervenu en 1975 ; qu’il y a une contradiction de motifs si 
réelle qu’elle affecte la pensée du juge et vicie l’arrêt attaqué ; 

 
Mais attendu que, c’est par une déduction juridique que les juges de la cour 

d’appel ont énoncé « que c’est donc à bon droit que la date du 21 juillet 1965 est 
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retenue dans la convention comme date de la formation du contrat », tout en 
relevant ou en constatant que « le dernier paiement réalisé en 1975 a été 
mentionné dans la convention de vente établie le 21 juillet 1965 » ; 

 
Que les parties s’étant déjà entendues depuis le 21 juillet 1965 sur la 

chose vendue et le prix, la vente était déjà parfaite à cette date, même si le 
paiement du prix s’est échelonné dans le temps et la dernière tranche payée en 
1975 ; 

Que ce n’est pas le paiement de la dernière tranche du prix qui 
concrétise la formation du contrat de vente ou opère transfert de la propriété ; 

 
Que c’est sans se contredire que les juges d’appel ont ainsi motivé ; 
 
Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 
 

Deuxième branche du moyen 
 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la contradiction de 
motifs en ce que la lecture des motifs relatifs à la modification de la dimension du 
domaine acquis permet de relever que la partie vendue (5ha) à ELEGBO Robert 
lors de la formation du contrat n’était pas déterminée dans le vaste domaine de la 
collectivité METONHETCHAN, alors que, selon cette branche du moyen, les juges 
d’appel ont par la suite indiqué que la convention établie le 21 juillet 1965 a prévu 
les limitrophes du domaine de ELEGBO Robert ; que si les limitrophes du domaine 
cédé à ELEGBO Robert sont précises dans la convention du 21 juillet 1965, l’on 
ne saurait soutenir que cette partie n’était pas déterminée dans le vaste domaine ; 

 
Mais attendu que la question de savoir si les juges de la cour d’appel 

pouvaient soutenir que la partie vendue à ELEGBO Robert n’était pas déterminée 
dans le vaste domaine appartenant à la collectivité METONHETCHAN est une 
question de fait qui relève de l’appréciation souveraine des juges du fond ; que 
cette question échappe dès lors à la compétence du juge de cassation ; 

 
Que cette branche du moyen est irrecevable ; 
 
 

PAR CES MOTIFS : 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de la succession Jean-Jacques da SILVEIRA 

représentée par Huguette da SILVEIRA ; 
  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 

de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                         
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Goudjo Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze décembre deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,             Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON        Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 41/CJ-DF du répertoire ; N° 2014-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; Thomas KINTOLOU (Me Gilbert Y. HOUEDAN) C/ Eustache Edouard 
AÏTCHEDJI. 
  
Droit foncier – Violation de la loi – Défaut de mention de la coutume 
applicable – Dénaturation des faits – Rejet. 
 
Droit foncier – Allégation d’un fait - Preuve – Eléments de faits – Appréciation 
souveraine des juges du fond.  
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui 
mentionnent dans leur décision la coutume des parties sans indiquer celle 
des membres de la juridiction, le texte de l’article 85 du décret du 03 
décembre 1931 réorganisant  la justice locale en Afrique Occidentale 
Française (AOF) ne contenant par cette exigence. 
 
Le demandeur qui allègue qu’un terrain litigieux fait l’objet de gage, doit en 
rapporter les preuves. 
 
La dénaturation des faits ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation. 
 
L’existence et la valeur des éléments de fait d’une cause relèvent d’une 
appréciation souveraine des juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°4 du 25 mars 2013 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Gilbert Y. HOUEDAN, conseil de Thomas KINTOLOU a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°03/13 rendu le 19 mars 
2013 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°4 du 25 mars 2013 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Gilbert Y. HOUEDAN, conseil de Thomas KINTOLOU 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°03/13 rendu le 19 
mars 2013 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s1913 et 2461/GCS des 29 juillet 2014 et 21 novembre 
2014 du greffe de la Cour suprême, maître Gilbert Y. HOUEDAN et Thomas 
KINTOLOU ont été mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) 
jours et de produire leurs moyens de cassation dans un délai deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Que par lettre n°0988/GCS du 16 juin 2015 le mémoire ampliatif a été 
transmis au défendeur pour production de son mémoire en défense dans un délai 
de deux (02) mois ; 
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Qu’une mise en demeure comportant un nouveau et denier délai de 
trente (30) jours lui a été adressée par courrier n°1056/GCS du 26 avril 2017 sans 
réaction de sa part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 13 mars 2020, maître Gilbert Y. 
HOUEDAN a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que statuant dans la cause opposant 
Eustache Edouard AÏTCHEDJI à Thomas KINTOLOU, le tribunal de première 
instance de Cotonou siégeant en matière de droit traditionnel a, par jugement 
n°060/1CB-05 du 21 juillet 2005, notamment déclaré nulle et nul effet la vente de 
la parcelle de terrain sise à Agbodjèdo propriété de Thomas KINTOLOU, faite par 
Germain KINTOLOU au profit de Eustache Edouard AÏTCHEDJI, confirmé le droit 
de propriété de Thomas KINTOLOU sur la parcelle en cause de dimension 70m x 
61m x 69m x 77m, limitée au Nord par le champ de Hounvi VODOUNON, au Sud 
par la voie de la SODAF, à l’Est par le champ de Germain KINTOLOU et à l’Ouest 
par le champ de Hounvi VODOUNON, et débouté Eustache Edouard AÏTCHEDJI 
de sa demande en confirmation de droit de propriété ; 

Que sur appel de Eustache Edouard AÏTCHEDJI, la cour d’appel a, par 
arrêt n°003/13 du 19 mars 2013 infirmé le jugement n°060/1CB-05 puis, évoquant 
et statuant, à nouveau, a confirmé le droit de propriété de Eustache Edouard 
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AÏTCHEDJI sur la parcelle litigieuse et fait défense à Thomas KINTOLOU et tous 
occupants de son chef de le troubler dans la jouissance paisible de son droit ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;   

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi dans la forme 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de n’avoir pas énoncé la 
coutume des membres du tribunal et des parties alors que, selon le moyen, l’article 
85 du décret du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale en Afrique 
Occidentale Française (AOF) dispose que les jugements ou arrêts des juridictions 
de droit local doivent mentionner l’énoncé complet de la coutume applicable ; 

Que la jurisprudence a adopté que l’énoncé doit porter sur tous les points 
de la coutume intéressant le procès et que la doctrine exige ’’l’énoncé complet de 
la coutume appliquée’’ ; 

Que la juridiction d’appel s’est contentée de mentionner qu’elle a statué 
avec le concours des assesseurs fon et aïzo, coutumes des parties sans procéder 
à l’énoncé complet desdites coutumes ; 

Que ce faisant, les juges d’appel ont violé la loi et leur décision encourt 
cassation ; 

Mais attendu qu’en énonçant dans l’arrêt qu’ils ont statué « …. avec le 
concours des assesseurs fon et aïzo de la coutume des parties », les juges d’appel 
ont satisfait à l’exigence légale d’indication dans leur décision de coutume des 
parties, le texte n’exigeant aucunement de mentionner celle des membres du 
tribunal ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le second moyen tiré de la dénaturation des faits et du gage intervenu 
entre Germain KINTOLOU et Eustache Edouard AÏTCHEDJI 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir pris motifs de ce qu’il 
n’y aurait jamais eu gage entre les nommés Germain KINTOLOU et Eustache 
Edouard AÏTCHEDJI et que la vente intervenue entre les susnommés serait 
matérialisée par une convention du 12 juin 1975, alors que, selon le moyen, le 
demandeur a soutenu aussi bien en première instance qu’en appel avoir mis la 
parcelle litigieuse en gage auprès de Eustache Edouard AÏTCHEDJI qui 
curieusement a sollicité du tribunal de confirmer son droit de propriété pour y avoir 
posé des actes de propriété sans contestation pendant près de trente-six (36) ans ; 

Qu’il n’a été ni partie ni signataire de la convention de vente ; 

Qu’il est de jurisprudence établie que « … dans nos coutumes, 
l’occupation d’un terrain par un créancier gagiste ne peut conférer à celui-ci un 
droit quelconque de propriété » ; 

Mais attendu qu’en alléguant que le terrain litigieux faisait l’objet de 
gage, le demandeur au pourvoi n’en a nullement rapporté la preuve ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel de 
Cotonou n’ont pas dénaturé les faits ; 

Qu’au surplus la dénaturation des faits ne constitue pas un cas 
d’ouverture à cassation ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que, 
pour confirmer le droit de propriété de Eustache Edouard AÏTCHEDJI, les juges 
ont dit : « … que les allégations de Thomas et Germain KINTOLOU tendent à 
déposséder Eustache Edouard AÏTCHEDJI d’un bien qu’il a acquis depuis trente-
six (36) ans … qu’il n’y a jamais eu gage entre Eustache Edouard AÏTCHEDJI et 
Germain KINTOLOU, … que le domaine objet de litige n’est pas un bien indivis … 
que la vente intervenue entre Germain KINTOLOU et Eustache Edouard 
AÏTCHEDJI est matérialisée par la convention de vente du 12 juin 1975 », alors 
que, selon le moyen, les divers témoignages des sachants ont révélé que la 
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parcelle querellée est la part d’héritage de Thomas KINTOLOU, et que la vente 
qu’aurait effectuée son frère ne peut lui être opposable ; 

Qu’aux termes de l’article 1599 du code civil, la vente de la chose d’autrui 
est nulle ; 

Que les juges d’appel ont ainsi escamoté les faits et violé la loi ; 

Mais attendu que les juges du fond apprécient de façon souveraine 
l’existence et la valeur des éléments de fait du dossier ; 

Que ce moyen tend en réalité à remettre en débat devant la Haute 
Juridiction des faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’un tel moyen ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Thomas KINTOLOU ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU  et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ,  GREFFIER ; 

 

Et ont signé 

Le président,          Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON        Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

726 
 

N° 51/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-28/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 
2020 ; -Adélaïde Yollande DOKOUNDE -Nestor TCHINA-HONFO -Hilaire 
AMASSE (Mes Maximin POGNON, Montand AÏKPON & AGABNRIN-ELISHA)  
C/ -Cossi Aimé TCHINA -Jacques TCHINA -Elisabeth HOUNSOU 
GUEHOUNGUE -Bernadette HOUNSOU GUEHOUNGUE (Mes Brice 
TOHOUNGBA & Hippolyte YEDE). 
 
Code foncier et domanial – Appel par déclaration verbale - Irrecevabilité de 
l’appel – Pourvoi recevable en la forme – Rejet. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. 
 
Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est recevable en 
la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°80/19 du 11 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Nestor TCHINA-HONFO a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°91/19 rendu le 12 novembre 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°80/19 du 11 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Nestor TCHINA-HONFO a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°91/19 rendu le 12 novembre 2019 par 
la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions impératives de l’article 413 du code foncier et 
domanial alors en vigueur ; 

 Que la procédure a été communiquée au procureur général sans 
instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 de la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 
portant code foncier et domanial en République du Bénin : « L’appel, l’opposition 
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et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la juridiction qui a rendu 
la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de la poste est celle du 
pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il apparaît que les appels n°s009/15 du 17 août 2015, 
15 du 26 août 2015 et 17 du 03 septembre 2015 ont été formés par déclarations 
verbales faites au greffe du tribunal de première instance, comme en témoignent 
les procès-verbaux établis à cet effet, en violation des prescriptions impératives 
du code foncier et domanial ci-dessus rappelées, en vigueur au moment des 
appels ; 

Que c’est à bon droit que les juges d’appel ont déclaré ces appels 
irrecevables ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge de Nestor TCHINA-HONFO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                                
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur,  

Sourou Innocent AVOGNON          Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 49/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-07/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 
2020 ; Zakari ISSIAKOU représentant Lamatou TAMOU NANTI (Me SAMARI 
MOUSSA)  C/ Isdeen Serge SUANON. 
  
Code foncier et domanial – Appel par déclaration verbale - Irrecevabilité de 
l’appel – Pourvoi recevable en la forme – Rejet. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré 
irrecevable l’appel formé par déclaration verbale en violation des 
prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors 
en vigueur. 
 
Le pourvoi en cassation élevé contre un tel arrêt, même s’il est recevable 
en la forme, sera rejeté quant au fond (loi n°2020 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice). 

La Cour, 

Vu l’acte n°18/19 du 10 décembre 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Zakari ISSIAKOU représentant Lamatou TAMOU NANTI a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°27/19 rendu 
le 22 novembre 2019 par la chambre civile de droit foncier et domanial de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°18/19 du 10 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Parakou, Zakari ISSIAKOU représentant Lamatou TAMOU NANTI 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°27/19 
rendu le 22 novembre 2019 par la chambre civile de droit foncier et domanial de 
cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi a censuré 
l’acte d’appel contre la décision du premier juge, formalisé par déclaration verbale 
en violation des dispositions impératives de l’article 413 du code foncier et 
domanial alors en vigueur ; 

 Que la procédure a été communiquée au procureur général sans 
instruction préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des règles de forme et 
de délai ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 de la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 
portant code foncier et domanial en République du Bénin : « L’appel, l’opposition 
et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la juridiction qui a rendu 
la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet de la poste est celle du 
pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il apparaît que l’appel de Lamatou TAMOU NANTI a été 
fait par déclaration verbale au greffe du tribunal de première instance de Parakou, 
en violation des dispositions impératives du code foncier et domanial ci-dessus 
citées, en vigueur au moment de l’appel ; 

Que c’est à bon droit que la cour d’appel de Parakou l’a déclaré 
irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Zakari ISSIAKOU représentant Lamatou 
TAMOU NANTI ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;                  

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-huit août deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON         Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE FORCLUSION 
  
N°19/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2013-15/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Innocent ACCROMBESSY représentant Les héritiers Lazare Catherine 
ACCROMBESSY C/ Cyr Hermann ACCROMBESSY représentant Les héritiers 
Lazare Samuel ACCROMBESSY. 
 
Procédure civile – Droit foncier – Mise en demeure infructueuse – Mémoire 
ampliatif tardif – Forclusion. 
 
Le demandeur au pourvoi qui produit son mémoire ampliatif après le délai 
imparti, est déclaré forclos. 

 
 La Cour, 
 
Vu  l’acte n°29/11 du 02 novembre 2011 du greffe de la cour d’appel 

d’Abomey par lequel Innocent ACCROMBESSY représentant les héritiers de feue 
Lazare Catherine ACCROMBESSY a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°102/CTB/11 rendu le même jour par la chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
 
Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 

République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
 
Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 
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Ouï l’Avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°29/11 du 02 novembre 2011 du greffe de la 

cour d’appel d’Abomey Innocent ACCROMBESSY représentant les héritiers de 
feue Lazare Catherine ACCROMBESSY a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°102/CTB/11 rendu le même jour par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettres n°s 2592 et 2946/GCS du greffe de la Cour suprême des 1er 

octobre et 21 novembre 2013, reçues respectivement les 08 octobre et 21 
novembre 2013, maîtres Raphaël AHOUANDOGBO et Paul AVLESSI, conseils 
du demandeur au pourvoi ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans un 
délai de quinze (15) jours, et à produire leurs moyens de cassation dans le délai 
de deux (02) mois conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que les consignations ont été payées ; 
 
Que par lettres n°0032 /GCS du 08 janvier 2014 et n°535/GCS du 27 février 

2014 du greffe de la Cour Suprême, reçues respectivement le 20 janvier et 04 
mars 2014, une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un 
(01) mois a été adressée à maîtres Raphaël AHOUANDOGBO et Paul AVLESSI 
pour la production des mémoires ampliatifs ;  

 
Que les mémoires ampliatifs n’ont pas été produits dans le délai imparti ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions n°0230/PG-CS du 13 mai 

2014 sur la forclusion ;  
  
Qu’à l’audience du 25 juillet 2014 où la cause fut enrôlée, appréciant une 

correspondance n°190/PA/EL/14 en date à Cotonou du 16 juillet 2014 de maître 
Paul AVLESSI, enregistrée au secrétariat de la chambre judiciaire le 18 juillet 2014 
sous le numéro 0554/CJ par laquelle il sollicitait un report d’audience en 
mentionnant que c’est par suite d’une erreur de son secrétariat que son mémoire 
apprêté depuis janvier 2014 n’a pu être déposé, la cour a donné acte à maître Paul 
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AVLESSI de la production dudit mémoire ampliatif versé au dossier et ordonné la 
poursuite de l’instruction par le rapporteur ; 

 
Que le mémoire en défense a été produit par maître Narcisse ADJAÏ ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions itératives lesquelles ont été 

communiquées à maîtres Paul AVLESSI et Narcisse ADJAÏ sans aucune réaction 
de leur part ; 

 

SUR LA FORCLUSION   

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour Suprême : 

  
« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur 

pour la production du mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

 
Si la mise en demeure reste en effet, la forclusion est encourue » ; 

 
Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure objet des lettres 

n°0032/GCS du 08 janvier 2014 et n°535/GCS du 27 février 2014 adressées aux 
conseils du demandeur au pourvoi et reçues à leurs cabinets respectifs les 20 
janvier 2014 et 04 mars 2014, ceux-ci n’ont pas produit leur mémoire ampliatif 
dans le délai imparti ; 

 
Que la poursuite de l’instruction ordonnée par la Cour, donnant également 

acte à maître Paul AVLESSI du dépôt de son mémoire ampliatif à l’audience tenue 
le 25 juillet 2014, ne saurait déroger aux règles de procédures applicables ; 

 
Que de même, les mémoires ampliatif et en défense produits après les 

conclusions du ministère public sont non avenus ; 
 

Qu’il convient dès lors de déclarer le demandeur forclos et de mettre les 
frais à sa charge ; 

 
PAR CES MOTIFS 
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- Déclare Innocent ACCROMBESSY représentant les héritiers de feue Lazare 
Catherine ACCROMBESSY forclos en son pourvoi ; 

- Met les frais à sa charge. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel d’Abomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 

de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Isabelle SAGBOHAN Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille 
vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, Avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, JGREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                           le rapporteur 

Michèle CARRENA ADOSSOU              Antoine GOUHOUEDE 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°05/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-42/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 31 
Janvier 2020 ; Justin ZOSSOUNGBO C/ Paul ARADIMA. 
 
Procédure civile - Droit foncier – Défaut de production du mémoire ampliatif 
dans le délai imparti – Forclusion (Oui). 
 
Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la mise en demeure 
qui lui a été adressée pour la production de son mémoire ampliatif s’abstient 
de le faire. 

 
La Cour, 
  
Vu  l’acte  n°02/18 du 02 mai 2018 du greffe de la cour d’appel de Parakou, 

par lequel Justin ZOSSOUNGBO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°008/18 rendu le 27 avril 2018 par la chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

                                                                                                                                        
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
  
Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 

République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi trente et un janvier deux mille vingt, 

le conseiller Antoine GOUHOUEDE  en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE  en ses conclusions ; 
 



 
 

739 
 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°02/18 du 02 mai 2018 du greffe de la cour 

d’appel de Parakou, Justin ZOSSOUNGBO, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°008/18 rendu le 27 avril 2018 par la chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que par lettre n°6793/GCS du 19 novembre 2018 du greffe de la Cour 

suprême, reçue le 26 novembre 2018, Justin ZOSSOUNGBO a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours, à constituer avocat 
et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée ; 
 
Que par lettre n°1694/GCS du 08 mars 2019 du greffe de la Cour 

suprême, reçue le 10 juillet 2019, une deuxième  mise en demeure a été adressée 
au demandeur au pourvoi pour le dépôt du mémoire ampliatif dans un nouveau et 
dernier délai de trente (30) jours, conformément à l’article 934 de la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 sus-citée ; 

 
Qu’au terme du délai imparti, Justin ZOSSOUNGBO n’a pas produit le 

mémoire ampliatif ; 
 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 
Que le dossier est en état ;  
 

SUR LA FORCLUSION 
 

Attendu qu’aux termes de l’article 51 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une deuxième mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a 
pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue. » ; 
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Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet de la lettre 
n°1694/GCS du 08 mars 2019 du greffe de la Cour suprême, reçue le 10 juillet 
2019, Justin ZOSSOUNGBO n’a pas produit son mémoire ampliatif dans le 
nouveau et délai de trente (30) jours imparti ; 

 
Qu’il convient dès lors, de le déclarer forclos et de mettre les frais à sa 

charge ; 
PAR CES MOTIFS   

- Déclare Justin ZOSSOUNGBO forclos en son pourvoi ; 
 
- Met les frais à sa charge. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Parakou ; 

 
Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 

de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 

                   
Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ; 
                                                             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi trente et un janvier deux mille 
vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ; 
 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé, 

Le Président                                        Le Rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON        Antoine GOUHOUEDE 

Le Greffier 

Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 38/CJ-DF du répertoire ; N° 1992-02-16/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; Kossiba Christine TOWANOU C/ Etienne TOWANOU. 
  
 Procédure civile – Droit foncier – Mémoire ampliatif non produit – 
Forclusion. 
 
Est forclos le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour, 
 
Vu l’acte n°06 du 08 février 1991 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 

par lequel Kossiba Christine TOWANOU a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°11/91 rendu le 06 février 1991 par la chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 

République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, le conseiller 

Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°06 du 08 février 1991 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Kossiba Christine TOWANOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°11/91 rendu le 06 février 1991 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°2093/GCS du 03 avril 2018 du greffe de la Cour suprême, 

reçue en son cabinet le 09 avril 2018, maître Yvon DETCHENOU, avocat commis 
aux intérêts de Kossiba Christine TOWANOU suivant acte n°0642/COA/YD/17/MP 
du 19 décembre 2017 du doyen du conseil de l’Ordre des Avocats du Bénin, en 
exécution de la délibération du 19 décembre 2017 de la commission chargée de 
l’assistance judiciaire devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême, 
a été invité à produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, 
conformément aux dispositions de l’article 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Que par lettre n°944/GCS du 06 février 2019 du greffe de la Cour suprême 

reçue en son cabinet le 12 février 2019, une deuxième et dernière mise en 
demeure a été adressée à maître Yvon DETCHENOU, sans réaction de sa part ; 

 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

SUR LA FORCLUSION 
Attendu qu’aux termes de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême : « Le rapporteur assigne aux parties en 
cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 

12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai ; 

 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue. » ; 
 
Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure objet de la lettre n°944/GCS 

du 06 février 2019 du greffe de la Cour suprême, reçue en son cabinet le 12 février 
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2019, maître Yvon DETCHENOU, conseil de Kossiba Christine TOWANOU, n’a 
pas produit son mémoire ampliatif ; 

 
Qu’il convient de déclarer Kossiba Christine TOWANOU forclose en son 

pourvoi ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Déclare Kossiba Christine TOWANOU forclose en pourvoi ; 
 
Met les frais à sa charge ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 

de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; 
                                                                              
Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 
  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

 
Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
 

Et ont signé 

Le président,              Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON             Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE DECHEANCE  
 
N° 02/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-64/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; Basile DEKOUTOU C/ Coffi AGBASSOU. 
  
Droit foncier et domanial – Défaut de paiement de la consignation dans le 
délai légal – Déchéance (Oui). 
 
Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la mise en demeure 
qui lui a été adressée pour le paiement de la consignation s’abstient de le 
faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°2019/003 du 17 juin 2019 du greffe de la cour d’Abomey par lequel 
Basile DEKOUTOU a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°006/2èmeCDPF/19 rendu le 12 juin 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°2019/003 du 17 juin 2019 du greffe de la cour 
d’Abomey, Basile DEKOUTOU a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°006/2èmeCDPF/19 rendu le 12 juin 2019 par la deuxième chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°6143/GCS du 16 août 2019 du greffe de la Cour suprême, 
Basile DEKOUTOU a été mis en demeure, sous peine de déchéance, de consigner dans 
le délai de quinze (15) jours, conformément aux dispositions de l’article 931 alinéa 1er de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, 
de consigner au greffe de la cour, une somme de quinze mille (15000) francs dans 
le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée, la consignation n’a 
pas été payée par le demandeur au pourvoi alors même qu’aucune demande d’assistance 
judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient de déclarer Basile DEKOUTOU déchu de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare Basile DEKOUTOU déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ;  
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre  judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                                          

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 
Le président,       Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                              Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 01/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-54/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; François SADELER  (Mes Alphonse ADANDEDJAN & Sylvestre AGBO) 
C/ Agnès ASSOGBA DEGUENON (Me Elvys DIDE). 
 
Droit foncier et domanial – Défaut de paiement de la consignation dans le 
délai légal – Déchéance (Oui). 
 
Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la mise en demeure 
qui lui a été adressée pour le paiement de la consignation s’abstient de le 
faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu la correspondance en date du 25 février 2019 enregistrée au greffe 
de la cour d’appel de Cotonou le même jour par laquelle François SADELER a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°010/19 
rendu le 29 janvier 2019 par la deuxième chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant la correspondance en date du 25 février 2019 
enregistrée au greffe de la cour d’appel de Cotonou le même jour, François 
SADELER a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°010/19 rendu le 29 janvier 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°4794/GCS du 03 juillet 2019 du greffe de la Cour 
suprême, reçue en son cabinet le 11 juillet 2019, maître Alphonse ADANDEDJAN, 
conseil de François SADELER a été mis en demeure, sous peine de déchéance, 
de consigner dans le délai de quinze (15) jours, conformément aux dispositions de 
l’article 931 alinéa 1er de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous peine de 
déchéance, de consigner au greffe de la cour, une somme de quinze mille 
(15000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou de notification administrative, sauf demande d’assistance 
judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée, la consignation 
n’a pas été payée par le demandeur au pourvoi alors même qu’aucune demande 
d’assistance judiciaire ne figure au dossier ; 
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Qu’il convient de déclarer François SADELER déchu de son pourvoi et 
de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare François SADELER déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre  judiciaire, PRESIDENT ;;                                                                               

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 
Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                       Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 03/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-65/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 
2020 ; Simplice HLOTCHI (Me Raphaël AHOUANDOGBO)  C/ -Héritiers de feu 
Fulbert ALLE REP/ Kpadonou Didier ALLE -Elie GBEGAN (Me Roland 
ADJAKOU). 
 
Droit foncier et domanial – Défaut de paiement de la consignation dans le 
délai légal – Déchéance (Oui). 
 
Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la mise en demeure 
qui lui a été adressée pour le paiement de la consignation s’abstient de le 
faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°2019/004 du 04 juillet 2019 du greffe de la cour d’Abomey par lequel 
Simplice HLOTCHI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°007/2èmeCDPF/19 rendu le 12 juin 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mil vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°2019/004 du 04 juillet 2019 du greffe de la cour 
d’Abomey, Simplice HLOTCHI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°007/2èmeCDPF/19 rendu le 12 juin 2019 par la deuxième chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres n°s6144/GCS et 6145/GCS du 16 août 2019 du greffe de la 
Cour suprême, reçues au cabinet de maître Raphaël AHOUANDOGBO le 20 août 2019, 
le demandeur au pourvoi et son conseil ont été mis en demeure, sous peine de 
déchéance, de consigner dans le délai de quinze (15) jours, conformément aux 
dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, 
de consigner au greffe de la cour, une somme de quinze mille (15000) francs dans 
le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée, la consignation n’a 
pas été payée par le demandeur au pourvoi alors même qu’aucune demande d’assistance 
judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient de déclarer Simplice HLOTCHI déchu de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare Simplice HLOTCHI déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ;  
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre  judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                               

Michèle CARRENA ADOSSOU Et  Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept janvier deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 
Le président,        Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                                    Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI 

N° 15/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-11/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 
2020 ; Ahoïyi Kahoui TCHOGBE (Me Guy-Lambert YEKPE) C/ Jean KLOUSSE 
(Me Salomon ADJAKOU). 
Droit foncier domanial – Cas d’ouverture à cassation – Défaut de motif – 
Défaut de mentions substantielles – Motifs contradictoires – Cassation. 
 
Mérite cassation l’arrêt qui ne justifie pas la solution donnée au litige. 
Le défaut des mentions substantielles constitue une cause d’annulation. 
 
Encourt également cassation, l’arrêt dont les motifs sont contradictoires et 
équivoques.  

 
La Cour, 
 
Vu l’acte n°016/2011 du 10 août 2011 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 

par lequel Ahoïyi Kahoui TCHOGBE a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°072/CTB rendu le 10 août 2011 par la chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi treize mars deux mil vingt, le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°016/2011 du 10 août 2011 du greffe de la cour 

d’appel d’Abomey, Ahoïyi Kahoui TCHOGBE a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°072/CTB rendu le 10 août 2011 
par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°1041/GCS du 26 avril 2012 du greffe de la Cour suprême, 

la demanderesse a été mise en demeure de consigner dans le délai de quinze 
(15) jours, de constituer avocat et de produire son mémoire ampliatif dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
 
Que par contre, le défendeur n’a pas réagi malgré le communiqué radio en 

date du 04 février 2013 et la communication du mémoire ampliatif à lui faite par 
lettres n°s1179 et 1180/GCS du 12 avril 2013 et n°3154/GCS du 04 décembre 
2013 du greffe de la Cour suprême transmise par correspondance n°3155/GCS 
de la même date adressée au commandant de la brigade de gendarmerie 
d’Azovè ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

 
En la forme 

 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

Au fond 
 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Aplahoué du 04 
juillet 1994, Jean KLOUSSE et Bruno KLOUSSE ont saisi le tribunal de première 
instance de Lokossa en confirmation de droit de propriété sur un domaine sis à 
Azovè ; 

 

Que par jugement n°006/96 du 08 janvier 1996, le tribunal saisi a confirmé 
le droit de propriété de Ahoïyi Kahoui TCHOGBE sur la parcelle litigieuse ; 

 
Que sur appel de Jean KLOUSSE, la cour d’appel d’Abomey statuant en 

matière civile traditionnelle (biens) a, par arrêt n°072/CTB du 10 août 2011, infirmé 
le jugement entrepris en toutes ses dispositions, puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a confirmé le droit de propriété des héritiers de feu Togbi KLOUSSE sur 
le domaine litigieux ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
 

Premier moyen tiré de la violation de la loi 
Première branche du moyen prise de la violation de l’article 17 du décret 

organique du 03 décembre 1931 par fausse qualification des faits 
 

Attendu qu’il fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le jugement n°006/96 
du 08 janvier 1996 en ce que, la prescription extinctive tirée de l’article 17 du décret 
organique du 03 décembre 1931 organisant la justice locale en Afrique 
Occidentale Française profite à Jean KLOUSSE alors que, selon cette branche du 
moyen, 

 
1- La prescription extinctive de l’article 17 permet au défendeur de repousser, par 

voie d’exception, l’action exercée par le demandeur de manière tardive et ne peut être 
soulevée que par le défendeur, le demandeur possesseur ne pouvant qu’invoquer la 
prescription acquisitive pour faire reconnaître l’étendue de son droit ou paralyser les 
attaques dont il serait victime ; qu’il a été jugé par la chambre d’annulation que le droit de 
propriété ne se prescrit pas par le non-usage et que l’action en revendication d’un 
immeuble peut s’exercer tant que le défendeur ne justifie pas être lui-même devenu 
propriétaire de l’immeuble revendiqué par une possession contraire, réunissant tous les 
caractères exigés par la prescription acquisitive du droit français ; 
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2- L’analyse combinée des dispositions de l’article 2262 du code civil et 
de la jurisprudence de la chambre d’annulation sus-citée permet a contrario au 
demandeur à l’action de revendiquer un immeuble remplissant les conditions 
exigées pour se prévaloir de l’usucapion, à savoir la possession continue, 
ininterrompue, paisible et sans trouble ; que la prescription acquisitive ou 
usucapion qui apparaît en pratique comme une technique de consolidation donne 
au possesseur-authentique le moyen de suppléer la production de titres ayant 
disparu au fil des ans ; qu’à défaut, la propriété resterait sujette à contestation de 
manière indéfinie ; qu’il a été admis que la prescription acquisitive exige comme 
condition la possession paisible et sans trouble de celui qui s’en prévaut, comme 
c’est le cas en l’espèce ; que Jean KLOUSSE est demandeur en la présente 
cause ; qu’en invoquant la prescription extinctive qui ne peut profiter qu’à dame 
Ahoïyi Kahoui TCHOGBE au lieu de la prescription acquisitive, l’arrêt attaqué a 
commis une erreur dans la qualification des faits et a appliqué la loi à une situation 
qu’elle ne saurait régir, l’erreur dans la qualification des faits ou des actes 
constituant une violation de la loi par fausse application ; 

 
Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
 
Attendu en effet que l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 

dispose : « En matière civile et commerciale, l’action se prescrit par trente (30) ans 
lorsqu’elle est basée sur un acte authentique, par dix (10) ans dans les autres cas. 
L’exécution d’une décision judiciaire peut être poursuivie pendant trente (30) 
ans » ; 

 
Qu’en l’espèce, la prescription de l’article 17 du décret organique du 03 

décembre 1931 ne s’accommode pas des dispositions de l’article 2262 du code 
civil, d’ailleurs inapplicables en matière traditionnelle d’une part, que d’autre part, 
les conditions de sa mise en œuvre n’ont pas été examinées par les juges de la 
cour d’appel d’Abomey qui, sans indiquer ce qui justifie leur décision, ont affirmé 
que « le premier juge … a méconnu les dispositions de l’article 17 du décret 
organique du 03 décembre 1931 … » ; 

 
Que se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ont violé l’article 

sus-indiqué et l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
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Deuxième branche du moyen prise de la violation de l’article 85 du décret 
organique du 03 décembre 1931 

 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 85 du décret 
organique du 03 décembre 1931 en ce que, bien qu’ayant indiqué dans sa 
composition Antoine SEKPE comme assesseur de coutume Adja, celle des 
parties, les juges ont statué « publiquement, contradictoirement en matière civile 
de droit traditionnel avec le concours de l’assesseur de coutume fon, celle des 
parties, en appel et en dernier ressort … », alors que, selon cette branche du 
moyen, l’arrêt ne renseigne pas sur la coutume appliquée et la jurisprudence 
fermement établie par la chambre d’annulation indique que « l’énoncé (de la 
coutume) doit porter sur tous les points de la coutume intéressant le procès », 
l’absence de l’énoncé étant considérée comme une cause de nullité à moins que 
cette indication puisse se déduire du contexte du jugement ; 

 
Attendu en effet, que l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931 

prévoit que les jugements et arrêts des juridictions de droit local doivent 
mentionner, entre autres, les noms des membres du tribunal de la coutume de 
ceux qui sont citoyens de statut personnel particulier, et l’énoncé complet de la 
coutume appliquée ; 

 
Qu’en l’espèce, l’assesseur Adja a été mentionné dans la composition de la 

cour d’appel qui a dit avoir statué « avec le concours de l’assesseur de coutume 
fon, celle des parties » sans énoncer la coutume appliquée qui ne se déduit 
d’aucun motif de l’arrêt attaqué ; 

 
Que cette formalité étant substantielle, sa non observance est cause 

d’annulation de la décision ; 
 
Qu’il s’ensuit que l’arrêt attaqué encourt également cassation de ce chef ; 
 

Deuxième moyen tiré du défaut de motifs 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le droit de 
propriété de Jean KLOUSSE sur le domaine litigieux en ce que, l’arrêt a indiqué 
que les nommés DAYOU DANHOSSOU, Ena DAYOU et Mahouna DANHOSSOU 
n’ont pas jusqu’en 1994 réagi à l’exploitation paisible et prolongée du domaine par 
Jean KLOUSSE qui avait le 27 avril 1979 payé les frais de lotissement du domaine, 
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alors que, selon le moyen, l’arrêt n’a pas précisé la date du début de l’’exploitation 
du domaine par Jean KLOUSSE, qu’en prenant la date du 27 avril 1979 comme 
date de départ de l’exploitation paisible et prolongée, il ne s’est pas écoulé plus de 
quinze (15) ans entre cette date et l’introduction de la présente cause en 1994, et 
qu’en affirmant que les héritiers de feu DAYOU en avaient laissé l’exploitation 
pendant plusieurs décennies aux héritiers de feu Togbi KLOUSSE, l’arrêt attaqué 
comporte des motifs contradictoires, ce que équivaut à un défaut de motifs ; 

 
Attendu en effet que les juges d’appel ont retenu dans leurs motifs que « … 

Attendu que l’appelant Jean KLOUSSE avait le 27 avril 1979 payé les frais de 
lotissement du domaine querellé ; que le droit de propriété des héritiers Togbi 
KLOUSSE, père de l’appelant n’a jamais été contesté par les héritiers DAYOU, ni 
par Ahoïyi Kahoui TCHOGBE elle-même jusqu’en juillet 1994, qu’il y a lieu d’en 
déduire que les héritiers de feu DAYOU avaient laissé l’exploitation du domaine 
pendant plusieurs décennies aux héritiers de feu Togbi KLOUSSE, qu’ainsi, le 
premier juge en confirmant le droit de propriété de Ahoïyi Kahoui TCHOGBE a 
méconnu les dispositions de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 
organisant la justice locale en Afrique Occidentale Française (A O F), qu’il y a lieu 
d’infirmer le jugement querellé en toutes ses dispositions, la prescription extinctive 
tirée de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 profitant à 
l’appelant » ; qu’ils n’ont pas démontré en quoi l’article 17 du décret organique 
s’applique aux faits énoncés pour en tirer les conclusions de droit qui s’imposent ; 

 
Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont pas suffisamment 

motivé leur décision ; 
 
Que l’arrêt encourt cassation ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°072/CTB du 10 

août 2011 rendu par la chambre civile traditionnelle de la cour d’appel d’Abomey ; 
 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel d’Abomey autrement 

composée ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ;  
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 

d’appel d’Abomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 

de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  
                               

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize mars deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                   Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                      Mongadji Henri YAÏ 
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N°17/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-33/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; Gangnido AGBIDI C/ HETIN Félicien. 
  
Droit foncier - Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Affirmation des 
conventions de vente – Conditions de validité - Signature du chef de la 
circonscription urbaine (défaut) - Principe du bénéfice de l’antériorité de 
l’acquisition immobilière – Interdiction de la vente d’immeuble d’autrui – 
Cassation.  
 

A valeur de simple convention pouvant être combattue par tous moyens de 
preuve, la convention déclarée affirmée ne remplissant pas toutes les 
conditions légales, notamment la signature du chef de la circonscription 
urbaine. Ont violé la loi et la coutume, les juges d’appel qui ont méconnu le 
principe du bénéfice de l’antériorité de l’acquisition immobilière ainsi que 
celui interdisant la vente d’immeuble d’autrui. 
 

Moyen du pourvoi – Violation de la loi – Droit civil traditionnel (oui) – Code 
civil (non) – Rejet. 
 

Est irrecevable en matière de droit coutumier, le moyen tiré de la violation 
de la loi, fondé sur les dispositions du code civil. 

 
La Cour, 

Vu l’acte n°017/10 du 24 novembre 2010 de la cour d’appel d’Abomey, 
par lequel AGBIDI Gangnido a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°063/CT-B/CA-AB du 24 novembre 2010 de la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’Avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°017/10 du 24 novembre 2010 de la cour 
d’appel d’Abomey, AGBIDI Gangnido a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°063/CT-B/CA-AB du 24 novembre 2010 de la chambre de 
droit civil traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°2110 du 21 novembre 2011, AGBIDI Gangnido a été 

mise en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire 
ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois par l’organe de son avocat, 
le tout, conformément aux articles 3,6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 

produits ; 
 
Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que maître Salomon K. ABOU, conseil de Félicien HETIN a versé au 

dossier ses observations ; 
 
Que le dossier est en état ; 
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EN LA FORME 
 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 15 novembre 

2011, Félicien HETIN a saisi le tribunal de première instance d’Abomey d’une 
action en revendication de droit de propriété sur une parcelle de terrain sise à 
Zakpo Bohicon, contre AGBIDI Gangnido ;  

 
Que par jugement n°18/06 2ème F/B du 26 mai 2006, le tribunal a débouté 

Félicien HETIN et confirmé le droit de propriété de AGBIDI Gangnido sur la 
parcelle litigieuse ;  

 
Que sur appel de Félicien HETIN, la cour d’appel d’Abomey a, par arrêt 

n°063/CTB du 24 novembre 2010, annulé le jugement entrepris, puis évoquant et 
statuant à nouveau, confirmé le droit de propriété de Félicien HETIN sur ladite 
parcelle ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Premier moyen tiré de la violation de la loi par méconnaissance du 

principe de l’antériorité de la vente 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce qu’il a 

méconnu le principe de l’antériorité de la vente,  alors que selon le moyen, la 
formalité d’affirmation de la convention de vente du 10 avril 1987 dont se prévaut 
Félicien HETIN ne peut être effective et régulière que si la convention a reçu 
l’apposition du cachet et de la signature des autorités administratives 
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compétentes, de même que les numéros de spécimen des signatures et 
empreintes des parties et des témoins de la convention et la date de l’affirmation ; 

 
Que ces éléments ou mentions ne figurant pas sur la convention versée 

au dossier, déclarée affirmée, elle ne peut être admise que comme un acte sous 
seing privé ; 

 
Que AGBIDI Gangnido a acquis auprès de SEHOUETO AGASSOUNON 

Houssin deux parcelles distinctes par conventions respectives datées du 05 avril 
1973 et 02 juin 1973, que le litige porte sur la parcelle acquise en premier et objet 
de la convention de vente du 05 avril 1973 ; que lors de l’état des lieux, en prélude 
aux opérations de lotissement et de recasement, la collectivité SEHOUETO a, 
profitant de l’absence de AGBIDI Gangnido fait relever tout un domaine englobant 
ladite parcelle en son nom et a cédé la parcelle précédemment vendue à celle-ci 
à Félicien HETIN ; que se prétendant propriétaire de la parcelle ainsi acquise, 
celui-ci exhibe une convention de vente non confirmée, qu’il dit être affirmée en 
date du 10 avril 1987 ; qu’en droit, lorsque deux personnes se prétendent toutes 
deux propriétaires d’une même parcelle et quelles se prévalent de titres 
équivalents, la priorité est donnée à celle qui a acquis en premier ladite parcelle ; 
que le principe « prior tempore potior jure » doit s’appliquer ;  

 
Que l’article 1599 du code civil aux termes duquel « la vente de la chose 

d’autrui est nulle » s’applique aussi au cas d’espèce à titre de raison écrite ; que 
le premier acquéreur doit être préféré au second ; 

 
Attendu, en effet, qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces au dossier 

que la convention de AGBIDI Gangnido du 05 avril 1973 est antérieure à celle en 
date du 10 avril 1987 dont excipe Félicien HETIN ; 

 
Que le décret du 02 mai 1906 instituant le mode de constatation écrite 

des conventions en droit traditionnel dispose en ses articles 2, 3 et 5 : 
 
Article 2 « L’écrit rédigé en langue française peut être établi par toute 

personne ; 
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Il doit contenir l’énonciation exacte des noms, surnom ou tous autres 
éléments d’identification, de la qualité et de la demeure des parties contractantes, 
l’exposé précis de leurs engagements réciproques et la constitution, s’il y a lieu, 
des formes solennelles exigées par la coutume » ; 

 
Article 3 « L’écrit est ensuite présenté par tous les contractants, 

accompagnés, s’il y a lieu, des témoins nécessaires à la validité du contrat … au 
chef … de la circonscription » ; 

 
Article 5 « L’acte revêtu de la formule d’affirmation a la même valeur 

que l’acte sous seing privé reconnu ou légalement tenu pour reconnu du code civil. 
 
Il acquiert, en outre, date certaine du jour de l’inscription de la formule » ; 
 
Que la convention du 10 avril 1987 déclarée affirmée par Félicien HETIN 

ne remplit pas toutes les prescriptions exigées par la loi, qu’il y fait défaut 
notamment la signature du chef de la conscription urbaine de Bohicon ; 

 
Qu’à défaut d’affirmation, les conventions écrites n’ont que la valeur que 

leur reconnaît la coutume et peuvent donc être combattues par la preuve 
testimoniale, toujours admise en droit local ; 

 
Que la convention de Félicien HETIN ne peut être considérée comme 

une convention affirmée en ce qu’elle ne contient pas toutes les mentions et 
formalités prescrites par le décret du 02 mai 1906 instituant un mode de 
constatation écrite ; que la vente opérée au profit de AGBIDI Gangnido étant 
translative de droit de propriété, la parcelle litigieuse était dès le 05 avril 1973 
devenue sa propriété ;  que la vente consentie sur la même parcelle au profit de 
Félicien HETIN a porté sur la chose d’autrui et encourt nullité, que AGBIDI 
Gangnido a le bénéfice de l’antériorité de l’acquisition par rapport à Félicien 
HETIN ; 

 
Qu’en confirmant le droit de propriété de Félicien HETIN, la cour d’appel 

a violé la loi et la coutume notamment en leurs dispositions accordant le bénéfice 
de l’antériorité de l’acquisition immobilière ainsi que celles interdisant la vente de 
l’immeuble d’autrui ; 
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Qu’il s’ensuit que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi sur l’acquisition de droit de propriété 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que la 

cour d’appel a considéré que les opérations de recasement confèrent un droit 
absolu de propriété, alors que, selon le moyen, les articles 711 et 712 du code civil 
énumèrent les divers procédés d’acquisition de la propriété immobilière ; qu’aux 
termes de l’article 711 du code civil, « la propriété des biens s’acquiert et se 
transmet par succession, par donation entre vifs ou testamentaires, et par effet 
des obligations » et l’article 712 quant à lui dispose que « la propriété s’acquiert 
aussi par accession ou par incorporation, et par prescription » ; que les opérations 
de lotissement ne sont que des opérations administratives et n’attribuent pas au 
présumé propriétaire un titre de propriété ; que le recasement d’une collectivité sur 
un domaine ne lui concède pas d’office un titre de propriété sur ladite parcelle ; 

 
Que dans le cas d’espèce la collectivité SEHOUETO s’est faite à dessein 

recenser sur tout le domaine, englobant la parcelle de AGBIDI Gangnido ; 
 
Que ce faisant, la cour d’appel a violé la loi en ses dispositions fixant le 

mode d’acquisition de la propriété ; 
 
Mais attendu que le moyen est fondé sur les articles 711 et 712 du code 

civil,  alors qu’aux termes de l’article 6 du décret du 3 décembre 1931 « En matière 
civile et commerciale, les juridictions de droit local appliquent exclusivement la 
coutume des parties » ; que la coutume fon qui est celle des parties a prévu les 
procédés d’acquisition de propriété ; que le demandeur ne saurait se référer au 
code civil qui n’est pas applicable dans le cas d’espèce ; 

   
Que les dispositions du code civil évoquées dans ce deuxième moyen 

sont étrangères à la matière traditionnelle concernant l’arrêt attaqué ; 
 
Qu’il s’ensuit que ce moyen est irrecevable ; 

 
PAR CES MOTIFS 



 
 

766 
 

 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°063/CT-

B/CA-AB rendu le 24 novembre 2010 par la chambre de droit civil traditionnel de 
la cour d’appel d’Abomey, uniquement sur le premier moyen ; 

 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel d’Abomey 

autrement composée ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public. 

. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
 

Isabelle SAGBOHAN Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille 
vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, Avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Michèle CARRENA ADOSSOU                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°67/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2004-20/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 
Novembre 2020 ; Vincent ALLADE Robert ALLADE et autres C/ Collectivité 
TCHIBOZO REP/ Dah TCHIBOZO Christophe. 
 
Procédure civile – Droit foncier – Interprétation d’un arrêt – Qualité à agir – 
Interdiction de modifier ou de contredire l’arrêt interprété – Cassation. 
 
En matière de recours en interprétation, seules les parties concernées par la 
décision en cause ont qualité à agir. 
 
Le juge d’appel qui interprète sa décision n’est pas admis à la modifier ou la 
contredire. 

 
La Cour, 

Vu l’acte 37/2003 du 16 septembre 2003 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Brice TOHOUNGBA, du cabinet Wenceslas de 
SOUZA et Brice TOHOUNGBA, au nom et pour le compte de ALLADE Vincent, 
ALLADE Robert et autres, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°41/2003 rendu le 25 juillet 2003 par la chambre de droit traditionnel 
de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Attendu que suivant l’acte 37/2003 du 16 septembre 2003 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Brice TOHOUNGBA, du cabinet Wenceslas 
de SOUZA et Brice TOHOUNGBA, au nom et pour le compte de ALLADE 
Vincent, ALLADE Robert et autres, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°41/2003 rendu le 25 juillet 2003 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

 
Que par lettre n°0967/GCS du 11 mars 2005 et n°2735/GCS du 19 

juillet 2005 du greffe de la Cour suprême, maîtres de SOUZA Wenceslas et 
Brice TOHOUNGBA ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans le délai 
de quinze (15) jours et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de 
l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée ; 
 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

 
Que par lettre n°1230/GCS du 31 mars 2006, le mémoire ampliatif a 

été communiqué à maître Alphonse ADANDEDJAN, conseil constitué pour la 
défense des intérêts de la collectivité TCHIBOZO par lettre 
n°044/02/06/CAA/SK du 10 février 2006 ; 

 
Que le mémoire en défense n’a pas été produit ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 
Le dossier est en état d’être examiné ; 

 
EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 
la loi ;  

 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

 
AU FOND 
 
Faits et procédure 

 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 12 décembre 

2001, la collectivité TCHIBOZO représentée par Dah Christophe TCHIBOZO, 
a saisi la cour d’appel de Cotonou aux fins de l’interprétation de l’arrêt 
n°54/2000 rendu le 11 juillet 2000 dans l’affaire Goubiyi Vincent ALLADE et 
autres contre la collectivité familiale TCHIBOZO représentée par Dah 
Christophe TCHIBOZO ; 

 
Que par arrêt n°41/2003 rendu le 25 juillet 2003, la chambre de droit 

traditionnel de la cour d’appel de Cotonou «a dit que selon l’arrêt, seule la 
collectivité TCHBOZO prise en tant qu’entité différente de la collectivité 
ASSOGBAGUE est déboutée de toutes ses prétentions » et a, par ailleurs « dit 
que le droit de propriété de la descendance ASSOGBAGUE est reconnu, sur 
les immeubles litigieux, par l’arrêt, descendance dont fait partie tant les 
ALLADE pris en tant que descendants de DJISSI ou KOKOUNON, tout comme 
les ATANHOUETO, que les descendants directs de Codjo ZOMALETO 
TCHIBOZO dit Dah ASSOGBAGUE en ce que ce dernier est le fils de Bodjo 
dite HONVEHOUN » ; 

 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été  élevé ; 

 
DISCUSSION 

 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par dénaturation de la 

requête en interprétation en date du 12décembre 2001 de la collectivité 
familiale TCHIBOZO 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par 
dénaturation de la requête en interprétation en ce que, le dispositif dudit arrêt 
laisse croire que la requête a été introduite par le nommé Christophe 
TCHIBOZO, seul représentant légal de la famille TCHIBOZO, alors que, selon 
le moyen, la demande en interprétation a été en vérité formulée par Pascal 
TCHIBOZO et Jean ASSOGBAGUE qui y ont apposé leurs signatures ; que la 
méconnaissance, par la cour d’appel de la personne qui a introduit la requête 
en interprétation, constitue une dénaturation de ladite requête ; que de ce fait, 
l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

 
Mais attendu que la cour d’appel, sur ce point, a motivé sa décision ainsi 

qu’il suit : « Attendu qu’il est constant que l’arrêt dont interprétation est 
demandée oppose ALLADE Goubiyi Vincent, Dodjokê Christine d’une part, à 
la collectivité familiale TCHIBOZO représentée par Dah TCHIBOZO 
Christophe ; 

 
Attendu qu’en matière d’interprétation, seules les parties concernées par 

la décision en cause sont habilitées à demander son interprétation ; 
 

Qu’en l’espèce, s’il est vrai que la demande en interprétation a été signée 
par Pascal TCHIBOZO et Jean ASSOGBAGUE, il n’en demeure pas moins vrai 
que l’expéditeur de la requête donc l’auteur de ladite requête est la collectivité 
familiale TCHIBOZO ; que, par ailleurs, en droit local, caractérisé par sa nature 
essentiellement orale, c’est à l’audience que les parties précisent leurs 
demandes et prétentions ;  

 
Que cette particularité procédurale lie davantage le juge que 

n’importe quelle demande écrite ;  
 

Qu’à l’audience, il est apparu clairement dès l’entame des débats que 
c’est la collectivité familiale TCHIBOZO qui a demandé l’interprétation de l’arrêt 
entrepris ; 

 
Qu’il échet dès lors, de rejeter le moyen des défendeurs en 

interprétation, fondée sur la qualité des demandeurs » ; 
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Attendu que les signataires de la requête, Pascal TCHIBOZO et Jean 
ASSOGBAGUE, ne contestent pas avoir agi au nom de la collectivité familiale 
TCHIBOZO ; que non plus Dah Christophe TCHIBOZO représentant légal de 
ladite collectivité ne conteste à Pascal TCHIBOZO et Jean C. ASSOGBAGUE 
avoir signé la requête de ladite collectivité ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ;   
 
Sur le deuxième moyen tiré du défaut de réponse à conclusion 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de réponse à 

conclusion en ce que, l’arrêt attaqué n’a pas cru devoir répondre à la fin de 
non-recevoir invoquée par les demandeurs au pourvoi et tirée du défaut de 
qualité des sieurs Pascal TCHIBOZO et Jean C. ASSOGBAGUE à agir en 
interprétation au nom de la famille TCHIBOZO ; 

 
Mais attendu que ce moyen trouve sa réponse dans le développement 

fait par rapport au premier moyen ; 
 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la violation par les juges du second degré des 
principes du dessaisissement du juge et de l’autorité de la chose jugée 

 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des principes de 

dessaisissement du juge et de l’autorité de la chose jugée en ce que, lorsqu’un 
jugement à caractère juridictionnel est rendu, le juge est dessaisi ; il ne peut y 
retrancher un mot, ni y ajouter un mot ; 

 
Que la demande en interprétation ne doit pas être un moyen détourné 

de faire modifier le jugement ; 
 

Qu’en l’espèce la demande en interprétation de la collectivité 
TCHIBOZO a justement été un moyen pour les juges du second degré de 
modifier l’arrêt n°54/2000 du 11 juillet 2000 de la chambre de droit traditionnel 
de la cour d’appel de Cotonou ; 
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Qu’en effet,  pour avoir reconnu entre autres le droit de propriété des 

descendants directs de Codjo Zomalèto TCHIBOZO sur le domaine litigieux, 
l’arrêt d’interprétation n°41 du 25 juillet 2003 dont pourvoi a modifié 
substantiellement et même contredit l’arrêt n°54/2000 du 11 juillet 2000 qui a 
débouté la collectivité TCHIBOZO (dont fait partie Codjo Zomalèto TCHIBOZO) 
de toutes ses demandes et qui lui a fait défense de perturber la descendance 
de ASSOGBAGUE dans la jouissance paisible de leur bien ; 

 
Attendu en effet que l’arrêt n°54/2000 du 11 juillet 2000 interprété, a 

reconnu le droit de propriété de la descendance de ASSOGBAGUE sur la 
maison ASSOGBAGUE dite Ahito et débouté la collectivité TCHIBOZO de 
toutes ses prétentions et lui a fait défense de les perturber dans la jouissance 
paisible de leur bien ; 

 
Que l’arrêt interprétatif n°41/2003 du 25 juillet 2003 dont pourvoi, en 

disant « que seule la collectivité TCHIBOZO prise en tant qu’entité différente 
de la collectivité ASSOGBAGUE est déboutée de toutes ses prétentions » par 
l’arrêt n°54/2000 du 11 juillet 2000 et « que le droit de propriété de la 
descendance ASSOGBAGUE est reconnu sur les immeubles litigieux par 
l’arrêt, descendance dont font partie, tant les ALLADE que les descendants 
directs de Codjo ZOMALETO TCHIBOZO dit Dah ASSOGBAGUE… », 
introduit une certaine contradiction dans l’arrêt n°54/2000 du 11 juillet 2000 
qu’il interprète ; 

 
Que le moyen est fondé ;   
 
PAR CES MOTIFS 
  
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 
- Casse et annule l’arrêt n°41/2003 du 25 juillet 2003 rendu par la 

chambre de droit traditionnel de la cour d’appel de Cotonou en toutes ses 
dispositions ; 
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- Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou 
autrement composée ; 

 
- Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 

suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept novembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                       Hortense LOGOSSOU-MAHMA 

 

 

 

 

 



 
 

774 
 

N° 06/CJ-DF du répertoire ; N° 2013-11/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 14 février 
2020 ; Daniel BOCO représenté par Iréné BOCO (Me Alphonse 
ADANDEDJAN)  C/ Succession de feue HOUNGNIMY GBESSY (Me Augustin 
COVI). 
   
Droit foncier – Acte de donation manifestement irrégulier – Pièce écartée des 
débats – Violation de la loi – Rejet. 
Droit foncier – Compétence – Juge civil traditionnel des biens – Immeuble 
muni d’un titre foncier – Cassation. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant écarté 
un acte de donation entre vifs dont la date est postérieure à celle du décès 
du donateur. 
Encourt cassation pour mauvaise interprétation de la loi, l’arrêt ayant 
confirmé la compétence matérielle du juge civil traditionnel des biens, alors 
que l’immeuble litigieux est muni d’un titre foncier. 

La Cour, 

Vu l’acte n°58/2012 du 30 mai 2012 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de Daniel BOCO 
représenté par Iréné BOCO, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°042/12 rendu le 08 mai 2012 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi quatorze février deux mil vingt, le 
président Sourou Innocent AVOGNON  en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°58/2012 du 30 mai 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de Daniel BOCO 
représenté par Iréné BOCO, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°042/12 rendu le 08 mai 2012 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°2602/GCS du 1er octobre 2013 du greffe de la Cour 
suprême, maître Alphonse C. ADANDEDJAN a été mis en demeure de consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un 
délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations, sans aucune réaction de leur 
part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 
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Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Cotonou du 15 
novembre 1993, la succession de feue Gbessy HOUNGNIMY a saisi le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou d’une action en revendication 
de droit de propriété sur un domaine sis à Djidjè Cotonou; 

Que par jugement n°078/1CB/2000 rendu le 09 novembre 2000, le 
tribunal saisi a confirmé le droit de propriété de la hoirie Gbessy HOUNGNIMY sur 
l’immeuble sis au lot n°987 parcelle « C » Djidjè Cotonou ; 

Que sur appels de maîtres Alphonse C. ADANDEDJAN et de Reine 
ALAPINI GANSOU, la chambre de droit traditionnel de la cour d’appel de Cotonou 
a, par arrêt n°042/12 du 08 mai 2012, annulé le jugement n°078/1CB-00 ; puis 
évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété de la succession 
de feue Gbessy HOUNGNIMY sur l’immeuble litigieux ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en deux branches 

Première branche prise de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi, en ce 
que, pour confirmer le droit de propriété de la succession de feue Gbessy 
HOUNGNIMY sur l’immeuble querellé, la cour d’appel a écarté l’acte notarié de 
donation, alors que, selon cette branche du moyen, la juridiction d’appel est tenue 
au strict respect des actes passés devant notaire avec les solennités requises; 

Qu’en motivant que Gbessy HOUNGNIMY décédée le 06 septembre 
1991 ne saurait faire une donation entre vifs le 12 octobre 1992 à Daniel BOCO, 
pour écarter l’acte de donation établi conformément aux prescriptions de l’article 
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1319 du code civil, et en l’absence d’une procédure de faux engagée contre ledit 
acte, la cour d’appel a violé la loi des parties ; 

Mais attendu que l’arrêt a énoncé que : « Gbessy HOUNGNIMY 
décédée le 06 septembre 1991 ne saurait faire une donation entre vifs le 12 
octobre 1992 à Daniel BOCO ; 

Qu’il y a lieu d’écarter cet acte de donation entre vifs et tous autres actes 
afférents à la parcelle litigieuse établis au nom de Daniel BOCO » ; 

Que par ces énonciations, la cour d’appel n’a pas violé la loi ;  

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur la seconde branche du moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application ou par mauvaise interprétation 

Attendu qu’il est reproché à la cour d’appel de Cotonou de s’être 
déclarée compétente en motivant « que même si le terrain est muni d’un permis 
d’habiter il n’est pas immatriculé au nom de l’Etat; 

Que dans ces conditions, n’étant pas un terrain immatriculé, il demeure 
malgré le permis d’habiter, un fond de terre coutumier, relevant de la compétence 
de la juridiction de droit traditionnel », alors que, selon cette branche du moyen, le 
premier juge s’étant déclaré compétent en raison de l’existence des permis 
d’habiter respectifs de la parcelle en cause, la cour d’appel devrait faire les 
vérifications ; 

Qu’au vu des conclusions de la compulsion effectuée le 15 mai 2012 par 
l’IGN, ladite parcelle fait partie du titre foncier n°438 de Cotonou, et la cour devrait 
se déclarer incompétente et renvoyer les parties à mieux se pourvoir, la matière 
dont elle est saisie relevant normalement de la compétence matérielle du juge civil 
moderne et non de celle du juge traditionnel des biens ; 

Qu’il est de principe et de jurisprudence constante que le déclinatoire de 
compétence matérielle peut être soulevé à toute hauteur de la procédure ; 
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Qu’en refusant d’appliquer la loi sur la compétence matérielle et en 
faisant une mauvaise interprétation de ladite loi, la cour d’appel a délibérément et 
injustement reconnu la compétence d’attribution du juge de droit local des biens 
qui n’est légalement pas la sienne ; 

Que ce faisant, l’arrêt attaqué encourt cassation; 

Attendu en effet qu’il résulte des pièces du dossier, notamment du reçu 
n°0080132 de l’IGN en date du 15 mai 2012 que « la parcelle "C" du lot n°987 
lotissement de Djidjè de Cotonou, est située sur le titre foncier n°438 Cotonou, 
titre foncier de l’Etat » ; 

Qu’il est donc manifeste que le litige relève de la matière civile moderne ; 

Qu’en énonçant que le terrain litigieux « n’est pas immatriculé au nom 
de l’Etat … et demeure … un fonds de terre coutumier relevant de la compétence 
de la juridiction de droit traditionnel », l’arrêt attaqué est reprochable du grief 
articulé de mauvaise interprétation de la loi et encourt cassation, sans qu’il y ait 
lieu de statuer sur le mérite du second moyen ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, et sans qu’il soit nécessaire de statuer sur le second moyen, 
casse et annule en toutes ses dispositions, l’arrêt n°042/12 rendu le 08 mai 2012 
par la chambre de droit traditionnel (Biens) de la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre  judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                    

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi quatorze février deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 
Le président,      Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                     Mongadji Henri YAÏ 
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N° 40/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-09/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; Désiré ABALOULO représentant  la collectivité ABALOULO SINHOUN 
AWINNIN (Me Agathe AFFOUGNON AGO) C/ -Raymond ATINZOVE -Pascal 
HOUNMENOU                                                                                                    
Droit foncier – mentions relatives à la profession et au domicile – Formalités  
substantielles – Prétentions contradictoirement exprimées – Rejet (Oui). 
 

Droit de propriété – Enonciations et constatations – Première occupation – 
Preuve – Rejet (Oui). 
 
Défaut de base légale – Recevabilité de l’appel – Cassation (Oui). 
 
Superficie du domaine – Droit de propriété – Levé topographique – Rejet 
(Oui). 
 
Les mentions relatives à la profession et au domicile des parties ne sont pas 
considérées comme des formalités substantielles, les parties ayant pu se 
présenter à la barre et exprimer contradictoirement leurs prétentions. 
 

A suffisamment caractérisé le droit de propriété, une cour d’appel qui fait 
des énonciations et constatations relatives à la preuve de la propriété et à la 
première occupation. 
 

Encourt cassation pour défaut de base légale l’arrêt qui déclare recevable 
l’appel d’une partie qui ne l’a pas interjeté. 
 

Justifient légalement leur décision les juges d’appel qui déterminent, sur le 
fondement d’un levé topographique figurant au dossier, la superficie du 
domaine sur lequel le droit de propriété a été confirmé. 

La Cour, 

Vu l’acte n°003/11 du 17 février 2011 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Désiré ABALOULO représentant la collectivité ABALOULO 
Sinhoun Awinnin a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°014/CTB/11 rendu le 16 février 2011 par la chambre de droit traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, le 
président Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°003/11 du 17 février 2011 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, Désiré ABALOULO représentant la collectivité 
ABALOULO Sinhoun Awinnin a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°014/CTB/11 rendu le 16 février 2011 par la chambre de 
droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°0976/GCS du 23 avril 2012 du greffe de la Cour 
suprême, maître Agathe AFFOUGNON AGO conseil de ABALOULO SINHOU 
Awinnin, a été mise en demeure de consigner dans le délai de quinze (15) jours 
et de produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 
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août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, les défendeurs n’ont pas produit leur mémoire en 
défense malgré la communication du mémoire ampliatif à eu assurée par 
correspondances n°1183/GCS et n°1185/GCS du 12 avril 2013 transmises à fin 
de notification au commandant de la brigade territoriale de gendarmerie de Djidja ; 

Que le Procureur général a pris ses conclusions ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 
Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 21 juin 1996, 
ABALOULO Sinhou Awinnin a saisi le procureur de la République près le tribunal 
de première instance d’Abomey en revendication de droit de propriété d’un terrain 
sis à Dridji, commune de Djidja contre Raymond ATINZOVE et Pascal 
HOUNMENOU ; 

Que par une autre requête en date du 05 juillet 1996, ABALOULO 
Sinhou Awinnin a rappelé au procureur de la République près le tribunal de 
première instance sa précédente requête ; 

Que transmises au président du tribunal, lesdites requêtes ont fait l’objet 
des procédures n°89/RG-96 et 108/RG-86 qui, dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice, ont été jointes par jugement avant dire droit du 14 
novembre 1996 ;  
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Que le tribunal saisi a, par jugement n°071/05-1èreCH/B du 20 octobre 
2015, ordonné la disjonction des procédures 89/RG-96 et 62/RG-98, et statuant 
sur la procédure 62/RG-98, confirmé le droit de propriété de Abaloulo Sinhou 
AWININ sur le domaine litigieux acquis auprès de Lekodjinan AKABASSI et, 
concernant la procédure 89/RG-96 confirmé le droit de propriété de Abaloulo 
Sinhou AWINNIN sur le domaine litigieux acquis depuis près de trente (30) ans 
par héritage ; 

Que sur appel de Raymond ATINZOVE, la cour d’appel d’Abomey a, 
infirmé en toutes ses dispositions le jugement n°071/05 1erCH/B du 20 octobre 
2005 rendu par le tribunal de première instance d’Abomey ; puis évoquant et 
statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété de ATINZOVE Raymond et de 
HOUNMENOU Pascal sur un domaine d’une superficie de sept hectares soixante-
quatre ares seize centiares (7ha 64a 16ca) sis à Djridji (Asségon), arrondissement 
de Dan, commune de Djidja ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la violation de la loi 

Première branche prise de la violation de l’article 85 du décret du 03 
décembre 1931 réorganisant la justice locale en AOF 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 85 du 
décret du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale en AOF en ce que l’arrêt 
de la cour d’appel ne contient ni la profession, ni le domicile des parties alors que, 
selon le moyen, lesdites mentions sont prescrites par l’article 85 dudit décret ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 85 du décret organique du 03 
décembre 1931 : « Les jugements ou arrêts des juridictions de droit local doivent 
mentionner les noms des membres du tribunal et la coutume de ceux qui sont 
citoyens de statut personnel particulier ; le nom et la qualité de l’interprète ou des 
interprètes ; le nom, le sexe, l’âge, la profession, le domicile et la coutume des 
parties avec leurs déclarations ou conclusions … » ; 
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Que les mentions relatives à la profession et au domicile des parties ne 
sont pas considérées comme des formalités substantielles, les parties ayant pu 
exprimer contradictoirement leurs prétentions devant les juridictions sans aucune 
entrave ; 

Que cette branche du premier moyen n’est pas fondée ; 

Deuxième branche prise de la violation de la loi dans la confirmation du 
droit de propriété 

Attendu qu’il est, par ailleurs, fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
en ce que, pour confirmer le droit de propriété des défendeurs au pourvoi, la cour 
d’appel a soutenu que « la terre appartient aux premiers occupants » alors que 
même si la terre appartient aux premiers occupants,  il faut que cette occupation 
soit publique, paisible et non équivoque pendant plus de trente (30) ans ; 

Que la cour d’appel n’a pas caractérisé l’occupation des défendeurs au 
pourvoi pour établir le droit de propriété, que d’ailleurs c’est la collectivité AWINNIN 
qui occupait une bonne partie du domaine jusqu’à l’intervention de l’arrêt de la 
cour d’appel ; 

Mais attendu que les juges d’appel ont motivé leur arrêt en se fondant 
sur les pièces versées au dossier et des témoignages, que dans leurs motifs, les 
juges d’appel ont énoncé notamment : « que le témoin des appelants, le nommé 
Gandagbé Gbèdégla Linsoulihossou, âgé de 120 ans, a déclaré le 13 janvier 2012 
[…] que ATINZOVE est le premier à s’installer sur les lieux ; […] que ATINZOVE 
s’est installé sur les lieux avant HOUNMENOU ; que AWINNIN est venu comme 
ouvrier ; que c’était l’ouvrier de ATINZOVE, que ATINZOVE n’a jamais donné de 
domaine à AWINNIN ; que le nommé AKAZOUNON Gbémayisékou, témoin de 
ATINZOVE … a précisé que ATINZOVE est le premier occupant des lieux ; … qu’à 
la question posée à l’intimé ABALOULO Sinhou Awinnin de savoir pendant 
combien de temps ses aïeux ont complanté le domaine de tecks et de palmiers, il 
a répondu «  je ne sais rien » ; qu’il ressort du procès verbal de transport judiciaire 
que les nommés ATINZOVE Azadji, Daniel, AGBOZEZOUN Ahoussin, 
AKANZOUNON Vissin ont unanimement reconnu que le domaine querellé est la 
propriété de la collectivité ATINZOVE, premier occupant des lieux installée par le 
roi Glelè ; Que dame Ayinon Alononsi, âgée de 95 ans a reconnu que la collectivité 
ATINZOVE était le premier occupant des lieux querellés ; que AWINNIN Abaloulo 
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Sinhou, Gabriel, AHAWIN Damaze sont venus à Dridji (Asségon) comme ouvriers 
agricoles, et que ASSE était ouvrier agricole de ATINZOVE ; qu’elle ne connaît 
pas le père de l’intimé ABALOULO Sinhou car ce dernier n’a jamais vécu à Djridji ; 
que AGBESSI Mongbé, âgé de 73 ans a, pour sa part précisé qu’on ne peut parler 
de Djridji sans voir la collectivité ATINZOVE ; que ASSE a été métayer pour 
ATINZOVE qui était le premier occupant des lieux ; que c’est ABALOULO Sinhou 
qui s’est installé auprès de ATINZOVE ; … que AGBOHOUNTO Fanou Gakounto 
né en 1925 ; âgé de 85 ans, retraçant l’histoire des terres querellées a souligné 
que c’est dada (Roi) Houégbadja, propriétaire des terres du Danxomè qui a installé 
ATINZOVE à l’entrée de la ville pour que ce dernier l’avertisse de l’arrivée des 
envahisseurs ;… que la collectivité ATINZOVE est la première à être installée par 
AGBOHOUNTO ;… qu’il ressort de tous les documents versés au dossier par les 
appelants à titre de preuve de leur droit de propriété que la collectivité ATINZOVE 
est le premier occupant de Djridji ;… que l’intimé durant tout le cours de la 
procédure s’est contenté de dire que le domaine litigieux est la propriété de ses 
aïeux sans en rapporter la preuve, ni donner des détails sur les cultures qui s’y 
pratiquent ; que face à toutes ces circonstances du dossier, le premier juge, en 
confirmant le droit de propriété de l’intimé ABALOULO Sinhou Awinnin a mal 
apprécié les faits et a violé le principe… selon lequel « La terre appartient au 
premier occupant » ; 

Que par ces énonciations et constatations, la cour d’appel a 
suffisamment caractérisé le droit de propriété de ATINZOVE ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Première branche prise du défaut de base légale sur la recevabilité de l’appel 
de HOUNMENOU Pascal 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale sur 
la recevabilité de l’appel de HOUNMENOU Pascal en ce que, celui-ci n’a pas a 
relevé appel, que ATINZOVE Raymond seul a relevé appel, alors que, selon cette 
branche du moyen, l’arrêt attaqué a énoncé que ATINZOVE Raymond et 
HOUNMENOU Pascal ont tous relevé appel ; 
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Que ATINZOVE Raymond a seul relevé appel du jugement n°71/05-
1èreCH-B rendu le 20 octobre 2005 par le tribunal de première instance d’Abomey, 
que maître Emile Dossou TANON n’a pas relevé appel de la décision concernée 
pour le compte de HOUNMENOU Pascal, que l’arrêt manque de base légale pour 
cette mauvaise appréciation de la recevabilité de l’appel de celui-ci ; 

Attendu en effet, que l’arrêt de la cour d’appel a énoncé dans son 
dispositif, quant à la recevabilité des appels : « Reçoit ATINZOVE Raymond et 
HOUNMENOU Pascal assisté de maître DOSSOU TANON, Avocat à la cour en 
leur appel », qu’aucun procès-verbal d’appel n’a été établi relativement à l’appel 
interjeté par  HOUNMENOU Pascal, que les motifs de l’arrêt de la cour d’appel ont 
énoncé que « le 24 octobre 2005, ATINZOVE Raymond s’est présenté au greffe 
du tribunal de première instance de 2ème classe d’Abomey pour interjeter appel 
contre le jugement n°071/05-1èreCH du 20 octobre 2005 rendu par ledit tribunal 
statuant en matière civile traditionnelle sur une revendication de droit de propriété 
foncière, ledit appel a été constaté sur procès-verbal n°047/GTA-OJ du 24 octobre 
2005 du greffe du tribunal » ; 

Que l’arrêt, à l’exclusion du dispositif, n’a énoncé aucun motif concernant 
l’appel de HOUNMENOU Pascal, qu’ainsi la cour d’appel n’a pas motivé la 
recevabilité de l’appel de HOUNMENOU Pascal ; 

Que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Deuxième branche prise du défaut de base légale relativement à la superficie 
du domaine accordé aux défendeurs au pourvoi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de base légale 
en ce qu’il a confirmé le droit de propriété de ATINZOVE Raymond et de 
HOUNMENOU Pascal sur un domaine d’une superficie de 7 hectares, 64 ares, 16 
centiares, alors que, selon cette branche du moyen, ni les faits, ni les débats, ni 
aucune pièce produite au dossier ne précise cette superficie, que l’arrêt encourt 
cassation pour défaut de base légale ; 

Mais attendu qu’il figure au dossier judiciaire un levé topographique 
établi le 10 juillet 2000 par le cabinet de topographie et de travaux connexes 
établissant que le domaine litigieux est d’une contenance de 07ha 64a 16ca et est 
situé à Asségon dans la commune de Dan, sous-préfecture de Djidja ; 
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Que ce n’est donc pas ex-nihilo que les juges d’appel ont déterminé la 
superficie du domaine sur lequel le droit de propriété de Raymond ATINZOVE et 
Pascal HOUNMENOU a été confirmé ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 

                                                                PAR CES MOTIFS  

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule l’arrêt n°014/CTB/11 rendu le 16 février 2011 
par la chambre civile de droit traditionnel de la cour d’appel d’Abomey seulement 
en ce qu’il a statué ultra petita en octroyant la qualité d’appelant à Pascal 
HOUNMENOU ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée 
de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU  Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        



 
 

788 
 

Et ont signé 

Le président,                                    Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                   Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 42/CJ-DF du Répertoire ; N° 2019-79/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 10 juillet 
2020 ; -Forces Armées Béninoises Rep/ Paterne Armel DEGUE -Agent 
Judiciaire du Trésor (Me Charles BADOU) C/ Collectivité DAKOU rep/ 
KOUAGOU DAKOU N’KOUEI (Me Layo Prisca OGOUBI) 
Droit foncier et domanial – Violation du principe du contradictoire – 
Cassation (Oui). 
 

Encourt cassation, l’arrêt rendu sans que toutes les parties au procès aient 
été entendues ou appelées. 

 
La Cour, 
 
Vu l’acte n°03/19 du 08 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel de 

Parakou par lequel le cabinet d’avocats Charles BADOU et Partners, conseil des 
Forces Armées Béninoises, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°04/19 rendu le 28 juin 2019 par la chambre civile de droit foncier et 
domanial de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 

n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 

en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°03/19 du 08 juillet 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, le cabinet d’avocats Charles BADOU et Partners, conseil des 
Forces Armées Béninoises, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°04/19 rendu le 28 juin 2019 par la chambre civile de droit foncier et 
domanial de cette cour ; 

Que par lettre n°7872/GCS du 29 novembre 2019 du greffe de la Cour 
suprême, reçue le 13 février 2020, maître Charles BADOU a été mis en demeure 
de consigner dans un délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et de 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courriers en date à Cotonou des 14 et 15 mai 2020, maître Layo 
Prisca OGOUBI et le Cabinet d’avocats Charles BADOU et Partners ont versé 
leurs observations au dossier ;  

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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Au fond 
Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 22 juillet 2010, 
la collectivité DAKOU a saisi le tribunal de première instance de Natitingou d’une 
action en revendication de droit de propriété contre les Forces Armées Béninoises, 
sur un domaine de 54ha 72a 08ca sis à Ouroubouga dans le troisième 
arrondissement de Natitingou ; 

Que par jugement n°04/CB1/16 du 23 mai 2016, le tribunal a confirmé 
le droit de propriété de la collectivité DAKOU sur le domaine d’une superficie totale 
de 78ha 48ca 53a ; 

Que par arrêt n°04/19 du 28 juin 2019, la cour d’appel de Parakou a 
déclaré irrecevables les appels interjetés par Paterne Armel DEGUE et Yarou 
GOUNOU TAMOU, représentant l’Agent Judiciaire du Trésor (AJT) et dit que le 
jugement entrepris sortira son plein et entier effet ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le moyen tiré de la violation du principe du contradictoire 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, pour déclarer 
irrecevables les appels interjetés par Paterne Armel DEGUE et Yarou GOUNOU 
TAMOU représentant l’Agent Judiciaire du Trésor (AJT), relevé d’office 
l’irrégularité des appels qui auraient été formalisés par déclarations verbales en 
violation des dispositions de l’article 413 alinéa 1er du code foncier et domanial, 
sans soumettre ce moyen de droit à l’appréciation des parties au procès afin 
qu’elles puissent en discuter et faire leurs observations y relatives, alors que, selon 
le moyen, le principe du contradictoire est un élément fondamental de la loyauté 
de l’instance qui s’impose au juge en toutes matières ; 

Qu’en statuant ainsi qu’il l’a fait la cour d’appel de Parakou a exposé sa 
décision à cassation ; 
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Attendu en effet qu’aux termes de l’article 17 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes : « le juge doit, en toutes circonstances, faire observer lui-même 
le principe de la contradiction ; 

Il ne peut retenir, dans sa décision, les moyens, les explications et les 
documents invoqués ou produits par les parties que si celles-ci ont été à même 
d’en débattre contradictoirement ; 

Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de pur droit qu’il a relevés 
d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations » ; 

Qu’il ressort de ces dispositions que si le juge a la latitude de relever 
d’office des moyens de droit, il ne peut asseoir sa décision sur ces moyens sans 
au préalable les soumettre aux parties, en application du principe du 
contradictoire ; 

Attendu qu’en l’espèce, il ne ressort pas de l’arrêt querellé que les parties 
ont eu la possibilité de présenter leurs observations sur le moyen d’irrecevabilité 
des appels relevé d’office par la cour d’appel de Parakou sur le fondement de 
l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin ; 

Qu’il s’agit d’une violation flagrante du principe du contradictoire ; 

Qu’il convient par conséquent de casser et annuler l’arrêt entrepris sans 
qu’il soit nécessaire d’examiner le second moyen ; 

                                      PAR CES MOTIFS  

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°04/19 rendu 
le 28 juin 2019 par la cour d’appel de Parakou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Parakou 
autrement composée ; 



 
 

793 
 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;                              

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix juillet deux mil vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                         Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                          Mongadji Henri YAÏ 
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N° 45/CJ-DF du Répertoire ; N° 2018-39/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 24 juillet 
2020 ; Louis GNIKOBOU DJISSO (Me Hippolyte YEDE) C/ Michel GBAYA  (Me 
Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE) 
Pourvoi en cassation – Défaut de motifs – Cassation (Oui). 
Encourt cassation, l’arrêt dépourvu de motivation en violation des exigences 
de l’article 527 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes. 

La Cour, 

Vu l’acte n°44 du 22 août 2016 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Hippolyte YEDE, conseil de la hoirie Louis GNIKOBOU DJISSO 
a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°041/16 rendu le 26 juillet 2016 par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre juillet deux mil vingt, 
le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°44 du 22 août 2016 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Hippolyte YEDE, conseil de la hoirie Louis GNIKOBOU 
DJISSO a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°041/16 rendu le 26 juillet 
2016 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°6175/GCS du 20 octobre 2018 du greffe de la Cour 
suprême, maître Hippolyte YEDE, a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 et 933 
de la loi n°2008-07 du 28 août 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maître Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE a fait parvenir ses 
observations au dossier ; 

Que maître Hippolyte YEDE, conseil du demandeur dit n’avoir pas 
d’observations complémentaires ;  

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 
Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 22 mai 2000, 
maître Simplice DATO, conseil de Louis GNIKOBOU DJISSO a saisi le tribunal de 
première instance de deuxième classe de Ouidah d’une action en confirmation de 
son droit de propriété sur la parcelle A du lot 294 sise à Comè quartier Hongodé 
contre son vendeur dame AMOUSSOU GBAYA et son époux Michel Claver 
GBAYA, qui prétend être le vrai propriétaire de la parcelle ; 

Que le tribunal saisi a, par jugement n°33/1CB/2001 du 25 juillet 2001, 
notamment reconnu valable la vente réalisée au profit de Louis GNIKOBOU 
DJISSO et confirmé son droit de propriété sur ladite parcelle ; 

Que sur appel de Michel Claver GBAYA, la cour d’appel de Cotonou a 
annulé en toutes ses dispositions le jugement n°33/1CB/2001 du 25 juillet 2001 
puis évoquant et statuant à nouveau, a annulé la vente opérée au profit de Louis 
GNIKOBOU DJISSO et confirmé le droit de propriété de Michel Claver GBAYA sur 
la parcelle A du lot 294 Hongodé objet du présent litige ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré du défaut de motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, pour annuler en toutes 
ses dispositions le jugement n°33/1CB/2001 du 25 juillet 2001, manqué de justifier 
dans ses motifs en quoi le premier juge a violé la loi en omettant d’indiquer la 
coutume des parties ; 

Qu’en s’abstenant de développer dans le corps de son arrêt les motifs 
en vertu desquels le défaut d’indication de la coutume des parties dans le dispositif 
d’un jugement emporte sa nullité, la cour d’appel a violé la loi ; 

Attendu en effet que les motifs de l’arrêt ont établi que Pierrette 
AMOUSSOU GBAYA n’était pas habilitée à céder la parcelle litigieuse en raison 
de ce qu’elle n’avait reçu aucun mandat écrit et que même le mandat apparent, 
pour être reconnu, doit résulter d’un écrit dont les termes seraient susceptibles 
d’engendrer une erreur d’interprétation ; 
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Que l’arrêt attaqué mentionne en effet : « Que dans le cas d’espèce, 
dame Pierrette ne produit aucun mandat écrit et dont les termes ont pu permettre 
une erreur d’interprétation ; ….. il y a lieu de dire que la vente de la parcelle 
litigieuse consentie par dame Pierrette AMOUSSOU GBAYA à Louis GNIKOBOU 
DJISSO doit être déclarée nulle … qu’en confirmant le droit de propriété de 
GNIKOBOU DJISSO Louis sur la parcelle A du lot 294 du lotissement de Comè, 
le premier juge n’a pas fait une bonne et saine application de la loi …. qu’en 
conséquence le jugement dont appel encourt infirmation de ce fait » ; 

Que le refus de reconnaissance du mandat verbal dont a usé Pierrette 
AMOUSSOU GBAYA pour vendre l’immeuble de son époux est le seul motif ayant 
vocation à soutenir l’infirmation du jugement querellé ; 

Qu’à aucun moment la question de l’indication de la coutume des parties 
n’a été abordée dans la procédure ; 

Qu’en disposant ainsi qu’il suit : « Annule en toutes ses dispositions le 
jugement n°33/1CB/2001 du 25 juillet 2001 pour défaut de l’indication et de la 
mention de la coutume des parties dans le dispositif dudit jugement » les juges de 
la cour d’appel ont méconnu les exigences de l’article 527 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que l’arrêt encourt cassation sans qu’il soit besoin d’examiner un autre 
moyen ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens ; 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°041/16 du 26 juillet 
2016 rendu par la cour d’appel de Cotonou statuant en matière de droit de 
propriété foncière ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Isabelle SAGBOHAN, CONSEILLERS ;                             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre juillet deux 
mil vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        

Et ont signé 

Le président,                                  Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON            Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 

N°18/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-59/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 
2020 ; julien HOUNMABOU C/ HOUENOUKPO CLAUDE TOSSOU 
ADANHOUSSI REPRESENTE PAR ANTOINE VLAVONOU 
Procédure civile – Pourvoi en cassation – Arrêt contradictoire – Délai légal 
applicable – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité. 
 

Le pourvoi en cassation élevé hors délai légal est irrecevable. 
 
La Cour, 

Vu l’acte n°006/2012 du 19 juin 2012, par lequel Julien HOUNMABOU 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°007/CTB/11 rendu le 02 février 2011 par la chambre traditionnelle (Biens) de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï l’Avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°006/2012 du 19 juin 2012, Julien 
HOUNMABOU a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°007/CTB/11 rendu le 02 février 2011 par la chambre traditionnelle (Biens) 
de cette cour ; 

Que par lettre n°0357/GCS du 04 février 2013, Julien HOUNMABOU a 
été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai quinze (15) jours, à 
constituer avocat et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois conformément aux dispositions des articles 921, 931 alinéa 1er et 933 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative, et des comptes ; 

Que la consignation a été payée, et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ;   

Que le Procureur général a pris ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées à maître Barnabé GBAGO et Paul AVLESSI pour leurs 
observations ;  

Que seul maître Barnabé GBAGO a versé ses observations au dossier ; 
 

Sur la recevabilité du pourvoi 
 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 70 alinéa 1er du décret 

du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale en Afrique occidentale 
française applicable à la date de reddition de l’arrêt attaqué : « le pourvoi doit être 
intenté dans le délai d’un (01) mois qui court, soit du prononcé du jugement non 
susceptible d’appel, soit du jour ou le délai d’appel est expiré, soit du jour du 
prononcé de l’arrêt » ; 

Qu’en l’espèce, l’arrêt n°007/CTB a été rendu contradictoirement le 02 
février 2011 alors que Julien HOUNMABOU a formalisé son pourvoi le 19 juin 
2012 ; 

Qu’entre le 02 février 2011 et le 19 juin 2012, il s’est écoulé plus d’un 
(01) mois ; 

Qu’un tel pourvoi, formalisé hors délai doit être déclaré irrecevable ;  
 

PAR CES MOTIFS 
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-Déclare irrecevable le présent pourvoi formalisé hors délai ; 

-Met les frais à la charge de Julien HOUNMABOU.   

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ;  
                      

Isabelle SAGBOHAN Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;            

   Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juin deux mille 
vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, Avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président                                                           le rapporteur 

Michèle CARRENA ADOSSOU              Antoine GOUHOUEDE 

Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°61/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-74CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
septembre 2020 ; Bienvenu TOMETY C/ Sébastien Germain ADJAVON  
Procédure civile – Pourvoi en cassation – Délai légal – Pourvoi tardif – 
Irrecevabilité. 

Est irrecevable pour cause de tardiveté, le pourvoi en cassation formé après 
l’expiration du délai prescrit. 

La Cour, 

Vu la correspondance en date à Cotonou du 08 janvier 2020, 
enregistrée au greffe de la cour d’appel de Cotonou le même jour sous le n°59, 
par laquelle Bienvenu TOMETY, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°114/19 rendu le 03 décembre 2019 par la deuxième 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre deux mille 
vingt, le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le Procureur Général Onésime MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que par correspondance en date à Cotonou du 08 janvier 
2020, enregistrée au greffe de la cour d’appel de Cotonou le même jour sous le 
n°59, Bienvenu TOMETY, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°114/19 rendu le 03 décembre 2019 par la deuxième 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que ledit pourvoi a été formalisé suivant acte n°003/20 du 08 janvier 

2020 ; 
 
Que le dossier a été communiqué, sans instruction préalable, au 

procureur général près la Cour suprême pour ses conclusions, conformément à 
l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Attendu que selon l’article 413 de la loi modifiant et complétant la loi 

n°2013-07 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial, le délai de pourvoi 
contre une décision contradictoire est d’un (01) mois à compter de son prononcé ; 

 
Que le présent pourvoi, élevé par déclaration écrite enregistrée le 08 

janvier 2020 au greffe de la cour d’appel de Cotonou, contre l’arrêt n°114/19 rendu 
le 03 décembre 2019, n’est pas respectueux des dispositions de l’article 413 sus-
cité du code foncier et domanial ; 

 
Aussi, convient-il de le déclarer irrecevable, pour cause de tardiveté ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
- Déclare irrecevable, pour cause de tardiveté, le présent pourvoi ; 
 
- Met les frais à la charge de Bienvenu TOMETY. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, PRESIDENT ; 
                      

Michèle CARRENA ADOSSOU et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq septembre 
deux mille vingt, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 

Onésime MADODE, Procureur Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 

Et ont signé, 

Le Président - Rapporteur                                           Le Greffier 

Sourou Innocent AVOGNON                Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°23/CJ-DF du Répertoire ; N° 2005-07/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 
2020 ; Philippe OUSSOUKPETIN C/ Barthélémy A. ADANDOSSOSSI 
Procédure civile – Pourvoi en cassation – Défaut de qualité – Irrecevabilité. 

Le pourvoi en cassation dont le demandeur ne justifie d’aucune qualité doit 
être déclaré irrecevable. 

La Cour, 

Vu l’acte n°44/2003 du 16 décembre 2003 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Philippe OUSSOUKPETIN a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°54/2003 rendu le 12 décembre 2003 par la 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil vingt, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°44/2003 du 16 décembre 2003 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, Philippe OUSSOUKPETIN a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°54/2003 rendu le 12 décembre 2003 
par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°2098/GCS du greffe de la Cour suprême du 09 juin 
2005, Philippe OUSSOUKPETN a été mis en demeure, sous peine de déchéance, 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens 
de cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 45 et 51 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payé et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA RECEVABILITE DU POURVOI 

Attendu qu’aux termes de l’article 89 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 
1966 portant composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême, remise en vigueur par la loi n°90-012 du 1er juin 1990, « le pourvoi est 
formé par déclaration au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée. 

Il est ouvert à toutes les parties au procès » ; 

Attendu que dans le cas d’espèce, il ressort de l’examen du dossier que 
le nom de Philippe OUSSOUKPETIN, demandeur au pourvoi, ne figure dans 
aucune décision de justice, notamment dans l’arrêt attaqué ; 

Qu’il n’est partie au procès, ni devant le premier juge, ni en cause 
d’appel ; qu’il n’est pas non plus le représentant de la succession 
AHOUANGBATO OUSSOUKPETIN et n’a été intervenant volontaire dans aucune 
des procédures ; 
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Qu’il n’a donc pas qualité pour se pourvoir en cassation contre l’arrêt 
attaqué ; 

Qu’il convient de déclarer son pourvoi irrecevable ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare irrecevable, le pourvoi n°44/2003 du 16 décembre 2003 formé 
par Philippe OUSSOUKPETIN ; 

Met les frais à sa charge ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Antoine GOUHOUEDE, CONSEILLERS ;                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six juin deux mil 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;      

Et ont signé 
Le président,                 Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                        Antoine GOUHOUEDE 
Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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Elément justifiant le reproche allégué : Arrêt n°31/CJ-CM, p.138; n°29/CJ-P, p.373 
Eléments de faits : Arrêt n°41/CJ-DF, p.718 
Eléments de la décision encourant le grief allégué : Arrêt n°08/CJ-S, p.8 
Erreur matérielle : Arrêts n°02/CJ-S, p.56; n°48/CJ-CM, p.143; n°34/CJ-CM, p.175 
Etat des personnes : Arrêt n°023/CJ-CM, p.290 
Exécution provisoire : Arrêt n°07/CJ-CM, p.115 
Exercice de contrôle : Arrêt n°13/CJ-CM, p.285 
Exonération de l’employé : Arrêt n°36/CJ-S, p.234 
Expertise : Arrêt n°48/CJ-DF, p.644 

F 

Faits : Arrêts n°31/CJ-CM, p.138; n°09/CJ-P, p.320; n°19/CJ-P, p.343; n°31/CJ-P, p.389; n°78/CJ-
DF, p.458   

Faits antérieurs à l’entrée au gouvernement :  Arrêt n°19/CJ-P, p.343 
Fausse interprétation de la loi : Arrêt n°30/CJ-S, p.228 
Fausse qualification des faits : Arrêt n°46/CJ-S, p.104 
Faute grave de l’employé : Arrêt n°38/CJ-S, p.85 
Faute lourde : Arrêt n°27/CJ-S, p.8 
Fin de non-recevoir : Arrêts n°48/CJ-CM, p.143; n°43/CJ-CM, p.254; n°16/CJ-DF, p.560 
Fixation du quantum des dommages-intérêts : Arrêt n°42/CJ-S, p.45 
Forclusion : Arrêts n°18/CJ-S, p.191 ; n°050/CJ-CM, p.194; n°26/CJ-CM, p.198; n°001/CJ-P, 

p.409; n°002/CJ-P, p.412; n°005/CJ-P, p.415; n°005/CJ-P, p.467; n°19/CJ-DF, p.733; n°05/CJ-
DF, p.737; n°38/CJ-DF, p.740 
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Formalité de l’inscription au registre foncier : Arrêt n°25/CJ-CM, p.167 
Formalités légales : Arrêt n°40/CJ-S, p.201 
Formalités préalables : Arrêt n°30/CJ-S, p.228 
Formation du contrat de vente : Arrêt n°76/CJ-DF, p.711 

H 

Homologation : Arrêt n°16/CJ-DF, p.560 

I 

Immeuble muni d’un titre foncier : Arrêt n°06/CJ-DF, p.773 
Incompétence de la Cour supreme du Bénin pour cause de dessaisissement par la Cour Africaine 

des Droits de l’Homme et des Peuples : Arrêt n°39/CJ-P, p.418 
Incompétence du juge social : Arrêt n°44/CJ-S, p.98 
Indemnité compensatrice de congé : Arrêt n°11/CJ-S, p.73 
Indication de l’immeuble litigieux : Arrêt n°72/CJ-DF, p.542 
Inopposable au tiers : Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Instance en cours : Arrêt n°75/CJ-DF, p.667 
Instruction obligatoire : Arrêt n°29/CJ-P, p.373 
Instruments juridiques internationaux : Arrêt n°30/CJ-P, p.380 
Insuffisance de constatation de faits : Arrêt n°09/CJ-S, p.62 
Insuffisance de motif et mauvaise interprétation de la loi : Arrêt n°26/CJ-P, p.368 
Insuffisance de motifs : Arrêts n°39/CJ-S, p.90; n°68/CJ-DF, p.439 
Insuffisance des motifs et absence de base légale : Arrêt n°69/CJ-DF, p.450 
Interdiction de modifier ou de contredire l’arrêt interprété : Arrêt n°67/CJ-DF, p.766 
Interdiction de vente d’immeuble d’autrui : Arrêt n°17/CJ-DF, p.759 
Intérêts des justiciables : Arrêt n°47/CJ-S, p.210 
Interprétation d’un arrêt : Arrêt n°67/CJ-DF, p.766 
Interprétation d’un écrit : Arrêt n°11/CJ-P, p.324 
Interprétation d’un fait : Arrêts n°20/CJ-P, p.356; n°75/CJ-DF, p.667 
Interruption du service public de la justice : Arrêt n°21/CJ-CM, p.126 
Intervenant volontaire : Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Irrecevabilité : Arrêts n°08/CJ-S, p.8; n°27/CJ-S, p.18; n°09/CJ-S, p.62; n°11/CJ-S, p.73; n°06/CJ-

CM, p.109; n°28/CJ-CM, p.131; n°31/CJ-CM, p.138; n°48/CJ-CM, p.143; n°36/CJ-S, p.234; 
n°05/CJ-CM, p.296; n°11/CJ-P, p.324; n°29/CJ-P, p.373; n°31/CJ-P, p.389; n°003/CJ-P, 
p.426; n°28/CJ-P, p.429; n°32/CJ-DF, p.435; n°78/CJ-DF, p.458; n°57/CJ-DF, p.463; n°56/CJ-
DF, p.494; n°58/CJ-DF, p.498; n°59/CJ-DF, p.511;  n°55/CJ-DF, p.515; n°62/CJ-DF, p.523; 
n°60/CJ-DF, p.533; n°54/CJ-DF, p.547; n°63/CJ-DF, p.551; n°36/CJ-DF, p.566; n°47/CJ-DF, 
p.598; n°50/CJ-DF, p.612; n°30/CJ-DF, p.616; n°39/CJ-DF, p.628; n°48/CJ-DF, p.644; 
n°33/CJ-DF, p.657; n°31/CJ-DF, p.674; n°35/CJ-DF, p.678; n°34/CJ-DF, p.688; n°46/CJ-DF, 
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p.697; n°37/CJ-DF, p.701; n°51/CJ-DF, p.725; n°49/CJ-DF, p.729; n°18/CJ-DF, p.797; 
n°61/CJ-DF, p.800; n°23/CJ-DF, p.803; 

Irrecevabilité de l’appel : Arrêts n°06/CJ-CM, p.109; n°32/CJ-DF, p.435; n°57/CJ-DF, p.463; 
n°56/CJ-DF, p.494; n°58/CJ-DF, p.498; n°59/CJ-DF, p.511; n°55/CJ-DF, p.515; n°62/CJ-DF, 
p.523; n°60/CJ-DF, p.533; n°54/CJ-DF, p.547; n°63/CJ-DF, p.551; n°36/CJ-DF, p.566; 
n°47/CJ-DF, p.598; n°50/CJ-DF, p.612; n°30/CJ-DF, p.616; n°31/CJ-DF, p.674; n°35/CJ-DF, 
p.678; n°46/CJ-DF, p.697; n°37/CJ-DF, p.701; n°51/CJ-DF, p.725; n°49/CJ-DF, p.729. 

J 

Juge civil traditionnel des biens : Arrêt n°06/CJ-DF, p.773 
Juge d’instruction saisi : Arrêt n°36/CJ-P, p.396 
Juge du fond : Arrêt n°15/CJ-P, p.339 
Juge l’exécution : Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Jugement ADD : Arrêt n°40/CJ-P, p.402 
Jugement entrepris : Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Juridiction compétente : Arrêt n°19/CJ-P, p.343 
Juridiction de cassation : Arrêt n°22/CJ-CM, p.248 
Juridiction de jugement : Arrêt n°21/CJ-P, p.362 
Juridiction spéciale statuant en premier et dernier ressort : Arrêt n°30/CJ-P, p.380 

L 

Lecture du rapport par le conseiller-rapporteur : Arrêt n°30/CJ-P, p.380 
Les associations à caractère confessionnel régies par la loi de 1901: Arrêt n°16/CJ-DF, p.560 
Licenciement : Arrêts n°27/CJ-S, p.18; n°32/CJ-S, p.25; n°41/CJ-S, p.37; n°42/CJ-S, p.45; 

n°49/CJ-S, p.51; n°38/CJ-S, p.85; n°46/CJ-S, p.104; n°40/CJ-S, p.201; n°14/CJ-S, p.216; 
n°30/CJ-S, p.228.  

Licenciement abusif : Arrêts n°32/CJ-S, p.25; n°41/CJ-S, p.37; n°42/CJ-S, p.45; n°49/CJ-S, p.51; 
n°38/CJ-S, p.85; n°46/CJ-S, p.104 

Licenciement collectif : Arrêt n°32/CJ-S, p.25 
Licenciement intervenu à l’occasion du règlement judiciaire ou de la liquidation : Arrêt n°40/CJ-S, 

p.201 
Licenciement irrégulier en la forme : Arrêt n°32/CJ-S, p.25 
Licenciement légitime : Arrêts n°27/CJ-S, p.18; n°32/CJ-S, p.25; n°30/CJ-S, p.228 
Licenciement légitime au fond : Arrêt n°32/CJ-S, p.25 
Litispendance : Arrêt n°74/CJ-DF, p.661 
Loi antérieure à l’acte juridique : Arrêt n°48/CJ-DF, p.644 
Loi de procédure : Arrêt n°34/CJ-CM, p.175 
Loi non appliquée dans la décision attaquée : Arrêt n°27/CJ-S, p.18 
Loi portant organisation judiciaire : Arrêt n°30/CJ-P, p.380 
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M 

Mainlevée de saisie: Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Maintien du quantum des dommages et intérêts:   Arrêt n°32/CJ-S, p.25 
Mauvaise application: Arrêts n°44/CJ-S, p.98; n°08/CJ-P, p. 316 
Méconnaissance du principe de l’antériorité de la vente: Arrêt n°17/CJ-DF, p.759 
Membre du gouvernement : Arrêt n°19/CJ-P, p.343 
même cause: Arrêts n°48/CJ-CM, p.143 ……………………………………………… , 144, 150 
Mémoire ampliatif non produit: Arrêts n°26/CJ-CM, p.198; n°01/CJ-P, p. 409; n°38/CJ-DF, p.740 
Mémoire ampliatif non produit: Arrêt n°26/CJ-CM, p.198 
Mémoire ampliatif tardif: Arrêt n°19/CJ-DF, p.733 
Mention dans l’arrêt attaqué :Arrêt n°30/CJ-P, p.380 
Mention de l’interprète ad’ hoc: Arrêt n°31/CJ-P, p.389 
Mention de la prestation de serment: Arrêt n°31/CJ-P, p.389 
Mention de la règle de droit violée: Arrêt n°27/CJ-S, p.18 
Mention du droit d’appel: Arrêt n°08/CJ-DF, p.477 
Mentions: Arrêt n°08/CJ-S, p.8,  n°27/CJ-S, p. 18 
Mentions d’un arrêt: Arrêt n°27/CJ-S, p. 18 
Mesures d’instruction complémentaires: Arrêt n°42/CJ-S, p.45 
Mise en demeure infructueuse: Arrêt n°19/CJ-DF, p. 733 
Mission de statuer: Arrêt n°48/CJ-CM, p. 143 
Montant des dommages intérêts pour licenciement abusif: Arrêt n°11/CJ-S, p.73 
Motifs inopérants: Arrêt n°27/CJ-DF, p.570 
Motifs jugés contradictoires non relevés: Arrêt n°78/CJ-DF, p.458 
Motivation suffisante : Arrêt n°32/CJ-S, p.25 
Moyen:  Arrêts  n°08/CJ-S, p.8, n°27/CJ-S, p.18, n°33/CJ-S, p.32, n°49/CJ-S, p. 51, n°19/CJ-CM, 

p. 120, n°21/CJ-CM, p.126, n°31/CJ-CM, p. 138, n°48/CJ-CM, p.143, n°25/CJ-CM, p.167, 
n°35/CJ-CM, p.182, n°19/CJ-P, p. 343, n°21/CJ-P, p.362, n°26/CJ-P, p. 368, n°29/CJ-P, p.373, 
n°30/CJ-P, p. 380, n°31/CJ-P, p.389, n°36/CJ-P, p. 396, n°78/CJ-DF, p. 458, n°77/CJ-DF, p. 
555, n°44/CJ-D, p. 635, n°48/CJ-DF, p. 644, n°75/CJ-DF, p. 667 

Moyen complexe : Arrêt  n°49/CJ-S, p 51 
Moyen de cassation: Arrêts  n°08/CJ-S, p.8, n°27/CJ-S, p.18, n°19/CJ-CM, p. 120, n°26/CJ-P, 

p.368, n°78/CJ-DF, p.458, n°77/CJ-DF, p. 555 
Moyen de pourvoi: Arrêt n°78/CJ-DF, p.458 
Moyen du pourvoi: Arrêts  n°21/CJ-CM, p.126, n°31/CJ-CM, p.138, n°25/CJ-CM, p.167, n°19/CJ-

P, p. 343, n°21/CJ-P, p.362, n°29/CJ-P, p. 373, n°30/CJ-P, p. 380, n°31/CJ-P, p. 389, n°36/CJ-
P, p. 396, n°48/CJ-DF, p. 644 

Moyen non fondé: Arrêt  n°44/CJ-DF, p.635 
Moyen nouveau en cassation: Arrêt  n°33/CJ-S, p.32 
Moyen précédent: Arrêt  n°48/CJ-CM, p.143 
Moyen tiré de la violation de la loi: Arrêt  n°35/CJ-CM, p.182 
Moyenne des salaires et avantages des 12 derniers mois: Arrêt  n°02/CJ-S, p.56 
Moyens de cassation: Arrêt n°76/CJ-DF, p. 711 
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Moyens donnant lieu à nouveaux débats: Arrêt  n°01/CJ-S, p.2 
Multiples pourvois en cassation: Arrêt  n°28/CJ-P, p.429 

N 

Nationalité étrangère des condamnés: Arrêt  n°31/CJ-P, p.389 
Nomination de juges en qualité de conseillers ad’ hoc: Arrêt  n°27/CJ-S, p.18 
Non jouissance des allocations familiales: Arrêt  n°42/CJ-S, p.45 
Non obligation pour les juges du fond de suivre les parties dans le détail de leur argument: Arrêt  

n°27/CJ-S, p.18 
Non production de mémoire ampliatif: Arrêt  n°18/CJ-S, p.191, n°50/CJ-CM, p.194, n°02/CJ-P, 

p.412, n°05/CJ-P, p.415 
Non rétroactivité: Arrêt  n°34/CJ-CM, p.175 
Non-paiement de la consignation: Arrêts  n°23/CJ-CM, p.290, n° 24/CJ-CM, p. 293 
Notification des résultats au prévenu: Arrêt  n°31/CJ-P, p.389 
Nullité: Arrêts  n°72/CJ-DF, p.542, n°24/CJ-DF, p. 591, n°48/CJ-DF, p. 644, n°75/CJ-DF, p. 667 
Nullité de l’acte Arrêt: n°48/CJ-DF, p.644 

O 

Obligation d’assistance d’un avocat en matière correctionnelle: Arrêt n°30/CJ-P, p.380 
Obligation d’une juridiction légalement constituée de rendre justice: Arrêt  n°27/CJ-S, p.18 
Occupation sans titre ni droit: Arrêt  n°25/CJ-CM, p.167 
Octroi des mêmes avantages salariaux: Arrêt  n°29/CJ-S, p.222 
Officiers de police judiciaire: Arrêt  n°13/CJ-P, p.329 
Offre de rachat d’immeuble: Arrêt  n°66/CJ-DF, p.602 
OHADA: Arrêt  n°43/CJ-CM, p. 254 
Omission de la mention des coutumes: Arrêt  n°39/CJ-DF, p.628 
Opposabilité d’un titre foncier aux tiers: Arrêt  n°25/CJ-CM, p.167 
Opposition: Arrêt  n°37/CJ-S, p.243 
Ordonnance de référé en expulsion: Arrêt  n°25/CJ-CM, p.167 
Ordonnance de référé préjudiciant au fond du litige: Arrêt  n°25/CJ-CM, p.167 
Organisation judiciaire: Arrêt  n°48/CJ-CM, p.143 
Ouverture à cassation: Arrêt  n°02/CJ-S, p.56 

P 

Paiement de la consignation: Arrêt  n°50/CJ-CM, p.194 
Partie ayant été  à la fois appelante et intervenant volontaire: Arrêt  n°48/CJ-CM, p.143 
Partie critiquée de la décision: Arrêts  n°08/CJ-S, p.8, n°31/CJ-CM, p. 138, Arrêt  n°29/CJ-P, p. 

373 
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Partie critiquée de la décision attaquée: Arrêt  n°31/CJ-CM, p.138 
Parties mises en mesure de comparaître: Arrêt  n°08/CJ-DF, p.477 
Péremption d’instance: Arrêt  n°21/CJ-CM, p.126 
Personnalisation de l’infraction: Arrêt  n°20/CJ-P, p.356 
Pièce déjà communiquée en première instance: Arrêt  n°19/CJ-CM, p.120 
Pièce écartée des débats: Arrêt  n°06/CJ-DF, p.773 
Pièces ou documents: Arrêt  n°14/CJ-S, p.216 
Point de départ des délais de prescription: Arrêt  n°66/CJ-DF, p.602 
Portée: Arrêts n°36/CJ-S, p.234,  n°40/CJ-P, p. 402 
Portée et valeur de preuve: Arrêt n°36/CJ-S, p.234 
Pourvoi en cassation: Arrêts n°06/CJ-CM, p.109, n°18/CJ-S, p.191, n°50/CJ-CM, p. 194, n°22/CJ-

CM, p.248, n°23/CJ-CM, p. 290, n°24/CJ-CM, p. 293, n°06/CJ-P,  p. 305, n°07/CJ-P, p. 311, 
n°03/CJ-P, p. 426, n°28/CJ-P, p. 429, n°68/CJ-DF, p. 439, n°48/CJ-DF, p. 644, n°74/CJ-DF, p. 
661, n°75/CJ-DF, p. 667, n°76/CJ-DF, p. 711, n°45/CJ-DF, p. 792, n°18/CJ-DF, p. 797, 
n°61/CJ-DF, p. 800, n°23/CJ-DF,p. 803 

Pourvoi en cassation recevable en la forme: Arrêt n°06/CJ-CM p.109 
Pourvoi formé hors délai: Arrêt n°18/CJ-DF p.797 
Pourvoi hors délai: Arrêt n°05/CJ-CM p.296 
Pourvoi recevable en la forme: Arrêts n°32/CJ-DF, p.435, n°57/CJ-DF, p. 463, n°56/CJ-DF, p. 494, 

n°58/CJ-DF, p. 498, n°59/CJ-DF, p. 511, n°55/CJ-DF,p.515, n°62/CJ-DF,p.523, n°60/CJ-
DF,p.533, n°54/CJ-DF,p. 547, n°63/CJ-DF,p.551, n°36/CJ-DF,p. 566, n°28/CJ-DF,p.582, 
n°47/CJ-DF,p.598, n°50/CJ-DF,p. 612, n°30/CJ-DF,p.616, n°33/CJ-DF,p.657, n°31/CJ-DF,p. 
674, n°35/CJ-DF,p.678, n°46/CJ-DF,p. 697, n°37/CJ-DF,p.701, n°51/CJ-DF,p. 725, n°49/CJ-
DF,p. 729 

Pourvoi tardif:Arrêts n°03/CJ-P,p.426, n°61/CJ-DF,p. 800 
Prescription des parties aux débats: Arrêt n°39/CJ-DF,p.628 
Prescription extinctive: Arrêt n°52/CJ-DF,p.501 
Prescription légale à peine de nullité: Arrêt n°31/CJ-P,p.389 
Prescription trentenaire acquisitive: Arrêt n°43/CJ-DF,p.652 
Preuve: Arrêts n°11/CJ-S,p.73, n°44/CJ-S,p. 98, n°21/CJ-CM,p. 126, n°21/CJ-DF,p .537 
Preuve de droit de propriété:Arrêt n°21/CJ-DF,p .537 
Preuve de l’imputabilité de la faute: Arrêt n°44/CJ-S,p.98 
Preuve de non jouissance de congé :Arrêt n°11/CJ-S,p.73 
Preuve du préjudice subi :Arrêt n°11/CJ-S,p.73 
Principe de la territorialité des lois: Arrêt n°12/CJ-CM,p.280 
Principe général:Arrêts n°28/CJ-CM, p.131, n°34/CJ-CM,p, 175, Arrêt n°48/CJ-DF,p. 644 
Principe général de droit : Arrêt n°34/CJ-CM,p.175 
Principe général du droit : Arrêt  n°28/CJ-CM, p. 131 
Procédure civile : Arrêts n°07/CJ-CM, p.115, n°28/CJ-CM, p. 131, n°48/CJ-CM, p. 143, n°15/CJ-

CM, p.155, n°16/CJ-CM, p. 162, n°50/CJ-CM, p.194, n°26/CJ-CM, p.198, n°12/CJ-CM, p. 280, 
n°13/CJ-CM, p.285, n°23/CJ-CM, p.290, n°24/CJ-CM, p. 293, n°05/CJ-CM, p. 296, n°59/CJ-
DF, p.511, n°28/CJ-DF, p. 582, n°19/CJ-DF, p.733, n°05/CJ-DF, p. 737, n°38/CJ-DF, p.740, 
n°67/CJ-DF, p.766, n°18/CJ-DF, p. 797, n°61/CJ-DF, p. 800, n°23/CJ-DF, p. 803 
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Procédure pénale: Arrêts n°06/CJ-P, p.305, n°11/CJ-P, p.324, n°29/CJ-P, p. 373, n°30/CJ-P, 
p.380, n°31/CJ-P, p.389, n°01/CJ-P, p. 409, n°02/CJ-P, p. 412, n°05/CJ-P, p. 415, n°03/CJ-P, 
p. 426, n°28/CJ-P, p. 429 

Procédure sociale: Arrêts n°09/CJ-S, p.62, n°10/CJ-S, p. 68, n°11/CJ-S, p.73, n°17/CJ-S, p. 80, 
n°39/CJ-S, p. 90, n°18/CJ-S, p.191, n°40/CJ-S, p. 201, n°36/CJ-S, p.234 

Provision est due au titre: Arrêt  n°25/CJ-CM, p.167 

Q 

Qualification pénale: Arrêt  n°31/CJ-P, p.389 
Qualité à agir: Arrêt  n°67/CJ-DF, p.766 

R 

Recours en interprétation: Arrêt  n°01/CJ-S, p.2 
Récusation de juge: Arrêt  n°35/CJ-CM, p.182 
Réévaluation du quantum des dommages-intérêts: Arrêt  n°42/CJ-S, p.45 
Règlement à l’amiable: Arrêt  n°16/CJ-DF, p.560 
Rejet: Arrêts: n°20/CJ-S, p.12, n°27/CJ-S, p. 18, n°32/CJ-S, p. 25, n°33/CJ-S, p. 32, n°49/CJ-S, 

p. 51, n°02/CJ-S, p. 56, n°10/CJ-S, p. 68, n°11/CJ-S, p. 73, n°17/CJ-S, p.  80, n°38/CJ-S, p.  
85, n°06/CJ-CM, p.109, n°07/CJ-CM, p.115, n°19/CJ-CM, p.120, n°21/CJ-CM, p. 126, n°48/CJ-
CM, p.143, n°15/CJ-CM, p.155, n°16/CJ-CM, p. 162, n°25/CJ-CM, p.167, n°34/CJ-CM, p. 175, 
n°35/CJ-CM, p. 182, n°40/CJ-S, p.201, n°36/CJ-S, p.234, n°04/CJ-P, p.300, n°09/CJ-P, p.320, 
n°11/CJ-P, p.324, n°13/CJ-P, p.329, n°14/CJ-P, p.334, n°19/CJ-P, p. 343, n°20/CJ-P, p.356, 
n°21/CJ-P, p.362, n°26/CJ-P, p.368, n°29/CJ-P, p.373, n°30/CJ-P, p.380, n°31/CJ-P, p.389, 
n°36/CJ-P, p.396, n°32/CJ-DF, p.435, n°68/CJ-DF, p.439, n°71/CJ-DF, p. 445, n°78/CJ-DF, p.  
458, n°57/CJ-DF, p.463, n°09/CJ-DF, p. 467, n°08/CJ-DF, p. 477, n°12/CJ-DF, p.483, n°56/CJ-
DF, p.494, n°58/CJ-DF, p.498, n°59/CJ-DF, p.511, n°55/CJ-DF, p. 515, n°10/CJ-DF, p.518, 
n°62/CJ-DF, p.523, n°60/CJ-DF, p.533, n°21/CJ-DF, p.537, n°54/CJ-DF, p.547, n°63/CJ-DF, 
p.551, n°77/CJ-DF, p.555, n°36/CJ-DF, p. 566, n°27/CJ-DF, p.570, n°26/CJ-DF, p.576, 
n°28/CJ-DF, p.582, n°25/CJ-DF, p.586, n°47/CJ-DF, p.598, n°50/CJ-DF, p. 612, n°30/CJ-DF, 
p. 616, n°39/CJ-DF, p. 628, n°44/CJ-DF, p.635, n°48/CJ-DF, p.644, n°43/CJ-DF, p.652, 
n°33/CJ-DF, p.657, n°74/CJ-DF, p.661, n°75/CJ-DF, p. 667, n°31/CJ-DF, p.674, n°35/CJ-DF, 
p. 678, n°65/CJ-DF, p.691, n°46/CJ-DF, p.697, n°37/CJ-DF, p.701, n°76/CJ-DF, p.711, 
n°41/CJ-DF, p.718, n°51/CJ-DF, p.725, n°49/CJ-DF, p.729, n°06/CJ-DF, p.773 

Remise en discussion d’éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond: Arrêt 
n°10/CJ-DF, p. 518 

Remise en discussion des faits et constatations: Arrêt n°27/CJ-DF, p.570 
Rémunération des heures supplémentaires: Arrêt n°42/CJ-S, p.45 
Renouvellement de la période d’essai: Arrêt n°09/CJ-S, p.62 
Réparation du préjudice subi: Arrêt n°44/CJ-S, p.98 
Réponse aux notes de plaidoiries: Arrêt n°20/CJ-P, p.356 
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Responsabilité civile: Arrêt n°14/CJ-P, p.334 
Responsabilité de l’employeur: Arrêt n°36/CJ-S, p.234 
Rétractation d’ordonnance de saisie: Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Rétraction Arrêt n°07/CJ-CM, p.115 
Rétroactivité des lois: Arrêt n°48/CJ-DF, p.644 
Revendication de droit de propriété: Arrêts n°16/CJ-DF, p.560, n°13/CJ-DF, p.705 
Rupture: Arrêts n°20/CJ-S, p.12, n°33/CJ-S, p.32, n°49/CJ-S, p. 51, n°09/CJ-S, p. 62, n°10/CJ-S, 

p.68, n°38/CJ-S, p. 85 
Rupture abusive: Arrêts n°20/CJ-S, p.12, n°10/CJ-S, p. 68 
Rupture abusive de contrat: Arrêt n°20/CJ-S, p.12 
Rupture du contrat de travail: Arrêts n°33/CJ-S, p.32, n°49/CJ-S, p.51, n°38/CJ-S,p. 85 

S 

Salaire: Arrêt n°02/CJ-S, p.56 
Salaire brut: Arrêt n°02/CJ-S, p.56 
Solution déjà proposée: Arrêt n°48/CJ-CM, p.143 
Souveraineté: Arrêts n°11/CJ-P, p.324, n°15/CJ-P, p.339, n°20/CJ-P, p.356, n°26/CJ-DF, p. 576 
Souveraineté des juges du fond: Arrêts n°11/CJ-P, p.324, n°20/CJ-P, p.356, n°26/CJ-DF, p. 576 
Substitution ou défaut de coutume:Arrêt n°39/CJ-DF, p.628 

T 

Texte dont la violation est invoquée: Arrêts n°08/CJ-S, p.8, n°29/CJ-P, p.373 
Trafic de stupéfiants: Arrêt n°04/CJ-P, p.300 
Trafic international de drogue à haut risque : Arrêt n°29/CJ-P, p.373, n°31/CJ-P, p.389 
Transfert de propriété: Arrêt n°76/CJ-DF, p.711 
Transformation d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée Arrêt: n°41/CJ-

S, p.37 

U 

Unicité du vendeur: Arrêt n°25/CJ-CM, p.167 

V 

Vente d’immeuble: Arrêts n°53/CJ-DF, p.527  n°24/CJ-DF, p. 591, n°14/CJ-DF, p. 620, n°75/CJ-
DF, p.667 

Vice de forme: Arrêt n°39/CJ-S, p.90 
Violation: Arrêts n°27/CJ-S, p.18, n°32/CJ-S, p.25, n°33/CJ-S, p.32, n°41/CJ-S, p.37, n°42/CJ-S, 

p.45, n°02/CJ-S, p.56, n°11/CJ-S, p.73, n°17/CJ-S, p. 80, n°38/CJ-S, p. 85, n°39/CJ-S, p.90, 
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n°44/CJ-S, p. 98, n°46/CJ-S, p. 104, n°19/CJ-CM, p.120, n°21/CJ-CM, p.126, n°31/CJ-CM, 
p.138, n°48/CJ-CM, p.143, n°15/CJ-CM, p.155, n°16/CJ-CM, p.162, n°25/CJ-CM, p.167, 
n°40/CJ-S, p.201, n°29/CJ-S, p.222, n°36/CJ-S, p.234, n°43/CJ-CM, p.254, n°04/CJ-P, p.300, 
n°06/CJ-P, p.305, n°08/CJ-P, p.316, n°19/CJ-P, p. 343, n°21/CJ-P, p.362, n°26/CJ-P, p.368, 
n°29/CJ-P, p.373, n°30/CJ-P, p.380, n°31/CJ-P, p.389, n°36/CJ-P, p.396, n°28/CJ-P, p.429, 
n°68/CJ-DF, p.439, n°71/CJ-DF, p.445, n°69/CJ-DF, p.450, n°09/CJ-DF, p. 467, n°08/CJ-DF, 
p.477, n°11/CJ-DF, p.489, n°52/CJ-DF, p.501, n°70/CJ-DF, p.506, n°53/CJ-DF, p.527, 
n°26/CJ-DF, p.576, n°14/CJ-DF, p.620, n°39/CJ-DF, p. 628, n°44/CJ-DF, p.635, n°65/CJ-DF, 
p. 691, n°13/CJ-DF, p.705, n°41/CJ-DF, p. 718, n°06/CJ-DF, p.773, n°42/CJ-DF, p.787 

Violation de droits de la défense: Arrêt n°04/CJ-P, p.300 
Violation de l’article 1265 du code français: Arrêt n°53/CJ-DF, p.527 
Violation de l’article 1583 du code civil par fausse application: Arrêt n°69/CJ-DF, p.450 
Violation de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931: Arrêt n°52/CJ-DF, p.501 
Violation de l’article 295 du décret du 06 mai 1877 portant code pénal applicable en Afrique 

Occidentale Française: Arrêt n°06/CJ-P, p.305 
Violation de l’article 30 du code foncier et domanial, des articles 396 et 375 du même code, des 

articles 1582 et 1583 du code civil Arrêt n°14/CJ-DF, p.620 
Violation de la légalité externe, vice de fond :Arrêt n°26/CJ-P, p.368 
Violation de la légalité interne:Arrêt n°39/CJ-S, p.90 
Violation de la loi: Arrêts n°27/CJ-S, p.18, n°32/CJ-S, p. 25, n°33/CJ-S, p. 32, n°41/CJ-S, p. 37, 

n°42/CJ-S, p.45, n°02/CJ-S, p.56, n°11/CJ-S, p.73, n°17/CJ-S, p.80, n°38/CJ-S, p.85, n°39/CJ-
S, p. 90, n°44/CJ-S, p. 98, n°46/CJ-S, p. 104, n°21/CJ-CM, p.126, n°31/CJ-CM, p. 138, 
n°48/CJ-CM, p.143, n°15/CJ-CM, p.155, n°25/CJ-CM, p.167, n°40/CJ-S, p. 201, n°29/CJ-S, 
p.222, n°36/CJ-S, p.234, n°43/CJ-CM, p.254, n°08/CJ-P, p.316, n°19/CJ-P, p.343, n°21/CJ-P, 
p.362, n°29/CJ-P, p.373, n°30/CJ-P, p.380, n°31/CJ-P, p. 389, n°36/CJ-P, p. 396, n°28/CJ-P, 
p.429, n°68/CJ-DF, p.439, n°71/CJ-DF, p. 445, n°69/CJ-DF, p.450, n°08/CJ-DF, p. 477, 
n°70/CJ-DF, p.506, n°53/CJ-DF, p.527, n°26/CJ-DF, p.576, n°14/CJ-DF, p.620, n°39/CJ-DF, 
p.628, n°65/CJ-DF, p.691, n°13/CJ-DF, p.705, n°41/CJ-DF, p.718, n°06/CJ-DF, p.773 

Violation de la loi et du principe du contradictoire: Arrêt n°46/CJ-S, p.104 
Violation de la loi par fausse application: Arrêts n°17/CJ-S, p.80, n°38/CJ-S, p. 85, n°36/CJ-S, p. 

234, n°69/CJ-DF, p.450 
Violation de la loi par fausse application des articles 25, 26, 43 et 44 du décret organique du 03 

décembre 1931: Arrêt n°69/CJ-DF, p.450 
Violation de la loi par fausse interprétation des faits : Arrêt n°71/CJ-DF, p.445 
Violation de la loi par fausse interprétation ou refus d’application: Arrêt n°40/CJ-S, p.201 
Violation de la loi par mauvaise application Arrêt n°29/CJ-P, p.373 
Violation de la loi par mauvaise interprétation :Arrêt n°08/CJ-DF, p.477 
Violation de la présomption d’innocence: Arrêt n°19/CJ-P, p.343 
Violation de la règle de non cumul du possessoire et du pétitoire: Arrêt n°53/CJ-DF, p.527 
Violation des articles 25 et 26 du décret organique du 03 décembre 1931: Arrêt n°11/CJ-DF, p.489 
Violation des articles 471 et 1225 du code de procédure civile relatifs à la péremption d’instance: 

Arrêt n°16/CJ-CM, p.162 
Violation des dispositions de l’article 1351 du code civil: Arrêt n°44/CJ-DF, p.635 
Violation des droits de la défense:Arrêts n°19/CJ-CM, p.120,n°39/CJ-DF, p. 628 
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Violation des règles d’administration de preuve: Arrêt n°09/CJ-DF, p.467 
Violation des règles de forme: Arrêt n°26/CJ-P, p.368 
Violation des règles de preuve: Arrêt n°69/CJ-DF, p.450 
Violation du principe de loyauté des débats et du contradictoire: Arrêt n°09/CJ-DF, p.467 
Violation du principe de séparation des pouvoirs des autorités administratives et judiciaires: Arrêt 

n°39/CJ-S, p.90 
Violation du principe du contradictoire: Arrêts n°19/CJ-CM, p.120, n°39/CJ-DF, p.628, n°42/CJ-
DF, p.787  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

824 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

825 
 

TABLE DES MATIERES 
 

SOMMAIRE..................................................................................................................................... v 

PREFACE ...................................................................................................................................... vii 

AVANT-PROPOS........................................................................................................................ viIX 

SECTION N° 1 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT CIVIL, MODERNE, COMMERCIALES ET 
SOCIALES ...................................................................................................................................... 1 

ARRÊTS DE REJET .................................................................................................................. 3 

N° 001/CJ-S du répertoire ; N° 1998-13/CJ-S du greffe ; Arrêt du 17 Janvier 2020 ; 
COMPAGNIE AIR AFRIQUE (Me Edgar-Yves MONNOU Me Bertin C. AMOUSSOU) 
CONTRE BENOÎT LOKOSSOU (Me Angelo HOUNKPATIN) ............................................... 3 

N° 20/CJ-S du répertoire ; N° 2018-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; MARCELLE 
PEREZ (Me Yves KOSSOU) Contre GROUPE VOYAGEUR SARL EPRESENTE PAR NOEL 
AMOUSSOU (SCPA B&B CONSEILS ET ASSOCIES) ...................................................... 13 

N° 27/CJ-S du répertoire ; N° 2015-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 24 Juillet 2020 ; AYEDON 
DAKPANON (Me Théodore KOUTINHOUIN-ZANOU) Contre ECOBANK-BENIN SA  (Me 
Bertin AMOUSSOU) ............................................................................................................ 19 

N° 32/CJ-S du répertoire ; N° 2005-22/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; -JOSEPH A. 
MESSENON -FELIX ADJACA-CLEMENT Z. BADOU-NICOLAS BLAI-NORBERT BOSSI 
KPONON -HOUEDANOU LINTA-JEAN-LOUIS A. AGUEGNON- MARCELLIN GNAMMI-
PAUL A. MENSAN- ALIDOU MOUSSA-LAFIA GUERRA (Me Magloire YANSUNNU) Contre 
SOCIETE NATIONALE POUR LA PROMOTION AGRICOLE (SONAPRA) ....................... 26 

N° 33/CJ-S du répertoire ; N° 2018-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; BENIN 
CONTROL SA REPRESENTE PAR RIGOBERT HOUNGBO (Me Olga NASSIDE Me Nicolin 
ASSOGBA) Contre S. JEAN-MARIE GUEDEGBE (Me Sadikou Ayo ALAO et Me Pulchérie 
NATABOU) .......................................................................................................................... 33 

N° 41/CJ-S du répertoire ; N° 2013-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ;-
NARCISSE SEHLIN –GUIDIDJOGBE ALOGNIKOU-ANTOINE D. NOUKPOAKOU-
KOUESSI HOUNKPE-CONSTANT VIGNISSI-CASIMIR KAKPO- JOSE YENOU (Me Julien 
TOGBADJA)-BENIN TELECOM SA (Me Germain ADINGNI) Contre -BENIN TELECOM SA 
(Me Germain ADINGNI)-NARCISSE SEHLIN-GUIDIDJOGBE ALOGNIKOU-ANTOINE D. 
NOUKPOAKOU-KOUESSI HOUNKPE-CONSTANT VIGNISSI-CASIMIR KAKPO - JOSE 
YENOU (Me Julien TOGBADJA)......................................................................................... 38 

IX
 



 
 

826 
 

N° 42/CJ-S du répertoire ; N° 2020-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
IGNACE AYADJI (Me Salomon R. ADJAKOU) Contre REGINA ADJAHOSSI (Me Flibert T. 
BEHANZIN) ......................................................................................................................... 46 

N° 49/CJ-S du répertoire ; N° 2015-10/CJ-S du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; HOTEL 
G.L (Me Jean-Claude GBOGBLENOU) Contre MELAINE GILDAS CHANGOTADE (Me 
Magloire YANSUNNU) ........................................................................................................ 52 

N° 02/CJ-S du Répertoire ; N° 2006-24/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; Moïse 
MEDETON et Consorts (Me Magloire YANSUNNU) C/ Société Béninoise des Textiles 
(SOBETEX) (Mes Gabriel et Romain DOSSOU) ................................................................ 57 

N°09 /CJ-S du Répertoire ; N° 2002-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; Firmin 
GBENASSOUA (Me Hélène KEKE AHOLOU)  C/ Société ADEOSSI ET Fils (Mes Gabriel et 
Romain DOSSOU) .............................................................................................................. 63 

N°10 /CJ-S du Répertoire ; N° 2003-27/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Collège 
Polytechnique Universitaire (CPU) (Me Wenceslas de SOUZA) C/ Jean Grégoire AGOSSOU 
(Me Magloire YANSUNNU) ................................................................................................. 69 

N°11 /CJ-S du Répertoire ; N° 2011-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; Béatrice 
ADAGBE (Me Roland ADJAKOU)  C/ Centre de santé saint Camille de DAVOUGON 
représenté par Christian STEUNOU  (Mes  François AMORIN et Bernard PARAÏSO) ...... 74 

N°17/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; Filbert 
HOUNVIOH (Mes Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA) C/ Société de Manutention du 
Terminal à Conteneurs de Cotonou (SMTC) (Me Bertin MOUSSOU) ................................ 81 

N° 38/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Félix 
FAGNIBO (Me Edwige Aline ODJE) C/ Royal Air Maroc (Me Sandrine AHOLOU) ............ 86 

N°39/CJ-S du Répertoire ; N° 2016-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Caisse 
Nationale de sécurité Sociale (CNSS) HODONOU Frédéric (Me Aboubakar BAPARAPE) C/ 
Société Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) SA  (Me Waïdi MOUSTAFA) 91 

N° 44/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-011/CJ-S du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; 
Béninoise Liquidéee représentée par l’AJT (Me Luciano HOUNKPONOU) C/ Aristide 
HOUETO  (Me Bertin AMOUSSOU) ................................................................................... 99 

N° 46/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-03/CJ-S du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; Société 
CENTURION SECURITY (Me Paul AVLESSI Me Claude-Marie ALAPINI)  C/ KPANGON 
Désiré  (Me Aline ODJE) ................................................................................................... 105 

N° 06/CJ-CM du répertoire ; N° 2015-013/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 2020 ; RAÏMI 
TIDJANI (Me Mohamed TOKO) Contre GENEVIEVE ADINGNI (Me Emile DOSSOU-
TANON) ............................................................................................................................. 110 



 
 

827 
 

N° 07/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-031/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 2020 ; 
MICHELINE TOUPE EPOUSE MENARD Me Société Civile Professionnelle d’Avocats  
(SCPA) ANGELO ET BAH SALIFOU Contre SUCCESSION DE FEU JEAN TOUPE 
REPRESENTEE PAR ANDRE TOUPE ET AUTRES  Me Guillaume N’SOYENOU Me Jean-
Claude AVIANSOU ........................................................................................................... 116 

N° 19/CJ-CM du répertoire ; N° 2017-011/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; LAZARE 
GANGLO (Me Barnabé GBAGO) Contre MARIE ALPHONSINE FAKEYE (Me Cyrille DJIKUI)
 .......................................................................................................................................... 121 

N° 21/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-12/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; 
GENERALE DES ASSURANCES DU BENIN (GAB) SA Me Vincent TOHOZIN Contre 
SOCIETE D’APPLICATION GENERALE DU BÂTIMENT (SAGEB) SARL  Me Michel 
AHOUMENOU ................................................................................................................... 127 

N° 28/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-024/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 24 Juillet 2020 ; 
SOCIETE NATIONALE DE COMMERCIALISATION DES PRODUITS ETROLIERS 
(SONACOP) (Me Hippolyte YEDE) Contre SATURNIN AGBOTA (Saïdou AGBANTOU) 132 

N° 31/CJ-CM du répertoire ; N° 2015-002/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; 
FLORENT KISSEZOUNON (Me Roland S. ADJAKOU) Contre  ADOUKONOU MAURICE -
ENTREPRISE VICETOGBE SARL  (Me Théodore ZINFLOU) ......................................... 139 

N° 48/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-029/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; 
ROBERT PAMPHILE FRANCEGBE Me Alfred BOCOVO Contre SOCIETE CFAO MOTORS 
-GROUPE CFAO-CFAO France Me François AMORIN Me Bernard PARAÏSO Me Guy-
Lambert YEKPE ................................................................................................................ 144 

N° 15/CJ-CM du Répertoire ; N° 2014-013/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
Dieudonné O. GUELY (Me Roland ADJAKOU) C/ Héritiers de feue Jeanne ZOKO BAH 
représentés par BAH Calixte Marius (Me Alfred BOCOVO).............................................. 156 

N° 16/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-17/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; -Norbert 
KPANGON -Frédéric TOKOLEKPA-Zacharie HOUNTONDJI-Nazaire TONOU (SCPA B&B 
conseils et associés)  C/ Héritiers de feu Antoine KPAMEGAN représentés par Aurélien 
KPAMEGAN (Me Saïdou AGBANTOU) ............................................................................ 163 

N° 25/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-06/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Isidore 
Sossa ZOHOUN (Me Alfred BOCOVO)  C/ Hugues GANDAHO (SCPA POGNON et 
DETCHENOU) Succession de feu CHESSI FASSASSI (Me Rafiou PARAÏSO Me Sadikou 
ALAO AYO) ....................................................................................................................... 168 

N° 34/CJ-CM du Répertoire ; N° 2013-08/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Arouna DJIMA Benjamin O. ADJINDA (Me Agathe AFFOUGNON AGO)  C/ Héritiers Jean 
BOSSOU ADJILE représentés par Jérôme ADJILE (Me Charles BADOU) ...................... 176 



 
 

828 
 

N° 35/CJ-CM du Répertoire ; N° 2016-07/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; 
Hôtel Palace "LE PRESIDENT" Fassassi YACOUBA (Me Kadidia TOURE) C/ Le Président 
de la cour d’appel de Cotonou Banque Internationale du Bénin (BIBE) SA (Me Vincent 
TOHOZIN) ......................................................................................................................... 183 

ARRÊTS DE FORCLUSION .................................................................................................. 192 

N°18/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-008/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Miranda 
Carole TEVI (Me Jean-Claude GBOGBLENOU)  C/ CORICOM SARL (Me Alexandrine F. 
SAÏZONOU BEDIE) ........................................................................................................... 192 

N° 050/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-15/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; 
SOCIETE CONAREX HÔTEL DU PORT SA (Me Théodore ZINFLOU) Contre JULES 
AKOWANOU (Me Max d’ALMEIDA) ................................................................................. 195 

N° 26/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-30/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; 
DIAMOND BANK BENIN SA (SCPA POGNON et DETCHENOU)  C/ Freddy Huguette 
Claudine ADJE (Me Victor ADIGBLI Me Simplice DATO) ................................................. 199 

ARRÊTS DE CASSATION ANNULATION RENVOI .............................................................. 202 

N° 40/CJ-S du répertoire ; N° 2005-14/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; -JEAN-
MARIE ANANI -PAUL TODOTE BITIBOTO ET TRENTE TROIS (33) AUTRES (Me Bertin 
AMOUSSOU) Contre BANQUE COMMERCIALE DU BENIN (BCB) LIQUIDATION 
REPRESENTEE PAR L’AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) (Me Alexandrine F. 
SAÏZONOU-BEDIE)........................................................................................................... 202 

N° 47/CJ-S du répertoire ; N° 2015-07/CJ-S du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; 
CONAREX SA/HOTEL DU PORT (Me Friggens ADJAVON) Contre SIMON D. TOUDOU (Me 
Michel AGBINKO) ............................................................................................................. 211 

N°14/CJ-S du Répertoire ; N° 2014-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Houssou Jules 
GANDONOU (Me Abdon DEGUENON) C/ Comptoir Mondial de Négoce (COMON) SA (Me 
Issiaka MOUSTAFA) ......................................................................................................... 217 

N°29/CJ-S du Répertoire ; N° 2014-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 2020 ; Akouété 
MENSAH (Me Rodrigue GNANSOUNNOUN)  C/ SOCOMAR BENIN (Me Gracia NOUTAÏS-
HOLO) ............................................................................................................................... 223 

N°30/CJ-S du Répertoire ; N° 2015-09/CJ-S du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; MARLAN’S 
COTTON INDUSTRIES (MCI) (Me Angélo HOUNKPATIN)  C/  Gaston SAMSON (Me Brice 
TOHOUNGBA) .................................................................................................................. 229 

N° 36/CJ-S du Répertoire ; N° 2011-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; 
ECOBANK BENIN (Me Bertin AMOUSSOU)  C/ Maman ADAMOU YAKASSOUROU  (Me 
Théodore KOUNTINHOUIN ZANOU Me Ernest KEKE-Me Claire-Lyse HENRY) ............. 235 



 
 

829 
 

N° 37/CJ-S du Répertoire ; N° 2005-33/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; 
ADEMOLA F. Yacoubou et Consorts (Me Bertin AMOUSSOU)  C/ BCB LIQUIDATION  (Me 
Alexandrine SAÏZONOU BEDIE) ....................................................................................... 244 

N° 22/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; LA 
COOPERATIVE DE MEUBLE DE PARAKOU Me Mohamed TOKO Contre SEÏDOU MAMA 
SIKA Me Lionel AGBO ...................................................................................................... 249 

N° 43/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-007/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
SOCIETE GENERALE BENIN SA Me Paul AVLESSI Me Olga ANASSIDE Me Nicolin 
ASSOGBA Me Romain K. DOSSOU,  administrateur du cabinet d’avocats Me Séverin-
Maxime QUENUM Contre -SOCIETE TUNDE MOTORS SA -SOCIETE TUNDE SA -RAZAKI 
BABATUNDE OLLOFINDJI Me Prosper AHOUNOU Me Bastien SALAMI ....................... 255 

N° 12/CJ-CM du Répertoire ; N° 2012-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Laly 
Dansi GBINMAÏYO (Me Montand AÏKPON)  C/ Léontine DAHISSIHO née SOGAN ........ 281 

N° 13/CJ-CM du Répertoire ; N° 2012-36/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
Entreprise SAM PROMOTION (Me Mohamed TOKO)   C/ Continental Bank Bénin (Me 
Alphonse ADANDEDJAN) ................................................................................................. 286 

ARRÊTS DE DECHEANCE ................................................................................................... 291 

N° 023/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-09/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; 
DJAFALOU SALIFOU SEIDOU CONTRE COSSI EMILIEN TOUME ............................... 291 

N° 024/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-21/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; DIMM 
OTAH MOSES (Me Donatien GBADESSI)  CONTRE CHIDINMA ELMA EZIYI (Me Jean-
Claude GBOGBLENOU) ................................................................................................... 294 

ARRÊTS D’IRRECEVABILITE ............................................................................................... 297 

N° 05/CJ-CM du répertoire ; N° 2013-012/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 2020 ; -
HOUNHOZOUNKOU DANSOU JUSTE (Me Gustave ANANI CASSA) Contre BOURAÏMA D. 
AKITOYE (Me Bastien SALAMI) ....................................................................................... 297 

SECTION N° 2 : SECTION  DES  AFFAIRES  DE  DROIT  PENAL  ET  DES PROCEDURES 
PENALES SPECIALES............................................................................................................... 301 

ARRÊTS DE REJET .............................................................................................................. 303 

N° 004/CJ-P du répertoire ; N° 2019-52/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; MATINOU 
ADELEKE ATANDA RADJI C/  MINISTERE PUBLIC AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR 
(AJT) .................................................................................................................................. 303 

N° 006/CJ-P du répertoire ; N° 2018-11/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 2020 ; ISSA 
BININGUI C/ MINISTERE PUBLIC ................................................................................... 307 



 
 

830 
 

N° 007/CJ-P du répertoire ; N° 2019-10/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 2020 ; 
RODRIGUE AYIGO C/ MINISTERE PUBLIC.................................................................... 313 

N° 008/CJ-P du répertoire ; N° 2019-20/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 2020 ; PEDRO 
AÏZO C/ MINISTERE PUBLIC JOSIANE AHO .................................................................. 317 

N° 09/CJ-P du répertoire ; N° 2019-15/CJ-P du greffe ; Arrêt du 14 février 2020 ; PIERRE 
MESSOU C/ MINISTERE PUBLIC .................................................................................... 321 

N° 11/CJ-P du répertoire ; N° 2019-38/CJ-P du greffe ; Arrêt du 14 février 2020 ; -AYOUB 
DAOUDA -LATIFOU KANHOMEY C/  -MINISTERE PUBLIC -GAFARI ADEBO AKANNI 325 

N° 13/CJ-P du répertoire ; N° 2019-12/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; -
SOUMAÏLA ABOU -MOROU SEYNI -MOHAMED A. NAÏNA C/  MINISTERE PUBLIC ... 330 

N° 14/CJ-P du répertoire ; N° 2019-16/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; KAMILU 
OLOKO C/ -MINISTERE PUBLIC -AUDREY L. FANTOHOU ........................................... 335 

N° 15/CJ-P du répertoire ; N° 2019-43/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; -NICOLAS 
AMOUSSOU -ALFRED IGUE -CHARLES ZIBO C/  -MINISTERE PUBLIC-QI ZHAO ..... 340 

N° 19/CJ-P du répertoire ; N° 2019-90/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ;-KOMI 
KOUTCHE-BABANONLA EDENAKPO-NOUHOUM SIDI ALI-YVES KOUNDE C/  -
MINISTERE PUBLIC-AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) ...................................... 344 

N° 20/CJ-P du répertoire ; N° 2019-07/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; SOCIETE 
EAU TECHNOLOGIE ET ENVIRONNEMENT (ETE) C/  -MINISTERE PUBLIC-ORTB -
SOCIETE MEDIA PRODUCTIONS ................................................................................... 357 

N° 21/CJ-P du répertoire ; N° 2017-12/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; GANHOU 
ALEXANDRE C/ MINISTERE PUBLIC.............................................................................. 363 

N° 26/CJ-P du répertoire ; N° 2019-76/CJ-P du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; SABI SIRA 
ANAXIMENE KOROGONE C/ MINISTERE PUBLIC ........................................................ 369 

N° 29/CJ-P du répertoire ; N° 2019-53/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; MAMADOU 
RACHIDI BOUKARI C/ MINISTERE PUBLIC, AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR .......... 374 

N° 30/CJ-P du répertoire ; N° 2019-50/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Bartholomew 
Somtochukwu OGUEGBUNAM C/ MINISTERE PUBLIC AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR
 .......................................................................................................................................... 381 

N° 31/CJ-P du répertoire ; N° 2019-54/CJ-P du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; -CHARLES 
CHUKWUDOZIE EZOEKWE-GANIOU ADEGBINDIN  C/  -MINISTERE PUBLIC -AGENT 
JUDICIAIRE DU TRESOR ................................................................................................ 390 

N° 36/CJ-P du répertoire ; N° 2019-80/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ;  -BIO 
DENIS ALPHA KAPIPO -NICAISE NOUNAGNON ANAGONOU  C/  -MINISTERE PUBLIC -
LIBS BRASSERIE ............................................................................................................. 397 



 
 

831 
 

N° 40/CJ-P du répertoire ; N° 2019-08/CJ-P du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; AGENT 
JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) C/ -MINISTERE PUBLIC -HANATOU MALEHOSSOU 403 

ARRÊT DE FORCLUSION..................................................................................................... 410 

N° 001/CJ-P du répertoire ; N° 2019-40/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; -
BERNARD BARTOSZEK -ABDOULAYE KEITA -RENAUD ALLOCHO AKOUE -GILDAS 
NZOUBA C/  -MINISTERE PUBLIC -MATHIAS de CHACUS ........................................... 410 

N° 002/CJ-P du répertoire ; N° 2019-39/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; BRUNO 
BOSSON BROU C/ MINISTERE PUBLIC......................................................................... 413 

N° 005/CJ-P du répertoire ; N° 2019-27/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; TAMOU 
DAFIA C/ MINISTERE PUBLIC ......................................................................................... 416 

ARRÊTS DE DECHEANCE ................................................................................................... 419 

N° 39/CJ-P du répertoire ; N° 2019-46/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 novembre 2020 ; -
NESTOR ADJAVON -BARNABE YELOUASSI -CHRISTIAN TOLODJI -SEBASTIEN 
GERMAIN AJAVON C/ -MINISTERE PUBLIC -DIRECTION GENERALE DES DOUANES 
ET DROITS INDIRECTS (DGDDI) -SOCIETE MEDITERRANEAN SHIPPING CO ......... 419 

ARRÊTS D’IRRECEVABILITE ............................................................................................... 427 

N° 003/CJ-P du répertoire ; N° 2019-93/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; JEAN 
YVES PAUL GANDEMEY C/ MINISTERE PUBLIC BERTIN ASSOGBA ......................... 427 

N° 28/CJ-P du répertoire ; N° 2019-78/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; IGOR 
AGOSSOU C/ MINISTERE PUBLIC EDMOND CHODATON ........................................... 430 

SECTION N° 3 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT FONCIER .......................................... 435 

ARRÊTS DE REJET .............................................................................................................. 437 

N°32/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-25/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Ferdinand 
AGOSSOU C/ Joseph Anatole TOLLO rep/ Maximin TOLLO ........................................... 437 

N°68/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2004-24/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
HOUNKPATIN Victor C/ HOUNKPATIN Emile Démagnon ............................................... 441 

N°71/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-55/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
Mairie de Cotonou rep/ Martial ABOBO C/ Collectivité HOUSOUDJOU NOUTAÏ REP/ Julien 
NOUTAÏ ............................................................................................................................. 447 

N°69/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-06/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
Marc Honorat ADJAKPON C/ Hoirs Célestin KODO rep/ KODO Franck et ALLAGBE Jérémie
 .......................................................................................................................................... 452 

N°78/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-12/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; 
Florentin AHOUANDJINOU C/ Ferdinand AHOGLE ......................................................... 460 



 
 

832 
 

N°57/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-63CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
AÏNA HOUNDJO C/ Mathieu HOUESSOU. Raoul ASSOGBADJO. Mohamed YACOUBA et 
autres. ............................................................................................................................... 465 

N°09/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-66/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; 
Sévérin AMADIDJE – Léon AMADIDJE – Laure OGOUNCHI – Darius BOCO ET AUTRES 
C/ Collectivité ADJOVI représentée par Lucien ADJOVI KPEHOUNTON Bruno ADJOVI 469 

N°08/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-35/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; 
BOCOVO COMLAN C/ AZAGOUN Victorin ...................................................................... 479 

N°12/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-27/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; 
Bernard ESSOUN BOTCHI C/ Collectivité BOTCHI représenté Par BOTCHI Justin ........ 484 

N°11/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2017-26/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; 
DJEGBO Antoine C/ GANSOU Bonaventure .................................................................... 490 

N°56/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-61/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Emmanuel Daniel DJENGUE C/ Guillaume GBAGUIDI.................................................... 495 

N°58/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-64CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Donatien MEHINTO C/ Héritiers de feu Christophe ZINSOU LINTON représenté par 
Florentine ZINSOUS LINTON. .......................................................................................... 499 

N°52/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2005-03/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Louis Gadji DOSSOU C/ Bernard APITHY ....................................................................... 502 

N°70/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-44/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
Etché HOUNYEGBO C/ Joseph AZOCLI .......................................................................... 507 

N°59/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-65CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Stanislas Pierre FANO-DOSH C/ Rachel Elisabeth DOSSOU-
YOVO ................................................................................................................................ 512 

N°55/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-58/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Jacques HOUNKPATIN C/ Héritiers de feu Louis DJIKPESSE représentés par Eustache 
DJIKPESSE ....................................................................................................................... 516 

N°10/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2014-17/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; 
Jean-Marie HOUNMENOU C/ HOUNMENOU Modeste ................................................... 519 

N°62/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-79/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Julien ACLOBO C/ RAOUFOU IFACHEOUN ................................................................... 524 

N°53/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2005-06/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Hoirs Dèhoumon KOUGBLENOU représentés par Avocè Dèhoumon KOUGBLENOU et 
Xavier KOUGBLENOU C/ Antoine TOSSOU, Christine GNACADJA épouse KATARY ... 528 



 
 

833 
 

N°60/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-68CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Togbi Dénis Mégan EDAH C/ Héritiers de feu Yao DAODO représentés par Ambroise 
DAODO et Soudé SAODO. ............................................................................................... 534 

N°21/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-29/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Nan 
AHEHEHINNOUSSI GLELE C/ Nan AGOSSAVISSI HOUEDOKOHO............................. 538 

N°72/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-48/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
Odette Pauline ATTIBA Epouse AGBO  C/  Pierre AGBODJAN rep/ Adrien AGBODJAN 
Christophe ......................................................................................................................... 543 

N°54/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-55/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Georges Périclès SOSSOU C/ Vignon Yves de SOUZA et litisconsorts .......................... 548 

N°63/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-80/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
BIO TABE C/ SABI YAKOUA ............................................................................................ 552 

N°77/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-32/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; 
Eglise Union Renaissance D’Homme en Christ (URHC) représentée par Philippe DOSSOU, 
Félix LEGBA ADJAVEHOUDE et Emma C/  Dah DONOUVO Sètounso nuel AHOUANZO
 .......................................................................................................................................... 556 

N°16/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2010-11/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Union 
Renaissance d’Homme En Christ représentée par Marcellin ADJAVEHOUEDE C/ -Mission 
Evangélique de Libération et De Vie Abondante (MELVA) Représentée par Félix DJOHON -
FLAMME DE VIE représentée par Sévérin KPOTAN et Léonard HOUEDJISSIN ............ 561 

N°36/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-15/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Bio Toro 
BIO SEGUE C/ Bani Mohamed OROU WINNON ............................................................. 567 

N° 27/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-51/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Clément 
KINNINVO (Me Brice TOHOUNGBA)  C/ -Eustache LIN-TI -Héritiers de feu Ahuidi 
HOUNZANDJI REP/ Jean Eustache HOUNZANDJI ......................................................... 571 

N° 26/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-22/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; 
COLLECTIVITE GBEGAN REP/ Antoine GBEGAN (Me Roland ADJAKOU)  C/ HERITIERS 
DE FEU Séraphin DOSSOUHOUAN REP/ Cassien DOSSOUHOUAN ........................... 577 

N°28/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-10/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Edègnon 
Tossou Alphonse DJOGBEDE C/ Pascal TAWES rep/ Marc SACCA BOKO ................... 583 

N° 25/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-26/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; -Félicien 
ADADJA -Bernadin ADADJA -Etienne ADADJA (Me Lionel AGBO)  C/ EGLISE DU 
CHRISTIANISME CELESTE DE ADJOKO REP/ Marcellin AGBOHOU ........................... 587 

N° 24/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Félicité 
APLOGAN DJIBODE (Me Friggens ADJAVON)  C/ Marcellin ZOMASSI ......................... 592 



 
 

834 
 

N°47/CJ-DF du Répertoire ; N°2020-30/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; Gabriel 
OSSEY C/ -Justin AGBODJETE -Pierre ADJOVI ............................................................. 599 

N° 66/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-43/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; -
Gaston HOUNGBEDJI -Antoine KOUKE -Jean-Marie KOUKE -Dominique Godonou 
BOUTOKPO -Antoine BOUTOKPO (Mes Issiaka MOUSTAFA & Olga ANASSIDE)  C/ -
Bernadin BADA -Jean KOUKE (Mes Prosper AHOUNOU & Gilbert ATINDEHOU) ........... 603 

N° 50/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-09/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; Hassoumi 
MOUSSA C/ Foudala SOUMANA ..................................................................................... 613 

N°30/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-17/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Héritiers 
de feu BARASSOUNON OROU MAKO rep/ Yarou MERE C/ -Woukourou OROU -Yacoubou 
BONI et autres ................................................................................................................... 617 

N° 14/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-07/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ; Héritiers 
de feu Thomas KPEKPEDE représentés par Alphonse KPEKPEDE (Me Raphaël 
AHOUANDOGBO)  C/ Germain GOUDOTE  (Me Montand AÏKPON) .............................. 621 

N° 39/CJ-DF du répertoire ; N° 2006-26/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Hoirs 
Daniel SEGUEDE AKAKPO Rep/ Bright SEGUEDE AKAKPO  (Me Gustave ANANI CASSA)  
C/ Gustave HOUNKALI AKAKPO  Rep/ Gratien Messan AKAKPO Et un (01) autre........ 629 

N° 44/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-51/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Joseph 
MONTEIRO (Me Alfred BOCOVO)  C/ Bruno MONTEIRO  (Me Wenceslas de SOUZA). 636 

N° 48/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-17/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; Julien 
ANYOVI et 21 autres (Mes Yaya POGNON, SCPA POGNON & DETCHENOU, Raphaël 
GNANIH)  C/ Succession de feu ALATIN SOKPIN Rep/ Gratien SOKPIN (Mes Alphonse 
ADANDEDJAN & AGBANRIN-ELISHA) ............................................................................ 645 

N° 43/CJ-DF du répertoire ; N° 1989-03/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Lyvi 
KOFFI (Me Angelo HOUNKPATIN)  C/ -Nicolas TCHIAKPE MENOU -Agossou TCHIAKPE 
MENOU ............................................................................................................................. 653 

N°33/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-35/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Mahouna 
SEWA  C/ Elisabeth GANDIGBE KANHONOU ................................................................. 658 

N° 74/CJ-DF du répertoire ; N° 2006-13/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; 
Mahutin HOUNKANRIN (Me Abdon DEGUENON)  C/ Tankpinou DASSI (Me Raphaël 
GNANIH) ........................................................................................................................... 662 

N° 75/CJ-DF du répertoire ; N° 2010-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; 
Marie ANAGO-KPOGLA  née DANNON (Me Hippolyte YEDE)  C/ Prosper GANLAKY 
(Cabinet d’Avocats des Frères DOSSOU) ........................................................................ 668 

N°31/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-18/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Massoudou 
ALFA C/ Arouna BABONI représentant Imorou ALI .......................................................... 675 



 
 

835 
 

N°35/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-14/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Orou ZATO 
C/ Adam SAKA .................................................................................................................. 679 

N° 64/CJ-DF du répertoire ; N° 2009-12/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; 
Pierre GANGBE dit "Israël"  (Me Ernest KEKE)  C/ Awessin AVOGAN KLAKLA (Me Germain 
ADINGNI) .......................................................................................................................... 683 

N°34/CJ-DF du Répertoire ; N°2020-13/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Rachidi 
MOUNIROU C/ HERITIERS DE FEU Issifou ASSOUMA rep/ Issiakou SEKARO ............ 689 

N° 65/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-28/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; 
Robert N’DA AGBO Me Emile DOSSOU-TANON)  C/ Codjo DJOHOU ........................... 692 

N°46/CJ-DF du Répertoire ; N°2020-03/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; Sabi 
Bagado SABI COBO C/ Koto KORADJI ............................................................................ 698 

N°37/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-16/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Saka Orou 
Akakpo ALLAGBE C/ -Héritier de feu GUINERE rep/ Kora SACCA -Halilou HASSANE rep/ 
Iliassou ASSANE ............................................................................................................... 702 

N° 13/CJ-DF du répertoire ; N° 2008-05/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ; -Séïdou 
ALLAGBE -Arouna TOKO (Me Mohamed TOKO) C/ Noël AKPIKPISSANON ................. 706 

N° 76/CJ-DF du répertoire ; N° 2013-17/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; 
Succession Jean-Jacques da SILVEIRA rep/ Huguette da SILVEIRA (Me Guy-Lambert 
YEKPE)  C/ -Robert ELEGBO (Me Alphonse ADANDEDJAN) -Collectivité FIHENTO ..... 712 

N° 41/CJ-DF du répertoire ; N° 2014-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Thomas 
KINTOLOU (Me Gilbert Y. HOUEDAN) C/ Eustache Edouard AÏTCHEDJI ...................... 719 

N° 51/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-28/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; -Adélaïde 
Yollande DOKOUNDE -Nestor TCHINA-HONFO -Hilaire AMASSE (Mes Maximin POGNON, 
Montand AÏKPON & AGABNRIN-ELISHA)  C/ -Cossi Aimé TCHINA -Jacques TCHINA -
Elisabeth HOUNSOU GUEHOUNGUE -Bernadette HOUNSOU GUEHOUNGUE (Mes Brice 
TOHOUNGBA & Hippolyte YEDE) .................................................................................... 726 

N° 49/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-07/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; Zakari 
ISSIAKOU représentant Lamatou TAMOU NANTI (Me SAMARI MOUSSA)  C/ Isdeen Serge 
SUANON ........................................................................................................................... 730 

ARRËTS DE FORCLUSION .................................................................................................. 734 

N°19/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2013-15/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
Innocent ACCROMBESSY représentant Les héritiers Lazare Catherine ACCROMBESSY C/ 
Cyr Hermann ACCROMBESSY représentant Les héritiers Lazare Samuel ACCROMBESSY
 .......................................................................................................................................... 734 



 
 

836 
 

N°05/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-42/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 31 Janvier 2020 ; 
Justin ZOSSOUNGBO C/ Paul ARADIMA ........................................................................ 738 

N° 38/CJ-DF du répertoire ; N° 1992-02-16/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; 
Kossiba Christine TOWANOU C/ Etienne TOWANOU ..................................................... 741 

ARRÊTS DE DECHEANCE ................................................................................................... 744 

N° 02/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-64/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; Basile 
DEKOUTOU C/ Coffi AGBASSOU .................................................................................... 744 

N° 01/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-54/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; François 
SADELER  (Mes Alphonse ADANDEDJAN & Sylvestre AGBO) C/ Agnès ASSOGBA 
DEGUENON (Me Elvys DIDE) .......................................................................................... 747 

N° 03/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-65/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; Simplice 
HLOTCHI (Me Raphaël AHOUANDOGBO)  C/ -Héritiers de feu Fulbert ALLE REP/ 
Kpadonou Didier ALLE -Elie GBEGAN (Me Roland ADJAKOU)....................................... 750 

ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI ........................................................................... 753 

N° 15/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-11/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ; Ahoïyi 
Kahoui TCHOGBE (Me Guy-Lambert YEKPE) C/ Jean KLOUSSE (Me Salomon ADJAKOU)
 .......................................................................................................................................... 753 

N°17/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-33/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; 
Gangnido AGBIDI C/ HETIN Félicien ................................................................................ 760 

N°67/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2004-20/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; 
Vincent ALLADE ALLADE Robert et autres C/ Collectivité TCHIBOZO REP/ Dah TCHIBOZO 
Christophe ......................................................................................................................... 767 

N° 06/CJ-DF du répertoire ; N° 2013-11/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 14 février 2020 ; Daniel 
BOCO représenté par Iréné BOCO (Me Alphonse ADANDEDJAN)  C/ Succession de feue 
HOUNGNIMY GBESSY (Me Augustin COVI) ................................................................... 774 

N° 40/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-09/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Désiré 
ABALOULO représentant  la collectivité ABALOULO SINHOUN AWINNIN (Me Agathe 
AFFOUGNON AGO) C/ -Raymond ATINZOVE -Pascal HOUNMENOU .......................... 780 

N° 42/CJ-DF du Répertoire ; N° 2019-79/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; -Forces 
Armées Béninoises Rep/ Paterne Armel DEGUE -Agent Judiciaire du Trésor (Me Charles 
BADOU) C/ Collectivité DAKOU rep/ KOUAGOU DAKOU N’KOUEI (Me Layo Prisca 
OGOUBI) ........................................................................................................................... 789 

N° 45/CJ-DF du Répertoire ; N° 2018-39/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Louis 
GNIKOBOU DJISSO (Me Hippolyte YEDE) C/ Michel GBAYA  (Me Alexandrine SAÏZONOU-
BEDIE) .............................................................................................................................. 794 



 
 

837 
 

ARRÊTS D’IRRECEVABILITE ............................................................................................... 799 

N°18/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-59/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; julien 
HOUNMABOU C/ HOUENOUKPO CLAUDE TOSSOU ADANHOUSSI REPRESENTE PAR 
ANTOINE VLAVONOU...................................................................................................... 799 

N°61/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-74CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; 
Bienvenu TOMETY C/ Sébastien Germain ADJAVON ..................................................... 802 

N°23/CJ-DF du Répertoire ; N° 2005-07/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Philippe 
OUSSOUKPETIN C/ Barthélémy A. ADANDOSSOSSI .................................................... 805 

INDEX ......................................................................................................................................... 809 

TABLE DES MATIERES ............................................................................................................. 825 

 


	Fraternité - Justice - Travail
	PREFACE
	AVANT-PROPOS
	ARRÊTS DE REJET
	N  001/CJ-S du répertoire ; N  1998-13/CJ-S du greffe ; Arrêt du 17 Janvier 2020 ; COMPAGNIE AIR AFRIQUE (Me Edgar-Yves MONNOU Me Bertin C. AMOUSSOU) CONTRE BENOÎT LOKOSSOU (Me Angelo HOUNKPATIN).
	N  20/CJ-S du répertoire ; N  2018-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; MARCELLE PEREZ (Me Yves KOSSOU) Contre GROUPE VOYAGEUR SARL EPRESENTE PAR NOEL AMOUSSOU (SCPA B&B CONSEILS ET ASSOCIES).
	N  27/CJ-S du répertoire ; N  2015-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 24 Juillet 2020 ; AYEDON DAKPANON (Me Théodore KOUTINHOUIN-ZANOU) Contre ECOBANK-BENIN SA  (Me Bertin AMOUSSOU).
	N  32/CJ-S du répertoire ; N  2005-22/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; -JOSEPH A. MESSENON -FELIX ADJACA-CLEMENT Z. BADOU-NICOLAS BLAI-NORBERT BOSSI KPONON -HOUEDANOU LINTA-JEAN-LOUIS A. AGUEGNON- MARCELLIN GNAMMI-PAUL A. MENSAN- ALIDOU MOUSSA...
	N  33/CJ-S du répertoire ; N  2018-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; BENIN CONTROL SA REPRESENTE PAR RIGOBERT HOUNGBO (Me Olga NASSIDE Me Nicolin ASSOGBA) Contre S. JEAN-MARIE GUEDEGBE (Me Sadikou Ayo ALAO et Me Pulchérie NATABOU)
	N  41/CJ-S du répertoire ; N  2013-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ;-NARCISSE SEHLIN –GUIDIDJOGBE ALOGNIKOU-ANTOINE D. NOUKPOAKOU-KOUESSI HOUNKPE-CONSTANT VIGNISSI-CASIMIR KAKPO- JOSE YENOU (Me Julien TOGBADJA)-BENIN TELECOM SA (Me Germa...
	N  42/CJ-S du répertoire ; N  2020-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; IGNACE AYADJI (Me Salomon R. ADJAKOU) Contre REGINA ADJAHOSSI (Me Flibert T. BEHANZIN)
	N  49/CJ-S du répertoire ; N  2015-10/CJ-S du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; HOTEL G.L (Me Jean-Claude GBOGBLENOU) Contre MELAINE GILDAS CHANGOTADE (Me Magloire YANSUNNU)
	N  02/CJ-S du Répertoire ; N  2006-24/CJ-S du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; Moïse MEDETON et Consorts (Me Magloire YANSUNNU) C/ Société Béninoise des Textiles (SOBETEX) (Mes Gabriel et Romain DOSSOU)
	N 09 /CJ-S du Répertoire ; N  2002-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; Firmin GBENASSOUA (Me Hélène KEKE AHOLOU)  C/ Société ADEOSSI ET Fils (Mes Gabriel et Romain DOSSOU)
	N 10 /CJ-S du Répertoire ; N  2003-27/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Collège Polytechnique Universitaire (CPU) (Me Wenceslas de SOUZA) C/ Jean Grégoire AGOSSOU (Me Magloire YANSUNNU)
	N 11 /CJ-S du Répertoire ; N  2011-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; Béatrice ADAGBE (Me Roland ADJAKOU)  C/ Centre de santé saint Camille de DAVOUGON représenté par Christian STEUNOU  (Mes  François AMORIN et Bernard PARAÏSO)
	N 17/CJ-S du Répertoire ; N  2019-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020; Filbert HOUNVIOH (Mes Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA) C/ Société de Manutention du Terminal à Conteneurs de Cotonou (SMTC) (Me Bertin MOUSSOU)


	SECTION N  1 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT CIVIL, MODERNE, COMMERCIALES ET SOCIALES
	PAR CES MOTIFS
	N  38/CJ-S du Répertoire ; N  2018-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Félix FAGNIBO (Me Edwige Aline ODJE) C/ Royal Air Maroc (Me Sandrine AHOLOU)
	N 39/CJ-S du Répertoire ; N  2016-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Caisse Nationale de sécurité Sociale (CNSS) HODONOU Frédéric (Me Aboubakar BAPARAPE) C/ Société Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) SA  (Me Waïdi MOUSTAFA)
	N  44/CJ-S du Répertoire ; N  2019-011/CJ-S du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; Béninoise Liquidéee représentée par l’AJT (Me Luciano HOUNKPONOU) C/ Aristide HOUETO  (Me Bertin AMOUSSOU)
	N  46/CJ-S du Répertoire ; N  2019-03/CJ-S du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; Société CENTURION SECURITY (Me Paul AVLESSI Me Claude-Marie ALAPINI)  C/ KPANGON Désiré  (Me Aline ODJE)
	N  06/CJ-CM du répertoire ; N  2015-013/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 2020 ; RAÏMI TIDJANI (Me Mohamed TOKO) Contre GENEVIEVE ADINGNI (Me Emile DOSSOU-TANON)
	N  07/CJ-CM du répertoire ; N  2018-031/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 2020 ; MICHELINE TOUPE EPOUSE MENARD Me Société Civile Professionnelle d’Avocats  (SCPA) ANGELO ET BAH SALIFOU Contre SUCCESSION DE FEU JEAN TOUPE REPRESENTEE PAR ANDRE TOUPE E...
	N  19/CJ-CM du répertoire ; N  2017-011/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; LAZARE GANGLO (Me Barnabé GBAGO) Contre MARIE ALPHONSINE FAKEYE (Me Cyrille DJIKUI)
	N  21/CJ-CM du répertoire ; N  2018-12/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; GENERALE DES ASSURANCES DU BENIN (GAB) SA Me Vincent TOHOZIN Contre SOCIETE D’APPLICATION GENERALE DU BÂTIMENT (SAGEB) SARL  Me Michel AHOUMENOU
	N  28/CJ-CM du répertoire ; N  2018-024/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 24 Juillet 2020 ; SOCIETE NATIONALE DE COMMERCIALISATION DES PRODUITS ETROLIERS (SONACOP) (Me Hippolyte YEDE) Contre SATURNIN AGBOTA (Saïdou AGBANTOU)
	N  31/CJ-CM du répertoire ; N  2015-002/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 28 Août 2020 ; FLORENT KISSEZOUNON (Me Roland S. ADJAKOU) Contre  ADOUKONOU MAURICE -ENTREPRISE VICETOGBE SARL  (Me Théodore ZINFLOU)
	N  48/CJ-CM du répertoire ; N  2018-029/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; ROBERT PAMPHILE FRANCEGBE Me Alfred BOCOVO Contre SOCIETE CFAO MOTORS -GROUPE CFAO-CFAO France Me François AMORIN Me Bernard PARAÏSO Me Guy-Lambert YEKPE
	N  15/CJ-CM du Répertoire ; N  2014-013/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Dieudonné O. GUELY (Me Roland ADJAKOU) C/ Héritiers de feue Jeanne ZOKO BAH représentés par BAH Calixte Marius (Me Alfred BOCOVO)
	N  16/CJ-CM du Répertoire ; N  2018-17/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; -Norbert KPANGON -Frédéric TOKOLEKPA-Zacharie HOUNTONDJI-Nazaire TONOU (SCPA B&B conseils et associés)  C/ Héritiers de feu Antoine KPAMEGAN représentés par Aurélien KPAM...

	PAR CES MOTIFS
	N  25/CJ-CM du Répertoire ; N  2019-06/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Isidore Sossa ZOHOUN (Me Alfred BOCOVO)  C/ Hugues GANDAHO (SCPA POGNON et DETCHENOU) Succession de feu CHESSI FASSASSI (Me Rafiou PARAÏSO Me Sadikou ALAO AYO)
	N  34/CJ-CM du Répertoire ; N  2013-08/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Arouna DJIMA Benjamin O. ADJINDA (Me Agathe AFFOUGNON AGO)  C/ Héritiers Jean BOSSOU ADJILE représentés par Jérôme ADJILE (Me Charles BADOU)
	N  35/CJ-CM du Répertoire ; N  2016-07/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Hôtel Palace "LE PRESIDENT" Fassassi YACOUBA (Me Kadidia TOURE) C/ Le Président de la cour d’appel de Cotonou Banque Internationale du Bénin (BIBE) SA (Me Vincent TOH...
	ARRÊTS DE FORCLUSION
	N 18/CJ-S du Répertoire ; N  2019-008/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Miranda Carole TEVI (Me Jean-Claude GBOGBLENOU)  C/ CORICOM SARL (Me Alexandrine F. SAÏZONOU BEDIE)
	N  050/CJ-CM du répertoire ; N  2019-15/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; SOCIETE CONAREX HÔTEL DU PORT SA (Me Théodore ZINFLOU) Contre JULES AKOWANOU (Me Max d’ALMEIDA)
	N  26/CJ-CM du Répertoire ; N  2019-30/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; DIAMOND BANK BENIN SA (SCPA POGNON et DETCHENOU)  C/ Freddy Huguette Claudine ADJE (Me Victor ADIGBLI Me Simplice DATO)

	ARRÊTS DE CASSATION ANNULATION RENVOI
	N  40/CJ-S du répertoire ; N  2005-14/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; -JEAN-MARIE ANANI -PAUL TODOTE BITIBOTO ET TRENTE TROIS (33) AUTRES (Me Bertin AMOUSSOU) Contre BANQUE COMMERCIALE DU BENIN (BCB) LIQUIDATION REPRESENTEE PAR L’AGENT JU...
	N  47/CJ-S du répertoire ; N  2015-07/CJ-S du greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; CONAREX SA/HOTEL DU PORT (Me Friggens ADJAVON) Contre SIMON D. TOUDOU (Me Michel AGBINKO)
	N 14/CJ-S du Répertoire ; N  2014-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Houssou Jules GANDONOU (Me Abdon DEGUENON) C/ Comptoir Mondial de Négoce (COMON) SA (Me Issiaka MOUSTAFA)
	N 29/CJ-S du Répertoire ; N  2014-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 2020 ; Akouété MENSAH (Me Rodrigue GNANSOUNNOUN)  C/ SOCOMAR BENIN (Me Gracia NOUTAÏS-HOLO)
	N 30/CJ-S du Répertoire ; N  2015-09/CJ-S du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; MARLAN’S COTTON INDUSTRIES (MCI) (Me Angélo HOUNKPATIN)  C/  Gaston SAMSON (Me Brice TOHOUNGBA)
	N  36/CJ-S du Répertoire ; N  2011-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; ECOBANK BENIN (Me Bertin AMOUSSOU)  C/ Maman ADAMOU YAKASSOUROU  (Me Théodore KOUNTINHOUIN ZANOU Me Ernest KEKE-Me Claire-Lyse HENRY)
	N  37/CJ-S du Répertoire ; N  2005-33/CJ-S du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; ADEMOLA F. Yacoubou et Consorts (Me Bertin AMOUSSOU)  C/ BCB LIQUIDATION  (Me Alexandrine SAÏZONOU BEDIE)
	N  22/CJ-CM du répertoire ; N  2019-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; LA COOPERATIVE DE MEUBLE DE PARAKOU Me Mohamed TOKO Contre SEÏDOU MAMA SIKA Me Lionel AGBO
	N  43/CJ-CM du répertoire ; N  2019-007/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; SOCIETE GENERALE BENIN SA Me Paul AVLESSI Me Olga ANASSIDE Me Nicolin ASSOGBA Me Romain K. DOSSOU,  administrateur du cabinet d’avocats Me Séverin-Maxime QUENUM Cont...
	N  12/CJ-CM du Répertoire ; N  2012-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Laly Dansi GBINMAÏYO (Me Montand AÏKPON)  C/ Léontine DAHISSIHO née SOGAN
	N  13/CJ-CM du Répertoire ; N  2012-36/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Entreprise SAM PROMOTION (Me Mohamed TOKO)   C/ Continental Bank Bénin (Me Alphonse ADANDEDJAN)

	ARRÊTS DE DECHEANCE
	N  023/CJ-CM du répertoire ; N  2019-09/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; DJAFALOU SALIFOU SEIDOU CONTRE COSSI EMILIEN TOUME
	N  024/CJ-CM du répertoire ; N  2019-21/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 Juin 2020 ; DIMM OTAH MOSES (Me Donatien GBADESSI)  CONTRE CHIDINMA ELMA EZIYI (Me Jean-Claude GBOGBLENOU)

	ARRÊTS D’IRRECEVABILITE
	N  05/CJ-CM du répertoire ; N  2013-012/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 Mars 2020 ; -HOUNHOZOUNKOU DANSOU JUSTE (Me Gustave ANANI CASSA) Contre BOURAÏMA D. AKITOYE (Me Bastien SALAMI)

	ARRÊTS DE REJET
	N  004/CJ-P du répertoire ; N  2019-52/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; MATINOU ADELEKE ATANDA RADJI C/  MINISTERE PUBLIC AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT)
	N  006/CJ-P du répertoire ; N  2018-11/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 2020 ; ISSA BININGUI C/ MINISTERE PUBLIC
	N  007/CJ-P du répertoire ; N  2019-10/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 2020 ; RODRIGUE AYIGO C/ MINISTERE PUBLIC
	N  008/CJ-P du répertoire ; N  2019-20/CJ-P du greffe ; Arrêt du 31 janvier 2020 ; PEDRO AÏZO C/ MINISTERE PUBLIC - JOSIANE AHO
	N  09/CJ-P du répertoire ; N  2019-15/CJ-P du greffe ; Arrêt du 14 février 2020 ; PIERRE MESSOU C/ MINISTERE PUBLIC
	N  11/CJ-P du répertoire ; N  2019-38/CJ-P du greffe ; Arrêt du 14 février 2020 ; -AYOUB DAOUDA -LATIFOU KANHOMEY C/  -MINISTERE PUBLIC -GAFARI ADEBO AKANNI
	N  13/CJ-P du répertoire ; N  2019-12/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; -SOUMAÏLA ABOU -MOROU SEYNI -MOHAMED A. NAÏNA C/  MINISTERE PUBLIC
	N  14/CJ-P du répertoire ; N  2019-16/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; KAMILU OLOKO C/ -MINISTERE PUBLIC -AUDREY L. FANTOHOU
	N  15/CJ-P du répertoire ; N  2019-43/CJ-P du greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; -NICOLAS AMOUSSOU -ALFRED IGUE -CHARLES ZIBO C/  -MINISTERE PUBLIC-QI ZHAO
	N  19/CJ-P du répertoire ; N  2019-90/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ;-KOMI KOUTCHE-BABANONLA EDENAKPO-NOUHOUM SIDI ALI-YVES KOUNDE C/  -MINISTERE PUBLIC-AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT)
	N  20/CJ-P du répertoire ; N  2019-07/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; SOCIETE EAU TECHNOLOGIE ET ENVIRONNEMENT (ETE) C/  -MINISTERE PUBLIC-ORTB -SOCIETE MEDIA PRODUCTIONS
	N  21/CJ-P du répertoire ; N  2017-12/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; GANHOU ALEXANDRE C/ MINISTERE PUBLIC
	N  26/CJ-P du répertoire ; N  2019-76/CJ-P du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; SABI SIRA ANAXIMENE KOROGONE C/ MINISTERE PUBLIC
	N  29/CJ-P du répertoire ; N  2019-53/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; MAMADOU RACHIDI BOUKARI C/ MINISTERE PUBLIC, AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR
	N  30/CJ-P du répertoire ; N  2019-50/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Bartholomew Somtochukwu OGUEGBUNAM C/ MINISTERE PUBLIC AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR
	N  31/CJ-P du répertoire ; N  2019-54/CJ-P du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; -CHARLES CHUKWUDOZIE EZOEKWE-GANIOU ADEGBINDIN  C/  -MINISTERE PUBLIC -AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR
	N  36/CJ-P du répertoire ; N  2019-80/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ;  -BIO DENIS ALPHA KAPIPO -NICAISE NOUNAGNON ANAGONOU  C/  -MINISTERE PUBLIC -LIBS BRASSERIE
	N  40/CJ-P du répertoire ; N  2019-08/CJ-P du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) C/ -MINISTERE PUBLIC -HANATOU MALEHOSSOU

	ARRÊT DE FORCLUSION
	N  001/CJ-P du répertoire ; N  2019-40/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; -BERNARD BARTOSZEK -ABDOULAYE KEITA -RENAUD ALLOCHO AKOUE -GILDAS NZOUBA C/  -MINISTERE PUBLIC -MATHIAS de CHACUS
	N  002/CJ-P du répertoire ; N  2019-39/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; BRUNO BOSSON BROU C/ MINISTERE PUBLIC
	N  005/CJ-P du répertoire ; N  2019-27/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; TAMOU DAFIA C/ MINISTERE PUBLIC

	ARRÊTS DE DECHEANCE
	N  39/CJ-P du répertoire ; N  2019-46/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 novembre 2020 ; -NESTOR ADJAVON -BARNABE YELOUASSI -CHRISTIAN TOLODJI -SEBASTIEN GERMAIN AJAVON C/ -MINISTERE PUBLIC -DIRECTION GENERALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS (DGDDI) -SOCIET...

	ARRÊTS D’IRRECEVABILITE
	N  003/CJ-P du répertoire ; N  2019-93/CJ-P du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; JEAN YVES PAUL GANDEMEY C/ MINISTERE PUBLIC - BERTIN ASSOGBA
	N  28/CJ-P du répertoire ; N  2019-78/CJ-P du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; IGOR AGOSSOU C/ MINISTERE PUBLIC - EDMOND CHODATON

	ARRÊTS DE REJET
	N 32/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-25/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Ferdinand AGOSSOU C/ Joseph Anatole TOLLO rep/ Maximin TOLLO


	SECTION N  2 : SECTION  DES  AFFAIRES  DE  DROIT  PENAL  ET  DES PROCEDURES PENALES SPECIALES
	SECTION N  3 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT FONCIER
	PAR CES MOTIFS :
	Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ;
	Le rejette quant au fond ;
	Met les frais à la charge de Ferdinand AGOSSOU ;
	N 68/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2004-24/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; HOUNKPATIN Victor C/ HOUNKPATIN Emile Démagnon
	N 71/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2019-55/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; Mairie de Cotonou rep/ Martial ABOBO C/ Collectivité HOUSOUDJOU NOUTAÏ REP/ Julien NOUTAÏ
	N 69/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2011-06/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; Marc Honorat ADJAKPON C/ Hoirs Célestin KODO rep/ KODO Franck et ALLAGBE Jérémie
	N 78/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2012-12/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; Florentin AHOUANDJINOU C/ Ferdinand AHOGLE
	N 57/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-63CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; AÏNA HOUNDJO C/ Mathieu HOUESSOU. Raoul ASSOGBADJO. Mohamed YACOUBA et autres.
	N 09/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2012-66/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; Sévérin AMADIDJE – Léon AMADIDJE – Laure OGOUNCHI – Darius BOCO ET AUTRES C/ Collectivité ADJOVI représentée par Lucien ADJOVI KPEHOUNTON Bruno ADJOVI
	N 08/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2011-35/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; BOCOVO COMLAN C/ AZAGOUN Victorin
	N 12/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2018-27/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; Bernard ESSOUN BOTCHI C/ Collectivité BOTCHI représenté Par BOTCHI Justin
	N 11/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2017-26/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; DJEGBO Antoine C/ GANSOU Bonaventure
	N 56/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-61/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Emmanuel Daniel DJENGUE C/ Guillaume GBAGUIDI
	N 58/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-64CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Donatien MEHINTO C/ Héritiers de feu Christophe ZINSOU LINTON représenté par Florentine ZINSOU LINTON.
	N 52/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2005-03/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Louis Gadji DOSSOU C/ Bernard APITHY
	N 70/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2012-44/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; Etché HOUNYEGBO C/ Joseph AZOCLI
	N 59/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-65CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Stanislas Pierre FANO-DOSH  C/ Rachel Elisabeth DOSSOU-YOVO.
	N 55/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-58/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Jacques HOUNKPATIN C/ Héritiers de feu Louis DJIKPESSE représentés par Eustache DJIKPESSE
	N 10/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2014-17/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 28 février 2020 ; Jean-Marie HOUNMENOU C/ HOUNMENOU Modeste

	Par ces motifs
	N 62/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-79/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Julien ACLOBO C/ RAOUFOU IFACHEOUN
	N 53/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2005-06/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Hoirs Dèhoumon KOUGBLENOU représentés par Avocè Dèhoumon KOUGBLENOU et Xavier KOUGBLENOU C/ Antoine TOSSOU, Christine GNACADJA épouse KATARY.
	N 60/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-68CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Togbi Dénis Mégan EDAH C/ Héritiers de feu Yao DAODO représentés par Ambroise DAODO et Soudé SAODO.
	N 21/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2018-29/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Nan AHEHEHINNOUSSI GLELE C/ Nan AGOSSAVISSI HOUEDOKOHO
	N 72/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2019-48/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; Odette Pauline ATTIBA Epouse AGBO  C/  Pierre AGBODJAN rep/ Adrien AGBODJAN Christophe
	N 54/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-55/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Georges Périclès SOSSOU C/ Vignon Yves de SOUZA et litisconsorts
	N 63/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-80/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; BIO TABE C/ SABI YAKOUA.
	N 77/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2011-32/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 18 Décembre 2020 ; Eglise Union Renaissance D’Homme en Christ (URHC) représentée par Philippe DOSSOU, Félix LEGBA ADJAVEHOUDE et Emma C/  Dah DONOUVO Sètounso nuel AHOUANZO.
	N 16/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2010-11/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Union Renaissance d’Homme En Christ représentée par Marcellin ADJAVEHOUEDE C/ -Mission Evangélique de Libération et De Vie Abondante (MELVA) représentée par Félix DJOHON -F...
	N 36/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-15/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Bio Toro BIO SEGUE C/ Bani Mohamed OROU WINNON

	Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel –Pourvoi recevable en la forme – Rejet.
	Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré irrecevable, l’appel formé par déclaration verbal en violation des prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors en vigueur. Le pourvoi en cass...
	PAR CES MOTIFS :
	N  27/CJ-DF du répertoire ; N  2019-51/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Clément KINNINVO (Me Brice TOHOUNGBA)  C/ -Eustache LIN-TI -Héritiers de feu Ahuidi HOUNZANDJI REP/ Jean Eustache HOUNZANDJI

	PAR CES MOTIFS :
	N  26/CJ-DF du répertoire ; N  2019-22/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; COLLECTIVITE GBEGAN REP/ Antoine GBEGAN (Me Roland ADJAKOU)  C/ HERITIERS DE FEU Séraphin DOSSOUHOUAN REP/ Cassien DOSSOUHOUAN

	PAR CES MOTIFS :
	N 28/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-10/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Edègnon Tossou Alphonse DJOGBEDE C/ Pascal TAWES rep/ Marc SACCA BOKO

	PAR CES MOTIFS :
	Reçoit en la forme le présent pourvoi ;
	Le rejette quant au fond ;
	Met les frais à la charge de Edègnon Tossou Alphonse DJOGBEDE ;
	N  25/CJ-DF du répertoire ; N  2012-26/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; -Félicien ADADJA -Bernadin ADADJA -Etienne ADADJA (Me Lionel AGBO)  C/ EGLISE DU CHRISTIANISME CELESTE DE ADJOKO REP/ Marcellin AGBOHOU.

	PAR CES MOTIFS :
	N  24/CJ-DF du répertoire ; N  2012-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Félicité APLOGAN DJIBODE (Me Friggens ADJAVON)  C/ Marcellin ZOMASSI

	PAR CES MOTIFS :
	N 47/CJ-DF du Répertoire ; N 2020-30/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; Gabriel OSSEY C/ -Justin AGBODJETE -Pierre ADJOVI
	N  66/CJ-DF du répertoire ; N  2019-43/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; -Gaston HOUNGBEDJI -Antoine KOUKE -Jean-Marie KOUKE -Dominique Godonou BOUTOKPO -Antoine BOUTOKPO (Mes Issiaka MOUSTAFA & Olga ANASSIDE)  C/ -Bernadin BADA -Jean KOUK...

	PAR CES MOTIFS :
	N  50/CJ-DF du répertoire ; N  2020-09/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; Hassoumi MOUSSA C/ Foudala SOUMANA

	PAR CES MOTIFS :
	N 30/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-17/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Héritiers de feu BARASSOUNON OROU MAKO rep/ Yarou MERE C/ -Woukourou OROU -Yacoubou BONI et autres

	PAR CES MOTIFS :
	N  14/CJ-DF du Répertoire ; N  2012-07/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ; Héritiers de feu Thomas KPEKPEDE représentés par Alphonse KPEKPEDE (Me Raphaël AHOUANDOGBO)  C/ Germain GOUDOTE  (Me Montand AÏKPON).                                     ...

	PAR CES MOTIFS
	N  39/CJ-DF du répertoire ; N  2006-26/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Hoirs Daniel SEGUEDE AKAKPO Rep/ Bright SEGUEDE AKAKPO  (Me Gustave ANANI CASSA)  C/ Gustave HOUNKALI AKAKPO  Rep/ Gratien Messan AKAKPO Et un (01) autre.

	PAR CES MOTIFS :
	N  44/CJ-DF du répertoire ; N  2012-51/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Joseph MONTEIRO (Me Alfred BOCOVO)  C/ Bruno MONTEIRO  (Me Wenceslas de SOUZA)

	PAR CES MOTIFS :
	N  48/CJ-DF du répertoire ; N  2019-17/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; Julien ANYOVI et 21 autres (Mes Yaya POGNON, SCPA POGNON & DETCHENOU, Raphaël GNANIH)  C/ Succession de feu ALATIN SOKPIN Rep/ Gratien SOKPIN (Mes Alphonse ADANDEDJAN & A...

	Droit foncier et domanial – Pourvoi en cassation – Déclaration verbale – Irrecevabilité (Oui).
	Principe général – Rétroactivité des lois – Rejet (Oui).
	Principe général – Expertise – Caractère obligatoire (Non) – Rejet (Oui).
	Moyen du pourvoi – Défaut de base légale – Loi antérieure à l’acte juridique – Défaut de mention des caractéristiques de l’immeuble – Nullité de l’acte – Rejet (Oui).
	Est irrecevable, le pourvoi formé par déclaration verbale en violation des dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial.
	Le principe de la non-rétroactivité des lois constitue l’une des pierres angulaires de la sécurité juridique.
	Le recours à une expertise est une faculté que la loi accorde au juge du fond et dont il peut se passer toutes les fois qu’il estime sa religion suffisamment éclairée à partir des faits.
	Ont légalement justifié leur décision, les juges du fond qui n’ont pas appliqué les dispositions du code foncier et domanial à des actes juridiques qui leur sont antérieurs, et qui ont par ailleurs déclaré nulles, des conventions de vente ne précisant...
	PAR CES MOTIFS :
	N  43/CJ-DF du répertoire ; N  1989-03/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Lyvi KOFFI (Me Angelo HOUNKPATIN)  C/ -Nicolas TCHIAKPE MENOU -Agossou TCHIAKPE MENOU.

	PAR CES MOTIFS :
	N 33/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-35/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Mahouna SEWA  C/ Elisabeth GANDIGBE KANHONOU

	PAR CES MOTIFS :
	N  74/CJ-DF du répertoire ; N  2006-13/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; Mahutin HOUNKANRIN (Me Abdon DEGUENON)  C/ Tankpinou DASSI (Me Raphaël GNANIH).

	Droit foncier – Défaut de mention de coutume – Assistance d’assesseur de la coutume concernée – Rejet (Oui).
	Droit foncier – Défaut de mentions relatives aux témoins – Cause de nullité –Rejet (Oui).
	Pourvoi en cassation – Cas d’ouverture – Dénaturation des faits – Rejet (Oui).
	Pourvoi en cassation – Contrariété entre les motifs et le dispositif – Litispendance – Conditions nécessaires – Rejet (Oui).
	N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de mention d’une coutume, alors que les juges du fond, pour rendre leur décision, se sont fait assister de l’assesseur de la coutume concernée.
	Ne constitue pas une cause de nullité d’une décision, le défaut des mentions relatives aux témoins.
	La dénaturation des faits ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation.
	La litispendance requiert la réunion des conditions d’identité de litige, des parties, de fait générateur et de fondement juridique.
	N  75/CJ-DF du répertoire ; N  2010-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; Marie ANAGO-KPOGLA  née DANNON (Me Hippolyte YEDE)  C/ Prosper GANLAKY (Cabinet d’Avocats des Frères DOSSOU)

	PAR CES MOTIFS :
	N 31/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-18/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Massoudou ALFA C/ Arouna BABONI représentant Imorou ALI

	PAR CES MOTIFS :
	N 35/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-14/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Orou ZATO C/ Adam SAKA.

	Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel –Pourvoi recevable en la forme – Rejet.
	Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors en vigueur. Le pourvoi en cas...
	PAR CES MOTIFS :
	Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ;
	N  64/CJ-DF du répertoire ; N  2009-12/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Pierre GANGBE dit "Israël"  (Me Ernest KEKE)  C/ Awessin AVOGAN KLAKLA (Me Germain ADINGNI).

	PAR CES MOTIFS :
	N 34/CJ-DF du Répertoire ; N 2020-13/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Rachidi MOUNIROU C/ HERITIERS DE FEU Issifou ASSOUMA rep/ Issiakou SEKARO.

	PAR CES MOTIFS :
	N  65/CJ-DF du répertoire ; N  2012-28/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 novembre 2020 ; Robert N’DA AGBO Me Emile DOSSOU-TANON)  C/ Codjo DJOHOU.

	PAR CES MOTIFS :
	N 46/CJ-DF du Répertoire ; N 2020-03/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 07 août 2020 ; Sabi Bagado SABI COBO C/ Koto KORADJI.

	Qu’il convient alors de rejeter le présent pourvoi ;
	PAR CES MOTIFS :
	N 37/CJ-DF du Répertoire ; N  2020-16/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Saka Orou Akakpo ALLAGBE C/ -Héritier de feu GUINERE rep/ Kora SACCA -Halilou HASSANE rep/ Iliassou ASSANE.

	Code foncier et domanial – Irrecevabilité de l’appel –Pourvoi recevable en la forme – Rejet.
	Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant déclaré irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale en violation des prescriptions impératives de l’article 413 du code foncier et domanial alors en vigueur. Le pourvoi en cas...
	La Cour,
	Qu’ainsi, le présent pourvoi est mal fondé et mérite rejet ;
	PAR CES MOTIFS :
	N  13/CJ-DF du répertoire ; N  2008-05/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ; -Séïdou ALLAGBE -Arouna TOKO (Me Mohamed TOKO) C/ Noël AKPIKPISSANON.

	PAR CES MOTIFS :
	N  76/CJ-DF du répertoire ; N  2013-17/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 11 décembre 2020 ; Succession Jean-Jacques da SILVEIRA rep/ Huguette da SILVEIRA (Me Guy-Lambert YEKPE)  C/ -Robert ELEGBO (Me Alphonse ADANDEDJAN) -Collectivité FIHENTO.

	PAR CES MOTIFS :
	N  41/CJ-DF du répertoire ; N  2014-19/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Thomas KINTOLOU (Me Gilbert Y. HOUEDAN) C/ Eustache Edouard AÏTCHEDJI.

	PAR CES MOTIFS :
	N  51/CJ-DF du répertoire ; N  2020-28/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; -Adélaïde Yollande DOKOUNDE -Nestor TCHINA-HONFO -Hilaire AMASSE (Mes Maximin POGNON, Montand AÏKPON & AGABNRIN-ELISHA)  C/ -Cossi Aimé TCHINA -Jacques TCHINA -Elisabeth ...

	PAR CES MOTIFS :
	N  49/CJ-DF du répertoire ; N  2020-07/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 28 août 2020 ; Zakari ISSIAKOU représentant Lamatou TAMOU NANTI (Me SAMARI MOUSSA)  C/ Isdeen Serge SUANON.

	PAR CES MOTIFS :
	ARRÊTS DE FORCLUSION
	N 19/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2013-15/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Innocent ACCROMBESSY représentant Les héritiers Lazare Catherine ACCROMBESSY C/ Cyr Hermann ACCROMBESSY représentant Les héritiers Lazare Samuel ACCROMBESSY.
	N 05/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2018-42/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 31 Janvier 2020 ; Justin ZOSSOUNGBO C/ Paul ARADIMA.
	N  38/CJ-DF du répertoire ; N  1992-02-16/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Kossiba Christine TOWANOU C/ Etienne TOWANOU.

	ARRÊTS DE DECHEANCE
	N  02/CJ-DF du répertoire ; N  2019-64/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; Basile DEKOUTOU C/ Coffi AGBASSOU.


	PAR CES MOTIFS :
	N  01/CJ-DF du répertoire ; N  2019-54/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; François SADELER  (Mes Alphonse ADANDEDJAN & Sylvestre AGBO) C/ Agnès ASSOGBA DEGUENON (Me Elvys DIDE).

	PAR CES MOTIFS :
	N  03/CJ-DF du répertoire ; N  2019-65/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 17 janvier 2020 ; Simplice HLOTCHI (Me Raphaël AHOUANDOGBO)  C/ -Héritiers de feu Fulbert ALLE REP/ Kpadonou Didier ALLE -Elie GBEGAN (Me Roland ADJAKOU).

	PAR CES MOTIFS :
	ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI
	N  15/CJ-DF du Répertoire ; N  2012-11/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 13 mars 2020 ; Ahoïyi Kahoui TCHOGBE (Me Guy-Lambert YEKPE) C/ Jean KLOUSSE (Me Salomon ADJAKOU).


	PAR CES MOTIFS
	N 17/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2011-33/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; Gangnido AGBIDI C/ HETIN Félicien.
	N 67/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2004-20/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 27 Novembre 2020 ; Vincent ALLADE Robert ALLADE et autres C/ Collectivité TCHIBOZO REP/ Dah TCHIBOZO Christophe.
	N  06/CJ-DF du répertoire ; N  2013-11/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 14 février 2020 ; Daniel BOCO représenté par Iréné BOCO (Me Alphonse ADANDEDJAN)  C/ Succession de feue HOUNGNIMY GBESSY (Me Augustin COVI).

	PAR CES MOTIFS :
	N  40/CJ-DF du Répertoire ; N  2012-09/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; Désiré ABALOULO représentant  la collectivité ABALOULO SINHOUN AWINNIN (Me Agathe AFFOUGNON AGO) C/ -Raymond ATINZOVE -Pascal HOUNMENOU                                ...

	PAR CES MOTIFS
	N  42/CJ-DF du Répertoire ; N  2019-79/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 10 juillet 2020 ; -Forces Armées Béninoises Rep/ Paterne Armel DEGUE -Agent Judiciaire du Trésor (Me Charles BADOU) C/ Collectivité DAKOU rep/ KOUAGOU DAKOU N’KOUEI (Me Layo Prisca OGOUBI)

	PAR CES MOTIFS
	N  45/CJ-DF du Répertoire ; N  2018-39/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 24 juillet 2020 ; Louis GNIKOBOU DJISSO (Me Hippolyte YEDE) C/ Michel GBAYA  (Me Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE)

	PAR CES MOTIFS
	ARRÊTS D’IRRECEVABILITE
	N 18/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2012-59/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 12 juin 2020 ; julien HOUNMABOU C/ HOUENOUKPO CLAUDE TOSSOU ADANHOUSSI REPRESENTE PAR ANTOINE VLAVONOU
	N 61/CJ-DF du REPERTOIRE ; N 2020-74CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 septembre 2020 ; Bienvenu TOMETY C/ Sébastien Germain ADJAVON
	N 23/CJ-DF du Répertoire ; N  2005-07/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 26 juin 2020 ; Philippe OUSSOUKPETIN C/ Barthélémy A. ADANDOSSOSSI


	PAR CES MOTIFS :
	Déclare irrecevable, le pourvoi n 44/2003 du 16 décembre 2003 formé par Philippe OUSSOUKPETIN ;
	Met les frais à sa charge ;
	INDEX
	TABLE DES MATIERES

